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Réponse. - Aux termes de l'article L. 24-1-Io du code des pen-
sions civiles et militaires, les fonctionnaires ayant accompli
quinze ans de services actifs ou de la catégorie B peuvent pré-
tendre à la jouissance immédiate de leur pension dès l'âge de
cinquante-cinq ans . Il est apparu, en effet, que le départ anticipé
à la retraite à l'âge de cinquante cinq ans ne se justifiait que
pour les fonctionnaires ayant occupé pendant une période suffi-
samment longue pour être significative des emplois particulière-
ment pénibles, générateurs d'une usure prématurée de l'orga-
nisme. Ce n'est qu'après l ' accomplissement d'une durée de
quinze ans de services de cette nature qu 'un départ anticipé à la
retraite a été considéré comme justifié. De plus, la fixation à
quinze années de services actifs de la condition d'abaissement de
l'âge de jouissance de la pension correspond à la durée minimale
de services exigée d'un fonctionnaire pour obtenir un droit à
pension du code des pensions civiles et militaires de retraite . Par
ailleurs, le droit à jouissance d'une pension à l'âge de cinquante-
cinq ans lié à l'accomplissement de travaux pénibles n'a pas son
homologue dans le secteur privé quelles que soient la pénibilité
ou l'insalubrité des emplois occupés . Le Gouvernement s'étant
attaché à réduire les différences existant entre tes différents
régimes de retraite, toute mesure qui les aggraverait ne peut être
qu'écartée . Néanmoins, les intéressés, qui ne remplissent pas les
conditions pour prétendre à la jouissance immédiate de leur pen-
sion, peuvent, au même titre que les autres fonctionnaires de
l'Etat, bénéficier, dès l'âge de cinquante-cinq ans, du régime de
cessation progressive d'activité instauré par l'ordon-
nance n° 82-297 du 31 mars 1982, dont les dispositions ont été
reconduites jusqu'au 31 décembre 1986 par la loi n o 85-1342 du
19 décembre 1985 . Ce dispositif est de nature à répondre aux
aspirations de nombreux agents qui souhaitent diminuer leur
activité avant l'âge normalement requis pour l'entrée en jouis-
sance d'une pension . Il permet, en effet, aux intéressés d'exercer
leur fonction à mi-temps, tout en percevant outre les rémunéra-
tions allouées aux agents de même grade travaillant à temps par-
tiel, une indemnité exceptionnelle égale à 30 p . 100 du traitement
indiciaire à temps plein correspondant.

Impôt sur les sociétés
(imposition forfaitaire annuelle)

$192. - 4 août 1986. - M . Pierre Pascallon attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur
l'imputation de l'imposition forfaitaire annuelle due par les per-
sonnes morales passibles de l'impôt sur les sociétés, cette imposi-
tion étant déductible dudit impôt pendant l'année d'exigibilité et
les deux années suivantes (art . 220 A du code général des
impôts). Dans le cas particulier d'une société dont les résultats
ont été déficitaires pendant deux exercices consécutifs, aucun
acompte n'est dû au titre du 3 . exercice. Dans l'hypothèse où les
résultats de l'exercice (3e exercice) s'avérer ; bénéficiaires, l'impo-
sition forfaitaire annuelle versée au titre de l'exercice n o 2 ne
peut être imputée sur le solde de liquidation puisque celui-ci
n'est déterminé qu'au cours de la troisième année suivant celle
du versement de la taxe. Il lui demande s'il ne serait pas possible
d'admettre que l'imposition forfaitaire annuelle s'impute sur
l'impôt société dû et non sur l'impôt société exigible car cette
solution aurait le mérite de ne pas pénaliser les sociétés dont
deux exercices successifs se sont révélés déficitaires relativement
à celles n'ayant connu cette situation que pour une seule période.

Réponse. - Aux termes de l'article 220 A du code général des
impôts, le montant de l'imposition forfaitaire annuelle des
sociétés prévue à l'article 223 septiesest déductible de l'impôt sur
les sociétés dû pendant l'année d'exigibilité de l'imposition for-
faitaire et pendant les deux années suivantes . Cette disposition
répond donc déjà à la préoccupation exprimée par l'honorable
parlementaire. Dans la situation évoquée, elle permet l'imputa-
tion de l'imposition forfaitaire versée au titre des trois exercices.
En effet, si les exercices n + 1 et n + 2 sont déficitaires et n + 3
bénéficiaire, l'imposition forfaitaire annuelle versée au titre de
l'année n + I s'impute soit sur les acomptes d'impôt sur les
sociétés versés au titre de l'exercice n + 1, soit sur le solde de
liquidation de l'impôt sur les sociétés dû au titre de n et payable
le ler avril n + I . L'imposition forfaitaire annuelle versée au titre
de l'année n + 2 s'impute sur l'acompte d'impôt sur les sociétés
dû au titre de l'exercice . 2, calculé sur la base du bénéfice de
l'exercice n. En cas de o . - pense de versement de cet acompte, la
société conserve la possieilité d'imputer l'imposition forfaitaire
annuelle de n + 2 au plus tard en n + 4 sur le solde de liquida-
tion de l'impôt sur les sociétés de l'exercice n + 3 .

Impôt sur lerevenu
(charges ouvrant droit à une réduction d'impôt)

0994. - 4 août 1986. - M . Pierre Pascallon attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget,sur les
conséquences des dispositions de l'article 66 de la loi de finances
pour 1986 instituant les comptes d'épargne en action (para-
graphe 5, 3 . alinéa) . Ce texte dispose que « dans l'ensemble des
autres comptes, la somme algébrique des soldes nets annuels
constatés depuis le ler janvier de l'année précédant celle de l'ou-
verture du C .E .A. ne doit pas être négative » . Cette mesure vise à
ce que les investissements sur le C.E.A ne soient pas financés par
la liquidation de tout ou partie des valeurs mobilières françaises
détenues avant l'ouverture dudit compte. C'est ainsi que dans le
cas de simple transfert de vaieurs mobilières françaises d'un
compte « titres » au C.E .A, la condition énoncée à l'article 66
paragraphe 5, 3e alinéa n'est pas respectée, bien qu'il n'y ait pas
des Investissements . Il lui demande quelle est sa position à ce
sujet.

Réponse. - Le virement de valeurs immobilières françaises d'un
compte titres ordinaire au compte d'épargne en actions s'analyse
comme une acquisition dans le C .E .A. et une cession dans l'autre
compte . Lorsque cette cession rend négative la somme algébrique
des soldes nets annuels constatés sur les comptes titres ordi-
naires, depuis le ler janvier de l'année qui précède celle de l'ou-
verture du C .E.A ., ou depuis le ler janvier 1982 si ce compte est
ouvert en 1983 ou 1984, l'acquisition correspondanteréalisée sur
le C .E .A . n'ouvre pas droit à la réduction d'Impôt . En effet, dans
cette situation, l'investissement sur le C.E.A . ne correspond pas à
la constitution d'une épargne nouvelle . Or, comme le rappelle
l'honorable parlementaire, seule l'épargne nouvelle est susceptible
de bénéficier de la réduction d'impôt attachée au C .E .A.

Impôts locaux (taxes foncières)

7000. - 4 août 1986. - M . Roland Blum attire l'attention de
M . le m'inhibes des affaires socle'« et de l'emploi sur la situa-
tion des infirmes et invalides vis-à-vis de la taxe foncière sur les
propriétés bâties. La législation n'a prévu aucun dégrèvement en
faveur de cette catégone de Français . II lui demande quels sont
ses projets à cet égard, étant entendu que certains bénéficiaires
de cette exonération, notamment les contribuables invalides béné-
ficiant de la majoration pour assistance d'une tierce personne, se
trouvent être des cas sociaux identiques . - Question transmise à
M. le ministre délégué auprès duministre de l'économie, des finances
et de la priratisalon, chargé da budget.

Réponse. - Le bénéfice du dégrèvement de taxe foncière sur les
propriétés bâties, prévu à l'article 1390 du code général des
Impôts, en faveur des titulaires de l'allocation supplémentaire du
fonds national de solidarité a été étendu aux contribuables attri-
butaires de l'allocation aux adultes handicapés non passibles de
l'impôt sur le revenu ou dont la cotisation d'impôt sur le revenu
est Inférieure au seuil de recouvrement. Comme toute mesure
d'exonération, cette extension est strictement limitée . Cela dit, les
contribuables invalides qui éprouveraient des difficultés pour
s'acquitter de leurs obligations fiscales peuvent présenter auprès
des services des impôts ou des comptables du Trésor compétents
des demandes de modération de leur cotisation ou des délais de
paiement.

Impôt sur lerevenu
(bénéfices industriels et commerciaux)

7042. - 4 août 1986. - M . Maurice Ligot attire l'attention de
M . le ministre d 'Etat, ministre de l ' économie, des finances
et de la privatisation, sur les frais d'étude engagés chaque
année par les entreprises de confection de vêtements, dans le but
d'adapter leur future fabrication aux changements de styles ou de
mode . Ces frais de collection engagés au titre d'un exercice peu-
vent concerner une collection qui sera fabriquée durant l'exercice
suivant . L'administration fiscale considère parfois que les frais de
collection doivent figurer à l'actif du bilan de l'entreprise :

1 a soit dans les produits en cours, alors que la fabrication indus-
trielle des collections n'est réalisée très souvent qu'au cours de
l'exercice suivant : 2° soit à un compte de charges constatées
d'avance car le fisc considère qu'il existe un décalage d'exercice
entre l'engagement des dépenses et la fabrication des produits
correspondants . Si l'on en croit la définition du plan comptable
général, les charges constatées d'avance sont les charges enregis-
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trées au cours de l'exercice mais qui correspondent à des achats
de biens ou services dont la fourniture ou la prestation doit inter-
venir ultérieurement. Or, les frais de collection sont constitués
par des charges de personnel et correspondent à un travail déjà
accompli . Ils ne répondent donc pas à la définition des charges
constatées d'avance, A l'encontre de la position parfois prise par
l'administration fiscale, l'article 39-1 .10 du code général des
impôts précise que : « le bénéfice net est établi sous déduction de
toutes charges, celles-ci comprenant notamment les frais généraux
de toute nature, les dépenses de personnel et de main-
d'oeuvre . . . » . Il lui demande donc de bien vouloir lui confirmer
que les frais de collection demeurent déductibles au titre de
l'exercice au cours duquel il ont été engagés, conformément à
l'article 39-1-1 a du code général des impôts précité . - Question
transmise d M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - Les frais d'exploitation supportés par une entreprise
sont par nature déductibles des résultats de l'exercice au cours
duquel ils présentent le caractère de dettes certaines dans leur
principe et déterminées dans leur montant, dés lors qu'ils respec-
tent les principes généraux de déductibilité des charges . Tou-
tefois, en raison de la spécificité des exercices, cette règle ne peut
pas permettre d'inclure dans les frais généraux d'un exercice des
charges qui se rapportent à une période ultérieure. Cela dit, les
conditions de prise en compte des frais de collection évoqués
pour la détermination du bénéfice imposable des entreprises
dépendent des circonstances de fait propres à chaque affaire.
L'administration ne pourrait donc se prononcer sur le régime
fiscal de ces frais que si elle était mise à même de faire procéder
à une enquête .

T.V.A . (déductions)

7147 . - 4 août 1986 . - M . Jean-Pierre Revenu attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etet, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, sur l'injuste situation dans
laquelle se trouvent les chefs d'entreprise qui dirigent une auto-
école . Alors que l'achat d'un véhicule constitue pour ces entre-
prises un achat servant à l'exploitation, de leurs fonds de com-
merce, ceux-ci ne sont pas en droit de déduire la T.V .A . payée
lors de l'achat de cet outil de travail . Cette situation est d'autant
plus anormale que les prestations de services fournies par ces
entreprises sont assujetties, elles, à la T.V.A. Peut-il expliquer
comment et pourquoi une telle situation a été générée . Peut-il
exposer ses projets quant à la solution qu'il convient d'apporter à
cette situation pour le moins étonnante . Ne serait-il pas souhai-
table, par exemple, d'instituer un taux de T.V.A . moins élevé ou
encore un mécanisme d'amortissement sur deux ou trois ans
(cinq ans seraient trop longs) comme pour les artisans taxi-
teurs . - Question transmise d M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Réponse. - L'article 237 de l'annexe Il au code général des
impôts exclut du droit à déduction de la taxe sur la valeur
ajoutée les véhicules conçus pour transporter des personnes . Une
dérogation à ce principe général en faveur des exploitants d'auto-
écoles ne peut être retenue . En effet, il serait prématuré de modi-
fier la réglementation interne avant que la procédure d'harmoni-
sation des droits à déduction actuellement à l'étude au niveau
communautaire n'ait été menée à son terme . De même, il n'est
pas envisagé de diminuer le taux de la taxe sur la valeur ajoutée
applicable sur les véhicules utilisés par les exploitants d'auto-
écoles . Le caractère réel de la taxe sur la valeur ajoutée ne
permet pas de moduler le taux applicable à un bien, en l'occur-
rence les voitures, en fonction de la profession de l'utilisateur.
En outre, si ces deux mesures étaient retenues, elles susciteraient
de nombreuses demandes d'extension, notamment pour les véhi-
cules qui, comme les voitures d'auto-écoles, sont spécialement
aménagés pour un usage professionnel ; il en résulterait d'impor-
tantes pertes de recettes budgétaires incompatibles avec l'impé-
ratif d'une gestion rigoureuse des finances publiques . Enfin, la
période d'amortissement des biens qui se déprécient par l'effet de
l'usage et du temps doit être fixée de telle façon que le prix de
revient soit reconstitué à l'expiration de la durée normale d'utili-
sation . En ce qui concerne le matériel automobile, le taux
d'amortissement généralement appliqué varie de 20 à 25 p. 100 et
correspond donc à une durée d'utilisation de quatre à cinq ans.
Dans l'état actuel de la technique il semble que les voitures à
usage d'auto-écoles peuvent fournir le service auquel elles sont
destinées pendant ce laps de temps . Toutefois, si les profes-
sionnels intéressés étaient en mesure d'établir que leurs véhicules
subissent une usure plus rapide, l'administration ne refuserait pas
d'en tenir compte au vu des circonstances de fait propres à
chaque cas particulier.

Impôts et taxes (paiement)

7178 . - 4 août 1986. - M . Bernard Debré rappelle à M . In
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, dee
finances et de le privatisation, chargé du budget, les diffi-
cultés que connaissent les chômeurs en fin de droits pour s'ac-
quitter de leur dette fiscale . Il souhaiterait savoir s'il a été envi-
sagé un projet d'allégement fiscal pour les chômeurs en fin de
droits.

Réponse. - L'impôt sur le revenu est proportionné aux facultés
contributives de chaque foyer fiscal . Il tient automatiquement
compte des diminutions de ressources que subissent les contri-
buables privés d'emploi . Si néanmoins les intéressés éprouvent de
graves difficultés à s'acquitter de leur dette fiscale, ils peuvent
demander aux services des impôts une remise ou une modération
de cette dette dans le cadre de la juridiction gracieuse . De même,
sur simple demande formulée auprès du comptable du Trésor, ils
peuvent obtenir, si leur situation le justifie, un étalement du paie-
ment des droits ainsi que la remise gracieuse des pénalités éven-
tuellement décomptées . Des consignes ont été données afin que
leurs demandes soient examinées avec la plus grande attention.

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement : successions et libéralités)

7266 . - I1 août 1986 . - M. Jean-Claude Gaudin rappelle à
M . le ministre d'Etet, ministre de l ' économie, den finances
et d• la privatisation, l'abattement spécial sur les droits de suc-
cession dont bénéficiaient les rapatriés d'Algérie . Cet abattement
de 10 000 francs pour chacun des héritiers ou donataires au
moment de son institution était cumulable avec les abattements à
condition que le de cujus et l'héritier aient la qualité de rapatrié.
Il lui demande s'il a l'intention de modifier l'article 788 du
C .G.I . pour rétablir cet abattement et, dans ce cas, quelle serait
sa valeur actuelle . - Question transmise à M. le ministre délégué
auprès du ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé du budget.

Réponse . - Les mesures qui ont été prises en faveur des rapa-
triés d'Algérie avaient essentiellement pour objet de permettre
leur réinsertion dans la communauté nationale . Ainsi, ils bénéfi-
cient d'un paiement fractionné des droits de mutation à titre oné-
reux sur les acquisitions effectuées d l'aide de prêts de reclasse-
ment . Compte tenu de sa finalité, le dispositif mis en place ne
prévoyait pas la mesure évoquée par l'honorable parlementaire.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils
et militaires (bénéficiaires)

7364. - 11 août 1986. - M . Loula Le Penenc attire l'attention
de M . le ministre des effaires sociales et de l ' emploi sur la
modification de l'article L. 5 du code des pensions civiles et mili-
taires concernant les services rendus dans les associations syndi-
cales de remembrement. En effet, en raison de la nature particu-
lière de leur budget de fonctionnement, ces organismes ne
peuvent être assimilés à ceux énumérés par l'article susvisé . 11
souhaite savoir dans quelle mesure les dispositions prévues ne
pourraient pas s'appliquer à ces cas précis afin que puissent être
validés les services effectués dans ces organismes . - Question
transmise d M. le ministre délégué auprès du ministre de l'iconomie,
des finances el de la prieatisation, chargé du budget.

Réponse. - La validation a pour objet d'assimiler, au point de
vue de la retraite, les services de non-titulaire rendus par un
agent avant sa titularisation à ceux qu'il accomplit ultérieurement
dans son emploi de fonctionnaire . Ainsi, aux termes du dernier
alinéa de l'article L . 5 du code des pensions civiles et militaires
de retraite, seuls peuvent être admis à validation pour la constitu-
tion du droit à pension les services d'auxiliaire, de temporaire,
d'aide ou de contractuel accomplis dans les administrations cen-
trales de l'Etat, les services extérieurs en dépendant et les établis-
sements publics de l'Etat ne présentant pas un caractère indus-
triel ou commercial . Les services accomplis auprès des
associations syndicales de remembrement ne sauraient être assi-
milés à ceux accomplis à l'Etat . En effet, ces associations
n'avaient pas le caractère d'établissements publics nationaux et
leur personnels étaient de droit privé . Il n'est donc pas possible
de valider les services effectués auprès des associations syndicales
de remembrement .
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Impôts et taxes (politique fiscale)

7506 . - I l août 1986 . - M . François d'Aubert attire l'attention
de M . le ministre d ' Etat, ministre de l 'économie, des
finances et de la privatisation, sur l'importance des charges
que supportent les entreprises du fait des véhicules de tourisme
qu'elles achètent pour leurs collaborateurs . II lui expose qu'une
récente étude a mis er évidence que les impôts et taxes impu-
tables à la possession et à l'utilisation de ce type de véhicule
représenteraient plus des deux tiers de son coût global annuel.
Aussi lui demande-t-il s'il n'estime pas nécessaire de procéder,
lors de la discussion du prochain projet de loi de finances, à une
réduction de la fiscalité applicable à ces véhicules, tant pour
adapter cette dernière à la réalité de la gestion des entreprises
que pour améliorer les positions de l'industrie de la construction
automobile à l'égard de ses concurrents étrangers . - Question
transmise d M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - La taxe sur les véhicules de tourisme des sociétés et
la limite de déduction des amortissements de ces véhicules ont
été instituées afin d'inciter les entreprises à modérer certaines
dépenses. Ces mesures ne pénalisent pas l'industrie française de
construction automobile puisqu'elles s'appliquent dans les mêmes
conditions aux véhicules d'origine française ou étrangère . La
limite de déduction des amortissements a été récemment relevée
de 35 000 francs à 50 000 francs pour les véhicules acquis à l'état
neuf. Les tarifs de la taxe sur les véhicules de tourisme des
sociétés n'ont pas été augmentés depuis 1984. Enfin, le projet de
loi de finances pour 1987 qui vient d'être adopté par l'Assemblée
nationale en première lecture prévoit de ramener de 30 p . 100 à
15 p. 100, en 1987, le taux de la taxe sur certains frais généraux
dont l'assiette comprend les dépenses relatives aux véhicules de
tourisme .

Impôt sur le revenu (calcul)

7588. - I I août 1986 . M. Edouard Frédéric-Dupont expose à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, que deux actionnaires d'une société ano-
nyme ont conclu avec un tiers une convention de croupier, enre-
gistrée et modifiée aux inspecteurs des contributions directes, aux
termes de laquelle ils s'obligent à verser à ce tiers une partie des
bénéfices pouvant être distribués dans la société anonyme . Il lui
demande si ces deux actionnaires peuvent faire bénéficier ce tiers
à due concurrence de l'avoir fiscal attaché aux dividendes dis-
tribués et, dans l'affirmative, sous quelle forme cette rétrocession
d'avoir fiscal pourrait avoir lieu . - Question transmise à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de
la privatisation, chargé du budget.

Réponse . - La question posée par l'honorable parlementaire
appelle une réponse affirmative . En effet, la convention enregis-
trée et notifiée à l'administration s'analyse comme une société en
participation . Elle est soumise au régime des sociétés de per-
sonnes lorsque chacun des participants, dont les noms et adresses
ont été communiqués à l'administration, est indéfiniment respon-
sable des dettes sociales. Une telle société est alors réputée
reverser à chacun de ses membres, le jour même où elle les
encaisse, la quote-part des dividendes correspondant à leurs
droits dans la cons• .tion . Le croupier et les associés cédants
peuvent alors utiliser l'avoir fiscal correspondant à leur quote-
part des dividendes . Toutefois, l'utilisation de l'avoir fiscal est
subordonnée au respect par la société constituée par la conven-
tion de croupiers des obligations qui incombent aux établisse-
ments payeurs en vertu de l'article 242 ter I du code général des
impôts et des articles 75 et suivants de son annexe II . Elle devra
notamment déclarer l'identité et l'adresse des bénéficiaires ainsi
que le détail du montant imposable et de l'avoir fiscal correspon-
dant . Elle devra délivrer également au bénéficiaire un certificat
mentionnant le montant de cet avoir fiscal.

impôts locaux (politique fiscale)

7814. - 25 août 1986 . - M. Jean Reyssier attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l 'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur la
situation des personnes âgées, titulaires d'une carte d'invalidité à
80 p . 100, qui bénéficient d'une demi-part supplémentaire pour
les Impôts sur le revenu . II lui demande s'il ne serait pas possible
de tenir également compte de leur handicap dans le calcul des
impôts locaux.

Réponse . - Sous réserve des conditions de ressources et de
cohabitation prévues aux articles 1390 et 1414 du code général
des impôts, les personnes atteintes d'une infirmité ou d'une inva-

lidité qui les empêchent de subvenir, par leur travail, aux néces-
sités de l'existence sont, quel que soit leur âge, dégrevées de la
taxe d'habitation au titre de leur résidence principale . Les titu-
laires de l'allocation aux adultes handicapés peuvent bénéficier
du dégrèvement de taxe foncière sur les propriétés bâties pour
cette même habitation . Ces mesures sont de nature à répondre
aux préoccupations de l'honorable parlementaire.

Plus-values : imposition, (saleur,[ mobilières)

7825. - 25 août 1986 . - M . Michel Péricard expose à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, que la doc-
trine administrative 5 G-4513 et 5 G-4522 admet, afin de ne pas
pénaliser de manière excessive les contribuables qui ne sont pas
en mesure de justifier du prix d'acquisition de leurs titres, que ce
prix soit fixé à 50 p . 100 du cours de cotation des mêmes valeurs
à la date du dépôt ou de la cession, effectué à l'occasion d'une
introduction en bourse . II est vrai que, dans la documentation
administrative précitée, ces mesures de tempérament ont été
placées sous la rubrique « bénéfices non commerciaux » . Mais
l'on comprendrait mal pourquoi et comment l'administration
aurait pu entendre limiter l'application de ces mesures aux seuls
associés ou actionnaires échappant aux dispositions de l'ar-
ticle 160 de code général des impôts et relevant du régime des
plus-values boursières alors que, d'une part, la mesure de tempé-
rament est exprimée de manière très générale et, d'autre part, que
la documentation G-4513 fait état « des membres fondateurs » et
des a actionnaires minoritaires », dont on ne peut pas ne pas
savoir que, dans la plupart des introductions en boude, ils dispo-
sent encore, au sens de l'article 160, de plus de 25 p . 100 du
capital . On verrait mal au surplus, alors que la documentation
administrative G-4513 (n e 10) entend ne pas défavoriser les
contribuables relevant du régime des plus-values boursières par
rapport à ceux qui relèveraient de l'article 160, pourquoi et com-
ment les contribuables relevant de l'article 160 devraient à l'in-
verse être défavorisés par rapport à ceux relevant du régime des
plus-values boursières . C'est pourquoi il lui demande, alors que
certains services locaux semblent vouloir appliquer restrictive-
ment la mesure de tempérament susvisée, de bien vouloir
confirmer que celle-ci peut profiter aux contribuables disposant
de plus de 25 p . 100 du capital social comme à ceux relevant du
dispositif des articles 92-A et suivants.

Réponse. - La mesure rappelée par l'honorable parlementaire
concerne exclusivement les contribuables imposables en applica-
tion des dispositions de l'article 92 B du code général des impôts.
La rédaction de la documentation de base ne comporte aucune
ambiguïté à cet égard . Cette solution s'est inscrite dans le cadre
de la mise en place du régime général d'imposition des gains de
cessions de valeurs mobilières cotées institué par la loi du
5 juillet 1978 . Elle ne saurait être retenue pour le calcul des plus-
values taxables, depuis l'entrée en vigueur de l'ordonnance du
15 août 1945, selon le régime spécifique défini à l ' article 160 du
code déjà cité.

Impôt sur le revenu (bénéfices industriels et commerciaux)

7842. - 25 août 1986. - M . Edmond Alphandéry attire l ' atten-
tion de M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, sur le libellé de l ' article 371 L
de l'annexe Il du code général des impôts . Les centres de gestion
ou associations agréées doivent adresser à leurs adhérents une
attestation indiquant le chiffre d'affaires réalisé pour qu'ils puis-
sent bénéficier d'un abattement de 20 ou 10 p. 100 sur le béné-
fice net imposable . Or le chiffre d'affaires n'est plus,
depuis 1983, pris en considération pour déterminer si un adhé-
rent peut ou non bénéficier de l'abattement . II lui demande si la
mention du chiffre d'affaires sur l'attestation délivrée par les
centres de gestion ou associations agréées ne pourrait pas être
supprimée . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l 'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Réponse. - Le contenu des attestations délivrées par les centres
de gestion et associations agréés a été conçu dès l'origine pour
apprécier si l'adhérent rem plissait les conditions de durée d'adhé-
sion et de montant de chiffre d'affaires ou de recettes pour béné-
ficier des allégements fiscaux . Compte tenu de la suppression de
la référence à un plafond de chiffre d'affaires ou de recettes, un
processus d'actualisation du contenu de ces attestations a été
engagé en concertation avec les organisations représentatives des
centres et associations de gestion agréés . Il est notamment envi-
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sagé de substituer à la mention du chiffre d'affaires celle du
résultat fiscal de l'exercice ou de la période concernée . Le projet
de décret est actuellement en cours de préparation.

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à une réduction d'impôt)

7848. - 25 août 1986 . - M . Edmond Alphandéry attire l' atten-
tion de M. le ministre d ' Etat, ministre de l' économie, des
finances et de la privatisation, sur le mécanisme de reprise
d'impôt prévu par la loi n° 82 .426 du 29 décembre 1982 dans le
cadre du compte épargne actions . En cas de désinvestissement, la
reprise d'impôt s'effectue selon la méthode dite « Lifo » ou
« Dernier entré premier sorti » . Il lui demande s'il ne serait pas
possible d'envisager pour 1986 et 1987 d'adopter la méthode dite
« Fifo » ou « Premier entré premier sorti », plus avantageuse
pour les contribuables qui ont consenti un effort d'épargne
Important et qui se trouvent le cas échéant dans la nécessité de
désinvestir pour des raisons impérieuses. - Question transmise d
M. le ministre délégué auprès da ministre de l'économie, des finances
et de la priratiration, chargé du budget.

Réponse . - Le dispositif du compte d'épargne en actions tend à
encourager la constitution d'une épargne longue et stable . C'est
pourquoi, en cas de désinvestissement, les reprises doivent s'ef-
fectuer en priorité sur les réductions d'impôt les plus récentes,
diminuées cependant d'un abattement annuel de 20 p . 100 . Mais
aucune reprise n'est effectuée lorsque le contribuable est amené à
désinvestir à la suite de certaines circonstances : invalidité, décès,
retraite ou licenciement . Cette mesure va dans le sens des préoc-
cupations exprimées par l'honorable parlementaire.

Impôts locaux (taxe d'habitation)

8087 . - 25 août 1986. - M . Pierre Raynal attire l ' attention de
M . le ministre de l ' équipement,' du logement, de l 'aménage-
ment du territoire et des transports sur la situation fiscale des
propriétaires de gîtes ruraux . Il apparait en effet que ces derniers
sont redevables de la taxe d'habitation, calculée en année pleine,
sur les gîtes ruraux qu'ils possèdent ; or ces gîtes, la plupart du
temps, ne sont loués que deux ou trois mois par an . Il lui
demande donc s'il ne serait pas possible de modifier l'assiette de
calcul de ia taxe d'habitation sur les gîtes ruraux, de sorte qu'elle
porte sur la seule durée de location du gîte et non sur toute
l'année . - Question rrsnsmise d M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Réponse. - La taxe d'habitation est fondée sur la notion de
disposition d'un local d'habitation sans qu'il soit tenu compte de
son occupation effective. Dès lors, les propriétaires de gîtes
ruraux qui conservent la disposition de leur logement, en d ; :hors
des périodes de location, sont imposables pour l'année entière
dans les conditions de droit commun . 11 n'est pas possible de
déroger à ce principe.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

8177 . - le t septembre 1986 . - M . Jacques Médecin attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur les problèmes rencontrés par
les créateurs d'entreprises . En effet, aujourd'hui les principales
aides financières accordées aux jeunes entreprises, le sont par
l'Agence nationale pour la valorisation de la recherche ., Or, sans
remettre en cause l'efficacité d'un tel organisme public, force est
de constater que cette aide n'est attribuée qu'à des projets dont
tout risque est exclu . Se fondant sur le modèle américain, il lui
demande s'il ne serait pas possible d'encourager certains entre-
preneurs ay°nt réussi à investir dans d 'autres entreprises, et ce

car des incitations fiscales, en leur offrant, par exemple, la possi-
ilité de déduire leurs pertes éventuelles de leur déclaration

d'impôt sur le revenu. Question t sumise à M. le ministre
délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de la priva-
tisation, chargé da budget.

Réponse. - L'article 61 de projet de loi de finances pour 1987
est de nature à répondre aux préoccupations de l'honorable par-
lementaire . Lorsqu'une société constituée à partir du l es jan-
vier 1987 se trouvera en état de cessation de paiement dans les
cinq ans de sa constitution, les personnes physiques ayant sous-
cri , en numérai e au capital de cette société pourraient déduire
de leur revenu net global une somme égale au montant de leur
souscription, après déduction éventuelle des sommes récupérées .

Cette déduction pourrait être opérée dans la limite de
100 000 francs pour une personne seule et de 200 000 francs pour
un couple marié.

Plus-values : imposition (immeubles)

8294 . - 8 septembre 1986 . - M. Maurice Toge appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur l'incidence que peut avoir
l'imposition au titre des plus-values sur l'activité du bâtiment et,
par voie de conséquence, sur l'emploi . Il lui expose à ce propos
la situation d'un contribuable qui, ayant été mis en possession
en 1969, par la voie d'une donation, d'une maison et de deux
parcelles de terrain, envisageait de vendre une de ces parcelles.
L'acheteur de celle-ci projetait d'y faire construire une maison
alors que, de son côté, le vendeur avait prévu d'utiliser les fonds
de la vente pour faire également bâtir une construction d'b' a hita-
tion destinée à sa fille. Ce contribuable a dû renoncer son
projet de cession lorsqu'il a appris que celle-ci donnerait lieu au
paiement d'une plus-value de 60 p. 100 de son montant, le temps
de cette imposition s'étendant dans ce cas sur trente-deux ans . Le
produit qu'il aurait retiré de la vente projetée ne lui permettait
pas en effet de faire construire une maison comme il l'avait envi-
sagé . C'est donc bien en raison de la charge fiscale entraînée par
l'imposition de la plus-value que la construction de deux maisons
n'a pu avoir lieu et que, de façon directe, des travailleurs ont été
privés d'activité . A la lumière de cet exemple, qui n'est certaine-
ment pas isolé, il lui demande s'il n'estime pas possible et parti-
culièrement souhaitable que le temps pendant lequel la plus-
value réalisée dans une opération de ce genre qui donne lieu à
imposition soit réduit à vingt ans, voire à quinze ans . - Question
transmise à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse . - Lors de l'élaboration de la loi du 19 juillet 1976 et
de sa réforme par l'article 7-11 de la loi de finances pour 1983, le
législateur a considéré qu'une distinction en fonction de la nature
du bien cédé était justifiée et équitable . Il a ainsi institué un
mécanisme d'exonération différent pour les terrains à bâtir et
pour les autres immeubles afin de tenir compte du fait que les
plus-values sur ces terrains sont les plus importantes et les plus
spéculatives . Ces plus-values représentent en effet une source
d'enrichissement étrangère aux efforts des bénéficiaires . En outre,
l'objectif de réalisation d'une plus-value est incontestablement
plus marqué lors de la vente d'un terrain à bâtir qu'en cas de
cession d'un immeuble bâti . Au demeurant, le régime d'imposi-
tion des plus-values est particulièrement souple : d'une part, la
loi a prévu une exonération totale dans de nombreuses situations,
par exemple, patrimoine immobilier familial n'excédant pas un
certain seuil, titulaires de pensions de vieillesse non assujettis à
l'impôt sur le revenu ; d'autre part, dans le cas où l'opération est
normalement taxable, la plus-value réalisée plus de deux ans
après l'acquisition du terrain à bâtir est déterminée après prise en
compte de l'érosion monétaire, de l'abattement pour durée de
détention et d'un abattement de 6 000 francs porté à
75 000 francs en cas notamment de vente à une collectivité
publique . En outre, l'application du système du quotient et la
faculté d'opter pour le fractionnement du paiement sur cinq ans
sont de nature à réduire considérablement la charge fiscale du
contribuable . Enfin, les diverse' études auxquelles il a été pro-
cédé chaque année depuis l'entrée eif vigueur de la loi du
19 juillet 1976 montrent que l'imposition des plus-valus n'a pas
eu d'influence notable sur le marché immobilier tant . .,a niveau
du volume global des transactions que de leur montant . Dans ces
conditions, il n'est pas envisagé de retenir la suggestion formulée
par l'honorable parlementaire, qui risquerait d'ailleurs d'avoir un
effet contraire à son objectif, les comportements de rétention
apparaissant d'autant plus fortement que la durée pour bénéficier
de l'exonération serait plus courte.

T.V.A . (taux)

8388 . - 8 septembre 1986 . - M . Alexandre Léontieff attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, sur les problèmes liés à l' entrée
en France de la perle noire de culture de Polynésie française. En
effet, les perles noires de culture de Polynésie française sont sou-
mises, à l'entrée en France, au paiement de la T .V.A., soit
33,33 p . 100 de la valeur déclarée du produit. De plus, en cas
d'entrée temporaire, pour ouvraison ou présentation aux ache-
teurs, une caution du même montant est exigée par le service des
douanes . C'est pourquoi, dans le cadre du développement de l'in-
dustrie perlière de la Polynésie française, qui constitue la pre-
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mière ressource d'exportation du territoire, et afin de permettre
l'ouverture du marché français à cette perle noire de culture, il
lui demande s'il ne lui parait pas opportun d'envisager un régime
de faveur pour que cette véritable taxe d'entrée soit supprimée
ou réduite. II lui demande également que ce produit de Polynésie
française puisse aussi bénéficier d'un régime dérogatoire pour la
caution exigée lors de l'admission temporaire . - Question trans-
mite à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse . - Le caractère réel de la taxe sur la valeur ajoutée et
le principe de non-discrimination applicable dans les échanges
commerciaux à l'intérieur de la Communauté économique euro-
péenne ne permettent pas de moduler le taux de l'impôt appli-
cable à un produit déterminé, en l'occurrence les perles de
culture, en fonction de leur provenance . L'abaissement du taux
applicable aux perles noires de culture de Polynésie française
devrait donc être étendu à l'ensemble des perles de culture et des
perles fines . Une telle mesure entraînerait des pertes de recettes
sensibles qui ne sont pas envisageables dans le contexte budgé-
taire actuel. En outre, la sixième directive communautaire, qui a
harmonisé le champ d'application de la taxe sur la valeur ajoutée
au sein de la Communauté économique européenne, n'ouvre pas
la possibilité d'exonérer de cette taxe les perles de culture . Le
cautionnement réclamé pour la garantie des opérations d'admis-
sion temporaire doit normalement être égal au montant des droits
et taxes éventuellement exigibles . Toutefois, les comptables
publics sont habilités à tempérer cette règle en fonction de la
situation propre de chaque opérateur ; ils tiennent compte,
notamment, des risques réels de chaque opération et des
garanties intrinsèques présentées.

Impôts locaux (politique fiscale)

9Na. - 8 septembre 1986 . - M . Claude Loren:lei demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l 'économie, des finances
et de la privatisation, de le renseigner sur l'état des réflexions
engagées pour préparer les nécessaires « modernisation » et
« rationalisation » de la fiscalité locale et le calendrier selon
lequel on peut envisager leur traduction ultérieure en projets de
loi . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du ministre
de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - Conformément à ses engagements, le Gouvernement
a entrepris d'améliorer l'assitette de la fiscalité locale . Ainsi, le
projet de loi de finances pour 1987 propose au Parlement deux
mesures en matière de taxe professionnelle, A compter de 1987,
les bases de la taxe professionnelle seraient réduites de 16 p . 100.
En contrepartie, le dégrèvement de 10 p . 100 institué en 1985
serait supprimé. Au total, l'allégement supplémentaire de taxe
professionnelle serait de 5 milliards de francs en 1987 pour les
augmentations des bases de la taxe professionnelle des établisse-
ments qui embauchent ou investissent ; à compter de 1988, ces
augmentations seraient réduites de moitié sous réserve de la
variation des prix . Cette mesure se substituerait à la réduction
pour investissement instituée en 1982 . La perte de recettes qui
résulterait de ces deux mesures pour le : collectivités locales serait
compensée par l'Etat. Enfin, l'article 29 de la loi de finances rec-
tificative pour 1986 prévoit une actualisation pour 1988 et une
révision générale pour 1990 des valeurs locatives foncières afin
de rendre les bases de la fiscalité directe locale plus conformes à
la réalité économique et aux capacités contributives des rede-
vables .

Impôts et taxes (taxe sur certains frais généraux)

$4$? . - 15 septembre 1986 . - M . Charles de Chambrun attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, sur le fait que la restaura-
tion de qualité, en France, est un élément essentiel de l'attrait
dont putt notre pays, attrait inégalé chez la plupart de nos
concurrents. Il lui demande donc si, dans le cas du rééquilibrage
sensé et logique de l'économie française, il n'y a pas lieu, pour le
Guuvernement, de tenir les promesses de la plate-forme
R .P.R.-U .D .F. et de supprimer la taxe de 30 p . 100 sur les repas
d'affaires. Ceci compte tenu du fait que la restauration française
« de qualité » doit s'appuyer sur une clientèle nationale pour
pouvoir exister et se surpasser et que, par ailleurs, cette restaura-
tion de qualité est susceptible d'être créatrice de nombreux
emplois artisanaux et de vocations artistiques conformes aux tra-
ditions de la civilisation et du raffinement français . - Question
rrossmise à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget.

Impôts et taxes (taxe sur certains frais généraux)

9210 . - 29 septembre 1986. - Mme Monique Papon attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur la taxe de 30 p. 100 sur les
frais généraux instaurée par la loi de finances pour 1982 qui
pénalise indirectement le secteur d'activité de la restauration . En
effet, cette taxe supplémentaire a eu comme effet pervers une
diminution très sensible du chiffre d'affaires et une perte d'em-
ploi dans le secteur de la restauration d'affaires classées dans la
catégorie « 3 assiettes » . De plus, cette taxe n'a fait qu'alourdir le
poids déjà élevé de la fiscalité des entreprises pour lesquelles le
repas d'affaires est un moyen de rendre plus efficace les relations
commerciales . En conséquence,il lui demande quelles mesures il
envisage de prendre lors de la loi de finances pour 1987 afin de
supprimer cette taxe inutile et néfaste à la compétitivité et à l'em-
ploi, tant dans le secteur de la restauration que pour les entre-
prises victimes de cette charge supplémentaire . - Question trans-
mise à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget.

impôts et taxes (taxe sur certains frais généraux)

9779 . - 6 octobre 1986. - M . Michel Jacquemin attire l ' atten-
tion de M . le ministre d ' Etat, ministre de l'économie. des
finances et de la privatisation, sur la taxe de 30 p. 100 sur les
frais généraux instaurée par la loi de finances pour 1982 qui
pénalise indirectement le secteur d'activité de la restauration . En
effet, cette taxe supplémentaire a eu comme effet pervers une
diminution très sensible du chiffre d'affaires et une perte d'em-
plois dans le secteur de la restauration d'affaires classée dans la
catégorie « 3 assiettes » . De plus, cette taxe n'a fait qu'alourdir le
poids déjà élevé de la fiscalité des entreprises pour lesquelles le
repas d'affaires est un moyen de rendre plus efficaces les rela-
tions commerciales. En conséquence, il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre lors de la loi de finances
pour 1987 afin de supprimer cette taxe inutile et néfaste à la
compétitivité et à l'emploi, tant le secteur de la restauration que
pour les entreprises victimes de cette charge supplémen-
taire . - Question transmise d M. le ministre délégué auprès da
ministre de l 'économie, des finances et de la privatisation, chargé da
budget.

Réponse . - Le projet de loi de finances pour 1987 propose au
Parlement de supprimer en trois ans la taxe sur certains frais
généraux . Après le passage en première lecture à l'Assemblée
nationale, son taux serait ramené de 30 p . 100 à 15 p . 100
en 1987, puis à IO p. 100 en 1988 . Cette taxe serait supprimée
en 1989.

Communes (fusions et groupements)

8470 . - 15 septembre 1986. - M . Joseph-Henri Maujoûan
du Gasset expose à M . le ministre d ' Etat. ministre de l'éco-
nomie, des finances et de le privatisation, le cas de la com-
mune de A, membre du S.I .V.O .M . de X . Des travaux doivent
être réalisés sur la commune de A par le S .I .V .O.M. II lui
demande si la règle administrative s'oppose à ce que la commune
de A fasse une avance de trésorerie au S .1 .V .O.M . pour la réalisa-
tion de ces travaux . - Question transmise d M. le ministre délégué
auprès du ministre de l 'économie, des finances et de la privatisation,
chargé du budget.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire
peut appeler deux réponses selon que l'organisme finançant
l'exécution des travaux est la commune de A ou le S .I .V.O .M.
de X : I° si la commune de A assure le financement des travaux
dont elle confie la réalisation au S .I .V .O.M. de X, dans cette
hypothèse, le paiement des travaux s'effectue au fur et à mesure
de leur exécution . Toutefois, si une convention exécutoire signée
entre les parties en prévoit expressément la possibilité, rien ne
s'oppose au paiement d'avances sur exécution des travaux ; 20 si
le S.I .V.O .M . de X finance et réalise des travaux sur le territoire
de la commune de A, membre du syndicat, dans ce cas, l'avance
de trésorerie consentie par la commune de A s'analyse comme un
prêt, rémunéré ou non, à une personne de droit public, le
S.I .V .O.M . de X . Or, il n'entre pas dans les compétences d'une
collectivité publique de se substituer aux établissements bancaires
ne prêtant, même temporairement, une partie de ses fonds à des
organismes publics ou privés, sauf exceptions légales ou régle-
mentations particulières relatives notamment aux interventions
économiques des collectivités locales. Une telle intervention a
d'ailleurs été sanctionnée à diverses reprises par la juridiction
administrative (cf notamment T.A . Lyon, 21 avril 1983, commis-
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saire de la République du Rhône contre ville de Lyon ;
T.A . Paris, 23 octobre 1985, commissaire de la République du
Val-de-Marne contre commune de Maisons-Alfort).

Impôt sur le revenu (quotient familial)

8847 . - 15 septembre 1986. - Mme Louise Moreau attire l'at-
tention de M . le ministre délégué aupréa du ministre de
l ' économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur le fait qu'en application de l'article 195-1 f du code
général des impôts, une part et demie de quotient familial au lieu
d'une part est attribuée aux contribuables célibataires, veufs ou
divorcés, âgés de plus de soixante-quinze ans qui sont titulaires
de la carte du combattant ou d'une pension militaire d'invalidité,
mesure dérogatoire qui exclut de son bénéfice les anciens com-
battants qui sont mariés et établit une inégalité de traitement
entre couples mariés et couples vivant maritalement . C'est la
raison pour laquelle elle lui demande, en vue d'une harmonisa-
tion sur ce point de la législation fiscale introduite par la loi de
finances pour 1982, de bien vouloir : 10 lui faire connaitre le
nombre de contribuables qui bénéficient de cette disposition ;
2 . lui indiquer quel serait, selon les estimations réalisables, l'ac-
croissement du nombre des bénéficiaires qu'entraînerait l'exten-
sion aux anciens combattants mariés âgés de plus de soixante-
quinze ans du dispositif évoqué ; 3 . lui préciser quel en serait le
coût pour les finances publiques compte tenu des pertes de
recettes qui en résulteraient ; 4. lui faire savoir si le Gouverne-
ment envisage, dans le cadre de la loi de finances pour 1987, de
faire des propositions en ce sens au titre des mesures destinées à
rétablir la neutralité du traitement fiscal des couples mariés et
non mariés.

Réponse. - Le nombre de contribuables remplissant les condi-
tions prévues pour bénéficier des dispositions de l'article 195-1 f
du code général des impôts est de l'ordre de 150 000 dont
environ 70 000 contribuables imposables . Les statistiques actuelle-
ment disponibles ne permettent pas de connaître le nombre de
contribuables susceptibles d'être concernés par une extension de
cette mesure aux anciens combattants mariés âgés de plus de
soixante-quinze ans ni d'évaluer l'incidence pour les finances
publiques d'une telle proposition . Mais il n'est pas envisagé
d'étendre le champ d'application du dispositif actuel . En effet,
les personnes seules, n'ayant droit normalement qu'à une part de
quotient familial, sont plus directement touchées que les autres
par la progressivité du barème de l'impôt sur le revenu . En outre,
les couples mariés dont l'un des conjoints est grar d invalide, au
sens de l'article 195-1 c, d et dbis du code général des impôts,
bénéficient d'une demi-part supplémentaire . D'autres mesures
inscrites dans le projet de loi de finances pour 1987 assureront
une plus grande neutralité entre couples mariés et non mariés.

Impôts et taxes (politique fiscale)

Mit. - 22 septembre 1986. - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi s ' il a l ' in-
tention de mettre en oeuvre certaines des mesures préconisées par
M . Théry sur le rôle des associations du secteur éducatif sanitaire
et social, notamment au regard du régime des dons et legs et
déductions fiscales . Question transmise d M. le ministre délégué
auprès du ministre de 1'écoaorwie, des finances et de la privatisation,
chargé da badges.

Réponse. - Tel qu'il vient d'être adopté par l'Assemblée natio-
nale en première lecture, le projet de loi de finances pour 1987
comporte une disposition allant dans le sens des suggestions for-
mulées par le Conseil économique et social dans son avis du
25 juin 1986 sur le rapport de M . Henri Théry. D'une part, la
limite de déduction fiscale des versements effectués par les parti-
culiers au profit d'oeuvres ou d'organismes d'intérêt général, de
caractère philantropique, éducatif, scientifique, social, familial eu
culturel serait portée de 1 p . 100 à 1,25 p . 100 du revenu impo-
sable . D'autre part, une réduction d'impôt minimale égale à
25 p . 100 des dons annuels n'excédant pas 500 francs serait insti-
tuée afin d'accroître l'avantage fiscal procuré par ce dispositif
aux contribuables disposant de revenus modestes.

Justice ( .nctionnement)

NN . - 22 septembre i986 . - M . Jean Roussel a l'honneur de
rappeler à M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de fa privatisation, que l'agent judiciaire du Trésor
public assume la représentation de l'Etat dans les instances

fondées sur l'article 2, alinéa 1 « de la loi du 5 juillet 1972, les
dispositions dudit article - u l'Etat est tenu de réparer le dom-
mage causé par le fonctionnement défectueux de l'administration
de la justice . Cette responsabilité n'est engagée qu'en cas de
faute lourde ou de déli de justice » - n'ayant fait l'objet d'aucun
texte d'application. L'immixtion d'un service de l'administration
des finances dans le fonctionnement de l'autorité judiciaire ne
parait pas de nature à favoriser le respect de la volonté du légis-
lateur. C'est pourquoi il a l'honneur de lui demander combien
d'instances mettant en cause l'agent judiciaire du Trésor ont
donné lieu à la liquidation définitive de préjudices consécutifs à
des fautes lourdes ou à des dénis de justice, depuis la promulga-
tion de la loi du 5 juillet 1972 . - Question transmise à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de
la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - Sauf exception prévue par la loi, l'agent judiciaire
du Trésor assure la représentation de l'Etat devant les juridic-
tions de l'ordre judiciaire . La volonté du législateur n'ayant pas
été d'introduire une telle exception en matière de dommages
causés par le fonctionnement défectueux du service de la justice,
cette règle très générale est applicable aux instances fondées sur
l'article L . 781-1 du code de l'organisation judiciaire, qui a repris
les dispositions de l'article 11 de la loi n° 72 .626 du
5 juillet 1972 instituant un juge de l'exécution et relative à la
réforme de la procédure civile . Comme en toute autre matière,
l'agent judiciaire du Trésor joue alors le rôle de partie à l'ins-
tance et les juridictions statuent souverainement . Depuis 1972,
cinquante-six instances ont été engagées sur le fondement de la
loi précitée ; vingt-deux demandes ont été rejetées, sept ont
abouti à une condamnation de l'Etat et vingt-sept restent pen-
dantes .

T.V.A . (champ d'application)

NU. - 22 septembre 1986 . - M . Gérard Borde demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, s'il compte donner suite aux souhaits for-
mulés par les établissements d'enseignement de conduite de véhi-
cules à moteur (auto-école) de bénéficier de l'exonération de la
T.V .A . : 1 . sur l'enseignement lui-même ; 2 . sur l'acquisition des
véhicules destinés à cet enseignement . Il remarque que les véhi-
cules, particulièrement conçus, ne sont utilisés que pour les
besoins de l'enseignement, comme cela est valable pour l'exercice
de professions liées à l'artisanat par exemple . - Question trans-
mise à M. k ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget.

T.V.A . (champ d'application)

117M. - 22 septembre 1986 . - M. Didier Chouat appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur la situation des profes-
sionnels d'auto-écoles . Les auto-écoles souhaitent obtenir l'exoné-
ration de la T.V .A. sur les véhicules d'enseignement de la
conduite automobile. En conséquence, il lui demande quelle suite
il entend réserver à cette revendication, et quelle est sa position
sur une éventuelle exonération des activités d'enseignement de la
conduite elle-méme. - Question transmise à M. le ministre délégué
auprès du ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé du budget.

Réponse. - L'imposition à la taxe sur la valeur ajoutée des
recettes procurées par l'enseignement de la conduite automobile
a été instituée en 1979, afin d'harmoniser notre législation avec
celle des autres Etats membres de la Communauté économique
européenne. Elle ne peut donc être remise en cause . Pour les
mêmes raisons, une extension des droits à déduction offerts aux
exploitants d'auto-écoles ne sera envisagée, le cas échéant,
qu'après l'adoption de la directive, en cours d'examen, qui tend à
uniformiser ces droits dans les .différents pays appartenant à la
Communauté . Il est toutefois précisé que la législation en vigueur
autorise les exploitants d'auto-écoles à déduire la taxe sur la
valeur ajoutée afférente aux équipements spéciaux, les doubles
commandes par exemple, dont ils munissent les véhicules affectés
à leur exploitation.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

NIl . - 22 septembre 1986 . - Si les tribunaux en cas de divorce
prononcent de plus en plus souvent des gardes alternées, ce qui
peut parfois convenir à l'intérêt des enfants du couple, ces déci-
sions ont souvent des conséquences fiscales qui ne semblent pas
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toujours avoir été réglées . Ainsi, dans certains cas de gardes
alternées il arrive qu'en application de la décision du tnbunal
l'un des parents doive en même temps assumer à titre principal
la charge des enfants pendant la plus grande partie de la semaine
et le versement a son ex-conjoint d'une pension alimentaire pour
les enfants . Actuellement, dans ce cas, l'administration fiscale
permet à ce parent de bénéficier des avantages liés au système du
quotient familial en lui attribuant les parts correspondant aux
enfants donc il assume la charge, mais lui interdit de déduire de
ses revenus les sommes correspondant à la pension alimentaire
qu'il verse à son ex-conjoint . En dehors de son caractère particu-
lièrement injuste, car elle revient à imposer un parent sur des
sommes qu'il ne perçoit pas, cette situation parait contraire au
principe d'égalité des citoyens devant les charges publiques . C'est
pourquoi M . Georges Nage demande à M . le ministre délégué
auprès du ministre de l ' économie, des finances et de la pri-
vatisation, chargé du budget, de bien vouloir lui indiquer si
cette position de l'administration fiscale ne lui parait pas
contraire à l'équité et quelles mesures il compte prendre pour y
mettre fin.

Réponse . - L'avantage de quotient familial accordé au titre des
enfants comptés à charge a pour objet de tenir compte, d'une
manière forfaitaire, des frais exposés pour leur entretien et leur
éducation . C'est pourquoi un contribuable ne peut, pour un
même enfant, bénéficier à la fois d'une majoration de son quo-
tient familial et de la déduction d'une pension alimentaire . Ce
dispositif permet d'assurer un traitement égal pour tous les
contribuables, quelle que soit leur situation de famille.

Calamités et catastrophes (sécheresse : Indre)

8737. - 22 septembre 1986 . - M . André Laignsl attire l'atten-
tion de M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, sur les graves conséquences de
la sécheresse qui, pour la deuxième année consécutive, touche le
département de l'Indre . Il lui demande, en ce qui conceme les
agriculteurs relevant du régime du forfait collectif, de lui indi-
quer quelles sont les modalités de demande de remise ou de
réduction du bénéfice agricole forfaitaire imposable, et souhaite
également que celle-ci puisse être également collective et si pos-
sible rapide. - Question transmise à M. le ministre délégué auprès
du ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé
du budget.

Réponse. - Lors de ia fixation du bénéfice agricole des contri-
buables relevant du régime du forfait collectif, Il est tenu compte
des pertes subies, du fait de calamités naturelles, au cours de
l'année au titre de laquelle le bénéfice est arrêté . Les consé-
quences des conditions climatiques de l'année 1986 devraient
donc normalement être prises en considération lors de l'établisse-
ment des bénéfices forfaitaires unitaires qui seront arrêtés pour la
même année par les commissions départementales des impôts, où
siègent des représentants de la profession, ou par la commission
centrale . En outre, les intéressés pourront, en application de l'ar-
ticle 64-3 et 5 du code geitéral des impôts, demander que leur
bénéfice forfaitaire soit réduit du montant de la perte subie s'il
n'en a pas été tenu compte globalement pour l'établissement du
bénéfice forfaitaire ou insuffisamment au regard de leur situation
personnelle . Par ailleurs, les agriculteurs ont pu également
dénoncer le forfait en vue d'y substituer, pour l'ensemble de
leurs exploitations, le montant du bénéfice réel calculé, selon le
régime d'imposition dit du réel normal ou du régime simplifié
(mini - réel), à partir du montant effectif de leurs recettes et de
leurs charges . Enfin, les contribuables qui se trouveraient dans
l'impossibilité de s'acquitter de tout ou partie des impôts directs
mis à leur charge peuvent présenter, à titre gracieux, des
demandes en remises ou modérations auprès des services fiscaux
dont ils dépendent en donnant toutes indications sur leur situa-
tion financière. Ils peuvent aussi demander des délais de paie-
ment au comptable chargé du recouvrement.

Impôts et taxes (taxes sur les appareils automatiques)

8169 . - 22 septembre 1986 . - M . Jean-Paul Charié attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, sur l'activité relative à l' exploi-
tation des jeux automatiques : baby foot, flippers, jeux vidéo, bil-
lards, ainsi que les juxe boxes. Les recettes procurées par ces
appareils étalent soumises, avant 1981, à un impôt forfaitaire
annuel perçu sous la forme d'une vignette . Le profit de cette
imposition revient aux collectivités locales . La base de cette

imposition forfaitaire annuelle est fonction de l'importance de la
commune. Le montant de base de cette taxe peut être modulé, au
gré des communes, suivant des coeflicients multiplicateurs de 1
à 4 . En 1982, la majorité socialo-communiste a frappé cette acti-
vité d'une deuxième taxe forfaitaire annuelle supplémentaire
(sans prorata temporis) appelée taxe d'Etat . Le montant de cette
taxe est basé, d'une part, sur des critères d'âge ou de vétusté, et
d'autre part, sur les différents types de matériel . Flippers, jeux
vidéo et autres jeux diversifiés acquittent une taxe de 1 500 ou
l 000 francs en fonction de leur âge . Baby-foot, juxe boxes et
billards acquittent une taxe annuelle de 500 francs . Le montant
de cette taxe étant le même pour toutes les communes, quelle
qu'en soit leur importance . L'Instauration de cette taxe d'Etat a
eu pour effet de faire disparaître environ 200 000 appareils sur
les 450 000 que comportait le parc, précédemment à l'instauration
de cette nouvelle imposition . De plus, et par voie de consé-
quence, cette activité, jusqu'alors en constante progression, a d0
supprimer 2 000 à 3 000 emplois . Le but recherché par l'instaura-
tion de cette taxe a donc été à l'encontre du résultat escompté.
Dans le cadre de l'harmonisation de la fiscalité des C .E .E ., cette
activité a été assujettie au l er juillet 1985 à la T.V .A ., et ce, en
sus des deux autres taxes forfaitaires annuelles déjà existantes.
Ces professionnels subissent donc, depuis juillet 1985, trois impo-
sitions sur leurs recettes : l e la vignette municipale : imposition
forfaitaire annuelle se situant entre 100 et 2 400 francs ; 2. la
taxe d'Etat : imposition forfaitaire annuelle de
500-1 000-1 500 francs suivant l'âge et le type d'appareil ; 3 . la
T.V .A . à 18,60 p . 100 sur le montant des recettes . L'ensemble de
ces trois taxes représente, en fonction des différents critères, dont
ceux cités précédemment, une imposition se situant entre 35 à
45 p. 100 du chiffre d'affaires réalisé par les recettes des appa-
reils . Une fiscalité semblable est insupportable . Aux termes des
dispositions communautaires des C .E .E., l'assujettissement de
cette activité à la T .V .A . devait voir la suppression des autres
taxes existantes et essentiellement de la taxe d'Etat . Ils ont d'ail-
leurs introduit, devant la Cour de justice des C .E .E . à Bruxelles,
un recours pour la suppression de cette taxe d'Etat . Leur cause
est pendante devant cette juridiction. Du point de vue concret, la
suppression de cette taxe doit permettre la création de 2 à
3 000 emplois par la remise en service de 100 000 à 200 000 appa-
reils qui ont disparu et ce. principalement dans les petites com-
munes. Par ailleurs les recettes de ces appareils remis en service
généreront une T.V.A . dont le montant doit être égal, et certaine-
mer supérieur au montant de la taxe d'Etat qui serait sup-
pri Iée. En conséquence, il lui demande si la suppression de cette
tai peut être inscrite dans le cadre de la prochaine loi de
fi ances . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l 'économie, des finances et de la priratisetion, chargé du
budget.

Impôts et taxes (taxes sur les appareils automatiques)

9845 . - 6 octobre 1986. - M . Michel Hannoun attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l ' économie,
des finances et de ha privatisation, chargé du budget, sur le
système de taxation auquel sont assujettis les exploitants d'appa-
reils automatiques d'amusement. Cette profession doit faire face
à une triple taxation qui représente, au total, entre 35 et
45 p . 100 du chiffre d'affaires réalisé par les recettes des appa-
reils. En 1981, une vignette était instituée, dont la valeur variait
de 100 francs à 2 400 francs par appareil, pour l'année . En 1982,
instauration d'une deuxième taxe forfaitaire annuelle supplémen-
taire de 500 francs à l 500 francs suivant le type d'appareil ou
son âge. Cette taxe a eu pour effet de faire disparaître
200 000 appareils et de créer 3 000 chômeurs dans cette profes-
sion jusqu'alors créatrice d'emplois . Le l « juillet 1985, dans le
cadre de l'harmonisation c'e la fiscalité des Communautés écono-
miques européennes, cette activité a été assujettie à la T .V .A. de
18,60 p. 100 sur le monta st des recettes, ce qui a eu pour effet de
créer 2 000 chômeurs de plus. La perte de recettes en 1985 s'élève
à 153 millions. Elle sera sans doute de 120 millions en 1986 . La
levée de ce carcan devrait permettre la création de 2 à
3 000 emplois par la remise en service de 100 000 à 200 000 appa-
reils, qui généreront une T.V.A. dont le montant devrait au moins
être égal au montant des pertes de recettes estimées . Il lui
demande donc sa rasition sur ce sujet et les mesures qu'il
compte prendre.

Réponse. - Pour remédier à la situation exposée et au terme de
la concertation avec les représentants de la profession que le
Gouvernement s'était engagé à conduire, le projet de loi de
finances pour 1987 propose la suppression de la taxe d'Etat sur
les appareils automatiques .
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Impôts et taxes (politique fiscale)

8880. - 22 septembre 1986 . - M . Jean-Paul Deievoye
demande à M. le mimatre délégué auprès du ministre de
l ' économie, des finances et de la p'-'. ;;atisation, chargé du
budget, s'il est possible pour un promoteur, afin de pallier les
conséquences financières de la mévente de logements neufs, de
mettre en location ceux-ci et de faire bénéficier les acquéreurs
éventuels de ces logements déjà loués ao:. mesures fiscales
prévues par la loi de finances de 1985 et celle en préparation, en

• particulier le crédit d'impôt attaché aux investissements locatifs.
Il le prie, si une telle mesure est possible, de bien vouloir lui
préciser les conditions éventuelles à respecter pour pouvoir en
bénéficier.

Réponse. - L'article 82 de la loi de finances pour 1985, codifié
à l'article 199 nonies du code général des impôts, a institué une
réduction d'impôt pour favoriser l'investissement dans la
construction ou l'acquisition de logements neufs destinés à la
location. Les logements neufs sont ceux dont la construction est
achevée et qui n'ont jamais été habités . En conséquence, l'acqui-
sition de logements déjà loués n'ouvre pas droit à réduction
d'impôt. De même, dans le projet de loi de finances pour 1987,
le relèvement à 10 p. 100 du taux de la réduction et la diminu-
tion de 9 à 6 ans de la durés de l'engagement du propriétaire de
louer sont réservés aux immeubles neufs acquis ou construits à
compter du Dr juin 1986.

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement : successions et libéralités)

8800 . - 22 septembre 1986. - M . Piero Pascallon attire l'atten-
tion de M . le mlaistre d'Etat, ministre de l 'économie, des
finances et de la privatisation, sur le problème des droits de
succession qui sont trop importants pour les petites et moyennes
entreprises et dont le montant pourrait être en partie utilisé afin
de favoriser l'investissement . - Question transmise à M. le ministre
délégué auprès da ministre de l'économie, des finances et de la priva-
tisation, chargé du budget.

Réponse. - A la suite du dépôt par le Conseil des impôts de
son huitième rapport, le Gouvernement va engager une réflexion
sur la taxation du patrimoine, notamment sur les conditions dans
lesquelles sa transmission est imposée. Le problème évoqué par
l'honorable parlementaire ne manquera pas de faire l'objet, à
cette occasion, d'un examen particulièrement attentif. D'ores et
déjà, l'article 16 du projet de loi de finances pois 1987 propose
au Parlement que les donations-partages bénéficient d'une réduc-
tion de droits en fonction de l'âge du donateur. Cette mesure
bénéficiera bien entendu aux donations d'entreprise . Elle ira dans
le sens des préoccupations exprimées.

Minerais et métaux (emploi et activité)

8808. - 22 septembre 1986 . - M . Raymond Marcellin appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, sur l' évolution de nos
industries mécaniques et transformatrices de métaux . Sur la
période 1976-1985, les investissements en « matériels et outil-
lages» ont pris en moyenne vingt-trois mois de retard par rap-
port à nos cinq concurrents : Japon, Etats-Unis, République fédé-
rale d'Allemagne, Italie et Grande-Bretagne . De ce fait, notre
balance commerciale des .viens d'équipement s'est considérable-
ment dégradée et notre industrie mécanique a perdu en moyenne
20 000 emplois par an. Il lui demande en conséquence s'il n'es-
time pas urgent, face à cette situation, que les pouvoirs publics
consentent un abattement fiscal à l'investissement à l'instar de ce
qui s' est fait depuis 1978 aux Etats-Unis, « Investment tax
credit », ou en R.F.A., « Subvention d ' investissement de la loi du
3 juin 1982 » . - Question transmue à M. le ministre délégué auprès
da ministre de l 'économie, des finances et de la priratisation, chargé
da badges.

Réponse. - Les incitations fiscales à l'investissement instituées
dans le passé n'ont pas eu les effets économiques attendus . Aussi
le Gouvernement a engagé une politique plus large de réduction
des charges de l'ensemble des entreprises qui favorise l'améliora-
tion de leurs fonds propres et constitue une incitation importante
à l'investissement et à la création d'emplois . L'article l er de la loi
de finances rectificative pour 1986 a réduit sans condition le taux

de l'impôt sur les sociétés de 50 p . 100 à 45 p . 100 pour les
bénéfices de :, exercices ouverts après le 31 décembre 1985 . De
même, le projet de loi de finances pour 1987 propose au Parle-
ment, notamment, un allégement supplémentaire de la taxe pro-
fessionnelle, la réduction du taux de la taxe sur les frais géné-
raux, l'aménagement du régime de déduction des indemnités
pour congés payés et une réduction de l'impôt sur le revenu. Ces
dispositions vont dans le sens des préoccupations exprimées par
l'honorable parlementaire.

Produits chimiques et parachimiques (emploi et activité)

8911 . - 22 septembre 1986. - M . Raymond Marcellin demande
à M . le ministre d ' Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, s'il n'estime pas souhaitable de procéder
à un allégement substantiel des taxes qui pèsent sur notre indus-
trie chimique . En effet, la disparité entre les régimes fiscaux alle-
mand et français fait supporter à l'industrie chimique de notre
pays un surcoût annuel de 460 à 680 millions de francs : la .taxe
payée sur la tonne de fioul lourd étant de 300 francs en France
contre 50 seulement en Allemagne . - Question transmise à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de
la privatisation, chargé du budget

Réponse. - La politique économique du Gouvernement a pour
objectif prioritaire de restaurer la compétitivité des entreprises,
levier essentiel d'une relance des investissements et du redresse-
ment de la situation de l ' emploi . C'est pourquoi l'allégement des
charges des entrep ri,es constitue l'un de ses soucis majeurs . Afin
d'y parvenir, il envisage notamment, dans le cadre de la prépara-
tion de la loi de finances pour 1987, de proposer au Parlement
une réduction significative de la fiscalité des hydrocarbures
pesant sur les entreprises . Celle-ci a en effet atteint, en loi de
finances pour 1986, des niveaux excessifs puisque la taxation du
fioul lourd avait alors été portée de 65 francs à 297 francs la
tonne et que le même texte avait institué une taxe sur le gaz
industriel au taux de 0,95 franc par 100 kWh . Les projets du
Gouvernement visent à réduire les taux de la taxe intérieure de
consommation (T.I .P.P .) grevant ces deux produits afin de les
ramener progressiveme:tt à des niveaux plus proches de ceux
observés chez nos principaux concurrents étrangers . Après pre-
mière lecture de l'Assemblée nationale, le taux de la taxe sur le
fioul lourd est ramené de 230 francs à 170 francs la tonne et
celui concernant le gaz industriel de 0,78 franc à 0,59 franc par
100 kWh.

T.Y.A . (bâtiments et travaux publics)

8912 . - 22 septembre 1986 . - M . Raymond Marcellin demande
à M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports s'il n'estime pas que
l'application d'un taux minoré de T.V.A . sur tous les travaux de
construction ou la récupération totale ou partielle de cette taxe
figurant sur les factures des entreprises stimulerait l'ensemble du
marché de la construction et limiterait considérablement le déve-
loppement du travail au noir, véritable fléau pour les entreprises
artisanales . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Réponse. - Les travaux de construction sont soumis au taux de
18,6 p . 100 de la taxe sur la valeur ajoutée, comme la plupart des
prestations de services qui répondent à des besoins courants . Une
baisse du taux applicable û ces opérations, qui devrait concerner
l'ensemble des opérations immobilières et les prestations de ser-
vice liées à ce secteur, ne manquerait pas d'être revendiquée par
d'antres secteurs d'activité auxquels il serait inéquitable d'op-
poser un refus . Il en résulterait d'importantes pertes de recettes
budgétaires que les circonstances ne permettent pas d'envisager.
La déduction du revenu imposable des ménages de la taxe sur la
valeur ajoutée facturée par les entreprises du bâtiment poserait
des problèmes budgétaires de même nature . De plus, la taxe sur
la valeur ajoutée est un impôt sur la consommaticn. Son rem-
boursement total ou partiel au consommateur serait donc
contraire au principe même de cet impôt. En revanche, par
diverses actions, les pouvoirs publics s'efforcent de détecter les
activités clandestines, afin de mettre un terme à la concurrence
déloyale qu'elles exercent à l'égard des entreprises qui accomplis-
sent normalement leur devoir fiscal et de permettre à ces der-
nières de se développer.
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impôt sur le revenu
(définition du reven u imposable)

8960 . - 22 septembre 1986. - M . André Rosai attire l ' attention
de M. le ministre d'Etat, minlutrc de l ' économie, ces
finances et de la privatisation, sur une conséquence fiscale
possible de la mesure prise pour mensualiser les retraites, déci-
sion que par ailleurs il approuve ntièrcment . En effet, certains
contri buables qui percevaient leur retraite en janvier ou février
risquent, tout au moins la première année, de devoir payer leur
impôt sur le revenu sur treize ou quatorze mois de pension . Il
demande donc s'il pourrait être tenu compte de cette situation
pour intégrer les,sommes payées au titre de la période antérieure
au ler janvier 1986 dans le calcul des impôts de l'année précé-
dente . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Réponse . - L'année de la mensualisation du paiement de leur
pension, les retraités perçoivent des arrérages dont le montant
peut effectivement correspondre, selon la date d'échéance trimes-
trielle antérieure de la pension, à treize ou quatorze mois, au lieu
de douze mois dans le système du paiement trimestriel . Il est
inévitable que cet accroissement temporaire de revenus entraîne
une augmentation, également temporaire, de la charge fiscale.
Mais les pouvoirs publics ont veillé à contenir cette augmentation
dans des limites raisonnables . Alors qu'une application littérale
de la loi conduirait à imposer en une seule fois la totalité des
arrérages perçus l'année de la mensualisation, il est admis, pour
limiter autant que possible les conséquences de cette règle, que le
montant des arrérages supplémentaires soit, à la demande des
retraités, rattaché, pour moitié, à l'année précédente . Ce dispositif
permet d'atténuer, dans des proportions non négligeables, les
effets de la progressivité du barème d Imposition et, en pratique,
de différer le paiement d'une partie de l'impôt . Il donne, en
général, satisfaction.

Impôt sur le revenu
(bénéfices industriels et commerciaux)

9980 . - 22 septembre 1986 . - M . Jean Proriol attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur un
aspect de la législation fiscale des sociétés. Depuis 1981, les
entreprises sont autorisées à passer en charges immédiatement
déductibles les dépenses d'acquisition du petit matériel et de
l'outillage de faible valeur (BIC-IX-563s) . Cette possibilité
concerne en particulier les matériels et outillages (autres que le
matériel de transport et le matériel de bureau) d ' une valeur uni-
taire hors taxes n'excédant pae 1 500 francs . Ce plafond n'a . pas
été relevé depuis cinq ans alors que la valeur de certains maté-
riels a dépassé cette somme, ce qui est susceptible de causer des
troubles importants aux entreprises . Il serait donc souhaitable
que le seuil soit porté à 2 000 francs minimum et ensuite réactua-
lisé chaque année en fonction d'un indice à définir . C'est pour-
quoi il lui demande quelle est sa position à ce sujet.

Réponse . - Les dépenses d'acquisition des éléments de l'actif
immobilisé doivent être normalement inscrites à un compte d'im-
mobilisation . Toutefois, il a été admis que le prix d'achat des
matériels et outillages dont le prix d'acquisition n'excède pas
1 500 francs puisse être compris dans les charges immédiatement
déductibles pour la détermination du bénéfice imposable.
Compte tenu des contraintes budgétaires, il n'est pas envisagé de
modifier cette limite.

Impôts et taxes (contrôle et contentieux)

8989 . - 29 septembre 1986. - M . René André rappelle à M . le
ministre d'Etst, ministre de l'économie, des finances et de la
privatisation, que la commission pour l'amélioration des rap-
ports entre les citoyens et les administrations fiscales et doua-
nières, présidée par M . Maurice Ecardi, vient de lui remettre son
rapport . Les propositions de cette commission consistent à laisser
à l'administration fiscale la charge de prouver l'exactitude d'un
redressement, alors que la législation actuelle, en effet, exige sou-
vent du contribuable soumis à un contrôle qu'il fasse lui-même la
preuve de la véracité de ses déclarations . Il lui demande s'il est
dans ses intentions de modifier la législation sur ce point et de
laisser à l'administration fiscale la charge de prouver l'exactitude
d'un redressement . - Question transmise à M. le ministre délégué
auprès du ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé du budget.

Réponse. - )) ' une manière générale, la simplification de la vie
quotidienne des citoyens ainsi que la garantie d'un plus grand
respect de leurs libertés fondamentales constituent l'une des prio-
rités du Gouvernement . C'est ainsi que, dès le 2 avril 1986, le
conseil des ministres a décidé la création d'une commission pour
l'amélioration des rapports entre les citoyens et les administra-
tions fiscales et douanière . Cette commission qui a été présidée
pur M. Aicardi a rendu son rapport le 17 juillet 1986. Les
cinquante-deux propositions contenues dans ce rapport ont
immédiatement fait l'objet d'une étude et seront, pour leur quasi-
totalité, reprises dans le projet de loi portant sur les garanties des
citoyens devant les administrations fiscale et douanière qui sera
déposé prochainement devint le Parlement, étant précisé que dix-
neuf propositions de la commission Aicardi regroupées en
trois mesures ont pû être inscrites dans le projet de toi de
finances pour 1987 . En ce qui concerne la charge de la preuve, le
projet de loi reprendra la proposition de la commission Aicardi.
Par suite, et conformément aux souhaits de l'honorable parle-
mentaire, l'administration supportera la charge de la preuve
lorsque le contribuable aura correctement rempli ses obligations
déclaratives et comptables.

Finances publiques (dette publique)

9179 . - 29 septembre 1986 . - M . Gérard Trémège attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l ' économie, des
finances et do la privatisation, sur le problème suivant : un
contribuable ayant, normalement et dans les délais, payé l'em-
prunt obligatoire 1983 n'a jamais reçu le titre correspondant . II a
adressé une réclamation à son percepteur qui lui a délivré un
papier lui indiquant un numéro de ii réquisition » . Depuis, plus
de nouvelles . II demande comment et quand ce contribuable peut
prétendre à un remboursement de ce prét consenti à
l'Etat . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l 'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Réponse. - L'article 14 de l'ordonnance n° 83-354 du
30 avril 1983, relative aux . modalités de souscription, d'exonéra-
tion et de remboursement de l'emprunt obligatoire 11 p . 100
1983, a précisé qu'en cas de dépossession pour quelque cause
que ce soit du certificat de souscription, le remboursement de la
somme correspondante pourra être autorisé à l'expiration du
délai d'un an compté à la date d'échéance de ladite souscription.
En conséquence, l'autorisation de remboursement d'un souscrip-
teur ayant déclaré ne pas avoir reçu de certificat de souscription
pourra être donnée i compter du 15 janvier 1987 . Ce délai, très
inférieur à celui réglementairement appliqué en matière d'em-
prunts (cinq ans), a été institué pour permettre la réalisation des
opérations de centralisation et de contrôle de l'ensemble des cer-
tificats remboursés par les réseaux financiers et les comptables
publics, soit plus de six millions de titres, et éviter ainsi les
risques de double paiement . Toutes les directives utiles ont été
données en leur temps alti comptables du Trésor.

Assurance vieillesse : généralités (pensions de réversion)

9190 . - 29 septembre 1986 . - M . Jean Charbonnai expose à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, que le salaire plafond au-delà duquel un
orphelin est réputé gagner sa vie (code des pensions militaires
d'invalidité, articles L. 20, L . 54, L. 55 et code des pensions civiles
et militaires de retraite, article L .40) est actuellement de
2 850 francs par mois, soit 34 200 francs par an . Ce salaire pla-
fond n'a pas été revalorisé depuis 1982 . Il était en 1979 de
2 000 francs, en 1980 de 2 200 francs, en 1981 de 2 500 francs.
Cette fixité est gravement préjudiciable aux orphelins qui avaient
des droits acquis à obtenir une réversion partielle de pension de
leur auteur et qui de ce fait, et chaque année en raison de l'éro-
sion monétaire, se trouvent dans une situation moins favorable.
Ce refus de revalorisation du salaire plafond est particulièrement
grave pour les enfants handicapés légers qui ne peuvent plus
désormais espérer ajouter à leur modeste rémunération (inférieure
à 65 p . 100 du S .M .I .C .) la réversion de pension à laquelle ils
auraient eu antérieurement droit. Il lui demande s'il a l'intention
de revaloriser ce salaire plafond . - Question transmise à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de
la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - Il est prévu de relever le montant du salaire de
référence pour l'attribution des pensions d'orphelins infirmes et
des allocations aux enfants infirmes de 2 850 F à 3 630 F par
mois, soit 43 560 F par an, à partir du ler janvier 1986 . Le projet
de décret établi à cet effet est actuellement soumis à la signature
du Premier ministre.
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Impôts et taxes (polienue fiscale)

9199. - 29 septembre 1986. M. Roland Vup t sume appelle
l 'attention de M . le ministre d ' Etat, ministre uu l ' économie,
des finances et de ta privatisation, sur l ' interprétation faite par
l'administration de la notion de «relations commerciales et
financières suivies entre deux sociétés » dans le cadre de l'appli-
cation de l'article 44 bis du code général des impôts . ('et article,
dans son deuxième paragraphe, alinéa 3, précise que : e Pour les
entreprises constituées sous forme de société, les droits de vote
attachés aux actions ou aux parts ne doivent pas être détenus,
directement ou indirectement, pour plus de 50 p . 100, par
d'autres sociétés . » La notion de détention directe ou indirecte a
donné lieu à de nombreuses précisions de la part de l'administra-
tion . C'est ainsi qu'il ne suffit pas qu'une personne physique,
détentrice de parts ou actions de l'entreprise nouvelle, soit par
ailleurs salariée d'une autre société pour que l'entreprise dont
elle détient des parts ou actions soit considérée comme indirecte-
ment détenue par cette autre société . Il faut encore que les deux
entreprises soient unies par un lien de dépendance, celui-ci étant
apprécié, sous le contrôle du juge de l'impôt, selon les circons-
tances de fait propres à chaque cas . En particulier, l'administra-
tion présume qu'il existe entre deux sociétés des liens de dépen-
dance même lorsque l'associé de la société nouvellement
constituée exerce, dans l'autre société, des fonctions de moindre
niveau si les deux entreprises ont établi entre elles des relations
commerciales et financière ; suivies (prêts, relations de fournis-
seurs à client comportant des clauses d'exclusivité ou des prix
anormaux) . il lei demande de bien vouloir lui préciser si, dans
l'interprétation qui est faite des relations commerciales et finan-
cières entre deux entreprises, les relations commerciales de clients
à fournisseurs ne comportant aucune condition spéciale sont sus-
ceptibles de fonder la présomption administrative de détention
indirecte de droits sociaux. - Question transmise à M. le ministre
délégué aupas du ministre de l 'économie, des finances et de la priva-
tisation, chargé du budget.

Réponse. - Les relations commerciales entre une société nou-
velle et d'autres sociétés constituent l'un des éléments qui per-
mettent de présumer la détention indirecte prévue à l'ar-
ticle 44 bis du code général des impôts . A cet égard, les exemples
cités dans les instructions administratives ne sont pas exhaustifs.
Il ne pourrait être répondu de façon plus précise à la question
posée que si, par l'indication des nom et adresse des sociétés
concernées, l'administration était mise en mesure de procéder à
une enquête .

Verre (emploi et activité)

5205. - 29 septembre 1986. - M . Georges Delfosse attire l'at-
tention de M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, sur les menaces que le projet
gouvernemental d'aggravation des taxes sur les combustibles
Industriels fait peser sur la compétitivité des entreprises de l'in-
dustrie du verre . La pression fiscale exercée sur le fioul lourd et
le gaz naturel s'aggrave chaque année et réduit d'autant la part
consacrée aux investissements par les entreprises . D'autre part, le
différentiel de coût avec les concurrents étrangers, notamment
l'Allemagne fédérale, constitue un handicap très important au
niveau de la compétitivité . Il lui demande donc quelles mesures il
envisage de prendre pour réviser la fiscalité sur les combustibles
industriels, afin que l' industrie verrière française continue d'ap-
porter sa contribution à l'équilibre du commerce exté-
rieur. - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget

Verre (emploi et activité)

l40ti . - 6 octobre 1986 . - M . Georges Bollen0ier-Stragier
attire l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éco-
nomie, des finances et de le prlvatisati',n, sur l'aggravation
des taxes sur les combustibles industriels (fioul lourd et gaz
naturel) qui pèse sur la compétitivité des entreprises de l'industrie
du verre. La loi de finances pour 1986 avait institué ces taxes

r i, depuis le l e, janvier dernier, s'élèvent à 297 francs par tonne
de fioul lourd et 0,95 franc par kWh de gaz naturel . La pression
fiscale correspondante s'élèvera cet te année pour notre industrie
à plus de 200 millions de francs, qui ne pourront être consacrés à
l'augmentation de l'investissement dans ce secteur . Si l'on tient
compte du fait que l'industrie verrière française réalise actuelle-
ment 35 p . 100 de son chiffre d'affaires à l'exportation et que le
solde positif de la balance commerciale du verre en 1985 a été de
4,5 milliards de francs, le vœu de la profession de voir réviser la
fiscalité sur les combustibles industriels apparait justifié. il lui

demande de lui indiquer son avis sur cette suggestion . - Question
transmise à M. le mini . re délégué auprès du ministre de l 'économie,
des finances et de la pri('arisation, chargé du budget.

l'erre (emploi et activai»

9780. - 6 octobre 1986 . M. Michel Jacquemin attire l'atten-
tion de M. le ministre d' Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur les menaces que le projet
gouvernemental d ' aggravation des taxes sur les combustibles
industriels fait peser sur la compétitivité des entreprises de l'in-
dustrie du verre . La pression fiscale exercée sur le fioul lourd et
le gaz naturel s'aggrave chaque année et réduit d'autant la part
consacrée aux investissements par les entreprises . D'autre part, le
différentiel de coût avec les concurrents ci rangers, notamment
l'Allemagne fédérale, constitue un handicap très important au
niveau de la compétitivité . Il lui demande donc quelles mesures il
envisage de prendre pour réviser la fiscalité sur les combustibles
industriels, afin que l'industrie verrière française continue d'ap-
porter sa contribution à l'équilibre du commerce exté-
rieur . - Question transmise d M. le ministre délégué auprès du
ministre de l 'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Réponse. - II est précisé à l'honorable parlementaire que le
projet de loi de finances pour 1987 ne comporte aucune mesure
d'aggravation de la fiscalité pesant sur les combustibles indus-
triels mais au contraire une réduction de la taxe intérieure sur le
fioul lourd et le gaz naturel, énergies consommées par l'industrie.
Cette mesure d'allégement des taxes sur les combustibles indus-
triels est d'ailleurs cohérente avec la politique suivie par le Gou-
vernement qui s'est refusé, en 1986, à compenser la baisse des
prix des produits pétroliers par une augmentation de la fiscalité
pétrolière . Elle représente la première étape d'un plan plurian-
nuel permettant de ramener la taxation du fioul et du gaz naturel
à un niveau proche de la moyenne de celle des autres pays euro-
péens .

Impôts et taxes (politique fiscale)

9244 . - 29 septembre 1986 . - M . Pierre Descaves expose à
M . le ministre d ' Etat, ministre de l 'économie, des finances
et de le privatisation, que la décision qu'il a prise de réunir une
commission mixte pour étudier la réforme du contrôle fiscal ne
pourra avoir d'efficacité que si la législation fiscale faisait égale-
ment l'objet de mesures importantes de simplification et de clari-
fication . Le code, les quatre annexes et le livre des procédures
fiscales, forment un tout impressionnant de 895 pages concernant
228 impositions de toutes natures, auquel il convient d'ajouter
8 000 pages de circulaires et quelques milliers de décisions des
juridictions administratives . La désignation des textes est très fan-
taisiste . Il s'agit d'articles subdivisés numériquement, alphabéti-
quement, en français ou en latin ou d'un mélange. Par exemple,
article 51-1 à 51 .4 (Annexe articles 310 HA à FIT
(Annexe Ii), article 46 quater OA à OR (Annexe I1I),
article 121 quinquiès DB à DE (Annexe IV) en passant par l'ar-
ticle 121 quinquiès DB bis, sans oublier l'article 164 F inviciès
(Annexe IV). La lecture des articles n'est guère plus facile
puisque un texte renvoie à un autre contenu dans une annexe,
lequel se réfère à un troisième texte et ainsi de suite . La lecture
du code s'apparente à une course d'obstacles au terme de
laquelle, après avoir sauté tous les obstacles, le cavalier ne sait
plus où se trouve l'arrivée . Cette législation touffue, confuse,
parfois contradictoire est une bénédiction pour les agents des
Impôts qui y trouvent toujours le texte permettant un redresse-
ment et pour les fiscalistes avisés qui y trouvent, très souvent, le
texte contraire . A force de vouloir y inclure des exceptions, le
texte de base ne trouve plus à s'appliquer, dans certains cas,
qu'aux quelques malheureux contribuables n'ayant pas trouvé le
moyen de pression ouvrant droit à une dérogation . A partir de
ces constatations indiscutables, il lui demande s'il n'estime pas
qu'il y a lieu de mettre en place une commission mixte de spécia-
listes de la fiscalité et de fonctionnaires des impôts chargés, sous
la présidence d'un magistrat au Conseil d'Etat, de proposer au
Gouvernement puis à l'Assemblée nationale une réforme d'en-
semble comportant simplification et clarification des lois fis-
cales. - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Réponse . - La législation fiscale repose sur des textes divers
parfois complexes . La prise en compte d'impératifs budgétaires et
sociaux, la satisfaction de demandes dérogatoires, le souci d'as-
surer à tous une sécuritf juridique et de prévenir les contentieux
sur l'interprétation des textes limitent les possibilités de simplifi-
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cation. Cela dit, la simplicité des textes et des procédures et l'al-
légement des charges administratives qui incombent aux particu-
liers et aux entreprises constituent l'un des objectifs essentiels des
pouvoirs publics . C'est en cc sens que certains impôts sont ou
seront supprimés : impôt sur les grandes fortunes, taxe sur les
frais généraux, taxe d'Etat sur les appareils automatiques . Dans
le même esprit, les mesures prises à la suite des conclusions de la
commission Aicardi doivent simplifier et clarifier les rapports
entre les contribuables et l'administration fiscale . Quant aux
bizarreries apparentes affectant la numérotation des articles du
code général des impôts, elles s'expliquent par la nécessité de
conserver un plan stable et d'éviter que le numéro d'un article ne
change d'une année sur l'autre.

T.V.A . (déductions)

9292 . - 29 septembre 1986 . - M. Henri Bayard appelle l ' atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' éco-
nomie, des finances et de le privatisation, chargé du budget,
sur les dispositions de la loi de finances rectificative pour 1986
(loi n° 86-824 du I l juillet 1986) prévoyant que « ta taxe à la
valeur ajoutée afférente aux achats, importations, livraisons et
services portant sur le fioul domestique utilisé pour des usages
agricoles est déductible tt 50 p. 100 de son montant » . Dans le
cas d'une S .A .R .L. exploitant un fonds de « fleuriste horticul-
teur» comprenant des terrains supportant des serres et un
magasin de vente au détail situé en ville, il lui demande si cette
entreprise peut bénéficier des dispositions de cette loi, étant pré-
cisé que les cotisations sociales de la S .A.R.L . sont versées à une
caisse de la M .S .A.

Réponse . - La possibilité de déduire la moitié du montant de la
taxe sur la valeur ajoutée comprise dans le prix d'achat du fioul
domestique utilisé pour des usages agricoles ne concerne, selon
l'article 3 de la loi de finances rectificative pour 1986, que les
personnes mentionnées à l'article 298 bis du code général des
impôts, c'est-à-dire les exploitants agricoles et les négociants en
bestiaux qui relèvent de plein droit ou sur option du régime sim-
plifié de l'agriculture . Cette possibilité n'est donc pas offerte aux
exploitants dont les recettes ne sont pas soumises au régime de la
taxe sur la valeur ajoutée agricole.

Conseil d'Etat et tribunaux administratifs
(attributions juridictionnelles)

9338. - 29 septembre 1986 . - M . Edouard Frédéric-Dupont
expose à M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, que la seule possibilité offerte
aux contribuables d'éviter l'exécution des décisions rendues par
les tribunaux administratifs est l'octroi d'an sursis à exécution
par le Conseil d'Etat, saisi par ta voie d'une requête spéciale.
L'article 54 du décret du 30 juillet 1963 modifié par l'article 14
du décret n° 75-791 du 26 août 1975 confère en effet au Conseil
d'Etat le pouvoir d'accorder ce sursis si « l'exécution de la déci-
sion attaquée risque d'entraîner des conséquences difficilement
réparables et si les moyens énoncés dans la requête paraissent, en
l'état de l'instruction, sérieux et de nature à justifier l'annulation
de la décision attaquée » . Il lui demande si, dans l'attente de la
décision de la Haute Assemblée saisie d'une telle requête, le
comptable du Trésor est autorisé à poursuivre le recouvrement de
l'impôt ou si, comme il le pense, il doit surseoir à l'exécution
dans la situation évoquée. - Question transmise à M. le ministre
délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de la priva-
tisation, chargé du budget.

Réponse . - il est de principe que les décisions administratives
ont un caractère exécutoire et qu'un recours dirigé contre elles
n'a pas d'effet suspensif. Aussi, lorsqu'une réclamation conten-
tieuse a été rejetée par un tribunal administratif, les impôts dont
le bien-fondé a été confirmé par le juge de l'impôt sont-ils nor-
malement exigibles, nonobstant le dépôt par les contribuables
d'un pourvoi devant le Conseil d'Etat. Dans cette hypothèse, un
comptable qui s'abstiendrait de reprendre les poursuites serait
susceptible d'engager sa responsabilité devant la Cour des
comptes si, par la suite, le recouvrement se trouvait compromis.
Cependant, ainsi que le rappelle l'honorable parlementaire, il est
possible au Conseil d'Etat, saisi d'un pourvoi, d'accorder pen-
dant la durée de l'instance te sursis au recouvrement des impôts
contestés jusqu'à sa décision définitive . Lorsqu'ils reçoivent la
notification du dépôt d'une demande de sursis à exécution
devant la Haute Assemblée, les comptables ne peuvent que sur-
seoir au recouvrement en attendant qu'il soit statué sur cette
requête. En règle générale, l'instruction de telles demandes est

conduite d ' extrême urgence et la décision du Conseil d'l tal inter-
vient rapidement afin de ne pas laisser le comptable et le contri-
buable dans l'incertitude.

Politique économique et sociale (politique industrielle)

9381 . - 6 octobre 1986 . - M . Guy Le Jaouen attire l ' attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
dos finances et de la privatisation, chargé du budget, sur le
mode actuel de financement des centre :: techniques industriels . Il
observe que ces centres sont financés dans des proportions
élevées par des cotisations obligatoires versées par les entreprises
qui exercent en totalité ou en partie leur activité dans la branche
intéressée . II remarque que ce mode de financement interdit ainsi
nuit entreprises de contribuer au fonctionnement du centre tech-
nique de leur choix à un moment où, compte tenu de l'évolution
et de l'interdépendance des technologies, elles sont conduites à
diversifier leurs recherches . Il note également que ce système ne
favorise pas la concurrence entre les différents centres techniques
dont l'actuelle situation de monopole au sein de leurs branches
respectives n'apparait pas comme le meilleur stimulant . Aussi lui
demande-t-il si, compte tenu des inconvénients évoqués, il ne
conviendrait pas de réformer le mode de financement des centres
techniques industriels en s'inspirant, par exemple, du régime de
la taxe d'apprentissage qui donne une certaine souplesse aux
entreprises pour affecter leur contribution.

Réponse . - Les centres techniques industriels ont été créés à
l'instigation des branches professionnelles concernées et relèvent
du statut fixé par la loi no 48-1228 du 22 juillet 1948 . Ces orga-
nismes sont dotés de ressources parafiscales destinées à financer
des missions d'intérêt général principalement orientées vers
l'adaptation technologique, le transfert des connaissances et les
activités normatives. L'assiette, les modes de recouvrement et les
taux des taxes parafiscales instituées au bénéfice des centres tech-
niques industriels diffèrent d'une branche d'activité à une autre
de 0,07 p . 100 du chiffre d'affaires pour l'institut des corps gras
à 0,40 p . 100 du chiffre d'affaires pour le Centre technique des
tuiles et briques en 1986. Ces disparités rendent difficile la mise
en place d'un système autorisant les entreprises à cotiser au
centre technique de leur choix . Aussi est-il préférable de
s'orienter vers une baisse de la parafiscalité dans le cadre de la
politique de réduction des charges qui pèsent sur les entreprises
et affaiblissent leur compétitivité . A cette fin, les centres tech-
niques industriels sont encouragés à augmenter la part de leurs
ressources propres en facturant au prix réel leurs prestations à
l'industrie (assistance technique, contrats d'études) et en ne les
limitant plus aux seules entreprises ressortissantes . La concur-
rence entre les centres techniques industriels sera ainsi favorisée.

Impôts et taxes (politique fiscale)

9449 . - 6 octobre 1986 . - M . Bernard Debré attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l' économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur la
suppression du fond spécial de grands travaux . Le fond spécial
de grands travaux, destiné à financer des travaux routiers et des
travaux d'économies d'énergie (principalement dans l'industrie
agro-alimentaire), était alimenté par des taxes sur l'essence ins-
taurées sous l'ancienne législature . II souhaiterait savoir, dans
l'hypothèse où ces taxes sont conservées, quelle en sera leur utili-
sation ou bien s'il est envisagé de les supprimer.

Réponse . - Créé en 1982 pour apporter un soutien sélectif à
l'activité et à l'emploi du secteur du bâtiment et des travaux
publics, le Fonds spécial de grands travaux (F.S .G .T.) a permis,
dans un contexte de rigueur budgétaire croissante, de mobiliser
des ressources supplémentaires, qui sont venues compléter le
budget de l'Etat par des interventions spécifiques en matière
d'équipement . Conscient des inconvénients que présentait la
pérennisation du F.S .G .T. et soucieux par ailleurs de prendre en
compte les critiques formulées par la Cour des comptes dans son
rapport public pour 1986, le Gouvernement a décidé de procéder
à la mise en extinction de cette procédure . Néanmoins, le
F.S .G .T. devra assurer la couverture des dépenses engagées au
titre des cinq tranches lancées . Dans ces conditions, la taxe spéci-
fique sur les produits pétroliers instituée par l'article 3 de la loi
n o 82-669 du 3 août 1982 portant création au Fonds spécial de
grands travaux sera perçue jusqu'à la suppression définitive de
l'établissement public de façon à gager les emprunts levés par le
F.S .G.T . pour faire face à ses engagements. Pour assurer le finan-
cement de ses opérations, le Fonds se trouvera dans l'obligation
de poursuivre sa politique d'emprunt sur le marché financier au
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cours des deux prochaines années ; de cc fait, il ne sera possible
d'envisager la suppression de la taxe spécifique que lorsque la
totalité de ses emprunts seront amortis.

1: V.A . (tau .v)

9454. - 6 octobre 1986 . - M . Louis Besson appelle l ' attention
de M . In ministre dàlégué auprès du ministre de l ' économie,
des finances et de le privatisation, chargé du budget, sur le
taux de T.V.A . applicable (33 p . 100) aux achats de vidéoscopes.
Les personnes handicapées utilisatrices de cet appareil, qui ne
représente pour elles ni un gadget ni un produit de luxe, deman-
dent au moins un abaissement de ce taux à 18,6 p . 100, à défaut
d'une exonération à l'instar de celle dont certaines catégories
bénéficient pour la redevance télévision . II souhaiterait connaître
ses intentions sur cette revendication.

Réponse. - Le caractère réel et non pas personnel de la taxe
sur la valeur ajoutée écarte la possibilité de moduler le taux
applicable à un produit en fonction de la qualité de l'utilisateur
ou des circonstances qui motivent son achat, si dignes d'intérêt
soient-elles . Si une mesure d'exception était adoptée pour les
vidéoscopes utilisés par les handicapés, elle ne manquerait pas de
susciter des demandes analogues auxquelles il serait difficile, en
équité, d'opposer un refus . II en résulterait d'importantes pertes
de recettes budgétaires que les circonstances ne permettent pas
d'envisager.

Impôt sur les sociétés (imposition Jôrfaitaire annuelle)

9481 . - 6 octobre 1986 . - M . Jean Valleix appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' économie,
dos finances et de la privatisation, chargé du budget, sur
l'article 223 septies du code général des impôts . Cet article, relatif
à l'imposition forfaitaire annuelle des sociétés pénalise actuelle-
ment les petites sociétés dont le chiffre d'affaire est égal ou infé-
rieur à 100000 francs . En effet, pour que ces sociétés puissent
imputer la taxe forfaitaire de 4 000 francs sur leurs bénéfices,
elles sont condamnées à dégager chaque année un bénéfice
minimum avant impôt égal à 8 p. 100 de leur chiffre d'affaires,
ce qui semble impossible dans la conjoncture actuelle, d'autant
plus que les frais fixes sont les mêmes que pour les sociétés plus
Importantes . II semble donc que ces sociétés sont actuellement
pénalisées. II lui demande de bien vouloir prévoir l'exonération
de la taxe forfaitaire pour lesdites sociétés étant bien entendu
que l'imposition sur les sociétés d'après les bénéfices (art . 219 du
C .G .I.) reste applicable. Les pertes éventuelles de recettes pour-
raient être compensées par la création d'une tranche pour les
sociétés dont le chiffre d'affaires est supérieur à
20 000 000 francs.

Réponse. - L'imposition forfaitaire annuelle a notamment été
créée afin que toutes les personnes morales passibles de l'impôt
sur les sociétés quelle que soit leur importance participent à la
couverture des dépense publiques . Aucune exonération en fonc-
tion de la taille des entreprises ne peut être admise sous peine de
remettre en cause cet objectif. D'une manière générale, les entre-
prises situées dans la tranche de chiffre d'affaires citée par l'ho-
norable parlementaire dégagent suffisamment de bénéfice pour
permettre l'imputation de cette imposition sur l'impôt sur les
sociétés dû pendant l'année d'exigibilité de l'imposition et les
deux années suivantes . Enfin, compte tenu de sa nature, le mon-
tant de cette imposition doit effectivement rester modéré.

Marchés publics (paiement)

9488. - 6 octobre 1986 . - M . Jean-Jacques Leonetti appelle
l 'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, au sujet de l'application de code des marchés publics en
matière de délais de règlement des marchés et des factures . Le
décret na 85-1143 du 30 octobre 1985 et l'article 24 de la loi
n° 86-29 du 9 janvier 1986 ont notablement modifié le comporte-
ment des administrations de l'Etat et des collectivités locales en
les obligeant à prendre les dispositions nécessaires à l'accéléra-
tion du règlement des dépenses et à leur mandatement dans les
délais réglementaires . Les dépassements de délais impliquent le
versement d'intérêts moratoires, lesquels doivent être obligatoire-
meut mandatés . Toutefois, quelques exceptions devraient être
précisées dans les textes . Lorsque l'administration reçoit une fac-
ture d'un fournisseur et que le service n'est pas fait, ne serait-il

pas préférable d ' adopter comme date de référence pour le délai
de mandatement, dans un tel cas, la date de réception de la four-
niture plutôt que celle de la facture . II lui demande de bien vou-
loir considérer ce point particulier à traduire par une modifica-
tion de ta réglementation et de l ' informer de la suite donnée à sa
demande.

Réponse. - La réglementation actuellement en vigueur répond à
l ' attente de l 'honorable parlementaire . En effet, le non-respect
des délais de mandatement impartis aux collectivités publiques
entrainant automatiquement le versement d ' intérêts moratoires, il
importe que des demandes de paiement injustifiées d'un titulaire
de marché soient sanctionnées par la suspension des délais de
mandatement . C ' est pourquoi l 'article 353 bis du code des
marchés publics prévoit, sous certaines conditions de temps et de
forme, la possibilité pour la collectivité contractante de suspendre
le délai de mandatement lorsqu'elle est dans l'impossibilité de
procéder au mandatement pour une raison imputable à son
cocontractant . A cet égard, sauf exception prévue par les lois et
rég emcnts, le paiement d'une dépense publique ne peut inter-
veni, avant l'exécution du service . Pour garantir et justifier cette
exécution du service, l'article 8-1 du décret n o 77 .699 du
27 mai 1977 approuvant le cahier des clauses administratives
générales applicables aux marchés de fournitures courantes et
aux services dispose bien que la remise par le titulaire du marché
d'une facture ou d'un mémoire précisant les sommes auxquelles
il prétend du fait de l'exécution du marché est opérée soit au
début de chaque mois pour les prestations faites le mois précé-
dent, soit après livraison de chaque lot ou commande ou après
exécution de chaque phase du marché . Une disposition similaire
est reprise dans le cahier des clauses administratives générales
applicables aux marchés publics de travaux (art . 13-1) . L'ordon-
nateur d'une collectivité locale qui aurait reçu d'un fournisseur
une facture avant réalisation de la prestation prévue au marché
est donc fondé à suspendre le délai de mandatement dans les
conditions fixées à l'article 353 bis du code précité.

Marchés publics (paiement)

9498. - 6 octobre 1986 . - M. Jean-Jacques Leonetti appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l ' économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, au sujet de l'application du code des marchés publics en
matière de délais de règlement des marchés et des factures . II
apparaît, à l'expérience, que des retards sont apportés au règle-
ment des dépenses des collectivités locales à la suite de rejets
opérés par les comptables . Lorsque le rejet est fondé sur une
erreur ou une lacune imputable au créancier il est fait applica-
tion de l'article 353 bis du code des marchés publics . Si le rejet
est justifié par une erreur ou une omission due à l'administration
locale, et que le mandatement intervient après le délai réglemen-
taire de quarante-cinq jours, les intérêts moratoires doivent être
calculés et réglés avec le principal, le budget local supportant la
dépense supplémentaire . Dans le cas où le rejet n'est pas fondé
et n'aurait pas dû avoir lieu- quel budget doit supporter la
dépense des intérêts moratoires : celui de la collectivité qui n'est
pas fautive ou le Trésor public qui doit couvrir les erreurs du
comptable public (sous réserve de l'appréciation du juge des
comptes et de la mise en oeuvre de la responsabilité pécuniaire
du comptable) . Si la collectivité locale procède au mandatement
de la dépense initiale sans y ajouter les intérêts moratoires dus
pour dépassement de délais le comptable est fondé à mettre en
oeuvre la procédure prévue à l'article 24 de la loi n o 86-29 du
9 janvier 1986 pour faire supporter le coût des intérêts moratoires
à la collectivité . Cette procédure ne paraît pas équitable dans
l'hypothèse de l'erreur du comptable . II lui demande de bien
vouloir, dans ce cas, lui préciser la procédure qui doit prévaloir
et les dispositions adoptées pour une équitable répartition des
responsabilités et des coûts entre ordonnateurs et comptables.

Réponse. - II est prévu à l'article 353 du code des marchés
publics que les collectivités locales et leurs établissements publics
doivent procéder au mandatement des acomptes et du solde
d'une commande publique dans un délai de quarante-cinq jours,
sauf pour certaines catégories de marché pour lesquels un délai
plus long est fixé par arrêté . La suspension du délai selon les
termes de l'article 353 bis du code précité est à l'initiative de
l'ordonnateur et non du comptable. Ce délai ne peut être sus-
pendu qu'une seule fois, dans certaines conditions de forme,
lorsque, pour des raisons imputables au titulaire du marché, l'or-
ganisme public local cocontractant ne peut procéder au mandate-
ment de la dépense. Lorsque l'ordonnateur local a procédé à
l'émission du mandat considéré, la suspension de paiement qu'ef-
fectue le cas échéant le comptable public à la suite des contrôles
réglementaires qui lui incombent pour préserver les collectivités
publiques et leurs créanciers de paiements incorrects ou inexacts
c .,t sans effet sur le délai de mandatement prévu par le code des
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marchés publics, Les intéréts moratoires dus au titulaire de la
commande publique en raison du dépassement dudit délai sont
donc calculés conformément aux dispositions de l'article 357 du
code, mandatés soit spontanément soit dans le cadre de la procé-
dure instituée par la loi n° 86-29 du 9 janvier 1986 et imputés au
budget de l'organisme public local concerné, sans préjuger de la
régularité de l'éventuelle suspension de paiement opérée par le
comptable . En revanche, la collectivité locale qui estime que la
responsabilité du retard de mandatement incombe au comptable
public du fait du caractère abusif d'une suspension de paiement
peut demander que la responsabilité pécuniaire de celui-ci soit
engagée sur la base de l'article 60 (IV) de la loi n° 63-156 du
23 février 1963 portant loi de finances pour 1963 . A cet effet,
l'organisme public local saisit le mini tre chargé du budget par
l'intermédiaire du trésorier-payeur général en y joignant les
pièces du dossier. Le ministre a quatre mois pour statuer sur la
requête de l'organisme public. Dans l'hypothèse où la demande
de ce dernier est fondée, un ordre de versement est, émis à son
profit et la somme correspondante lui est versée par l'Etat qui se
retourne contre le comptable pour opérer le recouvrement des
sommes ayant désintéressé leo :t organisme . Les décisions du
ministre sont susceptibles de recours devant les tribunaux admi-
nistratifs.

Verre (emploi et activité)

9585 . - 6 octobre 1986 . - M . Pierre Bachelet appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur le poids paralysant des taxes sur les combustibles industriels
(fioul lourd et gaz naturel) qui pèse sur la compétitivité des
entreprises, notamment dans le secteur de l'industrie du verre . Le
gouvernement précédent, à l'occasion de la loi de finances
pour 1986, a instauré ces taxes qui, depuis le 1 « janvier 1986,
s'élèvent à 297 francs par tonne de fioul lourd et 0,95 centime
par kilowattheure de gaz naturel . Dans le secteur professionnel
cité, le prélèvement fiscal correspondant s'élèvera en 1986 à
200 millons de francs qui auraient été mieux utilisés pour l'inves-
tissement . Par ailleurs, ces taxes pèsent lourdement sur la diffé-
rence de coût avec les concurrents étrangers : ainsi, l'industrie
verrière de R .F.A ., qui a une production équivalente à celle de la
France, connait un coût de production inférieur de 180 millions
de francs, ce qui entraîne un handicap important pour la compé-
titivité de nos propres entreprises . Or il convient de rappeler que
cette industrie française réalise actuellement 35 p . 100 de son
chiffre d'affaires à l'exportation et a eu un solde positif de la
balance commerciale en 1985 de plus de 4,5 milliards de francs.
A la lumière de ces indicateurs économiques, il lui demande de
bien vouloir réviser la politique gouvernementale de fiscalité sur
les combustibles industriels et mettre en oeuvre, dès la loi de
finances pour 1987, des mesures d'allégement significatives, de
nature à garantir l'essor de nos industries.

Réponse. - Il est exact qu'au cours des dernières années la fis-
calité pesant sur les combustibles industriels, fioul lourd et gaz
lourd et gaz naturel notamment, s'est fortement alourdie . C'est
pourquoi le Gouvernement, afin de rétablir la compétitivité de
l'industrie française, s'est refusé à compenser en 1986 la baisse
des prix des produits pétroliers par une augmentation de la fisca-
lité pétrolière . A l'inverse, dans le projet de loi de finances
pour 1987, sont proposées au Parlement diverses mesures dans le
sens d'un allégement des coûts de l'énergie pour les industriels,
et notamment une réduction de la fiscalité sur le fioul lourd et le
gaz naturel, énergies consommées par l'industrie . Cette mesure
est la première étape d'un plan pluriannuel permettant de
ramener la taxation du fioul lourd et du gaz naturel à un niveau
proche de la moyenne de celles des autres pays européens.

D .O.M.-T.O .M.
(départements d'outre-mer : impôts et taxes)

9902 . - 6 octobre 1986 . - M . Alexandre Léontieff demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de le privatisation, s'il entend publier une circulaire d'appli-
cation relative aux récentes mesures fiscales prises en faveur des
investissements réalisés dans les départements et territoires
d'outre-mer. En effet, de nombreux investisseurs potentiels atten-
dent sa parution pour prendre leur décision et il serait préjudi-
ciable aux intérêts économiques des départements et territoires
d'outre-mer d'en différer davantage la publication . Et, si la loi de
finances rectificative n'exige aucune précision quant à ces nou-
velles mesures, il lui demande de bien vouloir le préciser dans les
meilleurs délais, en raison du caractère d'urgence, qui ne saurait

lui échapper . Question transmise à 3l. le ministre délégué auprès
du ministre de l 'économie, des finances et de la privatisation, chargé
du budget.

Réponse . - Les dispositions de l 'article 22 de la loi de finances
rectificative pour 1986 relatives à l ' aide fiscale aux investisse-
ments réalisés dans les départements et territoires d ' outre-mer
seront commentées dans une instruction qui sera publiée dans les
proe h tins jours au Bulletin officiel de la direction générale des
impôts .

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement : successions et libéralités)

9738 . - 6 octobre 1986 . - L'a ticle 58 de la loi 59-1472 du
28 décembre 1959 instaurait la possibilité pour les successibles,
de déduire les frais funéraires dans les déclarations de succes-
sions, dans la limite de 300 000 francs de l'époque, soit
3 000 francs actuels . Il semblerait, malgré l'augmentation du coût
de la vie et l'élargissement de la notion de frais funéraires par
l'administration, qu'aucune modification de ce plafond ne soit
intervenue. En conséquence, M . Pierre Bourguignon demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'économie,
des finances et da le privatisation, chargé du budget, s ' il
entend remédier à cette situation et procéder à une réévaluation
de cc plafond.

Réponse. - En droit civil, les frais funéraires sont des charges
incombant aux seuls héritiers et, comme tels, ne constituent pas
une charge de la succession . Ce n'est que par exception à cette
règle que le législateur en a admis l'imputation sur l'actif succes-
soral pour le calcul des droits de mutation par décès . Les
contraintes budgétaires actuelles ne permettent pas de relever le
plafond de la déduction prévue à l'article 775 du code général
des impôts . Au demeurant, les relèvements successifs des abatte-
ments susceptibles d'être pratiqués sur les parts revenant aux
héritiers en ligne directe, au conjoint survivant ainsi qu'à tout
hétitier incapable de travailler dans des conditions normales de
rentabilité en raison d'une infirmité physique ou mentale ont
permis d'alléger sensiblement la charge fiscale des petites succes-
sions et d'apporter indirectement une solution au problème de la
charge des frais funéraires dans la plupart des successions.

Marchés publics (paiement)

9757 . - 6 octobre 1986 . - M . Pierre Garmendis appelle l'atten-
tion de M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, sur le problème du paiement
par les collectivités territoriales des contrats qu'elles passent avec
des entreprises, suivent des marchés de gré à gré ou dans la pro-
cédure de l'appel d'offres. En effet, il se trouve trop souvent des
délais très importants entre la présentation de la facture et l'en-
caissement réel par le fournisseur de prestataire de service . Sui-
vant le code des marchés publics, quarante-cinq jours maximaux
peuvent s'écouler entre l'exécution du contrat et le mandatement
par la collectivité. Face à un délai déjà important, il lui demande
si cette expression « mandatement » signifie signature par l'or-
donnateur, ou bien l'envoi effectif des fonds par le comptable du
Trésor . - Question transmise d M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Réponse. - Aux termes de l'article 28 du décret n a 62-1587 du
29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité
publique, avant d'être payées, les dépenses sont engagées,
liquidées et, le cas échéant, ordonnancées . L'ordonnancement est
l'acte administratii donnant, conformément aux résultats de la
liquidation, l'ordre de payer la dépense . Pour les dépenses des
collectivités locales et de leurs établissements publics, cet acte
administratif se matérialise sous la forme d'un mandat de paie-
ment. Dans ces conditions, le délai maximum de quarante-cinq
jours fixé à l'article 353 du code des marchés publics s'entend du
délai imparti aux ordonnateurs des collectivités et établissements
publics locaux pour liquider les acomptes et le solde des marchés
et établir le mandat de paiement.

T.V.A . (obligation des redevables)

9703 . - 6 octobre 1986. - M . Joseph Qourmelon demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, s'il envisage de supprimer la règle du
décalage d'un mois en matière de T.V .A . Dans l'affirmative,
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quelles en seront les modalités et les incidences économiques et
financières attendues . - Question tran.snsise à .1/ . le ministre délégué
au,rrés du ministre de l 'économie, des finances et de lu privatisation,
chargé du budget.

Réponse. L .es contraintes budgétaires actuelles ne permettent
pas d ' envisager la suppression de la règle du décalage d ' un mois
dont le coin serai( de l ' ordre de 71) milliards de francs.

:Ixuuunrr (ieilletst' : geiieruhnis
(pe(icmeru des pensinrnl

9800 . - 6 octobre 1986 . - M . Arnaud Lepercq attire l'attention
de M. le ministre d'Etet, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, sur la question du paiement
mensuel des pensions civiles et militaires de retraite gérées par le
centre de Limoges . Tout à fait conscient des contraintes qui
pèsent sur notre économie et qui nécessitent un étalement clans le
temps, il s' étonne toutefois que cette trésorerie, équipée dés 1979
de façon à effectuer le paiement mensuel des pensions, ne soit
pas encore opérationnelle . Aussi, il lui demande s ' il est possible
d'espérer qu'en 1987 le paiement des pensions relevant de cc
centre sera mensualisé . - Question transmise à SI. le ministre
délégué auprès du ministre de l'éconrmiie, des finances et de la priva-
tisation, chargé du budget.

Réponse. - Le Gouvernement est pleinement conscient des
inconvénients que présente le maintien du paiement trimestriel de
leurs arrérages pour une partie des pensionnés de l'Etat . La men-
sualisation du paiement des pensions de l'Etat a déjà fait l'objet
d'une large extension puisqu'elle concerne maintenant
1440 000 pensionnés répartis dans soixante dix-sept départe-
ments . Mais la généralisation du paiement mensuel impose, en
particulier, un effort financier important car, durant l'année où la
mensualisation est appliquée pour la première fois, l'Etat doit
payer, au lieu de douze mois, treize ou quatorze mois d'arrérages
selon le type de pension, ce qui lui fait subir une charge budgé-
taire supplémentaire très lourde . Les contraintes qui pèsent sur
notre économie et la nécessité de tout mettre en oeuvre pour les
desserrer rendent nécessaire un étalement de cette réforme, de
sorte que sa date d'application aux retraites de l'Etat gérées par
le centre régional des pensions de Limoges ne peut d'ores et déjà
être fixée.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et utilitaires
(pensions de réversion)

10108. - 13 octobre 1986 . - M . Serge Charles attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' économie,
des finances et ds Is privatisation, chargé du budget, sur lu
disparité des taux applicables en matière de pension de réversion.
En effet, depuis la loi du 13 juillet 1982 et le décret du
6 décembre 1982, le taux de cette pension, dans le régime général
des salariés de la sécurité sociale, a été porté de 50 à 52 p . 100
pour les liquidations postérieures au I ra décembre 1982 . Or, de
nombreux régimes particuliers de retraite ont maintenu le taux de
50 p . 100. Ainsi, pour les veuves de retraités de la gendarmerie,
ce taux est de 50 p . 100 . Or, les épouses de gendarmes n'avaient
pas le droit, il y a quelques années, d'exercer une activité profes-
sionnelle, et elles n' ont pu, de ce fait, se constituer une retraite.
Leur pension de réversion constitue donc leur seule ressource, et
elles parviennent parfois très difficilement à faire face à l'en-
semble de leurs charges . Ces personnes souhaiteraient donc,
d'une part, l'extension de la règle des 52 p . 100 du taux de réver-
sion et, d'autre part, un rattrapage progressif vers le taux de
60 p. 100 . 11 lui demande donc de bien vouloir lui préciser
quelles mesures il entend prendre afin de répondre à l'attente des
intéressées.

Réponse. - Le Gouvernement est conscient des difficultés aux-
quelles se heurtent les conjoints survivants qui doivent assumer
seuls les charges du ménage . C'est pourquoi le taux des pensions
de réversion a été porté de 50 à 52 p. 100 dans le régime général
et les régimes alignés de la sécurité sociale . 11 est, en effet,
apparu indispensable de consacrer en priorité les efforts finan-
ciers aux régimes où les pensions de réversion sont, en valeur
absolue, les plus faibles. L'harmonisation du taux des pensions
ne saurait être envisagée sans un rapprochement des autres
conditions d'attribution . Or, ces conditions sont moins rigou-
reuses dans les régimes spéciaux . C'est ainsi que, dans le régime
du code des pensions civiles et militaires de retraite, les pensions
de réversion sont attribuées sans condition d'âge ni de ressources
et se cumulent intégralement avec les droits propres de la veuve.
Plus particulièrement, les retraités de la gendarmerie et leurs
ayants cause ont bénéficié de mesures particulièrement favorables

puisque, en appbcaoon de Lunule 1 i1 ale I .. lui de finances pour
1984, il est procédé à la prise en compte piogressise pout le
calcul des pensions de l ' indemnité et

	

sujétions spéciales . I)c•
plus, l ' article 28-11 de la loi de finances rectificative du
30 décembre 1982 a pri•vu de porter .nus: taux de 11)1) p . lui), la
pension de icvershm aniihuablc au conjont du militaire de la
gendarmerie décédé au cours d ' une operation de police . Par ail-
leurs, en application de l ' article 85 de la loi n e 80-30 du 18 ja n-
vier 19811 qui a complète l ' article I . . 3); dit code des pensions de
l'Uni, les pensions de réversion de faible mnnuuu ne peuvent,
compte tenu des ressource, extérieures, être inférieures à la
somme totale fonnee p .r le cumul de l ' allocation sers'ie aux
viens travailleur, salariés augmentée de l 'allocation supplémen-
taire du fonds national de solidarité, quelle quc soit la date de
leur liquidation . Pour des raisons, le Gouvernement n'envisage
pas, pour l'instant, d'aller au-delà de ces dispositions.

Assurance vieillesse : régime de.s fonctionnaires civils et militaires
(paiement des pensions : l'es-de-Calais) [mensualisation]

10195 . - 13 octobre I98(s . M. Yvan Blot rappelle à M . lo
ministre délégué auprès du ministre de l ' économie, des
financos et de la privatisation, chargé du budget, que la men-
sualisation du paiement des retraites des fonctionnaires civils et
militaires a été adoptée tors du vote de la loi de finances
pour 1975 . Dans une réponse récente à une question écrite,
ne 491 (J.O ., Assemblée nationale, Débats parlementaires, ques-
tions, du 2 juin 1986), il reconnaissait que la mensualisation du
paiement des pensions de l'Etat ne concernait encore que les
pensionnés de 77 départements, ce qui est anormal s ' agissant
d ' une décision prise Il y a plus de dix ans . Ce délai apparait
anormalement long, même si des contraintes financières sont
avancées pour le justifier . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaitre ses intentions en ce qui concerne le calendrier envisagé
pour la poursuite et l'achèvement de cette mesure et souhaite,
notamment, savoir quand les retraités de la fonction publique
résidant clans le département du Pas-de-Calais pourront bénéfi-
cier de la mensualisation du paiement de leurs pensions.

Réponse. - Dans le cadre de l'extension du paiement mensuel
des pensions de l'Etat, le Gouvernement a fait inscrire, dans le
projet de loi de finances pour 1987, les crédits nécessaires à l'ap-
plication de cette mesure au centre régional des pensions de
Lille, auquel est attaché le département du Pas-de-Calais . Si cette
proposition est adoptée par le Parlement, le paiement mensuel
des pensions de l'Etat sera effectif dans les départements du
Nord et du Pas-de-Calais à compter du l er janvier 1987 . lI n'est,
par contre, pas encore possible de fixer un calendrier pour
l'achèvement de la mensualisation.

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement : successions et libéralités)

10268 . - 13 octobre 1986 . - M . Guy Chenfrault expose à M . lo
ministre délégué auprès du ministre de l ' économie, dis
finances et de le privatisation, chargé du budget, que peu-
vent être déduits de l'actif successoral sur justifications fournies
par les héritiers : l e les dettes à la charge du défunt lorsque leur
existence au jour du décès est justifiée par tous modes de preuve
compatibles avec la procédure écrite ; 2, les frais de dernière
maladie justifiés ainsi qu'il vient d'être dit, et ce sans limitation :
3° les frais funéraires, sur justifications, jusqu'à concurrence de
3 000 F (art . 775 C .G .I .) . C'est la loi de finances pour 1960 qui a
introduit cette dernière clause ; mais depuis lors la limite maxi-
male de 3 000 F n'a pas été revalorisée alors que les frais funé-
raires ont considérablement augmenté . Il lui demande donc s'il
envisage de revaloriser dans un avenir proche le montant
maximal de déduction de l'actif successoral des frais funéraires.

Réponse. - En droit civil, les frais funéraires sont des charges
incombant aux seuls héritiers et, comme tels, ne constituent pas
une charge de la succession . Ce n'est que par exception à cette
règle que le législateur en a admis l'imputation sur I actif succes-
soral pour le calcul des droits de mutations par décès . Les
contraintes budgétaires actuelles ne permettent pas de relever le
plafond de la déduction prévue à l'article 775 du code général
des impôts. Au demeurant, les relèvements successifs des abatte-
ments susceptibles d'être pratiqués sur les parts revenant aux
héritiers en ligne directe, au conjoint survivant ainsi qu'à tout
héritier incapable de travailler dans des conditions normales de
rentabilité en raison d'une infirmité physique ou mentale, ont
permis d 'alléger sensiblement la charge fiscale des petites succes-
sions et d'apporter indirectement une solution au problème de la
charge des frais funéraires dans la plupart des successions .
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Impôts et taxes (intpot sur le revenu er irnpeits lncatus )

10340 . - 13 octobre 1986 . M. Jacques Melllck appelle l ' at-
tention de M . le ministra délégué auprès du ministre de
l ' économie, des finances et de le privatisation, chargé du
budget, sur les difficultés pour les familles à revenus modestes
de s'acquitter au mois de septembre de leurs charges fiscales
(impôts sur le revenu et impôts locaux) . Jusqu'à cette année, le
recouvrement de ces charges s'effectuait en octobre et novembre.
En cette période de rentrée scolaire où les foyers ont déjà dû
réaliser un effort financier considérable, il serait souhaitable de
reporter au ler novembre 1986 la date de paiement.

Réponse. - La date limite de paiement de l'impôt obéit e\ des
règles prévues par la loi ; en effet, aux termes de l'article 1761 du
code général des impôts, une majoration de 10 p . 100 est appli-
quée au montant des cotisations qui n'ont pas été réglées le 15
du deuxième mois suivant celui de la mise en recouvrement du
rôle . Toutefois, pour les impôts normalement perçus par voie de
rôles au titre de l'année en cours, aucune majoration n'est appli-
quée avant le 15 septembre pour les communes de plus de
3 000 habitants et avant le 31 octobre pour les autres communes.
La date de mise en recouvrement est elle-même fonction du
déroulement des travaux incombant aux services fiscaux et du
Trésor . Les difficultés évoquées ne concernant pas l'ensemble des
redevables parmi lesquels nombre d'entre eux peuvent sans pro-
blème particulier s'acquitter de leur cotisation fiscale à la date
prévue, toute mesure générale s'avérerait inadaptée . II parait pré-
férable, par conséquent, de résoudre les difficultés fiscales en
fonction de chaque cas particulier . C'est pourquoi des instruc-
tions permanentes ont été adressées aux comptables du Trésor
pour qu'ils examinent, dans un esprit de large compréhension, les
demandes de délai de paiementou de remise de pénalités qui
seraient formulées par les contribuables qui, en raison de diffi-
cultés dûment justifiées, ne peuvent s'acquitter de leur impôt aux
échéances légales.

Impôts et taxes (taxes parafiscales)

10380 . - 13 octobre 1986 . - M. Jean-Claude Portheault
appelle l'attention de M . le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé du budget, sur les conséquences de la décision ministé-
rielle portant suppression de l'obligation pour les commerçants
de transmettre les déclarations d'acquisition de magnétoscopes.
En effet, si les acquéreurs de magnétoscopes échappent, depuis le
2 juin 1986, à la taxe sur les magnétoscopes, il semblerait cepen-
dant que l'Etat réclame aux anciens acquéreurs la taxe due pour
l'année 1986. 1987 . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour remédier à cette inégalité et
notamment s'il ne considère pas que, par mesure d'équité, tout
ordre de paiement pour une période postérieure au ler juin
devrait être annulé.

Réponse . - Le Gouvernement a bien l'intention de supprimer la
redevance sur les magnétoscopes instituée en 1983 . Toutefois, la
taxe ne sera effective qu'au lC , janvier 1987, compte tenu des
besoins financiers des organismes du service public de l'audiovi-
suel bénéficiaires. Ainsi, la dispense de l'obligation de déclara-
tion des achats de magnétoscopes effectués après le ler juin 1986
évoquée par l 'auteur de la question ne constitue qu'une mesure
préparatoire à la suppression de la redevance magnétoscope et ne
saurait, dans ces conditions, conduire à remettre en cause les
règles de paiement de cette taxe telles qu'elles ont été définies
par le décret n° 82 .971 du 17 novembre 1982 . C'est pourquoi les
avis d'échéances de toute l'année 1986 sont adressés en compor-
tant l'exigibilité d'une redevance magnétoscope annuelle.

Impôt sur le revenu
(bénéfices industriels et commerciaux

et bénéfices non commerciaux)

1046$ . - 13 octobre 1986 . - M . Arnaud Lepercq attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomle, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur l'application de la fiscalité des travar,leurs indépendants en
cas de recettes exceptionnelles . En effet, ,e paiement des charges
patronales et fiscales s'effectuant avec une année de décalage, les
aléas du marché les obligent parfois à payer des sommes impor-
tantes à un moment où les revenus ont baissé . Ainsi, le travail-
leur indépendant peut être amené à fermer son cabinet, sa bou-
tique ou son atelier si la nouvelle année, chargée à l'avance de
lourdes cotisations et impôts, est une mauvaise année au niveau
des recettes . En conséquence, il lui demande s'il ne serait pas

passible d ' envisager un étalement sur plusieurs .umées de la hase
de l ' imposition, permettant ainsi aux travailleurs indépendants de
mieux dominer leur situation financière.

Réponse . II appartient vox contribuables qui perçoivent des
revenus exceptionnels de conserver les sommes nécessaires au
règlement de l'impôt corr espondant . Le décalage entre la percep-
tion de revenus et le paiement de l ' impôt constitue en fait un
avantage de trésorerie dont les contribuables peuvent tirer profit.
Cela étant, un contribuable qui est empêché de satisfaire ses obli-
gations fiscales en raison d ' une dégradation importante (le sa
situation peut demander des délais de paiement au comptable
chargé du recouvrement . Enfin, les pouvoirs publics poursuivent
activement une politique de baisse des prélèvements fiscaux qui
se traduira en 1987 par une baisse d'au moins 3 p . 100 de l'impôt
sur le revenu et d'un allégement de la taxe professionnelle :
s'agissant plus particulièrement des travailleurs indépendants,
adhérents à un centre ou une association de gestion agréés, ils
bénéficieront du relèvement du plafond de l'abattement de
20 p . 100 à 250 000 francs en 1987 et 3211 000 francs en 1988.

T.V.A . (déductions)

10638 . - 20 octobre 1986 . - M . Jean Seitlinger demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, d'exa-
miner lu possibilité d'autoriser les auto-écoles à récupérer lu
T .V .A . qui frappe actuellement leur outil de travail . Toutes les
entreprises ont la possibilité de récupérer la T .V .A. dès lors
qu'elle s'applique e) un outil de travail . Tel est le cas des voitures
automobiles aménagées par les auto-écoles . Il serait équitable de
les faire bénéficier des mêmes possibilités fiscales.

T.V.A . (déductions)

10799 . - 20 octobre 1986 . - M . Raymond Douyère appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l ' économie, des finances et de le privatisation, chargé du
budget, sur la demande exprimée par les professionnels d'auto-
écoles en matière de récupération de T .V .A . sur les voitures d'en-
seignement considérées comme l'outil de travail . Il lui demande
s'il envisage de prendre des mesures afin de permettre à ces éta-
blissements de récupérer la T .V.A . sur le principal outil de travail
qu'est la voiture-école.

Réponse. - Le caractère réal de la taxe sur la valeur ajoutée ne
permet pas de moduler le taux applicable à un bien, en l'occar-
rence les voitures, en fonction de sa destination ou de la qualité
ou de la profession de l'utilisateur . De plus, une diminution du
taux de la taxe sur les voitures acquises par les auto-écoles ne
manquerait pas de susciter de la part d'autres professionnels, qui
utilisent également des véhicules dans le cadre de leur activité,
des demandes analogues auxquelles il serait difficile, en équité,
d'opposer un refus . il en résulterait alors une sensible perte de
recettes que la situation budgétaire ne permet pas d'envisager.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils
et militaires (paiement des pensions)

11169. - 27 octobre 1986. - M. 7hillppe Marchand appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l ' économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur la mensualisation des pensions de retraite de la
fonction publique qui n'est pas encore généralisée. dans l'en-
semble de la France malgré les progrès effectués dans ce
domaine entre 1981 et 1986 et dont la Charente-Maritime notam-
ment ne bénéficie pas . II lui demande s'il compte accélérer le
processus de mensualisation des pensions de retraite afin qu'il
soit étendu à tous les départements dans les plus brefs délais.

Réponse. - Le Gouvernement est pleinement conscient des
inconvénients que présente le maintien du paiement trimestriel de
leurs arrérages pour une partie des pensionnés de l'Etat. La men-
sualisation du paiement des pensions de l'Etat a déjà fait l'objet
d'une large extension puisqu'elle concerne maintenant
l 440 000 pensionnés répartis dans soixante-dix-sept départe-
ments . Mats la généralisation du paiement mensuel impose, en
particulier, un effort financier important car, durant l'année où la
mensualisation est appliquée pour la première fois, l'Etat doit
payer, au lieu de douze mois, treize ou quatorze mois d'arrérages
selon le type de pension, ce qui lui fait subir une charge budgé-
taire supplémentaire très lourde . Les contraintes qui pèsent sur
notre économie et la nécessité de tout mettre en oeuvre pour les
desserrer rendent nécessaire un étalement de cette réforme dont
le calendrier ne peut pas encore être fixé . Cependant, le Gouver-
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ni enent a fait inscrire, dans le projet de loi de finances pour
1987, les crédits nécessaires à l'application de cette mesure au
centre régional des pensions de Lille, auquel est rattaché le
département du Pas-de-Calais . Si cette proposition est adoptée
par le Parlement, te paiement mensuel des pensions de l'Etat sen
effectif dans les départements du Nord et du Pas-de-Calais à
compter du I« janvier 1987.

COLLECTIVITÉS LOCALES

Communes (personnel)

6694 . 28 juillet 1986 . - M . Jean-Jacques Jegou demande à
M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' Intérieur,
chargé dura collectivités locales, de bien vouloir lui faire
connaître les conclusions auxquelles a éventuellement abouti
l'étude engagée en vue d'examiner dans quelles conditions il
serait possible de mieux adapter aux fonctions et aux contraintes
des régisseurs communaux l'indemnité de responsabilité qui leur
est allouée. - Question transmise à M. le ministre délégué auprès da
ministre de l'intérieur, chargé des collectivités locales.

Réponse. - L'indemnité de responsabilité des régisseurs
d'avances et des régisseurs de recettes des communes constitue
un avantage accessoire dont le régime est calqué sur celui prévu
pour les fonctionnaires de l'Etat . En effet, aux termes de l'arrêté
ministériel du 9 juin 1980 (Journal officiel du 20 juillet 1980),
cette indemnité est définie par référence aux textes applicables
aux fonctionnaires de l'Etat tant en ce qui concerne la fixation
de son montant et de son taux maximum que la définition de ses
modalités de calcul . La spécificité de l'emploi de régisseur com-
munal n'est pas telle qu'elle doive entraîner une disparité de trai-
tement entre fonctionnaires de l'Etat et fonctionnaires territoriaux
bénéficiant de ce régime indemnitaire . Dans l'immédiat, il n'est
pas envisagé de modifier les conditions d'attribution de cette
indemnité .

Impôts locaux (taxe professionnelle)

9612. - 6 octobre 1986 . - M . Jean Provint* interroge M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur. chargé
des collectivités locales, sur l'interprétation à donner à l'ar-
ticle 15 de la loi du 29 juillet 1975, modifié par l'article 5 de la
loi n° 80-10 du 10 janvier 1980 définissant les modalités de répar-
tition entre les communes du produit de la taxe professionnelle
de certains établissements exceptionnels, et notamment des cen-
trales nucléaires. En se prévalant des dispositions de l'ar-
ticle 1648 A du code général des impôts, plusieurs communes du
département de la Loire, de la Lozère et le syndicat des com-
munes riveraines de la retenue du barrage de Villerest s'estiment
concernés par la répartition du produit de l ' écrêtement des cen-
trales nucléaires d'Avoine, Saint-Laurent, Nouan et Dampierre-
en-llurly, en raison de la mise en service des barrages de
Naussac et Villerest. Cet article stipule que peuvent bénéficier de
ces crédits : « les communes d'implantation des barrages-
réservoirs et barrages-retenues destinés à régulariser le débit oes
fleuves auprès desquels sont situés les établissements qui produi-
sent de l'énergie en traitant des combustibles nucléaires » . S'agis-
sant de répartir le produit de l'écrêtement des bases d'une cen-
trale nucléaire une liaison fonctionnelle devrait exister entre les
barrages et la centrale nucléaire écrêtée. II serait, en effet,
dépourvu 4e logique de retenir tous les barrages situés sur les
cours des fleuves auprès desquels sont implantées des centrales,
alors mémo que certains de ces barrages n ' interviendraient en
aucune faucon sur le fonctionnement d'une centrale. Dès lors, il
serait souhaitable de considérer que les barrages ne sont à retenir
que s'ils constituent un élément du dispositif permettant le bon
fonctionnement de la centrale . Cette interprétation résulte d'ail-
leurs de l'intention du législateur (cf débats Assemblée nationale,
I re séance du 20 novembre 1979, page 12405, et débats Sénat,
séance du 20 décembre 1979, page 5822). Or, sur la requéte des
communes de Lozère et de la Loire, riveraines des barrages de
Naussac et Villerest, le tribunal administratif d'Orléans a décidé
le 31 juillet 1986 l'annulation des décisions des présidents des
conseils généraux d'Indre-et-Loire, de Loir-et-Cher et du Loiret
de refuser toute répartition interdépartementale de la taxe profes-
sionnelle versée en 1983 pour les centrales nucléaires situées sur
le territoire de leurs départements . L'interprétation du tribunal
administratif d 'Orléans semble en contradiction avec l'esprit de la
loi, en particulier pour la centrale d'Avoine-Chinon qui ne pos-
sède aucun lien fonctionnel avec les barrages de Villerest et
Naussac . Les tranches AI et A2 de cette centrale sont entrées en
fonctionnement avant la construction de ces barrages . Les

tranches Il construites postérieurement n'utilisent lias les eaux de
la Loire pour leur refroidissement . Si elles étaient néanmoins
ccntrauites d'appliquer cette décision du tribunal administratif,
les communes d'Indre-et-Loire, de Loir-et-Cher et du Loiret
ayant reçu une dotation au titre des années 1983-1984 devraient
soit restituer les fonds, soit accuser une diminution importante
sur la répartition au titre de l'année 1985 . Les communes
concernées se verraient dans l'impossibilité d'équilibrer leur
budget sans le concours financier de l'Etat pour se substituer aux
ressources manquantes . Les communes du canton de Chinon se
sont notamment engagées dans des équipements très lourds au vu
d'un programme « grand chantier, approuvé par l'Etat en 1983
avec l'assurance d'un remboursement des emprunts anticipés
grâce au fonds départemental de la taxe professionnelle . C'est
pourquoi il lui demande de lui faire connaitre l 'interprétation
qu'il convient de donner à l'article 1648 A du code général des
impôts et de lui préciser quelles initiatives entend prendre rapide-
ment le Gouvernement pour remédier au préjudice causé par
cette décision aux communes de la Loire moyenne ot1 sont
implantées des centrales nucléaires.

Réponse. - Le Gouvernement est tout à fait conscient des diffi-
cultés liées à l'application de l'article 1648 A 11 (2a ) b du code
général des impôts qui prévoit qu'une fraction du solde du fonds
départemental de péréquation de la taxe professionnelle est
répartie entre les communes d'implantation des barrages réser-
voirs et des barrages retenues destinés à régulariser le débit des
fleuves auprès desquels sont situées les centrales nucléaires. Ce
dossier fait actuellement l'objet d'une étude approfondie afin
qu'une solution équitable puisse être rapidement trouvée.

COMMERCE, ARTISANAT ET SERVICES

Matériaux de construction (emploi et activité . Moselle)

49 .11 . - 30 juin 1986. - M . Jean-Louis Masson expose à M . le
ministre délégué auprès du minlatrs de l'économie, dos
finances et de la privatisation, chargé du commerce, de l'ar-
tisanat et des services, que ies marbriers, sculpteurs et tailleurs
de pierre de la Moselle lui ont exposé qu'actuellement aucune
obligation sérieuse ne s'impose aux personnes désirant créer leur
propre entreprise et que le démarchage à domicile chez les
familles des défunts devient une pratique de plus en plus
répandue . Les professionnels en cause estiment qu'il conviendrait
d'exiger préalablement à la création d'une entreprise de marbrier
soit un diplôme sanctionnant une formation dans le métier, soit
quatre années d'exercice en qualité d'ouvrier qualifié . Ils souhai-
teraient également que le démarchage à domicile de cette profes-
sion soit réglementé, cette réglementation pouvant aller jusqu'à
l'interdiction, comme c'est d'ailleurs le cas en République fédé-
rale d'Allemagne voisine . Par ailleurs, certaines communes se
substituent à la profession pour effectuer certains travaux dans
les cimetières . Ces communes ne supportant pas le poids des
charges des entreprises privées, leur intervention prend la ferme
d'une concurrence déloyale dont il ne pourrait résulter à terme
qu'une réduction des emplois . Il lui demande quelle est sa posi-
tion à l'égard des suggestions qui précèdent.

Réponse. - Affirmée par la loi des 2 et 17 mars 1791, la liberté
du commerce et de l'industrie constitue un principe général du
droit français qui a aujourd'hui valeur constitutionnelle et auquel
les pouvoirs publics, comme les chambres de commerce et d'in-
dustrie et les chambres de métiers, sont très attachés . Le législa-
teur a d ' ailleurs tenu à rappeler, dans l'article 1 ., de la loi
n o 73 . 1193 du 27 décembre 1973 d'orientation du commerce et de
l'artisanat, que « la liberté et la volonté d'entreprendre sont les
fondements des activités commerciales et artisanales » . Les
limites à ce principe, de nature législative ou réglementaire, n'ont
été admises que dans des limites bien déterminées et pour
répondre à des objectifs d'intérêt général en vue notamment de
réserver la sécurité, de protéger la santé publique ou de mora-

liser un secteur d'activité. Le département du commerce, de l'arti-
sanat et des services entend donc poursuivre son action pour pro-
mouvoir la liberté d'accès aux professions du commerce et de
l ' artisanat. Mais, dans le même temps, il est tout à fait souhai-
table que le plus grand nombre de nouveaux inscrits suivent les
stages d'initiation, ou de perfectionnement, à la gestion organisés
par les organismes consulaires qui font d'ailleurs l'objet d'une
aide financière importante de l'Etat. En ce qui concerne le
démarcharge à domicile, il est rappelé que la loi n° 72-1137 du
22 décembre 1972, relative à la protection des consommateurs en
matière de démarchage et vente à domicile, s'applique pleinement
aux activités considérées. Enfin, sur le troisième point évoqué,
relatif à l'activité de certaines communes, il sera rappelé qu'une
commune ne peut exercer une activité commerciale qu'en cas de
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carence de l'initiative Innée . fout au plus les communes
tiennent-elles de la loi, dans le domaine lunéraue, à titre de ser-
vice public, le service extérieur des pompes funèbres, lequel,
selon l ' article L . 362-I du code des communes, comprend exclusi-
vement « le transport des corps, la fourniture des corbillards, cer-
cueils, tentures extérieures des maisons mortuaires, les voitures
de deuil, ainsi que les fournitures et le personnel nécessaires aux
inhumations, exhumations et crémations o . II convient d ' ailleurs
de préciser que celte disposition n'est pas applicable dans les
départements de la Moselle, du 11aut-Rhin et du lias-Rhin, et
qu 'en conséquence, dans ces départements, les communes ne dis-
posent pas de prérogatives particulières.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéesaus
(travailleurs indépendants : calcul des pensions I

4884 . - 30 juin 1986 . - M . Noël Reveasard attire l 'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de
l ' artisanat et des service ., sur la situation des conjoints de
commerçants et d'artisans . II a fallu attendre la lui du
IO juillet 1982 pour que leur soient reconnus des droits profes-
sionnels et sociaux . Il a ainsi été titis fin à une situation dange-
reuse et injuste . En ce qui concerne la retraite, il subsiste une
différence . Depuis le I<< juillet 1984, les artisans et les commer-
çants peuvent prendre leur retraite à soixante ans . II n'en est pas
de même pour leurs conjoints, qui doivent attendre soixante-cinq
ans . Cette différence ne manque pas de provoquer de graves dif-
ficultés . Si l'artisan ou le commerçant fait valoir ses droits à la
retraite à soixante ans et cède son affaire, que des lent le conjoint
dans la plupart des cas moins âgé . II lui demande donc s'il
entend proposer un texte autorisant les conjoints à prendre leur
retraite à soixante ans.

Réponse. - Le ministre du commerce, de l ' artisanat et des ser-
vices rappelle à l'honorable parlementaire que les dispositions
relatives à l'abaissement de l'âge de la retraite à soixante ans,
dans le régime de retraite de hase des salariés comme dans ceux
des artisans et des commerçants, sont applicables aussi bien aux
chefs d'entreprise qu'à leurs conjoints s'ils ont cotisé . Les
conjoints d'artisans et de commerçants qui travaillent dans l'en-
treprise familiale ont en effet la possibilité d'acquérir des droits
personnels en coti . .int volontairement aux régimes d'assurance
vieillesse de ces professions . La loi du IO juillet 1982 a même
offert au conjoint collaborateur mentionné au répertoire des
métiers ou au registre du commerce un choix de modalités de
cotisation mieux adaptées aux cas particuliers, en permettant
notamment le partage de l'assiette des cotisations avec le chef
d'entreprise . Le décret du 4 mars 1986 leur a en outre permis de
compléter leurs droits personnel en rachetant les cotisations affé-
rentes aux années d'actitité exercées dans l'entreprise familiale
depuis 1978 . Par contre, les droits dits a dérivés s' de ceux de
l'assuré, chef d'entreprise, n'ont pas été concernés par la loi
d'abaissement de l'âge de la retraite, dans le régime général de la
sécurité sociale ou dans les régimes de retraite de base des
artisans et des commerçants . Ainsi, la majoration pour conjoint à
charge demeure attribuée, comme dans le régime général, sous
conditions de ressources et à partir du soixante-cinquième anni-
versaire du conjoint, ou à partir de soixante ans en cas d'inapti-
tude au travail . De même, le droit à pension de réversion est
ouvert dans ces régimes à partir des cinquante-cinq ans du
conjoint . La modification des règles d'attribution de ces presta-
tions par les régimes de retraite des artisans et des commerçants,
dans le sens soullaité par l'honorable parlementaire, concernerait
également le régime général des salariés et ne pourrait intervenir
qu'en concertation avec les représentants élus des assurés, ges-
tionnaires de ces régimes, et compte tenu de l'impératif de la
garantie de maintien de leur équilibre financier.

Chambres consulaires (chambres de métiers)

9185. - 29 septembre 1986 . - M . Jean-Louis Masson attire
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, charge du
commerce, de l'artiranat et des services, sur l'intérêt qu'il y
aurait à créer des chambres régionales de métiers à l'instar de ce
qui existe pour les chambres régionales u . eommerce et d'indus-
trie . II souhaiterait qu'il lui précise quelle , sont ses intentions en
la matière.

Réponse . - Les chambres régionales de métiers ont été insti-
tuées par le décret n° 85 .1205 du 13 novembre 1985, publié au
Journal officie! du 20 novembre 1985 . Aux termes des dispositions
de l'article I r ' dudit décret, leur création intervient par arrêté

ministériel, sur la demande de la majorité des chambres de
métiers d ' une region . Le ministre délégué auprès du ministre de
l 'économie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l 'artisanat et des services, informe l'honorable parle-
mentaire que conformément au décret du 13 novembre 1985 sus-
visé, une chambre régionale de métiers u été créée dans les
réitiuns d ' Auvergne, d ' Aquitaine, de Bretagne, du Limousin, de
M iii-l'yténées, de Basse-Normandie, des Pays de la Loire, de
Picardie et de Poitou-Charentes . L'exi' ence d 'un droit local arti-
sanal applicable dans le départennet . de la Moselle a retardé,
jusqu ' à présent, la création d ' un t e l établissement en Lorraine
malgré la demande des chambres de métiers de la Meuse, de la
Meurthe-et-Moselle et des Vosges.

Impôt sur h' revenu (nbnttentents spéciaux)

9428 . 6 octobre 1986 . - M. Jean de Gaulle, expose à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l ' économie, des
finance . et de la privatisation, chargé du commerce, de l ' ar-
tisanat et des services, que les artisans affiliés à un centre de
gestion bénéficient d'un abattement de 20 p . 100. En revanche, ils
n'ont pas cette possibilité quand ils ne sont pas affiliés à un tel
centre . 11 lui demande, compte tenu des moyens que possèdent
les services fiscaux, si cet abattement ne pourrait être généralisé à
tous les artisans.

Réponse . Les centres de gestion agréés fournissent des presta-
tions non négligeables dans le domaine de la formation à la ges-
tion et de l'assistance en matière fiscale à leurs membres qui, en
tant que tels, bénéficient, dans les conditions prévues par la
réglementation actuelle, d'abattements fiscaux sur le revenu
imposable et d'une réduction forfaitaire d'impôt pour frais de
tenue de comptabilité . Les pouvoirs publics considèrent que ces
institutions sont parfaitement adaptées au développement d'une
politique de modernisation des petites entreprises, de meilleure
connaissance de revenus des contribuables' et également de sim-
plification ou d'amélioration de leurs relations avec l'administra-
tion fiscale . Aussi le Gouvernement n'estime-t-i n pas opportun de
modifier le dispositif existant, et notamment le régime des allége-
ments fiscaux applicables aux industriels, commerçants et
artisans, adhérents de ces centres de gestion agréés . Et c'est bien
pour les inciter à s'y affilier que le projet de loi de finances pour
1987 a prévu des dispositions tendant à relever de façon substan-
tielle le montant de l'assiette sur laquelle est calculé l'abattement
de 20 p . 100 sur le revenu imposable en le portant de
192 200 francs à 250 000 francs pour l'imposition de 1986 et à
320 000 francs pour celle de 1987.

COMMERCE EXTÉRIEUR

Entreprises (politique d l'égard des entreprises)

b280. - 8 septembre 1986 . - M . Roland Blum attire l ' attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, charg.i du commerce
extérieur, sur la situation de l'industrie française qui, se trouvant
dans une position concurrentielle défavorable, répond, de ce fait,
mal à la demande . Face à cette situation, le taux de pénétration
des produits étrangers ne cesse d'augmenter pour atteindre, en
1985, 4i p . 100 du marché intérieur pour les produits manufac-
turés, perdant ainsi des parts de marchés importants, d'autant
plus que, dans le même temps, les performances de nos parte-
naires s'améliorent . L'industrie française manquant de compétiti-
vité, il lui demande quelles mesures il entend opposer à ce pro-
cessus de dégradation afin que notre industrie fasse aussi bien,
sinon mieux, que nos partenaires.

Réponse. - Le taux de pénétration du marché national par les
produits importés a atteint, effectivement, un niveau préoccupant
et, comme le sait l'honorable parlementaire, le Gouvernement
conduit une politique économique qui a pour objet de redonner
à l'industrie française le moyen d'être compétitive sur le marché
intérieur comme sur les marchés internationaux . Pour les seuls
produits manufacturés, qui sont les plus significatifs du dévelop-
pement d'une économie moderne, le taux de pénétration en prix
constants par référence à l'année 1970 est passé de 37,7 p . 100 en
1982 à 41 p . 100 en 1985 . En prix courants, les résultats obtenus
sont de 30,3 p . 100 en 1982 et de 33,4 p . 100 en 1985 . Toutefois,
les chiffres du premier semestre 1986 laissent escompter l'amorce
d'une am!lioration, puisque le taux de pénétration a pu être
ramené à 33,1 p . 100 . En effet, un fort taux de pénétration est,
par définition, le propre d'une économie ouverte sur l'extérieur.
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Or la France est dans un tel cas . II convient cependant de com-
penser l'impact d'une telle pénétration étrangère sur la balance
des paiements par des résultats au moins équivalents à l'exporta-
tion . Pour renforcer la compétitivité de notre industrie nationale,
dont les effets se feront d'ailleurs sentir aussi bien sur le marché
intérieur que sur les marchés étrangers, le Gouvernement a agi
sur un certain nombre de facteurs qui constituent l'environne-
ment des entreprises . Pour compléter ce dispositif, j'ai présenté
au mois de juillet de cette année un ensemble de mesures
propres à développer nos exportations . Pour l'environnement, il
convient simplement de rappeler :es dispositions prises, sous le
contrôle du Parlement, afin d'assouplir les réglementations qui
s'imposent aux entreprises, par exemple en matière de chan, .,
de licenciements, de contrôle des prix et de réglementation de la
concurrence, etc., et d'alléger les charges fiscales et sociales.
L'effet de ces mesures doit être apprécié à long terme . Elles se
traduisent cependant déjà par la poursuite de l'amélioration des
comptes des entreprises et, notamment, par un désendettement
significatif, associé à un développement de l'investissement pro-
ductif. En matière de commerce extérieur, ces objectifs permet-
tent une amélioration progressive de la situation concurrentielle
de nos propres producteurs . En outre, il faut promouvoir l'im-
plantation de réseaux commerciaux à l'étranger, et particulière-
ment dans les pays industriels les plus solvables, car la présence
à l'étranger de nos entreprises est inférieure à celle de leurs
concurrents . Il faut aussi améliorer l'efficacité et la coordination
des organismes administratifs et para-administratifs d'aide au
commerce extérieur . Le dispositif de soutien au commerce exté-
rieur est très complet, il convient de mieux l'utiliser. A titre d'il-
lustration de ces intentions, il est envisagé d'élargir les possibi-
lités de provisions fiscales pour investissement à l'étranger . Par
ailleurs, le nombre de coopérants affectés au soutien des entre-
prises exportatrices sera augmenté considérablement : 500 postes
nouveaux seront créés en 1987. D'autres efforts seront entrepris
pour la formation des cadres des entreprises et des services
publics aux techniques de l'exportation . L'honorable parlemen-
taire doit donc être convaincu que le Gouvernement fait et fera
tout ce qu'il est possible de faire pour renverser le processus de
dégradation de la compétitivité de nos producteurs . II va de soi
cependant que ces orientations impliquent un effort soutenu de
la nation tout entière.

Bâtiment et travaux publics
(emploi et activité : Nord - Pas-de-Calais)

8632. - 15 septembre 1986 . - M . Guy Lengagne attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce extérieur, sur les atteintes à la concurrence, sensibles
dans la région Nord - Pas-de-Calais, provoquées par les aides à
l'exportation dont semblent bénéficier les entreprises belges des
secteurs du bâtiment et du second oeuvre du bâtiment . Il lui
demande de bien vouloir dresser l'inventaire de ces aides et indi-
quer les mesures qu'il compte prendre pour rétablir !a libre
concurrence.

Réponse. - Le Gouvernement est particulièrement attentif aux
conditions de concurrence entre les entreprises des pays dut
Marché commun et veille à ce qu'aucune facilité injustifiée ne
vienne fausser la compétition sur le marché de la C .E .E . C'est
pourquoi, pour répondre aux préoccupations des entreprises fran-
çaises du bâtiment de la région Nord - Pas-de-Calais, une enquête
approfondie a été effectuée par les services compétents . Les
résultats de cette enquête ne font pas apparaître d'aides
consenties aux professionnels belges de la branche considérée qui
seraient de nature, au regard des facilités qui sont accordées en
France aux entreprises exportatrices, à rompre l'équilibre en
faveur de ces concurrents . Néanmoins, il va sans dire que si des
faits précis sont portés à sa connaissance, le Gouvernement est
déterminé à utiliser tous les moyens qui sont en son pouvoir, et
notamment les voies de recours offertes par les dispositions du
Traité C.E .E . relatives aux règles de concurrence (art. 85 à 94),
pour éliminer les distorsions nuisibles aux intérêts de l'industrie
française du bâtiment.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(Ecole nationale d'exportation)

1878. - 6 octobre 1986 . - M . Hubert Douze appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de le privatisation, chargé du commerce
extérieur, sur l'avenir de l'Ecole nationale d'exportation . Selon

des informations concordantes, il apparait que son éventuelle dis-
parition porterait un tort considérable à l'industrie française dans
son dynamisme sur les marchés étrangers . II lui demande de lui
préciser les mesures qu'il envisage de prendre pour le maintien et
le développement d'une formation de haut niveau souhaitée par
les professionnels.

Réponse . - Prenant la suite de l'Institut du commerce interna-
tional (I .C .I .) essentiellement financé par les entreprises, l'Ecole
nationale d'exportation (E .N .E .) avait été créée en mars 1985
sous la forme d'un Mablissement largement financé sur fonds
publics . L'E .N .E . avait été dotée de moyens importants afin de
développer trois cycles de formation du commerce international
de niveaux différents . Ainsi, la subvention inscrite à la loi de
finances pour 1986 s'élevait à quinze millions de francs essentiel-
lement réservés aux dépenses de fonctionnement . L' impact
modeste que cette expérience pouvait avoir sur l'ensemble de
notre système de formation internationale d'ores et déjà large-
ment développé et diversifié, le fait que l'approche retenue était
très académique au lieu d'être orientée sur l'expérience de
l'étranger ont conduit le Gouvernement à prévoir le désengage-
ment financier de l'Etat de cette opération en juillet 1986. Pour
répondre au besoin de formation spécifique aux activités exporta-
trices, le Gouvernement souhaite maintenir un système plus
soe :ple et moins onéreux consistant à contribuer au soutien ou au
développement des initiatives les plus intéressantes prises par le
système d'enseignement en leur apportant un financement Initial
ou complémentaire . Un crédit de huit millions de francs a été
prévu à cet effet pour 1987 . Par ailleurs, afin de favoriser la for-
mation pratique de nos futurs cadres exportateurs, le Gouverne-
ment a décidé le doublement des recrutements par le biais du
système des Volontaires du service national en entreprises
(V.S .N .E.) . Ainsi, plus de mille jeunes gens feront, chaque année,
l'expérience pratique de la vie professionnelle à l'étranger . Enfin,
l'intégration de la préoccupation exportatrice et de la connais-
sance de communication avec l'étranger dans l'enseignement
général lui-mg rne fait l'objet d'études précises lancées par le
ministre du commerce extérieur en liaison avec les entreprises, les
universités et les différents partenaires intéressés.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(Ecole nationale d'exportation)

11188. - 27 octobre 1986 . - M. Philippe Puaud attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce extérieur, sur le devenir de l'Ecole nationale
d'exportation . Cette école de haut niveau, créée par le précédent
Gouvernement, répondait à une demande unanime des profes-
sionnels du commerce international . II apparait, selon certaines
informations, que le nouveau Gouvernement envisage sa suppres-
sion . II lui demande de bien vouloir lui préciser les mesures qu'il
compte prendre pour permettre aux jeunes d'acquérir la forma-
tion indispensable pour que nos entreprises disposent de spécia-
listes capables d'assurer le rayonnement de l'industrie française
sur les marchés internationaux.

Réponse. - Prenant la suite de l'institut du commerce interna-
tional (I .C .I .), essentiellement financé par les entreprises, l'Ecole
nationale d'exportation (E .N .E .) avait été créée en mars 1985
sous la forme d'un établissement largement financé sur fonds
publics . L'E .N.E . avait été dotée de moyens importants afin de
développer trois cycles de formation du commerce international
de niveaux différents. Ainsi, la subvention inscrite à la loi de
finances pour 1986 s'élevait à 15 millions de francs essentielle-
ment réservés aux dépenses de fonctionnement . L'impact modeste
que cette expérience pouvait avoir sur l ' ensemble de notre sys-
tème de formation internationale d'ores et déjà largement déve-
loppé et diversifié, le fait que l'approche retenue était très acadé-
mique au lieu d'être orientée sur l'expérience de l ' étranger ont
conduit le Gouvernement à prévoir le désengagement financier
de l'Etat de cette opération en juillet 1986. Pour répondre au
besoin de formation spécifique aux activités exportatrices, le
Gouvernement souhaite maintenir un système plus souple
moins onéreux consistant à contribuer au soutien ou au dévelop
pement des initiatives les plus intéressantes prises par le système
d'enseignement en leur apportant un financement initial ou com-
plémentaire . Un crédit de 8 millions de francs a été prévu à cet
effet pour 1987 . Par ailleurs, afin de favoriser la formation pra-
tique de nos futurs cadres exportateur, le Gouvernement a décidé
doublement des recrutements par le biais du système des volon-
taires du service national en entreprises (V .S .N .E.). Ainsi, plus de
mille jeunes gens feront, chaque année, l'expérience pratique de
la vie professionnelle à l'étranger. Enfin, l'intégration de la
préoccupation exportatrice et de la connaissance de communica-
tion avec l'étranger dans l'enseignement général lui-même fait
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l'objet d'études précises lancées par le ministre du commerce
extérieur en liaison avec les entreprises, les universités et les dif-
férents partenaires intéressés.

CULTURE ET COMMUNICATION

Affaires culturelles (politique culturelle)

4205. - 23 juin 1986, M . Pierre Godefroy rappelle à M . le
ministre de la culture et de la communication que jusqu ' au
début de la présente année le service des échanges internatio-
naux, 2, rue Vivienne, 75084 PARIS CEDEX 02, transmettait les
publications échangées entre les sociétés savantes et les orga-
nismes analogues de France et de l'étranger en prenant en charge
le transport de ces publications, épargnant ainsi aux organisa-
tions culturelles des frais d'affranchissement élevés . Le fait qu'un
grand nombre de laboratoires scientifiques et d'organismes
culturels nouveaux se soient mis peu à peu à bénéficier du même
avantage a considérablement alourdi les frais ainsi imposés à la
Bibliothèque nationale, chargée d'assurer le transport de ces
échanges . Celle-ci a donc été dans l'obligation de se référer à la
stricte application de l'ordonnance du 16 mai 1847 qui ne men-
tionne comme bénéficiaires que les sociétés savantes . Il lui
demande si ces dernières, dont la plupart sont reconnues d'utilité
publique, pourront continuer à bénéficier de la gratuité de l'envoi
des échanges de leurs revues tant avec les sociétés savantes fran-
çaises qu'avec les sociétés savantes étrangères . S'il en était autre-
ment, cette charge nouvelle ne serait pas supportable par les
sociétés savantes françaises, dont les responsables sont tous des
bénévoles, et elles se verraient dans l'obligation de ne plus
échanger leurs revues avec les sociétés françaises et étrangères, ce
qui serait très préjudiciable à la diffusion de la culture française
tant en France qu'à l'étranger que ces sociétés assurent depuis
plus de cent ans avec une compétence et un dévouement incon-
testés unanimement reconnus.

Réponse. - Si le serv ice des échanges internationaux de la
Bibliothèque nationale a dû effectivement restreindre ses inter-
ventions en ce qui concerne les échanges faisant intervenir les
sociétés savantes, il a été cependant tenu compte des difficultés
que de telles mesures pouvaient entrainer pour les sociétés
savantes dont les moyens financiers sont souvent faibles . Aussi,
en accord avec le ministère des P.T.T., a-t-il été retenu le prin-
cipe de maintenir les conditions antérieures de fonctionnement
pour la très grande majorité des sociétés savantes et de n'exclure
que celles pour lesquelles le titre n'était pas justifié . Ainsi, les
sociétés savantes, dans l'esprit de l'ordonnance du 16 mai 1847,
pourront poursuivre leur mission dont chacun reconnaît l'impor-
tance pour la recherche française et son rayonnement à
l'étranger.

Impôts et taxes (taxes parafiscales)

8201 . - 28 juillet 1986. - M. Jean-Paul Fuchs attire l'attention
de M. le ministre de le culture et de la communication sur
l'annulation de la taxe sur les magnétoscopes . Si les nouveaux
acquéreurs de magnétoscopes échappent à la taxe, il semblerait
cependant que l'Etat réclame aux anciens acquéreurs la taxe due,
et cela jusqu'à la date limite du 31 mai 1987 . Il lui demande s'il
ne considère pas que, par mesure d'équité, tout ordre de paie-
ment pour une période postérieure au 1 « juin 1986 devrait être
annulée.

Réponse . - La taxe sur les magnétoscopes sera supprimée à
compter du l et janvier 1987 . La dispense d'obligation de déclara-
tion d'achat de magnétoscopes, dont le Gouvernement a décidé
de faire bénéficier les propriétaires de magnétoscopes ayant pro-
cédé à l'acquisition de leur matériel postérieurement à la date du
31 mai 1986, constitue une mesure de bienveillance préparatoire
à la suppression de cette taxe . Elle ne remet pas en cause l'appli-
cation du régime de taxation des magnétoscopes, tel qu'il a été
légalement institué, pour l'année 1986.

Assurances (contrats d'assurance)

8648. - 28 juillet 1986. - M . Jean Charbonnel appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la culture et de la communication
sur le coût élevé des primes d'assurance exigées lors de l'organi-
sation d'expositions temporaires d'oeuvres d'art . Dans la plupart

des cas, en effet, l'octroi d'un prêt est subordonné au paiement
d'une assurance d'un montant très important . Or, celte situation
comporte un risque majeur : celui de la remise en cause, à
moyen terme, de la politique entreprise par la Réunion des
musées nationaux, afin d'organiser, sur le territoire national, de
r,l ondes expositions de haute valeur artistique . En conséquence, il
lui demande quelle réponse il entend donner à cette question à
l'occasion de l'élaboration du nouveau plan patrimoine.

Réponse. - Le colit des assurances est assurément très lourd
dans l'organisation des grandes expositions nationales . Les taux
obtenus par la Réunion des musées nationaux s'avèrent raison-
nables, accusant même une diminution certaine ces dernières
années, grâce à une politique concertée avec les assureurs, à
l'adoption de mesures de sécurité plus strictes pour le transport
des oeuvres d'art et à une meilleure protection des locaux d'expo-
sition . Le marché des oeuvres d'art, en revanche, manifeste une
tendance permanente à la hausse, ce qui augmente d'autant les
valeurs dei oeuvres à assurer . Par ailleurs, de nombreux prêteurs
étrangers exigent une assurance auprès de leurs propres assu-
reurs, qui, souvent partiquent des taux nettement plus élevés que
ceux dont bénéficient la Réunion des musées nationaux . En
revanche, ils acceptent, pour la plupart, la couverture de la
garantie gouvernementale d'un pays partenaire quand elle est
proposée. Pour tenter de limiter le plus possible les frais grevant
ce budget, la Réunion des musées nationaux développe des
accords réciproques de non-assurance pour les oeuvres provenant
des collections publiques françaises . Mais cette pratique ne repré-
sente qu'une faible économie en regard de l'avantage considé-
rable dont bénéficient les musées étrangers, par le jeu de la
«« garantie gouvernementale », formule selon laquelle l'Etat
assume le risque de dommages éventuels.

Partis et groupements politiques
(parti cornmuniste français)

8492 . - 15 septembre 1986 . - M . Alain Griotteray demande à
M . le ministre de ia culture et de la communication s 'il juge
normal que l'orchestre de l'opéra de Paris, si fortement subven-
tionné par le contribuable franais, puisse participer à une fête
politique, ce qui revient à faire financer par l'ensemble des
Français la fête de l'Humanité . De par les aides à la parution
que reçoit ce journal - et qui, seules, pallient son défaut de lec-
teurs - les fonds publics ne sont-ils pas déjà suffisamment mis à
contribution.

Réponse. - Les fonds publics ne sont d'aucune manière mis à
contribution par la présence de l'orchestre de l'opéra de Paris à
la fête de l'Humanité, dans la mesure où cette participation est
facturée, par le Théâtre national de l'opéra de Paris, aux organi-
sateurs de cette manifestation . Le ministre de la culture et de la
communication indique en outre qu'il s'agit là d'un engagement
déjà ancien pour le T.N .O.P. et qu'une participation semblable
s'est produite en 1968, 1969, 1971, 1980 et 1981 . L'opéra de Paris
a pour seule vocation la diffusion des arts lyrique et chorégra-
phique. Il se produit en province et à l'étranger dès lors que la
programmation des saisons le permet et que des conditions nor-
males de rémunération sont obtenues.

Arts et spectacles (propriété littéraire et artistique)

8902 . - 22 septembre 1986 . - M . Roland Blum attire l'attention
de M . le ministre de la culture et de le communication sur
l'entrée en vigueur de la loi Lang n° 85-660 du 3 juillet 1985,
introduisant une redevance sur les cassettes magnétiques vierges
destinées à l'usage privé. Cette taxe est loin de faire l'unanimité
aussi bien :.uprés des consommateurs que des fabricants et des
importateurs . Son application est contraire à la législation com-
munautaire dans la mesure où un système de double taxation est
introduit, notamment sur les cassettes qui supportent déjà une
taxe, ce qui est le cas pour les produits fabriqués en R .F .A . Par
ailleurs, la justesse d'une telle loi n'est pas aussi évidente qu'on
voudrait le faire croire . Les supports magnétiques en question,
qu'ils soient audio ou vidéo, ne sont pas exclusivement destinés à
enregistrer des émissions de télévision ou des « tubes », dont l'in-
digence artistique n'est plus à démontrer. Nombreux sont les uti-
lisateurs hors «Show Biz » qui utilisent ces supports (conféren-
ciers, secrétaires, directeurs, chirurgiens, formateurs, médecins,
ingénieurs, informaticiens, astronomes, etc.), cette liste est loin
d'être exhaustive . En vertu de quoi le produit des taxes de ces
cassettes irait-il grossir les caisses de la S.A.C .E .M . ou orga-
nismes similaires . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre à l'égard de cette loi afin d'en
faire disparaître les effets pervers en l'absence de son abrogation.
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Réponse. - La définition du montant de la redevance pour
copie privée, dont le principe a été établi par la loi du
3 juillet 185 relative aux droits d'auteur et aux droits voisins du
droit d'auteur, a fait l'objet des travaux d'une commission spé-
ciale réunissant les ayants droit (auteurs, artistes et producteurs),
les fabricants et importateurs de cassettes et les organisations de
consommateurs . Six associations de consommateurs ont ainsi été
constamment associées à ses débats, ainsi qu'aux votes . Pour ce
qui concerne lu compatibilité de la rémunération pour copie
privée avec la réglementation européenne, il y a lieu d'observer
que les dispositions de la loi française n'apparaissent sur aucun
point contraires au Traité de Rome. La seule difficulté pourrait
naitre de l'articulation entre les législations de pays membres de
la Communauté qui, tels la France et la R.F .A. ., se sont dotés
chacun d'un système de rémunération pour copie privée . Cette
difficulté n'existe pas en l'état actuel des choses, ces législations
étant d'application strictement interne et permettant d'exonérer
les cassettes destinées à l'exportation . Ainsi, l'article 33 de la loi
du 3 juillet 1985 fait référence à la notion de mise en circulation
en France des supports comme fait générateur du versement de
cette rémunération, ce qui correspond en outre, au lieu effectif de
la copie. Enfin, les enregistrements non artistiques (dictées de
courrier, réunions de travail, enregistrements familiaux) consti-
tuent effectivement un des aspects de l'utilisation des cassettes
vierges . Les diverses enquêtes réalisées à ce sujet les évaluent
entre 5 et 12 p . 100 du total des enregistrements du domaine
sonore . En tout état de cause, le législateur a tenu à répondre à
cette préoccupation en considérant que 25 p . 100 des sommes
provenant de la copie privée échapperaient à la répartition indi-
viduelle et devraient être affectés à des actions d'intérêt collectif
(aide à la création, à la diffusion du spectacle vivant et actions
de formation d'artistes).

Bibliothèques (bibliothèques municipales : Marne)

8943 . - 22 septembre 1986 . - M . Jean Reyssier attire l'atten-
tion de M . le ministre de la culture et de la communication
sur la situation de la bibliothèque municipale classée de Châlons-
sur-Marne. Cette bibliothèque offre aux emprunteurs une large
palette de services : fonds courant chaque année largement
approvisionné, discothèque récemment aménagée, fonds ancien
d'une rare richesse, bibliothè q ue enfantine très fréquentée . Cette
bibliothèque, bien qu'étant installée dans un édifice classé devenu
mal adapté aux exigences actuelles, se développe de façon
constante, la richesse de son fonds étant extrêmement appréciée
du public châlonnais et environnant . La construction de la
bibliothèque « Denis Diderot » pour l'ensemble dit quartier sud-
est, très urbanisé, aujourd'hui en cours, ne fera que renforcer cet
engouement . Jusqu'en 1984, la bibliothèque de Châlons-sur-
Marne était dotée de deux postes de conservateurs . Au départ, en
octobre 1984, le poste de conservateur adjoint a été déclaré
vacant, mais malheureusement non pourvu . Il apparaît que ce
poste ne figure même plus sur la liste des postes à pourvoir,
publiée en mars 1986, alors qu'il existe depuis plus de quinze ans
et qu'il est rendu encore plus indispensable pour le dynamisme
de cette bibliothèque . L'absence de conservateur adjoint se fait
cruellement sentir dans la gestion des différents services de cette
bibliothèque . Les personnels essayent de faire face pour main-
tenir néanmoins la qualité du service rendu au public et de la
gestion des fonds, mais le conservateur ne peut à lui seul pallier
ce manque d'encadrement . Cette situation apparaît d'autant plus
difficile à accepter crue les bibliothèques de Reims et de Troyes
sont pourvues de trots postes de conservateurs chacune alors que
Châlons n'en a plus qu'un et que le niveau d'activité de la
bibliothèque justifie pleinement la présence d'un conservateur
adjoint. De même, Châlons-sur-Marne, capitale administrative et
.politique de la Champagne-Ardenne, est maintenant devenue,
avec l'implantation du Centre national supérieur de formation
aux arts du cirque, la capitale nationale des arts du cirque et
entretient avec Paris des relations constantes par le biais des
nombreux formateurs qui séjournent dans notre ville . Elle est
appelée à recevoir des artistes de renom du monde entier . II lui
demande les dispositions éventuelles qu'il compte prendre pour
remédier à cette situation.

Réponse. - L'emploi de conservateur adjoint dont disposait la
bibliothèque municipale classée de Châlons-sur-Marne jusqu'au
départ, le l er septembre 1984, de son titulaire, n'avait pu être
pourvu en 1984 et 1985, malgré deux publications de la vacance
de ce poste dans la liste des emplois offerts au mouvement du
personnel scientifique des bibliothèques. Cet emploi a été sup-
primé en fin d'année 1985, comme cela a été le cas pour tous les
autres emplois vacants, dans le cadre des mesures générales
d'économie qui ont dû être prises par le ministère lors de la pré-
paration du budget de la culture pour 1986. Compte tenu du
développement des services rendus par !a bibliothèque nationale
et, par voie de conséquence, de la nécessité de maintenir un

encadrement approprié, il va de soi que ce poste devra être
rétabli dès que les moyens en personnel, qui ont été demandés,
auront été obtenus .

Arts et spectacles ieinéntnl

9098 . - 29 septembre 1986. - M . Jean Proveux appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la culture et de la communication
sur le nécessaire renforcement de l'aide à la création et à la
modernisation des salles de cinéma dans les zones rurales et les
petites villes . La reconquête du public du cinéma, qui a été l'un
des objectifs essentiels c:e la réforme entreprise il y a quatre ans,
passe par une politique de préservation et de modernisation du
parc des salles . Alors que plus de 70 p . 100 des spectateurs
français vivent dans des agglomérations de plus de 100 000 habi-
tants, l'effort doit être poursuivi dans les zones rurales et les
petites villes en harmonisant également les relations entre les pro-
fessionnels . Près de la moitié des Français vivent en effet dans
des communes non équipées en salles de cinéma . C'est pourquoi
il lui demande de lui faire connaître les intentions du Gouverne-
ment pour favoriser l'amélioration du parc des salles dans des
zones géographiques insuffisamment équipées.

Réponse . - L'accroissement et la modernisation du parc de
salles de cinéma dans les zones insuffisamment équipées ainsi
que l'amélioration de la fréquentation des salles situées dans les
zones rurales par une circulation plus rapide des copies de films
sont des objectifs auxquels le ministre de la culture et de la com-
munication est particulièrement attaché . L'instrument de sa poli-
tique en la matière est constitué par l'agence pour le développe-
ment régional du cinéma . Depuis la mise en oeuvre de ce régime,
le ministère de la culture et de la communication a ainsi accom-
pagné les efforts financiers des exploitants et des municipalités
pour la modernisation ou la création de 673 salles, dont 67 cir-
cuits itinérants desservant 714 localités. L'agence a, par ailleurs,
concouru à une large diffusion des copies de certains films de
grande audience et développé une politique d'intervention dans
la diffusion des films « art et essai » . Les problèmes posés par la
poursuite de ces diverses interventions et par les adaptations qu'il
y aurait lieu d'y apporter en fonction de l'évolution de la
conjoncture font l'objet de réflexions et de consultations présen-
tement en cours avec les principaux partenaires intéressés.

DÉFENSE

Commerce extérieur (Etats-Unis)

8509 . - 15 septembre 1986 . - M . Pierre Bernard-Raymond
rappelle à M. le ministre de l ' industrie, des P. et T . et du
tourisme que certaines informations de presse font état d'un
montant total de 14 millions de dollars de contrats signés par des
firmes britanniques avec les autorités américaines responsables
du programme de l'Initiative de défense stratégique : il lui
demande quel est le montant des contrats analogues signés par
des firmes françaises . - Question transmise à M. le ministre de la
défense.

Réponse . - La participation des alliés des Etats-Unis au pro-
gramme I .D.S. (Initiative de défense stratégique), concrétisée par
la signature d'accords, semble rester très faible dans les faits . Par
ailleurs, les informations parues dans la presse à ce sujet ne pré-
cisent pas si les chiffres annoncés correspondent aux marchés
potentiels ou à des contrats effectivement notifiés . Concernant la
France, une quinzaine d'entreprises ont proposé des sujets
d'étude à la S .D .I .O . (Strategic Defence Initiative Organization).
Seules quatre ou cinq ont des chances réelles d'obtenir, dans
l'immédiat, des contrats dont les montants sont comparables au
chiffre annoncé par les Britanniques. D'ailleurs, l'une d'entre
elles a déjà reçu un contrat ferme d'environ I million de dollars.
Il apparaît donc que les pays ayant signé un accord global n'ob-
tiennent pas, pour autant, d'avantages substantiels et que la parti-
oipation de l'industrie européenne reste faible, malgré une
volonté politique d'internationaliser le programme.

Assurance vieillesse . régime des fonctionnaires
civils et militaires (calcul des pensions)

8877. - 22 septembre 1986 . - M. Paul-Louis Tenaillon attire
l'attention de M . le ministre de la défense sur les dispositions
contenues aux articles 9 et Il de la loi n° 82-1021 du
3 décembre 1982 étendant à certaines catégories de fonctionnaires



24 novembre 1986

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

4385

ayant servi en Afrique du Nord le bénéfice des dispositions de
l'ordonnance n° 45-1283 du 14 juin 1945 . Par note en date du
14 septembre 1983, M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale, chargé des rapatriés,
lui avait demandé de diffuser au sein de son département (admi-
nistration centrale et services extérieurs) une note d'information
très explicite afin que les bénéficiaires potentiels (actifs et
retraités) puissent solliciter le bénéfice de ces dispositions dans le
délai prévu par la loi qui expirait le 4 décembre 1983 . Le
22 janvier 1986, le président des commissions de reclassement
réunissait toutes les administrations gestionnaires de personnel et
les invitait à envoyer sans tarder leurs propositions de reclasse-
ment au secrétariat desdites commissions . A ce jour, les seules
propositions reçues (environ 200 sur 1 500) concernent des rejets
souvent infondés . Dans cette situation, il lui demande de lui faire
connaitre : 1 a le nombre d'agents en activité ou retraités ayant
demandé le bénéfice des articles 9 et i 1 de la loi n a 12-1021 du
3 décembre 1982 : 20 le nombre de dossiers instruits à ce jour
30 la date approximative à laquelle il envisage de demander ia
réunion de la commission de reclassement compétente pour étu-
dier tous les dossiers présentés depuis près de trois ans . Il lui
signale qu'il s'agit d'une répartition attendue depuis plus de qua-
rante ans et que l'âge des bénéficiaires (dont certains ont plus de
quatre-vingts ans) rend indispensable une étude rapide des dos-
siers présentés à la commission de reclassement compétente.

Réponse . - A ce jour, le ministère de la défense a reçu
76 demandes d'admission au bénéfice des dispositions des
articles 9 et I I de la loi n° 82-1021 du 3 décembre 1982 relative
au règlement de certaines situations résultant des événements
d'Afrique du Nord, de la guerre d'Indochine ou de la Seconde
Guerre mondiale . Seulement huit parmi ces demandes sont
fondées et restent donc en cours d'instruction . La poursuite de la
proc6dure est subordonnée au vote d'une loi modificative dont le
projet sera soumis prochainement au Parlement . Les commissions
de reclassement pourront ensuite être saisies dans le courant du
premier semestre de 1987.

Services secrets (archives)

9121 . - 29 septembre 1986. - M. Georges Sarre attire l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur les révélations faites
par l'ancien directeur général du S .D .E.C .E. affirmant la pré-
sence, dans les locaux de la D .G .S .E ., d'archives de la Gestapo et
de l'Abwehr. II lui demande confirmation de l'existence de ces
dossiers car de telles déclarations pourraient faire peser les suspi-
cions les plus graves sur la Résistance et les résistants . Dans l'hy-
pothèse où les investigations s'avéreraient positives, il lui
demande également s'il envisage de les remettre aux spécialistes
et à des personnes qualifiées afin d'informer l'opinion publique
et d'établir la vérité historique.

Services secrets (archives)

9629. - 6 octobre 1986. - M . Jean Proveux attire l'attention de
M. le ministre de la défense sur les récentes déclarations d ' un
ancien directeur de la D .G .S .E . selon lesquelles cette direction
détiendrait de très nombreux documents relatifs à la Résistance
française durant la Seconde Guerre mondiale . Il lui demanda de
lui indiquer si cette information -'avère exacte et de lui préciser
si le Gouvernement envisage leur transfert aux Archives natio-
nales, afin de permettre une exploitation historique de ce patri-
moine par des experts et des chercheurs.

Réponse. - Devant l'émotion soulevée par les déclarations
récentes concernant les archives allemandes détenues au Fort de
Noisy par la direction générale de la sécurité extérieure, le
ministre de la défense a décidé leur transfert au service histo-
rique de l'armée de terre, où elles seront traitées selon la législa-
tion concernant les archives . La loi ne permettant pas encore une
libre consultation de ces documents, le ministre de la défense a
demandé à la Commission nationale consultative de la Résistance
de bien vouloir émettre des propositions concernant les modalités
selon lesquelles elle estime que ces archives pourraient être
consultées, au cas par cas, lorsque la défense de personnes grave-
ment mises en cause le justifierait.

Défense nationale (politique de la défense)

9372 . - 6 octobre 1986 . - M . Michel Peyret interroge M. le
ministre de la défense au sujet d'une information parue dans la
revue Armées d'aujourd'hui du service d'information et de rela-
tions publiques des armées . Selon cette revue « les seize pays

membres de ('O .T .A .N . viennent de relancer l'idée de coopération
pour la production d'armes en définissant sert programmes spé-
cifiques prévus pour les années quatre-vingt-dix » . Et l'article
précise : « La France et les Etats-Unis sont les deux seuls pays
partie prenante à l'ensemble des projets qui devront être concré-
tisés par des protocoles d'accord d'ici un an . » Cette information
viendrait confirmer des évolutions, déjà sensibles depuis plusieurs
années, de la politique de défense de la France : 1°> il s'agirait de
pas supplémentaires dans le sens d'une réintégration progressive
de la France dans le dispositif de l'O .T.A .N . ; 20 il s'agirait éga-
lement, après l'échec de coopérations comme pour l'avion de
combat européen ou pour le char franco-allemand, d'une forte
relance des coproductions d'armements aux niveaux européen et
atlantique . Relance qui ne peut, alors que le Gouvernement veut
privatiser des entreprises nationales travaillant pour la défense
nationale et se préparer à démanteler les arsenaux et manufac-
tures d'Etat, qu'inquiéter gravement ceux qui se préoccupent de
l'indépendance de notre système de défense . Aussi il lui demande
de lui confirmer l'exactitude de cette information, qui annonce-
rait non seulement l'accentuation des mutations déjà en cours
dans la politique de défense de la France, mais consacrerait, par
leur accumulation, une véritable mutation stratégique.

Réponse . - Conformément à la position particulière qui est la
sienne à l'O .T.A.N ., la France participe, à part entière, aux tra-
vaux de la conférence des directeurs nationaux d'armement
chargée d'examiner, dans le cadre de la filière civile, la possibi-
lité de coopération dans le domaine des armements conven-
tionnels . Cette participation ne saurait être le signe d'une évolu-
tion quelcon q ue au plan stratégique . De nombreux pays dont les
Etats-Unis, la France, le Royaume-Uni et la République fédérale
d'Allemagne ont signé des lettres d'intention indiquant leur sou-
hait de participer à des projets selon des modalités préservant
leurs propres intérêts, tout en permettant une utilisation ration-
nelle de leurs ressources . Pour la France, il ne s'agit nullement
d'adhérer au concept d'amélioration de la défense convention-
nelle de l'O .T.A .N ., à l'élaboration duquel elle n'a pas participé,
même si elle reste attachée à la coopération avec les autres pays
européens, tant au plan bilatéral, notamment pour l'hélicoptère
franco-allemand, qu'au plan multilatéral dans le cadre du
Groupe Européen Indépendant de Programme. Cette volonté ne
remet nullement en cause la détermination du Gouvernement de
préserver une industrie nationale d'armement de très haut niveau,
gage de l'efficacité de notre politique de défense.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

9534 . - 6 octobre 1986 . - M . Jean Roatta souhaiterait savoir si
l'unité Ecole des spécialistes du matériel (compagnie hors rang
basée à Meknès et à El-Hajeb, Maroc) a été ou pourrait être
considérée comme unité combattante, ayant participé aux opéra-
tions de maintien de l'ordre en 1955 et 1956 à Moulay-ldriss et
Meknès . Il attire l'attention de M . le ministre de la défense sur
l'importance de cette réponse pour le personnel « instructeurs »
alors affecté à cette école qui désirerait se voir attribuer la qualité
d'anciens combattants A .F .N.

Réponse. - La réglementation en vigueur ne fonde pas la
reconnaissance d'une unité combattante sur le nombre de ses
sorties en opérations ou sur le degré d'insécurité de sa zone d'im-
plantation ou d'activités. En effet, cette reconnaissance est fondée
uniquement sur la fréquence des actions de feu ou de combat
dans lesquelles une unité a été impliquée, soit trois actions dis-
tinctes au cours d'une période de trente jours consécutifs . Dans
le cas particulier de l'Ecole des spécialistes du matériel, dont la
compagnie hors rang était basée à Meknès et à El-Hajeb, seule-
ment deux actions espacées dans le temps ont pu être relevées
dans les archives . En conséquence, cette unité n'a pu être classée
combattante.

Politique extérieure (O.T.A .N.)

9854. - 6 octobre 1986 . - M . Michel Peyret attire l'attention
de M . le ministre de la défense sur la participation d'unités de
l'armée française à des manoeuvres de l'O .T .A .N. La presse avait
déjà révélé, au mois de juillet, que du 2 au 6 juin 1986 des unités
de l'armée de l'air française s'étaient, pour la première fois,
trouvées engagées dans des manoeuvres des forces aériennes de
l'O .T.A .N . baptisées Central Luterprise 86, dans ia région Centre-
Europe, comprenant des exercices au-dessus du territoire
français. Elle vient d'annoncer que l'armée de l'air française et la
marine nationale sont, cette fois, engagées du 19 septembre au
14 octobre dans ta manoeuvre Display Determination, destinée à
éprouver les capacités et les modalités de renforcement de
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l'O .T.A .N . dans le Sud de l'Europe et pour laquelle les avions
américains ont été autorisés à utiliser les installations de tir en
mer à la base de Solenzara . Il lui demande de bien vouloir lui
fournir des informations sur les motifs de ces initiatives répétées
de l'armée française qui n'ont pu être prises sans raccord du
Président de la République et dans lesquelles on ne peut s'empê-
cher de voir la consécration de la réintégration de fait de notre
pays dans l'organisation militaire de l'O .T .A .N . comme son
renoncement à une stratégie de défense indépendante.

Réponse. - Lorsque la France a quitté la structure militaire
intégrée de l'O.T .A.N. en 1966, il s'est avéré nécessaire de mettre
au point des accords opérationnels permettant à nos forces de
s'engager sur décision du gouvernement, sans délai, auprès des
forces de l'O.T.A.N . en cas de conflit. A cet effet, les procédures
découlant de ces accords sont validées au cours d'exercices en
commun qui concernent toutes nos forces à l'exception des forces
nucléaires . Les conditions de participation en sont fixées, avec
précision, par le ministre de la défense selon un programme qui
lui est soumis annuellement.

Armée (personnel)

9863 . - 6 octobre 1986 . - M . Jean-Louis Masson attire l ' atten-
tion de M . le ministre de la défense sur le fait que les anciens
membres des tribunaux permanents des forces armées et les
membres actuels du tribunal aux armées des F .F .A . à Landau ont
fait et font partie de la hiérarchie militaire. Il souhaiterait qu'il
lui indique si, dans l'attribution des distinctions honorifiques, les
services ainsi effectués sont pris en compte dans les mêmes
cun ,. 'ions que les services militaires effectués dans des armes
classiq tes.

Réponse. - Depuis la loi n° 82-621 du 21 juillet 1982, les
memires des juridictions des forces armées sont soit des mili-
taires de carrière appartenant au corps des magistrats militaires et
a,,x corps des officiers, soit des magistrats civils du corps judi-
ciaire détachés auprès du ministre de la défense . La situation des
magistrats militaires est gérée par la direction générale de la gen-
darmerie nationale. En conséquence, pour les ordres nationaux
ou la médaille militaire, ils concourent dans les mêmes condi-
tions que s'ils servaient dans la gendarmerie. Quant aux membres
du corps judiciaire détachés, ils sont normalement proposés pour
l'attribution de distinctions honorifiques par le garde des sceaux,
ministre de la justice . Ils peuvent aussi bénéficier, pendant leur
détachement, de décorations prélevées sur le contingent dont dis-
pose le ministre de la défense à titre civil.

Sports (tir)

9635. - 6 octobre 1986. - Rappelant à M . le ministre de la
défense que le protocole d'accord Défense-Jeunesse et Sports du
14 janvier 1982 prévoit une utilisation des stands de tir militaire
par les clubs de cette discipline, après signature de convention
entre ces derniers et les autorités militaires locales, M . Jesn-
Plerre Bechter appelle son attention sur les difficultés que ren-
contrent les tireurs sportifs pour s'entraîner sur des champs de tir
supérieurs à 300 mètres alors que les distances de 500, 600, 900
et 1 000 mètres sont indispensables pour la formation de tireurs
de haut niveau susceptibles d'égaler leurs homologues étrangers.
Il lui demande donc s'il envisage d'ouvrir davantage l'accès des
stands de tir militaires, selon les conditions du texte précité, aux
clubs de tir. Le développement de cette discipline sportive offri-
rait par ailleurs un encouragement aux cartoucheries nationales
qui pourraient ainsi tester la qualité de leur fabrication sur de
longues distances : lors d'un rassemblement international ayant
eu lieu au mois de juillet dernier en Grande-Bretagne, la muni-
tion réglementaire était en effet fournie parles arsenaux britan-
niques.

Réponse. - Dans le cadre du protocole d'accord Défense-
Jeunesse et Sports du 14 janvier 1982, l'armée de terre a signé
plus de trois cents conventions lui permettant d'utiliser 274 ins-
tallations sportives appartenant à des organismes civils et, réci-
proquement, de leur en prêter 290. En particulier, 14 de ces
conventions concernant 22 installations d'entraînement au tir . Le
ministre de la défense est favorable à la conclusion de prêts sup-
plémentaires mais ceux-ci se heurtent souvent au respect des
contraintes de sécurité ou de nuisance . En effet, la majorité des
champs de tir permettant la formation de tireurs de haut niveau
mea situés à proximité de zones habitées ou ne sont pas entière-
ment couverts, ce qui exclut leur utilisation en dehors des jours
ouvrables alors que leur taux d'utilisation est, le plus souvent,
proche de la saturation en semaine . S'agissant des munitions,
celles qui sont utilisées lors des compétitions de tir pour les dis-

tances supérieures à 300 mètres ne sont pas fabriquées par l'une
des manufactures d'Etat . Le ministère de la défense ne peut envi-
sager de les produire, compte :nu de leur faible consommation
et du coût des investissements nécessaires, alors que les besoins
en biens d'équipement prioritaires sont nombreux pour les diffé-
rentes armées.

Service national (dispense de service actif)

10142. - 13 octobre 1986 . - Mme Christine Bousin attire l ' at-
tention de M . le ministre de la défense sur les conditions de
dispense de service national accordée aux chefs d'entreprise . Elle
fait remarquer que la condition nécessaire, relative it la durée de
deux ans de la qualité de chef d'entreprise ti s sant la ds.te de l'in-
corporation prévue, a peu de cha-'ces de :r

	

' :rer pour qui-
conque aurait suivi un second cycle d'étu atant plus que
les reports d'incorporation ne sont ac„or .ls . ue leur la pour-
suite des études . Elle demande s'il n'existe pa e de, exceptions à
ces règles et s'il ne conviendrait pas d'assoup :ii 1,- conditions de
dispense dans l'intérêt du pays.

Réponse . - Une réflexion globale sur le service national étant
envisagée, c'est dans ce cadre que de nouvelles modalités de dis-
penses concernant les chefs d'entreprise pourront être étudiées.
Toute disposition tendant à élargir le champ d'application des
dispenses en faveur de jeunes chefs d'entreprises devra être exa-
minée dans la mesure où elle pourrait avoir un effet positif sur
l'emploi.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(conditions d'attribution)

10299 . - 13 octobre 1986 . - M . Roland Huguet appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur le voeu des associations
d'anciens combattants tendant à ce que soit considérée comme
blessure de guerre la blessure résultant d'un attentat fomenté par
l'ennemi ou de l'explosion d'un engin piégé posé par l'ennemi . II
lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour satis-
faire cette revendication.

Réponse. - L'homologation d'une blessure de guerre par le
département de la défense est une opération qui consiste à
porter, sur un état des services militaires, ladite blessure comme
constituant un titre de guerre, à l'égal d'une citation, pour l'oc-
troi ultérieur de décorations . Ce titre de guerre est donc normale-
ment réservé aux militaires blessés alors qu'ils étaient investis
d'une mission de combat ou de maintien de l'ordre ; tel est le cas
des blessures résultant de l'explosion d'un engin piégé placé par
l'ennemi sur un itinéraire utilisé fréquemment par des militaires.
Dans le cas particulier d'un attentat, la blessure constitue une
blessure de guerre si l'intéressé, en service ou non, était person-
nellement visé en tant que militaire ou s'il s'était placé de lui-
même dans une situation de combattant en ayant une attitude
active au cours de l'attentat . Une blessure ne peut en revanche
être homologuée si le militaire est victime d'un attentat à la ter-
rasse d'un café ou dans un cinéma, par exemple. Pour préserver
toute leur valeur aux décorations qui en résultent, il n'est pas
envisagé de modifier les critères d'attribution de ce titre de
guerre . Au demeurant, celui-ci ne doit pas être confondu avec la
reconnaissance d'une blessure ouvrant droit à réparation du pré-
judice corporel subi par l'octroi d'une pension militaire d'invali-
dité.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils
et militaires (calcul des pensions)

10442. - 13 octolire 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l 'at-
tention de M . le ministre de la défense sur le reclassement en
échelle de solde ne 2 des sergents-chefs et sergents à l'échelle de
solde n é 1 retraités avant 1951 et lui demande si une telle mesure
ne pourrait être élargie aux sous-officiers titulaires de décorations
et de citations.

Réponse. - L'arrêté du 7 octobre 1985 prévoit la révision, sur la
base de l'échelle de solde ne 2, des pensions de sergents-chefs,
des sergents et des militaires d'un grade assimilé, admis à la
retraite avant le l er janvier 1951 . Concernant 371 personnes, le
coût de cette mesure est de 1,5 MF. Son extension aux sous-
officiers titulaires de décorations et de citations correspondant à
un souhait des associations de retraités militaires, cette question
est actuellement à l'étude . Elle devrait être évoquée lors de la
prochaine réunion du conseil permanent des retraités militaires
qui se tiendra le 27 novembre 1986 .
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Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils
et militaires (calcul des pensions)

10192. - 13' octobre 1986 . - M . Jean Routa attire l'attention
de M . le ministre de la défense sur le fait que, dans la perspec-
tive de la revalorisation prévue au l er janvier 1986 de l'indice de
fin de carrière dans la gendarmerie, serait exclu le personnel
retraité . Il souhaiterait que l'avantage de la revalorisation touche
les retraités de la gendarmerie avec le bénéfice de la rétroactivité
au 31 décembre 1985.

Réponse . - Le budget de la défense pour 1986 comporte la
création d'un échelon exceptionnel de solde pour les gendarmes.
Dans la limite d'un contingent, cet échelon sera accessible, d'une
part, aux gendarmes se trouvant à moins de deux ans de la limite
d'âge de leur grade et réunissant plus de vingt et un ans de ser-
vice et, d'autre part, aux gendarmes se trouvant à plus de
cinq ans de la limite d'âge de leur grade et titulaires d'un titre
professionnel dont la liste sera fixée par arrêté du ministre de la
défense . Cette mesure, entrée en application avec effet au l e, jan-
vier 1986 conformément à la loi de finances, s'appliquera égale-
ment à tous les gendarmes admis à la retraite après le
ler juillet 1986 ; en effet, la retraite est .;alculée notamment sur
l'indice effectivement détenu depuis six mois au moins, confor-
mément à l'article L . 15 du code des pensions civiles et militaires
de retraite .

Service national (appelés)

10921 . - 20 octobre 1986. - M . Gautier Audinot demande à
M . le ministre de la défense s'il est exact que les militaires du
contingent se verront supprimer la dotation traditionnelle des
célèbres cigarettes « Troupes » Cette mesure, dont il aimerait
connaître l'incidence financière, sera-t-elle appelée à être rem-
placée par une compensation quelconque dont pourraient bénéfi-
cier les jeunes du contingent.

Réponse. - L'article 17 du projet de loi de finances pour 1987
prévoit la suppression, à compter du 1 .r mars 1987, de l'exonéra-
tion des droits sur les tabacs et cigarettes dits « de vente res-
treinte » et destinés notamment aux appelés du contingent . Cette
mesure a été prise pour répondre au souhait du corps médical,
dans le cadre de la lutte contre le tabagisme . Dans ce cadre, la
prception du tabac et des cigarettes n'est plus liée, depuis plu-
sieurs années, à celle du prêt : en effet, les intéressés achètent,
avec leurs propres deniers et s'ils le désirent, leurs cigarettes ou
tabac dans la limite du nombre .de paquets autorisé mensuelle-
ment . Ladite mesure n'aura aucune incidence financière pour le
ministère de la défense, sinon les gains du prestataire de services
qu'il est en la matière . Au demeurant, il est à souligner que les
différents produits offerts correspondent, de moins en moins, à
ceux que les appelés du contingent ont l'habitude de consommer
de nos jours .

Service national (report d'incorporation)

11130 . - 27 octobre 1986. - M . Pierre Delmar attire l'attention
de M . le ministre de la défense sur les reports du service
national dans le cas de poursuite d'études supérieures . Actuelle-
ment, dans la majorité des cas, il est possible pour un étudiant
de faire repousser à vingt-deux ans son service national et même
à vingt-trots ans s'il achève un cycle de scolarité ou un diplôme.
Mais nombre d'étudiants désirant faire un troisième cycle univer-
sitaire doivent interrompre leurs études pour remplir leur devoir,
non seulement pendant !es douze mois réglementaires, mais pen-
dant deux ans, compte tenu de leur date d'incorporation qui ne
coïncide pas avec l'année universitaire . Il lui demande s'il est
dans ses intentions d'assouplir le système de sursis pour les.
appelés du contingent poursuivant des études supérieures.

Réponse . - Aux termes de l'article L . 5 bis du code du service
national, un report supplémentaire d ' incorporation peut être
accordé jusqu ' à l'âge de vingt-trois ans, et même plus sous cer-
taines conditions, aux étudiants qui justifient être en mesure
d'achever dans ce délai un cycle d'enseignement ou de formation
professionnelle . Ce report supplémentaire peut être accordé jus-
qu'à l'âge de vingt-cinq et vingt-sept ans pour ceux qui remplis-
sent les conditions fixées respectivement par les articles 9
et 10 du code précité. Après le baccalauréat obtenu à dix-
huit ans, le régime actuel des reports permet l'achèvement
d'études durant cinq, sept ou neuf ans . Ces reports se révèlent
être, dans la grande majorité des cas, suffisants pour que les
jeunes gens, qui ont pensé à intégrer dans le cursus universitaire
le facteur inéluctable qu'est le service national, puissent choisir le
moment le plus opportun pour accomplir leurs obligations. Tou-
tefois, une réflexion globale sur le service national étant envi-

sagée, c'est dans ce cadre que les dispenses concernant les étu-
diants qui poursuivent des études supérieures pourront être
étudiées.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Edition, imprimerie et presse (Imprimerie nationale)

5391 . - 14 juillet 1986 . - M . Guy Ducoloné appelle l'attention
de M . le ministre des départements et territoires d'outre-mer
sur l'avantage dont bénéficient à juste titre les fonctionnaires et
les magistrats originaires des départements et territoires d'outre-
mer qui peuvent se rendre gratuitement dans leur pays chaque
période de trois ans . Plusieurs dizaines d'entre eux originaires
des Antilles travaillent à l'Imprimerie nationale en qualité d'ou-
vriers d'Etat . Ils sont de situation modeste et sont pourtant
exclus de l'avantage du congé bonifié . Il lui demande de bien
vouloir examiner comment faire cesser ce que ces ouvriers d'Etat
considèrent comme une injustice, en établissant dans un premier
temps leur droit au billet de congé payé avec une réduction de
30 p . 100.

Edition, imprimerie et presse (Imprimerie nationale)

9974. - 6 octobre 1986 . - M . Guy Ducoloné :appelle à M . le
ministre des départements et territoires d 'outre-mer sa ques-
tion écrite n e 5391 parue au Journal officiel Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 14 juillet 1986, à laquelle il
n'a pas répondu . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Le bénéfice de congés bonifiés est accordé par le
décret ne 78-399 du 20 mars 1978 aux magistrats et fonction-
naires qui exercent leurs fonctions : dans un département d'outre-
mer et dont le lieu de résidence habituelle est situé soit sur le
territoire européen de la France, soit dans le même département
d'outre-mer, soit dans un autre département d'outre-mer ; ou
bien sur le territoire européen de la France si leur lieu de rési-
dence habituelle est situé dans un département d'outre-mer . La
circulaire du 16 août 1978 concernant l'application de ce décret
précise que « sont exclus du champ d'application du décret . . . les
ouvriers non régis par le statut général » . Or, les ouvriers de l'Im-
primerie nationale, mentionnés par l'honorable parlementaire,
appartiennent à cette catégorie et ne peuvent donc prétendre au
bénéfice des congés bonifiés, n'étant pas fonctionnaires . Ces
agents, lorsqu'ils sont originaires d'un département d'outre-mer,
sont autorisés à cumuler leurs congés sur deux, trois ou
quatre mois sans que les frais de voyage soient pris en charge
par l'administration . La possibilité de bénéficier de voyages à
tarif réduit leur est, cependant, offerte au travers du système mis
en place par l'agence national pour l'insertion et la promotion
des travailleurs d'outre-mer (A.N .T.) dont c'est le rôle . Dans ce
cas, les agents originaires d'outre-mer doivent satisfaire a un cer-
tain nombre de conditions, notamment sur le plan des reeenus.

ÉCONOMIE, FINANCES ET PRIVATISATION

Administration (ministère de l'économie, des finances
et de la privatisation : administration centrale)

3919 . - 23 juin 1986. - M. Pierre Bernard attire l'attention du
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur la situation de la direction générale
de la concurrence et de la consommation ei de la répression des
fraudes. La libération générale des prix engagée par le Gouverne-
ment, la décision d'abroger les ordonnances du 30 juin 1945, les
déclarations du Premier ministre annonçant la suppression du
service chargé du contrôle des prix, l'absence de directives
concernant l'ensemble des activités de la D .G.C .C .R .F. depuis la
fusion, compromettent gravement l'accomplissement des missions
de service public de la direction et provoquent une détérioration
des conditions de travail. L'exploitation de cette situation par les
milieux professionnels s'opposant à tout contrôle de quelque
nature qu'il soit (concurrence, qualité et sécurité des produits,
publicité, règles de facturation. . .), provoque une recrudescence
des agressions contre les agents du service . La régression des
moyens matériels, la lenteur dans l'harmonisation de la gestion
des personnels occasionnent de graves difficultés dans l'accom-

• • •
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plissement du travail . En conséquence, il lui demande s'il entend
prendre les décisions necessaires permettant des conditions nor-
males de travail et l'exercice des missions de service public de la
D.G .C .C.R .F. : définition claire des missions et des conditions de
leur exercice, impliquant, notamment, le maintien des effectifs
actuels ; élargissement du régime de I'I .F .T. à tous les agents
chargés de contrôles et d'enquêtes, avec maintien des taux
actuels, paiement des frais de déplacements engagés depuis jan-
vier 1986, et alignement des statuts ; titularisation des agents
contractuels, agréés et vacataires ; relogement commun de toutes
les directions dans des conditions convenables.

Réponse. - La prochaine abrogation des ordonnances de 1945
et leur remplacement par un texte nouveau, qui prévoira des
mesures analogues à celles en vigueur dans les pays modernes,
notamment enc ce qui concerne le maintien de la concurrence et
la protection des consommateurs, auront naturellement des
conséquences sur l 'activité des agents de la direction générale de
la concurrence, de la consommation et de la répression des
fraudes, dans la mesure où eux-ri étaient en outre chargés de
contrôler l'application de la réglementation des prix . Ces agents
ont cependant été informés, en particulier par l'Intermédiaire de
leurs organisations syndicales, de l ' intérêt que le Gouvernement
attachait au plein exercice des autres missions fondamentales de
cette direction, : maintien ou rétablissement de la libre concur-
rence, contrôle de la loyauté des transactions, protection des
consommateurs, information permanente du Gouvernement sur la
situation des entreprises et des marchés . L'accomplissement de
ces missions est en effet d'autant plus impérieux que la liberté
des prix impose à tous des exigences nouvelles : aux partenaires
économiques un respect plus attentif des règles de l'économie de
marché, à l'administration une vigilence accrue à l'encontre des
corporatismes, des situations abusivement protégées, des obs-
tacles de toute natures indement opposés à la transparence et à
la fluidité des marchés. II a en particulier été indiqué aux per-
sonnels de cette administration qu'ils devraient veiller de plus en
plus au contrôle de l ' application des règles relatives à la protec-
tion et à l'information des consommateurs et consacrer une part
croissante de leur activité aux actions à mener en matière de pra-
tiques anticoncurrentielles. Enfin, en ce qui concerne la situation
des agents et les moyens de fonctionnement des services, de
nombreuses mesures ont déjà été prises, qui répondent aux
préoccupations évoquées par l'honorable parlementaire .

factures d'entrepreneurs . En deçà de ce montant, le simple finan-
cement de matériaux est possible sur présentation de factures.
Les membres des associations de « castors a peuvent toutefois
bénéficier d'un prêt non limité à 20 000 francs sous réserve de la
production d'une attestation de leur qualité, émise par leur asso-
ciation . q est à noter toutefois que ces financements ne concer-
nent que les travaux d'amélioration et non la construction d'un
logement.

Commerce extérieur (réglementation des échanges)

0300 . - 8 septembre 1986 . - M . Jean-Marie Daines expose à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, qu'ayant eu récemment besoin d'envoyer
quelques milliers de francs à l'un de ses enfants qui effectue des
études au Japon, il a eu la surprise de constater que le contrôle
des changes subsistait, en dépit des décisions prises par le Gou-
vernement : en effet, il s'est vu signifier qu'il ne pouvait envoyer
plus de 3 000 francs par mois et par expéditeur à l'étranger sans
demander une autorisation et justifier les raisons pour lesquelles
il procédait à un tel transfert . Ceci lui paraissant contradictoire
avec les intentions et même les décisions du Gouvernement, et
nuisible à la rapidité des communications financières privées, il
lui demande s'il entend mettre fin à ces tracasseries administra-
tives et établir dans les faits une totale liberté des mouvements de
fonds.

Réponse. - Les possibilités offertes aux résidents de transférer
les fonds nécessités par un séjour d'études à l'étranger ont été
notablement développées par les mesures de libéralisation prises
au printemps 1986 : transferts autorisés sans justification dans la
limite de 3 000 francs par opération (et non plus par mois) ;
transferts autorisés sur justification sans limitation de montant
pour les dépenses justifiées et sans la limite d'un montant
maximum de 60 000 francs par personne à titre d'allocation for-
faitaire, ainsi que IO 000 franc par mois si le bénéficiaire est céli-
bataire ou de 20 000 francs par mois si le bénéficiaire est accom-
pagné de sa femme ou d'enfants.

Banques et établissements financiers (épargne logement)

Logement (prêts)

1790. - 28 juillet 1986 . - M. Jean-Pierre Fourré appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du torritoire et des transports sur certaines
dispositions de l'instruction du 19 décembre 1983 relative aux
organismes habilités à accorder des prêts au logement . Afin d'en-
rayer le développement du travail clandestin dans les secteurs du
bâtiment, cette Instruction aux établissements prêteurs définit la
nature et la forme des pièces justificatives qui sont exigées avant
tout versement de prêt . Une interprétation trop stricte par la
direction du Trésor et par les établissements de crédits a entraîné
des difficultés pour les personnes qui choisissent de construire ou
de rénover elles-mêmes leur logement, comme celles qui se sont
rassemblées dans la confédération nationale des castors . Ainsi, la
note 0 26745 en date du 3 octobre 1985 interdit le financement
par des prêts d'épargne logement de factures de matériaux ou de
fournitures faites au nom de l'emprunteur, non suivies de fac-
tures de main-d'oeuvre établies par un entrepreneur . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il entend prendre pour
remédier à cette anomalie, sans pour autant nuire à l'action gou-
vernementale contre le travail clandestin . - Question transmise à
M. k ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de la
privatisation.

Logement (prêts)

11388 . - 27 octobre 1986 . - M . Jean-Pierre Fourré s'étonne
auprès de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n° 6799, publiée au Journal officiel
du 28 juillet 1986, concernant certaines dispositions de l'instruc-
tion du 19 décembre 1983 relative aux organismes habilités à
accorder des prêts au logement . II lui en renouvelle donc les
termes.

Réponse. - La circulaire du 1 1 juillet 1986 (J. O. du 24 juillet)
reiative à l'épargne-logement a fixé les conditions de financement
des travaux d ' amélioration, de réparation et d'extension . Les
prêts, pour ces financements, ne sont accordés, au-delà d'un
montant de 20000 francs, que sur production de mémoires ou de

8731 . - 22 septembre 1986 . - M. Alain Journet attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de le privatisation, sur les conditions de finance-
ment des gîtes ruraux . La suppression des prêts bonifiés aux col-
lectivités publiques par le Crédit agricole pour le financement
des gîtes n'a pas été compensée par un autre mode de prêt . Par
conséquent, les particuliers et la majorité des agriculteurs qui réa-
lisent des gîtes par l'intermédiaire de collectivités telles que les
S .I .C .A. - anciennement bénéficiaires de ces prêts bonifiés - sont
pénalisés . Depuis mai 1985, t'utilisation de l'épargne-logement a
été autorisée pour le financement des résidences secondaires . II
lui demande donc quelles mesures pourraient être prises afin
d'étendre les prêts d'épargne-logement au financement des gîtes
ruraux.

Réponse. - Les particuliers ou les agriculteurs ne bénéficient
plus de financements bonifiés en vue de la construction ou l'amé-
nagement de gîtes ruraux par l'intermédiaire de collectivités . Il
n'est pas envisagé d'élargir au financement des gites ruraux le
champ de l'épargne logement, qui reste réservée au financement
de la résidence familiale, principale ou secondaire . 11 convient
cependant de noter que les pouvoirs publics ont pris en compte
l'importance de l'activité touristique en tant que source de revenu
complémentaire des agriculteurs dans certaines régions . Le décret
n° 86-171 du 5 février 1986 permet ainsi aux exploitations agri-
coles situées en zone de montagne ou en zone défavorisée de
bénéficier de prêts spéciaux de modernisation du Crédit agricole
afin de financer des investissements de caractère touristique dans
le cadre d'un plan d'amélioration matérielle de l'exploitation
(P.A.M .). Le taux de ces prêts, bonifiés par l'Etat, est fixé à
3,75 p. 100 ; les jeunes agriculteurs installés dans ces zones peu-
vent, quant à eux, bénéficier, pour le même objet, de prêts au
taux de 2,75 p . 100.

Commerce extérieur (réglementation des échanges)

0055. - 29 septembre 1986. - M . Jack Lang demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l 'économie, des finances et da la
privatisation, s'il entend réellement supprimer le contrôle des
changes dès la fin de l'année 1986 .
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Réponse. - L'essentiel du dispositif de contrôle des changes
ayant déjà été démantelé, la France se trouve au niveau des
autres grands pays . De nouvelles mesures d'allégement intervien-
dront d'ici la fin de l'année.

Entreprises (dénationalisations)

9217. - 29 septembre 1986. - M . Jean Kiffer attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur le fait que la loi sur la pri-
vatisation ne comporte aucune disposition concernant les anciens
actionnaires. En effet, il est regrettable que le Gouvernement se
prive de l'atout des anciens actionnaires afin d'établir les bases
d' un actionnariat véritablement populaire . Cette omission est
d'autant plus surprenante que la loi prévoit des conditions préfé-
rentielles d'acquisition pour les salariés « ainsi que, s'ils justifient
d'un contrat d'une durée accomplie d'au moins cinq ans avec les
sociétés, aux anciens salariés et mandataires exclusifs de ces
mêmes sociétés » . Or les anciens actionnaires ont largement
prouvé, avant 1982, leur attachement à des sociétés dans les-
quelles ils ont investi une partie de leur épargne . Il lui demande
donc s'il compte prendre des mesures visant à étendre aux
anciens actionnaires les conditions préférentielles d'acquisition
accc :dées aux salariés.

Réponse . - L'attachement des anciens actionnaires aux sociétés
nationalisées en 1982, dont fait état l'honorable parlementaire,
n'a pas échappé au Gouvernement . Aussi la loi du 6 août 1986
relative aux modalités d'application des privatisations a-t-elle
prévu des mécanismes destinés à leur permettre de participer
activement aux privatisations. C'est le cas de la possibilité
d'échanger les titres indemnitaires de la Caisse nationale des
banques et de la Caisse nationale de l'industrie contre des
actions détenues par l'Etat . Ces titres sont admis en paiement à
concurrence de 50 p. 100 au plus du montant de chaque acquisi-
tion et leur remise s ' accompagnera d ' une exonération temporaire
de la taxation sur les plus-values. Par ailleurs, des délais de paie-
ment et l'attribution gratuite d'actions leur sont ouvertes comme
à toutes les personnes physiques de nationalité française ou rési-
dentes, selon 'es modalités prévues par la loi du 6 août 1986
relative aux modalités des privatisations . L'ensemble de ces
mesures perm,ttra aux anciens actionnaires de retrouver plus
facilement la propriété d'actions d' entreprises auxquelles ils
avaient consacré, avant 1982, une partie de leur épargne.

Banques et établissements financiers (chèques)

9792 . - 6 octobre 1986 . - M . Guy Herlory demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de Pa
privatisation, s'il est possible, dans un souci de libéralisme et
d'équité, de revenir, tout au moins pour les particuliers, aux for-
mules de chèques endossables sans aucune restriction. Le système
de chèques barrés d'avance et non endossables résulte de la loi
no 78-1239 du 29 décembre 1978, article 85. Il s'agissait de faci-
liter les contrôles pour éliminer les fraudes. Ce système n'a pour-
tant pas empêché les fausses factures de proliférer . Par ailleurs,
la loi n° 75-4 du 3 janvier 1975 prévoyait la fourniture gratuite
des formules de chèques aux titulaires de comptes. Les mesures
actuellement envisagées par les banques pour faire payer les opé-
rations faites par chèque aboutiront à la gratuité de la formule
mais son utilisation sera payante . Cela est d'autant moins équi-
table que les banques n'entendent pas rémunérer les soldes crédi-
teurs des comptes dépôts des particuliers . La solution du retour
au chèque endossable aurait pour effet de réduire le coût des
opérations bancaires ; il n'y en aurait qu'un entre le premier
bénéficiaire et le dernier endossataire . La clientèle des banques
pourrait en profiter, puisqu'il n'y a pas de service supplémentaire
assuré par les banques.

Réponse . - La loi n° 78-1239 du 29 décembre 1978, article 85,
n'interdit pas l'utilisation de rormules de chèques non prébarrées
et endossables . . Les particuliers peuvent obtenir de telles formules
auprès des établissements de crédit moyennant la perception du
droit institué par l'article 2 de la loi de finances pour 1979. 11
n'apparaît pas souhaitable de revenir sur ces dispositions pour
favoriser le développement de ce moyen de paiement . Un recours

p
lus large aux chèques endossables aurait un impact négatif sur

les coûts de gestion des établissements de crédit . Ces chèques
font, en effet, l'objet d'un contrôle minutieux des endos par l'éta-
blissement qui le présente au paiement, celui-ci étant responsable
en cas d'erreur sur le compte crédité . Les frais liés à ce contrôle
ne seraient pas compensés par la réduction des charges qui résul-
terait de la diminution, au demeurant aléatoire, du nombre de
chèques émis .

Commerce et artisanat (concessions et franchises)

9532. - 6 octobre 1986 . - Considérant que la libération des prix
sous-entend un libre jeu de la concurrence, M . Jsan Rosine
attire l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éco-
nomie, dss finances et de la privatisation, sur la notion de
prix conseillé qui devient synonyme, dans bien des cas, d'un prix
imposé dans le cadre de la pratique commerciale dénommée
« franchising » . Dans ce type particulier de commerce, les rela-
tions « franchisés-franchiseurs » seraient à redéfinir dans un
cadre permettant à la fois la liberté des prix et un libre jeu
concurrentiel.

Réponse. - Les prix conseillés ou indicatifs ne sont interdits ni
par la réglementation nationale ni par la jurisprudence commu-
nautaire. Ils peuvent l'être si l'accord de franchise comporte une
clause par laquelle le franchisé s'engage à les respecter ou si le
système mis en place par le franchiseur aboutit à donner à ce
dernier une influence décisive sur la fixation des prix de revente
du franchisé, ou encore si le franchiseur et les franchisés ou les
franchisés entre eux se concertent en vue de l'application effec-
tive de ces prix conseillés . Le cadre des relations entre le franchi-
seur et les franchisés a été défini par la cotir de justice des Com-
munautés européennes dans son arrêt du 28 j anvier 1986 (affaire
n° 161-84). Il permet de concilier les intérêts

janvier
du franchi-

seur et des franchisés sans exclure le libre jeu de la concurrence
entre les membres du réseau par l'interdiction des clauses rela-
tives aux prix imposés et au cloisonnement des marchés.

Usure (réglementation)

9932. - 6 octobre 1986. - M . Daniel Colin rappelle à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de la
privatisation, que la loi qualifie d'usuraires les taux effectifs
d ' intérêt qui dépassent l'une des limites suivantes : 1° soit le
double du taux moyen des obligations émises pendant le
semestre précédent (plafond qui vient d'être fixé à 18,28 p . 100
pour le Z. semestre 1986 contre 23,52 p . 100 précédemment) ;
2 0 soit le quart en sus des taux effectifs moyens pratiqués par les
banques au cours du trimestre . Ces taux, publiés au Journal offi-
ciel, sont calculés sur une base annuelle hors taxe et répartis en
trois catégories : crédits aux entreprises, crédits aux particuliers,
crédits immobiliers . Pour chaque taux, le Journal officiel ne
donne qu'une « fourchette », c'est-à-dire un taux minimum et un
taux maximum correspondant aux risques courus et à l'impor-
tance du crédit accordé et non au taux moyen qui se situe entre
ces deux extrêmes . Il lui fait remarquer que ce système comporte
ainsi une part d'incertitude d'autant plus regrettable qu'il s'agit
des conditions d'application d'un texte répressif. Il lui demande
donc de bien vouloir revoir cette disposition en y apportant les
précisions qui font défaut.

Réponse. - En ce qui concerne l'application du plafond calculé
par rapport au taux effectif moyen qui est effectivement sous
forme d'une fourchette, les tribunaux retiennent la branche haute
de la fourchette, quitte à opérer parfois une réfaction de montant
limité . Plus généralement, il a été demandé, le 17 juin 1986, au
comité consultatif, instance de concertation créée par la loi ban-
caire, d'engager une réflexion de fond en vue de clarifier les
conditions de formation des taux d'intérêt pratiqués dans le
domaine du crédit à la consommation. Dans le cadre de cet
examen, la disposition évoquée par l'honorable parlementaire
fera l'objet d'une attention particulière de la part des pouvoirs
publics .

Marchés financiers (bourses des valeurs : Paris)

1939 . - 6 octobre 1986. - M. Michel de Rostolan expose à
M. b.mimistes d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, que les quotités minimales des titres
négociables à la Bourse de Paris, sur le marché à règlement men-
suel, ont été relevées de façon très importante, puisque, dans cer-
tains cas, elles ont multiplié par cinq . Cette réforme pénalise des
petits porteurs de titres, qui acquièrent ou vendent au comptant,
sur ce marché, un nombre de titres inférieur à la quotité mini-
male, et sont soumis à des frais supplémentaires . L'ancien gou-
vernement, il faut le reconnaître, avait tenté, avec un certain
succès sinon un succès certain, d'ouvrir plus largement le marché
financier à la petite épargne . Le programme électoral de l'actuel
majorité préconisait le développement d ' une épargne populaire
dirigée vers les investissements boursiers . Cette mesure de relève-
ment des quotités va à l'encontre de cette intention . Dans les
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mois à venir, au fur et à mesure des dénationalisations, ii parait
souhaitable que la plus grande quantité possible d'actions des
sociétés privatisées soit acquise par de petits et moyens épar-
gnants et non pas réservée, par des moyens plus ou moins
détournés, à une minorité d'investisseurs Institutionnels ou de
gros porteurs de titres . Les titres de ces sociétés, du fait de leur
importance, seront certainement cotés au marché à règlement
mensuel . Les quotités minimales importantes imposées à la négo-
ciation en bourse ne pourront ainsi que défavoriser leur place-
ment auprès d'épargnants modestes . Il lui demande s'il n'estime
pas que, économiquement autant que socialement, un retour à
des quotités plus raisonnables serait souhaitable, et quelles
mesures il envisage de prendre à ce sujet.

Réponse. - La détermination des quotités de négociation des
valeurs inscrites au marché à règlement mensuel relève de la
seule compétence de la chambre syndicale des agents de change,
à laquelle le ministre des finances ne saurait porter atteinte sans
modifier la répartition des pouvoirs entre les autorités du marché.
Du reste, cc réaménagement dont s'inquiète l'honorable parle-
mentaire était rendu indispensable pour diverses raisons . La
croissance du volume des transactions depuis bientôt quatre ans
est telle qu'elle s'est heurtée à des limites matérielles, créant de
nombreux inconvénients : clôture de plus en plus tardive des
séances de cotation, surcharge du système informatique de la
chambre syndicale des agents de change et allongements dérai-
sonnables des délais de règlements et de livraisons . Les
contraintes techniques posées par la mise en place d'un systèjne
informatisé d'assistance à la cotation permettant l'instauration
progressive d'une bourse en continu ne permettaient pas le main-
tien des quotités existantes . Par ailleurs, les montants en capitaux
relatifs aux quotités de négociation, n'ayant pas été modifiés
depuis 1983, ne correspondaient plus, à l'évidence, à la taille
actuelle du marché. Cependant, pour concilier ces raisons avec le
souci légitime qu'évoque l'honorable parlementaire de ne pas
créer un préjudice aux épargnants modestes, il a été décidé de
ramener la commission de différentiel, perçue à l'occasion de la
négociation de rompus inférieurs à la quotité, de 0,60 à
0,30 p. 100. La volonté gouvernementale de développer vigoureu-
sement l'actionnariat populaire n'est, dans ces conditions, nulle-
ment remise en question.

Banques et établissements financiers
(chèques)

1001. - 6 octobre 1986 . - M . Alain Rodet attire l'attention de
M . le ministre d'État, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur la situation suivante . Les clients des
grandes surfaces de vente effectuant leur règlement par le moyen
de chèques, se voient proposer, de plus en plus fréquemment, par
le personnel des caisses de ces établissements d'effectuer unique-
ment la signature de leur chèque, les caisses enregistreuses se
chargeant de dater le chèque et d'en indiquer le montant . Or, ce
dernier apparaît deux fois en chiffres sur le chèque, une fois
dans la case spécialement prévue à cet effet en haut à droite, une
autre dans l'ordre de paiement . Or, les chéquiers, à cet endroit
précis, portent une mention exigeant expressément que la somme
soit libellée « en toutes lettres » . Compte tenu du développement
rapide de cette pratique, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour que l'établissement des chèques s'opère
conformément aux dispositions en vigueur.

Réponse. - L'existence sur une formule de chèque d'une men-
tion 'exigeant que la somme soit libellée en toutes lettres n'a
aucun fondement juridique et n'emporte donc aucune obligation.
L'article l et du décret-loi du 30 octobre 1935 unifiant le droit en
matière de chèque, qui énumère les mentions devant être obliga-
toirement portées sur les formules de chèque, laisse toute liberté
à cet égard. La pratique adoptée par certains établissements de
crédit de prévoir, sui les formules de chèque qu'ils délivrent, les
montants en chiffres et en lettres, répond en fait au souci de
limiter les risques d'erreur ou de modification frauduleuse. A cet
égard, s'agissant de différences éventuelles entre les énonciations
de la somme à payer, l'article 9 du décret-loi susvisé prévoit que
dans l'hypothèse où la somme est énoncée différemment, en
lettres et en chiffres, c'est celle qui se trouve exprimée en lettres
que le tiré doit retenir et, dans le cas où la somme est énoncée
deux fois, en lettres et en chiffres, c'est la moins élevée qu'il
convient de payer. Les dispositions précitées ne s'imposent qu'au
tiré, c'est-à-dire à l'établissement de crédit qui gère le compte du
tireur. Elles sont sans effet pour ce qui concerne la somme réelle-
ment due par le tireur du chèque au bénéficiaire . Ainsi la pra-
tique adoptée par certaines grandes surfaces de vente de porter
deux fois en chiffres le montant sur le chèque n'emporte, en cas
d'erreur, aucune conséquence préjudiciable à leur clientèle .

Banques et établissements financiers (fonctionnement)

10079. - 13 octobre 1986 . - M . Jean Rlgal attire très vigoureu-
sement l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éco-
nomie. des finance n et de le privatisation, sur tes ententes
scandaleuses dénoncées par le Conseil national du commerce
auprès de la commission de la concurrence, qui sont conclues
entre banques pour établir selon le type de commerce un tarif de
leurs prélèvements au titre des sommes dépensées par l'intermé-
diaire des cartes de crédit ou monnaie électronique . II lui
dénonce ce procédé qui place les commerçants et artisans dans
une situation de double dépendance scandaleuse parce qu'inéga-
litaire tant au niveau de la concurrence entre formes de distribu-
tion qu'à l'égard des établissements bancaires qui sont leurs inter-
médiaires obligés . Il lui demande de lui indiquer si cette nouvelle
forme de libéralisme sera encouragée par le Gouvernement de
manière à liquider par tous les moyens le tissu commercial et
artisanal dont ont tant besoin les collectivités locales et leurs
habitants, notamment en milieu rural.

Réponse. - Le groupement cartes bancaires a décidé, le 27 sep-
tembre 1985, de remplacer le barème uniforme institué par l'ac-
cord du 31 juillet 1984 par un régime de tarification fondé sur le
principe de la liberté de négociation entre le commerçant et sa
banque . Seules les relations financières entre banque du porteur
et banque du commerçant font l'objet d'une définition dans le
cadre du réseau technique carte bancaire, sous forme d'une com-
mission d'interchange versée par la banque du commerçant à la
banque qui émet la carte et qui rémunère la garantie de paiement
et le recouvrement de l'opération assurés par la banque du por-
teur . Les commissions négociées couvrent la garantie, indisso-
ciable de ce mode de paiement, et les autres services rendus dont
le prix de revient actuel est appelé à diminuer avec le développe-
ment attendu du paiement par cartes bancaires et la mise en
œuvre des technologies nouvelles . Elles sont librement discutées
entre le commerçant et ses banquiers, ce qui devrait conduire, de
façon générale, à une baisse très sensible par rapport au niveau
antérieur des commissions versées par le commerçant alors que
les cotisations demandées aux porteurs sont pour leur part aug-
mentées . II convient de rappeler à cet égard que les taux pra-
tiqués en France sont dès à présent les plus faibles de tous ceux
pratiqués dans le monde par les grands systèmes émetteurs de
cartes et que ce système de tarification direct et transarent est
certainement préférable à la façon dont le chèque . pèse de
manière diffuse et non contrôlable sur le coût du crédit' et des
services aux entreprises et aux commerçants . Ces nouvelles
conditions financières doivent ainsi mettre les commerçants en
mesure de participer plus activement au développement de la
monnaie électronique et de la carte bancaire, dont Ils peuvent
attendre pour leur part une amélioration sensible de la commo-
dité des transactions, des facilités de tenue de comptabilité et de'
gestion de trésorerie qui devraient principalement bénéficier aux
commerçants indépendants et une sécurité incomparablement
accrue des paiements.

Politique économique et sociale (généralités)

10126. - 13 octobre 1986 . - M . Emile Koshl rappelle à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de le
privatisation, qu'au début de l'année 1986 la baisse du prix du
pétrole et la dévalorisation du dollar avaient fait espérer la fin de
la crise et le retour de la croissance . Il lui demande si les modifi-
cations structurelles de l'économie, à savoir le passage du secteur
secondaire (industrie) au' secteur tertiaire (services), entraînent
une baisse de la productivité de celle-ci . Il semble que le mode
d'organisation des services reste, pour l'essentiel, administratif ou
soumis à des régulations peu concurrentielles - d'où une inévi-
table improductivité . II en résulte que les progrès de productivité
se feront à un rythme plus faible que les transferts du secondaire
au tertiaire . Il souhaite savoir quelle est l'incidence de ce phéno-
mène sur le taux de croissance des économies occidentales.

Réponse. - La mesure de la productivité dans les services pré-
sente des difficultés importantes liées au peu de fiabilité de l'éva-
luation de la valeur ajoutée en volume dans ce secteur . II
convient donc d'aborder ce thème avec précaution . Une compa-
raison des niveaux respectifs de productivité dans l'industrie et le
tertiaire peut difficilement être envisagée. . On observe seulement
que les gains de productivité sont, en moyenne, inférieurs dans
les services (1,5 p . 100 par an dans les services marchands et
1,8 p. 100 dans le commerce au cours de ces cinq dernières
années contre 3,8 p . 100 dans l'industrie en ce qui concerne la
productivité horaire apparente du travail par branche) . Mais les
gains de productivité de certains services peuvent être supérieurs
à ceux de beaucoup de branches industrielles . La faiblesse
moyenne des gains de productivité du tertiaire peut effectivement
être en partie imputable à leur mode de production souvent peu
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automatisable et à l'existence de réglementations restreignant la
concurrence qui permettent aux entreprises d'éviter la recherche
de gains de productivité élevés et empêchent le développement
de structures productives plus efficaces . Le département du tra-
vail des Etats-Unis a procédé à une évaluation assez précise de
l'impact de la tertiansation de l'économie américaine sur ses
gains de productivité globaux. Cet impact s' ..st avéré négligeable.
Une variation annuelle d'environ 0,3 point de la part des services
dans le P.I .N . en volume ne peut pas fortement modifier les gains
de productivité globaux de l'économie et, par ce biais, affecter
considérablement la croissance . II n'y a pas de raison de penser
qu'une conclusion différente puisse être tirée à propos de la
France . On peut en revanche noter que la tertiarisation des éco-
nomies occidentales est en partie due à un accroissement de la
sous-traitance de certaines fonctions (études, nettoyage) à des
sociétés de services spécialisées de la part d'entreprises indus-
trielles. Celles-ci cherchent par ce moyen à faire assurer ces fonc-
tions plus efficacement, ce qui ne peut qu'améliorer la producti-
vité de l'économie dans son ensemble.

ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement secondaire (personnel)

550. - 28 avril 1986 . - A la suite des modifications apportées
dans le calcul du barème applicable pour les mutations des
P.E .G .C ., M . Georges Halle attire l'attention de M . le ministre
de l'éducation nationale sur les faits suivants : un instituteur
titulaire devenu par la suite P .E .G .C . ayant enseigné plusieurs
années sur poste d'instituteur spécialisé de collège n'obtient pas
le bénéfice de ces années dans son ancienneté C .E .G . Les
P.E.G .C . titulaires ayant dû se rapprocher au coup par coup de
leur conjoint également titulaire dans l'Education nationale sont
pénalisés par le fait que leur nombre d'années de stabilité dans le
dernier poste est réduit ainsi que leur nombre d'années de sépa-
ration de conjoint dans le dernier poste . C'est ainsi qu'un
P .E.G .C . titulaire marié, ayant deux enfants, qui s'est rapproché
au coup par coup de son conjoint lui-même titulaire dans l'Edu-
cation nationale, risque d'être battu au barème : 10 soit par un
collègue présentant le même profil mais ayant eu la chance d'être
nommé dès le début de carrière à distance raisonnable du poste
de son épouse ; 2 . soit par un collègue célibataire ayant la même
ancienneté de services, la même valeur professionnelle mais obte-
nant le maximum de points de stabilité dans le poste . Il lui
demande en conséquence s'il ne serait pas équitable de trouver
un mode de calcul permettant de tenir compte des difficultés ren-
contrées par ces collègues qui ont dû changer de corps et n'ont
pas eu la chance d'être nommés à une distance raisonnable (dix
ou vingt kilomètres) du poste de leur conjoint dès le début de
carrière.

Réponse . - La note de service n°86-273 du 25 septembre 1986
relative aux opérations de mutation des professeurs d'enseigne-
ment général de collège a été publiée au Bulletin officiel du minis-
tère de l'éducation nationale n° 34 du 2 octobre 1986 . Elle met
en place un nouveau système de changement d'académie pour
cette catégorie d'enseignants . Les recteurs ont la charge de l'ap-
préciation des situations individuelles sur la base d'un barème
national publié en annexe de la note de service citée ci-dessus.
La possibilité leur est laissée de classer les demandes d'affecta-
tion dans leur académie en fontion non seulement de critères liés
à la valeur professionnelle et à l'ancienneté mais également en se
fondant sur les situations familiales et sociales qui peuvent néces-
siter une attention et un traitement particuliers . Ainsi toutes les
particularités liées aux différents profils professionnels devraient
pouvoir être prises en considération.

Enseignement préscolaire et élémentaire (fonctionnement)

pt. - 28 avril 1986 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'éducation nationale que certaines com-
munes demandent une participation aux frais de fonctionnement
des écoles maternelles. En application des dispositions actuelles
de la législation, il souhaiterait savoir si une telle démarche est
égale et, si oui, il souhaiterait savoir en fonction de quels textes
il est possible à une commune de demander, soit à la commune
d'origine des enfants, soit aux parents, le remboursement des
dépenses de fonctionnement occasionnées par les élèves . De plus,
lorsque la commune assure la gratuité des fournitures scolaires
pour les enfants qui en sont originaires, il souhaiterait également
savoir si elle peut demander (ce qui est parfois le cas dans la
région messine) aux familles dont les enfants habitent dans
d'autres localités le paiement du coût des fournitures .

Réponse . - L'article 23 de la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983
modifiée a fixé des règles de répartition entre communes des
dépenses de fonctionnement des écoles élémentaires et mater-
nelles publiques accueillant des enfants de plusieurs communes.
Leur application ayant soulevé des difficultés et suscité une
grande inquiétude chez de nombreux maires, le Parlement a été
amené à voter, dans l'article I1 de ta loi na 86-972 du
19 août 1986 portant dispositions diverses relatives aux collecti-
vités locales, le report de l'entrée en vigueur de l'ensemble des
dispositions à caractère financier prévues par l'article 23 précité.
Dans l'immédiat, seuls les accords librement consentis entre com-
munes seront applicables . Il appartiendra aux commissaires de
la République de favoriser la concertation la plus large possible
et de permettre de dégager des solutions adaptées aux situations
locales . Les deux années à venir permettront d'engager une nou-
velle réflexion sur ce problème en vue de l'élaboration de règles
plus simples et susceptibles d'être mieux acceptées par les élus
locaux . Il doit être par ailleurs rappelé que les communes ne
peuvent pas demander aux familles une participation aux
dépenses d'entretien et de fonctionnement de l'école . Une telle
décision contreviendrait au principe de la gratuité de l'école
publique posé par la loi du 16 juin 1881 . Le fait que ce principe
s'applique aux écoles maternelles comme aux écoles élémentaires
publiques a d'ailleurs été réaffirmé récemment par le Conseil
d'Etat dans l'arrêt commune de Quingey rendu le 10 jan-
vier 1986 . En ce qui concerne, en revanche, les frais de fourni
turcs scolaires, conformément aux dispositions du décret ue
29 janvier 1890, leur gratuité ;West assurée que si les crédits des-
tinés à cet effet sont inscrits au budget municipal.

Enseignement (politique de l'éducation)

976. - 5 mai 1986. - M . Roland Carrai interroge M . le
ministre de l'éducation nationale sur les relations « écoles-
entreprises » . Il lui demande s'il entend les développer, les
réduire, si les jumelages seront encouragés et quelles suites il
entend donner aux jumelages déjà signés.

Réponse . - La coopération « écoles-entreprises » conserve toute
son importance parmi les principaux objectifs du ministère de
l'éducation nationale . Lc Haut Comité Education-Economie, ins-
titué par le décret du 7 mars 1986, a été installé officiellement
par le ministre de l'éducation nationale le 6 juin dernier . Il a
Immédiatement décidé de constituer quatre groupes de travail
permanents et de mettre en place dans les académies des comités
Education-Economie . Le ministre de l'éducation nationale a signé
une convention de coopération avec l'assemblée permanente des
chambres de commerce et d'industrie . Le dispositif d'insertion
professionnelle des jeunes a été fondé sur une étroite collabora-
tion, d'une part, entre les établissements scolaires et les entre-
prises, d'autre part, entre les services académiques et les organi-
sations professionnelles. Des mesures de déconcentration
donneront aux inspecteurs d'académie et aux chefs d'établisse-
ment une plus grande latitude, notamment dans leurs relations
avec les milieux économiques et professionnels. Enfin, le recense-
ment des jumelages au 30 juin 1986 fait apparaître l'existence de
12 767 conventions signées par 4 III établissements et des pers-
pectives très favorables pour l'année scolaire 1986-1987.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

1079. - 12 mai 1986 . - Mme Véronique Naiartz appelle l'at-
tention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur le
contenu de la réponse de son prédécesseur à sa question
n° 74946 . En effet, dans tous les ministères, les fonctionnaires
sont autorisés à retourner dans leur corps d'origine. Ils peuvent
même verser le différentiel de cotisation de retraite sur leur trai-
tement afin de bénéficier de la retraite la plus élevée (de tels
retours sont assez fréquents au sein des chefs d'établissement de
l'enseignement secondaire et supérieur). L'interdiction notifiée
dans la réponse précitée n'en est que plus surprenante . En
second lieu, cette réponse indique que le bénéfice du certificat
d'aptitude pédagogique n'est pas conservé, l'intéressé ayant à se
représenter au nouveau concours . Or, à ce jour, les titres, grades
et certificats obtenus étaient acquis, même si leurs modalités d'at-
tribution étaient ultérieurement modifiées, ce qui a été le cas
pour les agrégations, C .A.P .E .S., C .A.P .E .T ., et les certificats
d'aptitude à l'enseignement du premier degré dans le passé.
Ainsi, des professeurs agrégés ont pu quitter dix, quinze ans (et
plus) leur fonctions puis redevenir professeurs sans avoir à se
représenter à l'agrégation (agrégation et C .A .P. du premier degré
sont à des degrés différents des titres de même nature). De
même, des enseignants publics titulaires (tous grades) peuvent
exercer divers emplois dans l'enseignement privé, sous contrat, et
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retourner ensuite dans le public, sans qu'il leur soit demandé de
se représenter aux concours et examens, méme si ceux-ci ont,
entre-temps, été moéifiés . II parait surprenant que cette mobilité
professionnelle soit interdite aux enseignants publics (restés au
service de l'enseignement public) d'autant plus que la jurispru-
dence du Conseil d'Etat exige que les personnels du privé ne
puissent bénéficier d'avantages supérieurs à ceux accordés aux
fonctionnaires d'Etat . Dans ces conditions, et conformément à la
circulaire n o 85-529 du 23 juillet 1985 qui le préconise, elle sou-
haite que la section du rapport et des études du Conseil d'Etat
soit consultée sur ce problème et que ses conclusions lui soient
communiquées.

Réponse. - Le problème évoqué nécessite le rappel de plusieurs
points relatifs au statut des fonctionnaires . Il convient notamment
de distinguer deux situations : celle d'un fonctionnaire qui exerce
ses fonctions dans un autre corps que le sien, et celle du fonc-
tionnaire qui a été radié de son corps d'origine pour permettre sa
titularisation dans un autre corps . Conformément aux disposi-
tions du décret n° 85-986 du 16 septembre 1985, le retour dans
leur corps d'origine est un droit pour tous les fonctionnaires qui
ont obtenu une disponibilité, un détachement ou qui ont été
placés en position hors cadre, et qui ont pu éventuellement
exercer, dans cette position, des fonctions dans un autre corps de
fonctionnaires . En ce qui concerne les enseignants qui exercent
un emploi de chefs d 'établissement, ils poursuivent leur carrière
dans leur corps d'origine en bénéficiant d'une majoration indi-
ciaire afférente à l'exercice des fonctions de direction . Lorsqu'ils
n'assurent plus ces fonctions, ils ont la possibilité de demander le
bénéfice des dispositions de l'article L . 15 du code des pensions
qui permet, sous certaines conditions, de cotiser pour la retraite
sur la base de l'indice supérieur. De même, les enseignants du
public qui exercent leur fonction dans les établissements privés
sous contrat d'association sont affectés, contrôlés et payés par le
ministère de l'éducation nationale . Ils n'ont à aucun moment
rompu avec leur corps d'origine . Pour ceux qui exerrent dans les
établissements sous contrat simple ou hors contrai, ils sont placés
en disponibilité et possèdent, en application des dispositions de
l'article 49 du décret n° 85-986 du 16 septembre 1985, un droit
de réintégration dans leur corps d'origine à l'une des trois pre-
mières vacances . En ce qui concerne le point relatif aux
diplômes, grades et certificats, les personnes qui ont obtenu ces
titres les conservent, de même pour les titulaires du certificat
d'aptitude pédagogique . Toutefois, un instituteur qui devient pro-
fesseur est radié de son corps d'origine lors de sa titularisation.
S'il souhaite redevenir instituteur, il devra faire l'objet d'un nou-
veau recrutement selon les modalités alors en vigueur. Or la
réglementation relative au recrutement des instituteurs a été pro-
fondément modifiée . Le certificat d'aptitude pédagogique a été
abrogé par les dispositions du décret na 81-1005 du
9 novembre 1981 et le titulaire de ce diplôme ne peut désormais
s'en prévaloir en vue d'un nouveau recrutement dans le corps des
instituteurs. Par ailleurs, dans l'hypothèse où un professeur serait
détaché ou mis à disposition dans le corps des instituteurs, les
services ainsi accomplis seraient classés en catégorie A (services
sédentaires) car ce fonctionnaire continuerait à appartenir au
corps des professeurs et ne pourrait se voir appliquer des dispo-
sitions relatives au classement de l'emploi d'instituteur dans la
catégorie B, prévu par le décret du 2 février 1937 . Il ressort donc
des précisions qui précédent qu'un enseignant ne peut être titu-
laire de deux corps à la fois . Lorsqu'il exerce dans l'enseigne-
ment privé, il ne cesse pas d'appartenir à son corps d'origine et
sa réintégration ne lui confère pas d'avantages supérieurs à ceux
qu'il aurait eus s'il avait été détaché dans un autre corps de l'en-
seignement public au lieu de servir dans l'enseignement privé.

Enseignement privé (personnel)

1999. - 26 mai 1986 . - M. Jean Proveux appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la publication du
décret d'application de la loi n° 85-489 du 9 mai 1985 relative
aux conditions de cessation d'activité des maitres de l'enseigne-
ment ayant exercé dans certains établissements privés . Il lui
demande dans quels délais la publication de ce décret pourrait
intervenir.

Enseignement privé (personnel)

12880. - 17 novembre 1986 . - M . Jean Prussien' s'étonne
auprès de M . le ministre da l'éducation nationale de n'avoir
pas reçu de réponse à la question écrite n° 1939 publiée au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 26 mai 1986 portant sur la publication du décret
d'application de la loi no 85-489 du 9 mai 1985 relative aux
conditions de cessation d'activité des maîtres de l'enseignement
ayant exercé dans certains établissements privés . Il lui en renou-
velle les termes .

Réponse . - Le décret d'application de la loi n o 85-489 du
9 mat 1985 a été publié au Journal officiel de la République fran-
çaise des lundi I « et mardi 2 septembre 1986 (décret n° 86-999
du 17 août 1986).

Enseignement préscolaire et élémentaire (lintrtionnerrtent)

2141 . - 2 juin 1986 . - M . Daniel Goulet rappelle à M . le
ministre de l ' éducation nationale que si l'article 23 de la loi
n° 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée a permis aux communes de
ne participer, en 1985-1986, aux dépenses de fonctionnement des
écoles primaires accueillant des enfants de plusieurs communes
que dans les cas et conditions prévus par les accords librement
conclus entre elles avant le l a octobre 1985, des dispositions net-
tement plus contraignantes et lourdes de conséquences pour les
budgets communaux doivent en principe s'appliquer à la rentrée
de 1986 . Il lui demande s'il ne lui apparait pas préférable de
maintenir en place, pour cette année encore, le dispositif transi-
toire qui avait été instauré l'an dernier.

Enseignement préscolaire et élémentaire )fonctionnement)

2382 . - 2 juin 1986. - M . Pierre Chantelat demande à M . la
ministre de l'éducation nationale de lui confirmer le maintien
de la date d'entrée en vigueur de la prise en charge partielle par
la commune de résidence des élèves des écoles maternelles et élé-
mentaires scolarisés dans une commune d'accueil, fixée par l'ar-
ticle 37 de la loi n o 86-29 du 9 janvier 1986, à la rentrée sco-
laire 1986-1987.

Enseignement préscolaire el élémentaire (fonctionnement)

2194. - 9 juin 1986 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à M . la
ministre de l'éducation nationale que les maires du canton de
Verny (Moselle) ont attiré l'attention de certains parlementaires
du département sur les conditions de l'article 37 de la loi
n o 86-29 du 9 janvier 1986. En effet, les communes de résidence
des enfants seront dorénavant obligées de participer aux frais de
fonctionnement des écoles de la commune d'accueil, sans méme
que l'avis du maire de la commune de résidence soit requis.
Comme le souligne à juste titre le maire du chef-lieu de canton,
ces dispositions risquent fort de réveiller les rivalités entre com-
munes d'accueil et communes de résidence ou entre communes
rurales et grandes villes . II souhaiterait donc qu'il lui indique
quelles sont les mesures qu'il envisage de prendre afin d'intro-
duire les assouplissements nécessaires en la matière.

Enseignement préscolaire et élémentaire (fonctionnement)

3311 . - 16 juin 1986 . - M . Guy Vadepied attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les problèmes que
pose aux petites communes rurales la remise en cause de la carte
scolaire . En effet, les communes qui ont fait l'effort de s'unir en
regroupement pédagogique se voleta lourdement pénalisées par
une telle mesure . Les parents d'éleves préféreront inscrire leurs
enfants dans des communes d'accueil plus importantes qui pro-
cureront avec plus de facilité restaurants scolaires et garderies.
Cette situation conduira à d'irréductibles fermetures de classes en
milieu rural et entrainera un alourdissement des charges pour ces
communes qui devront continuer à contribuer au fonctionnement
du regroupement et participer financièrement aux frais de scolari-
sation de leurs enfants dans les communes d'accueil . Il lui
demande donc de bien vouloir lui préciser quelles mesures il
entend prendre pour préserver l'existence des classes en milieu
rural .

Enseignement préscolaire et élémentaire (fonctionnement)

3414. - 16 juin 1986 . - M . Jacques Mahéas appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la désectorisa-
tion de l'enseignement élémentaire et primaire. Le libre choix des
établissements par les familles tel qu'il est envisagé par la majo-
rité est susceptible d'entrainer des risques de ségrégation,
d'écoles-ghettos, de discrimination raciale et financière. Outre ces
conséquences préoccupantes, il lui demande si un dispositif
d'harmonisation de contributions pour les communes est prévu
afin d'éviter les disparités qui pourraient se faire jour entre com-
munes de résidence et communes d'accueil .
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Enseignement préscolaire et élémentaire (fonctionnement)

4112. - 23 juin 1986. - M . Denis Jacquet attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur le libre choix des
établissements scolaires du premier degré par les familles . En
effet, l'article 23 de la loi du 22 juillet 1983, modifié par l'ar-
ticle 37 de la loi n° 86.29 du 9 janvier 1986 qui a fait l'objet du
décret n° 86-85 du 12 mars 1986 met à la charge des communes
de résidence, la participation aux frais de fonctionnement des
écoles de la commune d'accueil, sans que l'avis du maire de la
commune de résidence ne doive être requis. De telles mesures
risquent fort de réveiller les rivalités entre les communes rurales,
entre les villes moyennes ou les grandes villes et les communes
périphériques. II lui demande les mesures qu'il envisage de
prendre pour éviter une telle situation de conflits.

Enseignement (fonctionnement)

4210. - 23 juin 1986. - M . Jean-Claude Dafbos demande à
M . le ministre de l'éducation nationale quelles dispositions il
compte prendre pour l'application du décret n° 86.417 du
12 mars 1986, concernant les participations financières des com-
munes à la scolarisation d'enfants résidant sur leur territoire,
lorsque leur inscription dans une autre commune est justifiée par
des motifs limitativement énumérés . II apparaît, en effet, que la
mise en oeuvre de ce décret présente de sérieuses difficultés car,
d'une part, les prix de revient d'un élève servant de base au
calcul de la participation sont très sensiblement différents d'une
ville à l'autre, en fonction des équipements extra-scolaires mis à
la disposition des écoles et que, d'autre part, de nombreux maires
souhaiteraient adopter le principe de la réciprocité plutôt que
celui de la participation financière . II semble donc que la mise
en application du décret précité ne pourra intervenir efficacement
que si les bases de calcul financier sont uniformément définies
pour l'ensemble des communes, à moins que les textes permet-
tent d'adopter des solutions moins rigides et règlent les conflits
résultant de divergences de positions.

Enseignement préscolaire et élémentaire (fonctionnement)

5211 . - 7 juillet 1986 . - M. Michel Pelchat attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
communes dont l ' unique école élémentaire a été fermée . En l'ab-
sence de dispositions spécifiques à ce type de communes, l'ar-
ticle 23 de la loi n° 83 . 663 du 23 juillet 1983 s'applique. Celui-ci
dispose que ces communes sont tenues de participer aux
dépenses de fonctionnement de la commune d'accueil des élèves
lorsqu ' elle ne peut pas elle-même accueillir ceux-ci . Compte tenu
de l'Imprécision des textes sur ce point, il lui demande si, lorsque
la commune dont l'école a été fermée a décidé que ses enfants
seraient scolarisés dans une commune d'accueil choisie par elle,
et cela pour des raisons légitimes telle que l'appartenance à un
même canton où un syndicat intercommunal, l'existence d'infras-
tructures communes ou le désir que des enfants scolarisés
ensemble puissent continuer de l'être, elle peut refuser de parti-
ciper aux frais de scolarisation des enfants allant à l'école dans
une autre commune que celle choisie par elle.

Enseignement préscolaire et élémentaire (fonctionnement)

1444. - 8 septembre 1986 . - M . Denis Jacquat s'étonne auprès
de M . le ministre de l'éducation nationale de ne pas avoir
obtenu de réponse à sa question écrite n° 4152 publiée au
Journal officiel du 23 juin 1986 concernant le libre choix des éta-
blissements scolaires du premier degré par les familles et notam-
ment le problème de la participation des communes de résidence
aux frais de fonctionnement des écoles des communes d'accueil.
II lui en renouvelle donc les termes.

Enseignement préscolaire et élémentaire (fonctionnement)

1311 . - 29 septembre 1986 . - M . Michel Pelchat rappelle à
M. le ministre de l'éducation nationale qu'il n'a pas été
répondu à sa question no 5291 parue au Journal officiel du
7 juillet 1986 relative aux communes dont l'unique école élémen-
taire a été fermée. Il lui en renouvelle les termes.

Réponse . - L' application des dispositions de l'article 23 de la
loi no 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée relatives à la répartition
intercommunale des dépenses de fonctionnement des écoles élé-
mentaires et maternelles publiques a soulevé des difficultés d'ap-
plication et suscité une grande inquiétude chez de nombreux

maires . C'est dans ces conditions que le Parlement a été amené à
voter dans l'article I I de la loi n° 86-972 du 19 août 1986 portant
dispositions diverses relatives aux collectivités locales le report de
l'entrée en vigueur de l'ensemble des dispositions à caractère
financier prévues par l'article 23 précité . Dans l'immédiat seuls
les accords librement consentis entre communes seront appli-
cables . II appartiendra aux commissaires de la République de
favoriser la concertation la plus large possible et de permettre de
dégager des solutions adaptées aux situations locales . Les deux
années à venir permettront d'engager une nouvelle réflexion sur
ce problème en vue de l'élaboration de règles plus simples et
susceptibles d'être mieux acceptées par les élus locaux . Toutes les
suggestions formulées en la matière notamment par les représen-
tants des collectivités locales intéressées ne manqueront pas alors
d'eue examinées.

Enseignement secondaire (personnel)

2112. - 2 juin 1986 . - M . Robert-André Vivien expose à M . le
ministre de l'éducation nationale que des carences du per-
sonnel de surveillance actuellement recruté sur le plan rectoral
sont fréquemment relevées dans les lycées et collèges . Pour pal-
lier de telles situations, il lui demande que le système des maîtres
de demi-pension recrutés par le chef d'établissement, pratiqué
dans les trois académies parisiennes, soit étendu à l ' ensemble des
académies.

Réponse. - L'actuel dispositif de recrutement et d'organisation
du service des maîtres d'internat et surveillants d ' externat répond
à un double objectif. II s'agit, d'une part, de pourvoir les établis-
sements en personnels de surveillance dont les fonctions, par leur
nature, n'imposent qu'une durée de service hebdomadaire limitée
et n'exigent pas qu'il soit fait appel à des titulaires . II s'agit,
d'autre part, de permettre à des jeunes de poursuivre des études
supérieures, tout en percevant un salaire et en étant sensibilisés
au fonctionnement d'un établissement scolaire . Cela explique
d'ailleurs que le recrutement s'adresse en priorité à des étudiants
que leurs études destinent aux carrières de l'enseignement . Les
objectifs poursuivis au travers de l'emploi des maîtres d'internat
et surveillants d'externat suscitent de multiples candidatures
d'où la nécessité d'une certaine harmonisation des conditions de
recrutement. C'est pourquoi, jusqu'à présent, l'académie est
apparue, par sa dimension, comme un cadre adapté . La solution
différente retenue pour les maîtres de demi-pension, c'est-à-dire
le recrutement direct par le chef d'établissement, était justifiée
par le fait que ces personnels non seulement ont des missions et
une durée de rervices notablement moindres que celles des
maîtres d'internat et surveillants d'externat, mais encore ne sont
pas obligatoirement étudiants . S'agissant des difficultés qui peu-
vent apparaître dans la manière dont les maîtres d'internat et sur-
veillants d'externat assurent leurs fonctions, il convient de souli-
gner que le principe même du recours à des étudiants, soumis
aux contraintes du calendrier universitaire, n'y est pas étranger.
S'il n'entend pas remettre en cause ce principe, le ministre de
l'éducation nationale a tout autant le souci du bon fonctionne-
ment des établissements . A cet égard, le renforcement du rôle du
chef d'établissement dans la procédure de recrutement des per-
sonnels de surveillance figure au nombre des mesures examinées
au titre de la déconcentration du système éducatif.

Enseignement privé (fonctionnement)

2233. - 2 juin 1986 . - M . Jean-Pierre Delalande appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
Points suivants, dont les familles ayant confié leurs enfants à
l'enseignement privé demandent, au nom de la liberté de l'ensei-
gnement, la prise en considération : révision de la nouvelle pro-
cédure de nomination des maîtres de classes sous contrat d'asso-
ciation qui s'appliquera, sauf décision contraire, à la prochaine
rentrée scolaire . Cette procédure menace en effet le caractère
propre des établissements privés par un risque de vacance de
postes susceptible de forcer l'accord des chefs d'établissements
sur les candidats qui leur seront proposés par les autorités acadé-
miques ; mise en échec des lacunes et des discriminations dans la
contribution ou dans les aides des collectivités territoriales ;
remise en cause des contributions volontaires des collectivités ter-
ritoriales aux dépenses des établissements privés (contributions
contestées devant les tribunaux administratifs, suite à la circulaire
interministérielle du 20 juin 1985 du ministre de l'intérieur et de
la décentralisation, et du ministre de l'éducation nationale, dont
l'analyse juridique restrictive vient d'être condamnée par un arrêt
rendu par le Conseil d'Etat en date du 19 mars 1986 ; possibilité,
pour les établissements du second degré, de conclure à nouveau
des contrats simples ; non-respect de la parité avec l'enseigne-
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ment public, notamment en ce qui concerne l ' insuffisance des
crédits affectés à la rémunération des maures des classes sous
contrat ainsi qu'à la formation et aux garanties sociales de ces
maîtres ; insuffisance et difficultés d'évaluation des contributions
des collectivités territoriales aux dépenses de fonctionnement des
classes sous contrats d'association ; non-représentation des orga-
nismes de gestion des établissements privés dans les commissions
académiques de concertation ; absence de toute instance natio-
nale de contrôle de la bonne application de la législation sco-
laire, depuis la suppression par son prédécesseur du comité
national de conciliation institué par la loi Debré ; modification,
annulation ou abrogation des textes (décrets et citeulaires) signés
par son prédécesseur et qui ont fait :objet de recours en Conseil
d'Etat par des associations de défense de l'enseignement privé et
des organisations syndicales . II lui demande de bien vouloir lui
faire connattre ses intentions en ce qui concerne la prise en
considération des suggestions exposées ci-dessus.

Réponse. - En ce qui concerne la procédure de nomination des
maîtres, le décret n° 85-727 du 12 juillet 1985 modifiant le décret
n° 60-389 du 22 avril 1960 prévoit non seulement que les candi-
datures aux set-vices vacants des établissements d'enseignement
privés cous contrat d'association doivent être portées à ta
connaissance des chefs d'établissements qui peuvent faire
connaitre leur avis avant la çonsultation de la commission
consultative mixte académique compétente, mais encore que ces
derniers disposent d'un délai de quinze jours pour faire connaitre
à l'autorité académique leur accord ou leur refus sur les candida-
tures retenues par cette dernière après avis de la commission . Un
bilan est actuellement dressé, en liaison avec les représentants
des établissements d'enseignement privés, sur le déroulement de
la procédure, et le ministre de l 'éducation nationale verra s'il y a
lieu de l'améliorer. En ce qui concerne les lacunes et les discrimi-
nations dans la contribution ou dans les aides apportées par les
collectivités locales, l'intervention de la loi n° 85 .97 du 25 jan-
vier 1985 qui a rétabli le deuxième alinéa de l'article 4 de la loi
n° 59-1557 du 31 décembre 1959 dans sa rédaction antérieure à
la publication de la loi n° 71-400 du I ' juin 1971 a clarifié défi-
nitivement les obligations des communes en matière de finance-
ment des écoles pnvées sous contrat d'association. En effet, aux
termes de cet alinéa, les dépenses de fonctionnement des classes
sous contrat d'association sont prises en charge dans les mêmes
conditions que celles des classes correspondantes de l ' enseigne-
ment public. Dans ces conditions, pour les exercices postérieurs à
l'intervention de la loi de janvier 1985, les communes ne peuvent
en aucun cas contester l'obligation qui leur est ainsi faite à
l'égard des classes des établissements sous contrat d'association,
pour les élèves domiciliés sur leur territoire . En liaison avec le
ministre de l'intérieur, des instructions très fermes ont été
données aux commissaires de la République pour leur rappeler
que, dès lors qu'un accord amiable ne peut être obtenu, Il leur
appartient d'engager une procédure d'inscription d'office des
dépenses correspondantes . S'agissant des contentieux antérieurs à
l'intervention de la loi du 25 janvier 1985, le Conseil d'Etat, par
deux arrêts du 31 mai 1985, a confirmé la légalité du décret
n° 78-247 du 8 mars 1978 qui maintenait explicitement le carac-
tère obligatoire pour les communes de la prise en charge des
dépenses de fonctionnement des classes privées de cette nature.
Pour les litiges qui restent en suspens, il sera fait preuve de fer-
meté dés lors qu'une solution amiable ne pourra pas être trouvée
sous l'égide du commissaire de la République . En ce qui
concerne les classes maternelles ou enfantines, le Conseil d'Etat a
rappelé, dans un des arrêts précités, que les écoles maternelles ou
les classes enfantines publiques ne donnent lieu à une dépense
obligatoire que lorsqu'elles ont été régulièrement créées à la
demande de la commune ; il en résulte, par application de l'ar-
ticle 4 de la loi de 1959 précédemment mentionnée, que les com-
munes n'ont à supporter les dépenses de fonctionnement des
classes m .ternclles ou enfantines des écoles privées que lors-
qu'elles ont donné leur accord au contrat d'association concer-
nant ces classes . En ce qui concerne l'absence d'obligation, pour
lçs communes de résidence, rie participer aux frais de fonctionne-
ment occasionnés par les élèves scolarisés dans une école privée
sous contrat ,'association implantée sur le territoire d'une com-
mune voisine, cette question fort complexe, et qui intéresse égale-
ment le ministre de l'intérieur, doit faire l'objet d'une étude
approfondie, compte tenu des difficultés d'application, dans l'en-
seignement public, de l'article 23 de la loi du 22 juillet 1983
modifiée. S'agissant de l'aide apportée par les collectivités territo-
riales aux établissements d'enseignement privés de tous ordres, la
loi ne 86-977 du 19 août 1986 portant dispositions diverses rela-
tives aux collectivités locales comporte en son article 19 des élé-
ments nouveaux en cette matière. En premier lieu, la loi étend
aux communes pour les écoles, aux départements pour les col-
lèges et aux régions pour les lycées, la possibilité ouverte depuis
1964 à l'Etat de garantir les emprunta émis par des groupements
ou associations pour financer la construction et l 'aménagement
de locaux d ' enseignement utilisés par des établissements privés.
En second lieu, elle permet aux établissements d'enseignement

privés sous contrat d'être associés au plan «c informatique pour
tous », et rend possible une égalité de traitement des établisse-
ments publics et des établissements privés en prévoyant le finan-
cement par l'Etat des matériels informatiques pédagogiques
nécessaires à l'application des programmes d'enseignement du
premier et du second degrés . Les collectivités territoriales, pour
leur part, sont autorisées

à
concourir à l 'acquisition des matériels

informatiques complémentaires par les mêmes établissements, à
la condition de ne pas apporter à ces établissements une aide
supérieure à celle qu'elles accordent aux établissements d'ensei-
gnement public dont elles ont la charge . Ces mesures préservent
les droits que les collectivités territoriales tiennent de la législa-
tion actuelle et de la jurisprudence du Conseil d'Etat qui a
estimé que l'aide de ces dernières aux établissements d'enseigne-
ment technique privés, tant pour leurs dépenses de fonctionne-
ment que pour leurs dépenses d ' investissement, est possible dès
lors que la loi Astier du 25 juillet 1919 ne l'interdit pas . En
revanche, pour les établissements privés du premier degré,
compte tenu de la jurisprudence du Conseil d'Etat, en dehors des
possibilités nouvelles ouvertes par la loi du 19 août 1986, les
aides ne peuvent émaner que des communes, à l'exclusion de
toute autre collectivité territoriale, et ne peuvent porter que sur
les dépenses de fonctionnement des écoles privées sous contrat.
Quant aux établissements d'enseignement secondaire privés, la
Haute Assemblée n'a pas encore tranché la question de la possi-
bilité d'accorder des aides financières, en dehors de celles
prévues par le contrat d'association et des possibilités nouvelles
ouvertes par la loi de 1986, compte tenu des dispositions spéci-
fiques de la loi du 15 mars 1850. Il n'est pas envisagé, pour le
moment, de modifier la législation en vue de permettre aux éta-
blissements privés du second degré de conclure à nouveau des
contrats simples . En ce qui concerne la fixation dans la loi de
finances des crédits affectés à la rémunération des maîtres des
classes sous contrat en application de l'article 119.1 de la loi de
finances pour 1985, le projet de budget pour 1987 comporte la
création de 320 équivalents-emplois nouveaux qui ont été déter-
minés selon un mode de calcul prenant en compte tant l'augmen-
tation des effectifs d'élèves à la rentrée scolaire dans les deux
secteurs d'enseignement, public et privé sous contrat, que les
moyens déjà acquis en fonction des effectifs d'élèves accueillis.
En ce qui concerne les crédits transférés par l'Etat aux départe-
ments pour les collèges et aux régions pour les lycées, dans le
cadre de la dotation générale de décentralisation (D .G .D.), pour
leur permettre de verser la contribution forfaitaire destinée à cou-
vrir les dépenses de fonctionnement des établissements d ' ensei-
gnement privés du second degré sous contrat d'association, une
enquête est actuellement effectuée pour déterminer, dans chaque
département et dans chaque région, « le coût moyen correspon-
dant d'un élève externe de l'enseignement public » . Les résultats
de cette enquête, qui portera sur l'année 1985, permettront de
calculer le montant et d'effectuer la répartition des crédits des-
tinés aux établissements privés . Sur la proposition du ministre de
l'éducation nationale, le Gouvernement a d'ores et déjà inscrit, à
ce titre, dans la loi de finances rectificative, un crédit de cent
millions de francs . En ce qui concerne les commissions de
concertation, l'article 27-8 de la loi n° 83 .663 du 22 juillet 1983
modifiée prévoit qu'elles comprennent, en nombre égal, des
représentants des établissements d'enseignement privés, des per-
sonnes désignées par l'Etat et des représentants des collectivités
territoriales . Le décret n° 85-1204 du 13 novembre 1985 pris pour
l'application de cet article précise les catégories de représentants
des établissements : les chefs d'établissements, les maîtres, les
parents d'éleves. Les chefs d'établissements étant des salariés de
droit privé employés par les organismes de gestion des établisse-
ments privés, ils représentent ces organismes au sein de la com-
mission de concertation . Quant au rétablissement d'une instance
nationale de contrôle de la bonne application de la législation
scolaire, il n'est pas envisagé pour le moment . En effet, les com-
missions de concertation académiques qui viennent d'être mises
en place devraient jouer ce rôle de contrôle et permettre d'orga-
niser la concertation et le règlement des différends au niveau
local . Enfin, les textes (décrets et circulaires) signés par le prédé-
cesseur du ministre de l'éducation nationale et qui ont fait l'objet
de recours en Conseil d'Etat seront bien entendu modifiés si la
Haute Assemblée considère que certaines des mesures qu'ils
contiennent sont illégales.

Enseignement secondaire (élèves)

2212 . - 2 juin 1986 . - M . Jean Ceaufils attire l'attention de
M . I . ministre d• l'éducation nationale sur les difficultés que
rencontrent les parents d'élèves en lycée technique pour loger
leurs enfants pendant l'année scolaire . Il arrive en effet fréquem-
ment que ces jeunes soient obligés, pour suivre une formation, de
quitter le domicile familial, notamment quand celui-ci est situé en
zone rurale. Se pose alors le problème de leur logement . Ces
élèves ne sont pas accueillis dans les foyers de jeunes travail-
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leurs, étant toujours en formation . Ils ne peuvent également pré-
tendre aux cités universitaires, n'ayant pas la qualité d'étudiant.
Il ne reste souvent comme solution que le logement en ville, avec
les difficultés que cela pose, vu leur jeune âge . C'est pourquoi il
lui demande si un tel problème ne pourrait étre résolu par l'assi-
milation de ces lycéens techniques soit aux jeunes travailleurs,
soit aux étudiants.

Réponse. - Afin de mieux prendre en compte les particularités
locales, notamment l'évolution démographique et l'environnement
économique, il a été décidé de faire établir désormais à l'échelon
régional la planification scolaire, c'est-à-dire, outre les perspec-
tives d'adaptation des formations, l'évaluation des places d'ac-
cueil nécessaires . Dans le cadre de la décentralisation, la loi
n o 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée a introduit une nouvelle
répartition des compétences en la matière, précisée par divers
textes d'application (en particulier, la circulaire du 18 juin 1985,
publiée au Journal officiel du 12 juillet 1985) . Dorénavant, il
appartient au conseil régional d'établir le programme prévi-
sionnel des investissements relatifs aux lycées. Ce document doit
définir, à l'horizon choisi par la région, la localisation des lycées,
leur capacité d'accueil, ainsi que le mode d'hébergement des
élèves . Il revient ensuite au commissaire de la République de
région de tenir compte de ce programme prévisionnel pour
arrêter, sur proposition de l'autorité académique, la liste annuelle
des opérations de construction - ou d'extension - des établisse-
ments que l'Etat s'engage à pourvoir des postes qu ' il juge indis-
pensables à leur fonctionnement administratif et pédagogique.
C'est en application de cette procédure que doit étre appréciée,
dans chaque région, l'opportunité de développer le nombre de
places d'internat offertes notamment aux élèves orientés vers les
enseignements technologiques ou professionnels . On a pu cepen-
dant observer une certaine désaffection des familles pour l'héber-
gement des élèves en internat, se traduisant parfois par le refus
d'une affectation dans un établiss"ment impliquant cette solution.
L'amélioration des conditions d'accueil et de l'information des
familles devrait également contribuer à mieux utiliser les capa-
cités disponibles ou nouvellement réalisées en internat.

Enseignement (personnel)

2388 . - 2 juin 1986 . - Mme Gisèle Stiévenerd attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
personnels de l'éducation nationale mis à la disposition de M . le
directeur de l'enseignement français en Allemagne. Ces ensei-
gnants ont pour élèves les enfants des membres des Forces fran-
çaises en Allemagne . Ils exercent depuis 1955 leur métier dans
des conditions de rémunération, de travail et de vie particulières
sans que la durée de leur séjour ne soit limitée . Son ministère
vient de retenir le principe d'une limitation de sé jour de ces per-
sonnels à compter de la rentrée 1986-1987 pour

séjour
suite aux

souhaits des épouses de militaires qui sont enseignantes et qui
regrettent de ne pas pouvoir obtenir de postes lorsqu'elles suivent
leurs maris aux F .F.A . Or, il semble qu'une mobilité existe déjà
et qu'une certaine stabilité soit la garantie d'un travail efficace.
Par ailleurs, cette mesure ne s'appliquerait qu'aux seuls ensei-
gnants, alors que les autres catégories de personnels civils ne
seraient pas touchées . Pour ces raisons, et compte tenu de la vive
émoticn ressentie par les personnels concernés qui estiment cette
mesure profondément injuste et contraire à l'intérêt des enfants,
elle lui demande de bien vouloir reconsidérer sa décision de
limiter le séjour des personnels enseignants aux F .F.A.

Enseignement (personnel)

2790. - 2 juin 1986 . - M . Jean-Paul Fuchs attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
personnels de l'éducation nationale mis à la disposition de M . le
directeur de l'enseignement français en Allemagne et qui ont
pour élèves les enfants des membres des Forces françaises en
Allemagne (F.F .A .) . Ces personnels exercent depuis 1955 leur
métier dans des conditions de rémunération, de travail et de vie
particulières sans que la durée de leur séjour ne soit limitée étant
donné qu'ils n'ont pas le statut de détachés hors ministère de
l'éducation nationale . Or, il semblerait que le principe d'une limi-
tation de séjour de ces personnels aux F .F .A., à compter de la
rentrée 1986, ait été retenu afin de donner suite à des démarches
du ministère de la défense qui déplore que les épouses de mili-
taires qui sont enseignantes n'obtiennent pas de postes lors-
qu'elles suivent leurs maris aux F.F.A . Cette décision de limiter
le séjour ne semble pas se justifier du fait qu'il existe déjà une
certaine mobilité et que la stabilité demeure la garantie d'un tra-
vail efficace, ce qu'attestent les résultats aux examens nationaux
avec une population scolaire qui est mouvante ; enfin, la mesure
de limiter le séjour ne s'appliquerait qu ' aux seuls enseignants

alors que les autres catégories de personnels civils ne seraient pas
touchées. C'est pourquoi, il lui demande s'il a l'intention de
revenir sur ce principe de limitation de séjour.

Réponse. - La décision de limiter, à compter de la rentrée sco-
laire 1986, la durée du séjour des personnels enseignants en fonc-
tion à la direction de l'enseignement français en Allemagne
(D .E .F.A .) fait, depuis plusieurs années, l'objet d'études de la
part des services du ministère de l'éducation nationale et
d'échanges de vue avec les représentants des personnels . Cette
décision, dont les modalités d'application aux personnels recrutés
avant le lu septembre 1986 restent à définir après consultation
des organisations professionnelles, avait été différée en 1982 lors-
quune décision analogue avait été adoptée et mise en oeuvre
dans les écoles européennes . Il faut signaler que la durée du
séjour des autres enseignants en poste en République fédérale
d'Allemagne est déjà strictement limitée à six ans . S'il est exact
que les personnels en fonction à la direction de l'enseignement
français en Allemagne jouissent d'un encadrement pédagogique
et administratif comparable à celui de France, il n'en demeure
pas moins que ces enseignants ne bénéficient pas de l'apport que
représente la collectivité en métropole et qu'ils ne sont pas au
contact direct de la réalité socioculturelle française . C'est cette
préoccupation qui a conduit l'ensemble des ministères employant
des personnels hors de métropole à veiller, quel que soit le
contexte, la proximité géographique ou le degré d'encadrement
pédagogique et administratif, à ce que les enseignants aient la
possibilité de reprendre contact avec leur milieu d'origine . Dans
la mesure où les règles de mobilité concernaient déjà les per-
sonnels exerçant dans les territoires d'outre-mer, les établisse-
ments d'enseignement français à l'étranger, les écoles euro-
péennes et la coopération, il était naturel qu'elles soient étendues
aux personnels de la direction de l'enseignement français en
Allemagne .

Enseignement (programmes)

2684 . - 2 juin 1986 . - M . Henri Bayard appelle l'attention de
M . I . ministre de l'éducation nationale sur le problème de la
connaissance de l'orthographe . Il lui demande si des mesures
particulières sont envisagées pour que, à chaque étape de la vie
scolaire, l'orthographe soit considérée comme une base prioritaire
de l'éducation et de la culture.

Enseignement (programme)

9255 . - l ot septembre 1986. - M . Henri èeyard s'étonne auprès
de M. le ministre de l'éducation nationale de ne pas avoir
reçu de réponse à sa question n o 2584 (insérée au J.O.
du 2 juin 1986) relative à l'enseignement de l'orthographe . Il lui
en renouvelle les termes.

Réponse. - Le ministre de l ' éducation nationale fait sienne la
préoccupation de l'intervenant : l'orthographe est un élément
important de la connaissance de notre langue et de son histoire,
et sa maitrise est absolument indispensable . Les instituteurs, les
professeurs (et pas seulement les professeurs de lettres), les corps
d'inspection y attachent en permanence une attention particu-
lière. Cette préoccupation s'exprime dans les programmes et ins-
tructions correspondant à chaque niveau scolaire. Les nouveaux
programmes de collège ont, en particulier, réaffirmé nettement
cette nécessité . C'est ainsi que l'apprentissage de la maitrise de
l'écrit figure parmi les objectifs généraux prioritaires communs à
toutes les disciplines . Il est précisé, à ce sujet, que la maîtrise de
l'expression écrite exige, dans toutes les matières, un usage
éclairé de la grammaire, le respect de l'orthographe et la volonté
d'enrichir le vocabulaire. Par ailleurs, l'examen du brevet des col-
lèges comporte une épreuve de français dont la deuxième partie
consiste en une dictée de contrôle . En outre, l'orthographe est
vérifiée et notée à la fois dans la première partie de l'épreuve de
français (rédaction et questions) et dans toutes les épreuves por-
tant sur les autre disciplines. Au lycée, et particulièrement en
classe de seconde, comme en témoignent les instructions qui
entreront en vigueur à la rentrée 1987, relatives au programme de
français dans cette classe, les professeurs procèdent aux révisions
nécessaires, en s'assurant chaque fois de la solidité des connais-
sances acquises. On n'hésite pas à reprendre l'étude de la mor-
phologie, de la syntaxe et de l'orthographe, entreprise à l'école et
au collège avec les choix, les compléments et les approfondisse-
ments opportuns. Ainsi la pratique raisonnée de la langue, et
notamment l'apprentissage des règles qui président à sa graphie,
constitue un objet de l'enseignement du français, au même titre
que l'étude des textes et de la littérature . Enfin, pour ce qui
concerne les écoles, il n'est pas envisagé, pour le moment, de
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modifier les horaires d'enseignement ni d'adresser aux institu-
teurs d'instructions nouvelles sur ce point ; le ministre, qui par-
tage les préoccupations exprimées dans la question posée, attend
de la communauté éducative tout entière qu'elle conjugue ses
efforts, pour inciter constamment, par de justes exigences, à un
indispensable respect de l'orthographe.

Départements et territoires d'outre-mer
(Guyane : enseignement secondaire)

2982 . - 9 juin 1986 . - M . Elle Castor appelle l ' attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur l'insuffisance des
crédits de fonction transférés au titre des charges de décentralisa-
tion, en matière de collèges, au département de la Guyane . Il fait
remarquer que sur la dotation attribuée, il a fallu, d'une part,
défalquer la dotation nécessaire pour couvrir l'avance des col-
lèges dont la couverture était assurée par l'Etat qui était son
propre assureur, et d'autre part, soustraire également les impor-
tantes dépenses non réglées à la date du 31 décembre 1985 . Il
souligne que le solde à répartir ne permettrait pas un fonctionne-
ment normal des établissements . Il expose qu'au titre de la loi de
finances rectificative pour 1986, il est prévu au chapitre 37-93,
une dotation de 100 millions de francs pour l'ajustement de la
provision ouverte au titre de l'incidence des textes législatifs
relatifs à la décentralisation en matière d'enseignement. Il lui
demande de lui indiquer s'il entend réserver une dotation excep-
tionnelle pour le département de la Guyane afin que le fonction-
nement des sept collèges transférés soit assuré jusqu'à la fin de
l'année.

Réponse. - S'agissant de la compensation des charges résultant
de l'assurance des collèges - qui étaient avant le transfert des
compétences propriété de l'Etat et pour lesquels l'Etat était son
propre assureur - il convient de préciser, d'une part, que la tota-
lité des crédits nécessaires à cette couverture a bien été décentra-
lisée dans le cadre de la dotation départementale d'équipement
des collèges (D .D.E .C .) et, d ' autre part, que le principe d'une
compensation de la taxe spécifique perçue par l'Etat, lorsque les
nouvelles collectivités compétentes - en l'occurrence le départe-
ment - souscrivent une telle assurance, a été retenti à l'occasion
des travaux de la commission consultative d'é laluation des
charges . Sa mise en oeuvre est actuellement étudiée par le
ministre de l'intérieur . Cette compensation devrait ttre opérée par
une augmentation de la dotation générale de décer tralisation. Les
dépenses non réglées par certains collèges ;t la date du
31 décembre 1985 doivent être l'objet d'un conu ôle de la part
des services rectoraux, autorité décence strée exer ant seule jus-
qu'à cette date les pouvoirs de tutelle fnanci, re : certaines
dépenses ont pu être réglées durant la période compléc..anralre de
l'exercice 1985 ou peuvent être imputées sur les réserves des col-
lèges concernés, le cas échéant ce qui contribuerait à réduire la
participation du département de la Guyane . En ce qui concerne
l'ouverture de 100 millions de francs, en loi de finances rectifica-
tive pour 1986, au chapitre 37.93, il convient de préciser que ces
crédits ont été ouverts dans le seul but de permettre un ajuste.
ment de l'enveloppe de fonctionnement (matériel) attribuée aux
établissements d'enseignement privé . Par ailleurs, dans la mesure
où tous les crédits destinés au fonctionnement des collèges ont
bien été en coformité avec la loi, intégralement transférés au
ministère de l 'intérieur - à l ' exception toutefois des crédits
consacrés à la maintenance des matériels visés à l'article l er du
décret du 25 février 1985 fixant la liste des dépenses pédago-
giques à la charge de l'Etat, pris en application de l'article 4 de

a a loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 - le ministère de l'éducation
nationale ne dispose plus d'aucun crédit permettant une éven-
tuelle majoration de la dotation générale de décentralisation attri-
buée au département de la Guyane . En effet, il appartient
désormais au conseil général de la Guyane de répartir les crédits
alloués entre les établissements relevant de son ressort. Par
conséquent, il serait opportun de prendre l'attache de M . le rec-
teur de l'académie des Antilles et de la Guyane qui assure,
depuis le l et janvier 1986, avec les autorités départementales nou-
vellement compétentes, la tutelle des établissements dont la situa-
tion est évoquée .

Education physique et sportive
(sport scolaire et universitaire)

3213. - 16 juin 1986. - M . Jacques Oodtraln rappelle à M . le
ministre de l'éducation nationale que l'article l et du décret
ne 86-495 du 14 mars 1986 dispose que : « les statuts des associa-

%tions sportives scolaires des établissements d'enseignement du

premier degré doivent obligatoirement comporter les dispositions
suivantes : 1 , L'association est affiliée à l'Union sportive de l'en-
seignement du premier degré (U .S .E .P.), association constituée au
sein de l'Union française d'écucation physique laïque
(U .F.O .L .E.P.), section sportive et de plein air de la Ligue de
l'enseignement et de l'éducation permanente . Elle participe aux
rencontres, épreuves et manifestations organisées ou contrôlées
par I' U .S .E .P . « . Ce texte appelle certaines remarques . Le carac-
tère obligatoire impose à toute association sportive scolaire de
s'affilier à l'U .S .E .P ., c'est-à-dire à la F .O.L . Cela signifie donc
qu'une association officielle est seule habilitée à gérer et à
contrôler les activités sportives dans les écoles . D'autre part, les
contraintes administratives et bureaucratiques imposées par ce
texte (comité directeur, assemblée générale, etc .) risquent fort de
décourager de nombreux maltres d'écoles rurales animés du désir
louable de mettre en place une structure associative dans leur
école, ce qui va à l'encontre des recommandations officielles, des
objectifs pédagogiques recherchés, ou, plus simplement, de faire
participer leur classe à des rencontres sportives interécoles . Enfin,
ce texte pose surtout un problème de fond, car il porte atteinte à
la liberté d'association Inscrite dans la Déclaration universelle
des droits de l'homme . Il lui demande si, pour les raisons qui
précèdent, il n'estime pas souhaitable d ' abroger ce texte.

Réponse, - Les principes généraux d'organisation du sport sco-
laire et universitaire ont été définis par les articles 9 et 10 de la
loi du 16 juillet 1984 relative à l'organisation et à la promotion
des activités physiques et sportives. lis prévoient que les associa-
tions sportives scolaires et universitaires adoptent des disposi-
tions statutaires obligatoires définies par décret en Conseil d'Etat,
qu'elles sont affiliées à des unions ou fédérations elles-mêmes
membres d'une confédération du sport scolaire et universitaire.
De ces dispositions découlent certaines conséquences. En premier
lieu, toute association comporte, en application de la loi du
1 « juillet 1901, des instances statutaires qui sont l'assemblée
générale, le comité directeur et le président . Leur existence a
pour objectif de préserver la vie démocratique et elles doivent
être perçues comme des garanties et non comme des contraintes.
Par ailleurs, l'affiliation, classique dans l'ensemble du mouve-
ment sportif associatif, du club de base à une union ou fédéra-
tion nationale permet d'assurer la cohérence de la politique spor-
tive scolaire et universitaire, qui ne peut consister à laisser
chaque association définir seule ses objectifs, sa stratégie et ses
moyens . La garantie des pouvoirs publics est apportée par l'ap-
probation des statuts des unions ou fédérations nationales, au
sein desquelles ils sont d'ailleurs représentés . Dans le premier
degré, le sport scolaire est, depuis l'immédiat après-guerre, animé
et coordonné par l'U.S .E .P. Les résultats obtenus ont été remar-
quables grâce au dévouement de dizaines de milliers d'anima-
teurs bénévoles, Les décrets des 13 et 14 mars 1986 tiennent
compte de cette situation préexistante . Bien que ces textes intro-
duisent une novation juridique fondamentale, puisque l'U .S.E.P.
est désormais une association de plein droit, il apparait, cepen-
dant, que l'affiliation directe d'un mouvement pédagogique à
cette union nationale, dont tous les parents n'acceptent pas
nécessairement les orientations, n'est pas conforrne à la tradition
de neutralité du service public d'éducation . Le ministère de l'édu-
cation nationale étudie actuellement les solutions qui permet-
tront, tout en préservant l'efficacité des actions conduites par une
union dont tout le monde s'accorde à reconnaître les mérites,
d'assurer le libre choix des parents dans le domaine des activités
complémentaires de l'école.

Enseignement secondaire (personnel)

3359. - 16 juin 1986 . - M . Didier Chouat appelle l'attention de
M . la ministre de l'éducation nationale sur la situation des
professeurs techniques adjoints de commerce . Les professeurs
techniques adjoints constituent une catégorie d'enseignants titu-
laires dont le recrutement a été arrêté. Recrutés par concours, ils
ont passé un, ou plus récemment deux ans, au centre de forma-
tion des P.T .A . à Cachan et ont été titularisés après avoir réussi
le C .A .P .T.A. Ces dernières années, la formation du personnel
d'enseignement technique s'est modifiée, allongée, et en prévision
déjà de l'extinction du corps des P.T.A ., des concours spéciaux
ont été organisés, décidés par décret et qui ont permis l'Intégra-
tion d'une grande partie des P.T .A . dans le corps des professeurs
certifiés ou des professeurs techniques (pour les P.T.A. com-
merce). Le contenu de l'enseignement de ces professeurs intégrés
n'a pas été modifié pour autant mais le traitement a été revalo-
risé et le service d'enseignement hebdomadaire est passé à dix-
huit heures . Actuellement, la période des concours est passée
mais il reste bien entendu des P.T.A . Prenant le relais, le décret
du 3 août 1981 prévoit à son tour une intégration, sur liste d'apti-
tude, des professeurs techniques adjoints pendant cinq ans . Mais
les conditions d'âge, de service, ne permettront pas une intégra .
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Con totale . Aujourd'hui ce plan d'intégration est achevé . En
conséquence, il lui demande d'envisager une mesure d'intégration
supplémentaire pour les 300 à 400 P .T.A . restants.

Réponse. - La situation des professeurs techniques adjoints de
lycée technique qui n'ont pu bénéficier du plan d'intégration
prévu par le décret n° 81 . 758 du 3 août 1981 relatif aux moda-
lités de recrutement des professeurs certifiés et des professeurs
techniques de lycée technique a toujours fait l'objet de préoccu-
pations constantes du ministre de l'éducation nationale . S'il est
exact que le dispositif réglementaire mis en oeuvre par le texte
précité n'a pas permis l'intégration de tous les intéressés à l'issue
du plan quinquennal, il est rappelé que cela tient essentiellement
au fait que les professeurs techniques adjoints de lycée technique
non intégrés ne remplissaient pas les conditions d'âge et d'an-
cienneté de service d'enseignement requis par le texte réglemen-
taire. Toutefois, et en vue de régler le cas des professeurs tech-
niques adjoints de lycée technique qui n'avaient ainsi pu
bénéficier d'une intégration, une mesure budgétaire a été retenue
dans le cadre de l'élaboration du projet de loi de finances pour
1987 . Un projet de décret, qui tire les conséquences de cette
mesure budgétaire en prévoyant l'institution d'une liste d'aptitude
pour l'accès des professeurs concernés au corps des professeurs
certifiés, est actuellement en cours d'élaboration.

Assurance vieillesse :
régime des fonctionnaires civils et utilitaires (calcul des pensions)

3856 . - 23 juin 1986 . - M . René Drouin attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur une anomalie qui
touche un certain nombre d'agents du service public d'éducation.
Dans plusieurs établissements, des agents ont vu au cours de leur
carrière, sans changer d'emploi ni d'affectation, modifier leur
statut . Employés en premier lieu par une commune ou un syn-
dicat intercommunal, puis intégrés dans le personnel de l'éduca-
tion nationale, ils ne se sont pas vu reconnaître par son ministère
le bénéfice des années d'activité avant intégration dans le calcul
de leur ancienneté - et notamment pour les mères de famille de
trois enfants et plus - dans le décompte des années de service
ouvrant droit à la retraite. Dans ce cas, dans l'hypothèse d'une
intégration tardive, les quinze années de service nécessaires pour
faire valoir un droit à une pension de l'Etat peuvent devenir
vingt années ou davantage . Ainsi, on peut observer dans un
même service de l'éducation nationale une distorsion considé-
rable dans la situation des différents agents . Une telle discrimina-
tion de fait heurte de façon évidente la conception qu'on peut
avoir d'une élémentaire équité . En conséquence, il lui demande
quelles dispositions il envisage de mettre en oeuvre pour remédier
à cette situation.

Réponse. - Aux termes de l'article L. 5 .4 . du code des pen-
sions civiles et militaires de retraite, les services accomplis dans
les cadres permanents des administrations des départements, des
communes, des établissements publics départementaux et commu-
naux peuvent être pris en compte dans la constitution du droit à
pension . Il ne peut toutefois s'agir que de services ayant donné
lieu à retenues pour pension au profit de la caisse nationale de
retraite des agents des collectivités locales (C .N .R.A .C .L.) ou sus-
ceptibles d'être validés auprès de cette caisse. Leur prise en
compte dans la pension civile concédée à un fonctionnaire
dépend obligatoirement d'un accord exprès de la caisse des
dépôts et consignations gestionnaire de la C .N .R.A.C .L.

Départements et territoires d'outre-mer
(Réunion : enseignement préscolaire et élémentaire)

4466. - 30 juin 1986 . - M. Michel Debré demande à M . le
ministre des départements et territoires d ' outre-mer si,
compte tenu de la situation particulière et préoccupante que
connaît le département de la Réunion quant au recrutement des
élèves instituteurs, il n'estime pas opportun d'établir un recrute-
ment provisoire par la biais de concours spéciaux et sérieusement
organisé. - Question transmise à M. le ministre de l'éducation natio-
nale.

Réponse . - Les concours spéciaux de recrutement d'instituteurs
ont été institués par le décret n o 83-462 du 8 juin 1983, à titre
exceptionnel, pour une période de trois années qui a pris fin à
l'issue de la session de 1985 de ces concours . Il n'est donc plus
possible juridiquement d'organiser en 1986 une nouvelle session
de ces concours . En tout état de cause, l'organisation d'un
concours spécial de ce type ne résoudrait en rien les problèmes
posés par le recrutement des instituteurs de la Réunion, puisque
l'inscription au concours spécial était réservée aux candidats titu-
laires d'un diplôme d'études universitaires générales et non pas
du baccalauréat, comme dans le cas des concours externes de

recrutement d'élèves instituteurs institues par le décret n o 78-873
du 22 août 1978 et qui ne peuvent plus être organisés depuis la
publication du décret n° 86-487 du 14 mars 1986 . Or c'est le pas-
sage du niveau du baccalauréat au niveau du diplôme d'études
universitaires générales qui pose problème pour le recrutement
des élèves instituteurs de la Réunion . D'autre part, la solution
qui consiste en l'organisation d'un concours exceptionnel au
niveau du baccalauréat, à titre transitoire, tant que le nombre de
candidats réun i onnais titulaires d'un diplôme d'études universi-
taires générales ne sera pas suffisant, ne peut être retenue en
raison même du i gime particulier qui serait ainsi institué pat
rapport au recrutement d'élèves instituteurs effectué en métro-
pole . Cependant, une étude détaillée des besoins et des res-
sources en personnels de l'enseignement du premier degré, que
vient de mener M . le recteur de l'académie de la Réunion,
montre que les besoins immédiats, à l'horizon 1988, devraient
pouvoir être satisfaits en grande partie . Compte tenu des
résultats, somme toute relativement satisfaisants, du concours de
recrutement au niveau du diplôme d'études universitaires géné-
rales qui vient de s'achever, il appartient à M . le recteur de l'aca-
démie de déterminer l'importance des besoins de recrutement res-
tant à satisfaire dans l'immédiat.

_en

Enseignement secondaire te .tun en .s, concours et diplômes)

4819 . - 30 juin 1986 . - M. Marcel Wacheux attire l'attention
de M . le ministre de l 'éducation nationale sur l 'arrêté du
22 mai 1986 portant suppression de l'épreuve d'éducation
manuelle et technique et modifiant l'arrêté du 5 décembre 1969.
modifié par l'arrêté du 19 , mai 1983, relatif aux épreuves du bac-
calauréat de l'enseignement du second degré . Par cette disposi-
tion, l'épreuve d'éducation manuelle et technique ne figurera plus
parmi les épreuves facultatives autorisées au baccalauréat de l'en-
seignement du second degré. Il lui demande en conséquence les
mesures qu'il envisage de prendre pour procéder au remplace-
ment de cette épreuve facultative du baccalauréat.

Réponse. - La disposition dont fait état l'intervenant - ,t sup
pression de l'enseignement manuel et technique dans les lycées »
prévue par l'arrêté du 22 mai 1986 - entre effectivement en
vigueur à la rentrée scolaire 1986-1987 pour les classes de pre-
mière et 1987-1988 pour les classes terminales . De ce fait,
l'épreuve d'éducation manuelle et technique sera supprimée à
compter de la session de 1988 Je la liste des épreuves facultatives
autorisées au baccalauréat de l'enseignement du second degré
fixée à l'article 4 de l'arrêté du 19 mat 1983 relatif aux épreuves
du baccalauréat de l'enseignement du second degré . Cette
épreuve facultative d'éducation manuelle et technique est, de fait,
apparue en recul par rapport au renouvellement de plus en plus
rapide des technologies modernes dans notre société . Comme le
développement d'une culture technologique demeure pour les
élèves une nécessité impérieuse, des mesures ont été prises afin
de leur permettre de se familiariser avec le phénomène technolo-
gique : en classe de seconde, le module expérimental de quatre
heures hebdomadaires « technologie des systèmes automatisée
suivi par les élèves qui se destinent à une première F de techne .
logie industrielle, est proposé de plus en plus souvent dans les
lycées préparant aux séries du baccalauréat d'enseignement
général . Depuis la rentrée scolaire de 1984, l'éducation manuelle
et technique qui était jusqu'ici dispensée dans les collèges, est
progressivement remplacée par un enseignement de technologie.
Cet enseignement vise à donner aux élèves une culture ouverte
sur les réalités techniques et économiques de Inonde contempo-
rain .

Chômage : indemnisation (allocation d'insertion)

5408. - 14 juillet 1986. -- M . Gérard Bordu attire l'attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur la discrimination
qui touche certains secteurs de jeunes de seize à vingt-cinq ans
en matière d'allocation d'insertion . En effet, les élèves des ins
tituts médico-professionnels - hnpro - ou des sections d'éduca
teur spécialisé - S .E .S . - se trouvent exclus du bénéfice de l'allo-
cation insertion . Il souligne que ces jeunes suivent cependant lors
de leurs études une formation spécialisée et peuvent se présenter
aux examens de type C.A .P. Depuis un décret de 1984, les élèves
des Impro et S.E .S . sont considérés comme des élèves de l'ensei-
gnement technique en matière de législation professionnelle des
A .T. et M .P. Ils devraient bénéficier des mêmes droits que les
autres catégories de jeunes de seize à vingt-cinq ans . II lui
demande en conséquence s'il ne lui parait pas opportun de revoir
ce problème de toute urgence .
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Réponse. - Les bourses nationales d'études du second degré
semées par le ministère de l'éducation nationale sont une aide
aux familles les plus défavorisées afin de les aider à faire face
aux frais liés à la scolarisation de leurs enfants . Les élèves
accueillis dans un institut médico-professionnel étant pris en
charge par cet établissement, leurs familles n'assument aucune
dépense de scolarisation et il n'y a donc pas lieu de leur verser
une bourse . Par contre, les élèves scolarisés en section d'éduca-
tion spécialisée peuvent percevoir une bourse, droit dont profi-
tent 72 800 d'entre eux, soit 60 p . 100 des effectifs de ces classes.
Le montant moyen de cette bourse est de 1 095 francs . En outre,
un effort important est consenti per le ministère de l'éducation
nationale en faveur des jeunes de seize à vingt-cinq ans qui réin-
tègrent le système éducatif après l'avoir quitté ; -eux-ci ont droit
au même titre que les autres élèves entrant dans le cadre du
barème prévu par la réglementation, à une bourse nationale
d'études du second degré. Pour ce qui concerne d'autre part' le
versement aux jeunes gens dont il s'agit de l'allocation d'inser-
tion prévue par l'ordonnance n° 84-106 du 16 février 1984, il
convient que M . Bordu s'adresse à M . le ministre des affaires
sociales et de l'emploi, ce point de la question posée relevant de
sa seule compétence.

Enseignement privé (fonctionnement)

8880. - 14 juillet 1986. - M. Roland Blum attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la nécessité de
garantir la liberté et la justice en matière scolaire par une révi-
sion constitutionnelle logique et une profonde modification de la
législation actuelle. De nombreuses anomalies doivent disparai:re.
Par exemple : l'impossibilité pour les établissements privés du
second degré de conclure des contrats simples : les disparités
avec l'enseignement public pour ce qui est des ouvertures de sec-
tions nouvelles (particulièrement dans le technique) ; le finance-
ment d 'établissements d'enseignement supérieur privé ; l'illégalité
patente des commissions académiques de concertation ; l'insuffi-
sance de crédits affectés à la rémunération des maîtres de classes
sous contrat . Il lui demande quelles dispositions il compte
prendre pour assurer l'égalité souhaitée entre le public et privé.

Enseignement privé (fonctionnement)

10410. - 13 octobre 1986 . - M . Roland Blum s'étonne auprès
de M . le ministre de l'éducation nationale de ne pas avoir
reçu de réponse à sa question no 5690 insérée au Journal officiel
du 14 juillet 1986 concernant la nécessité de garantir la liberté et
la justice en matière scolaire . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Le Conseil constitutionnel, dans une décision en
date du 23 novembre 1977, a estimé que le principe de la liberté
de l'enseignement, qui a notamment été rappelé i. l'article 91 de
la loi de finances du 31 mars 1931, constitue l'un des principes
fondamentaux reconnus par les lois de la République, réaftin, és
par le préambule de la Constitution de 1946 et auxquels la
Constitution de 1958 a conféré valeur constitutionnelle . Le res-
pect du principe de la liberté de l'enseignement, a déjà valeur
constitutionnelle. Au demeurant, l'article 18 de la loi n^ 85-97 du
25 janvier 1985 modifiant la loi no 83-663 du 22 juillet 1983,
relatif aux établissements d'enseignement privés, a été déféré au
Conseil constitutionnel qui a déclaré, dans sa décision
n o 84-185 DC du 18 janvier 1985, les articles 27-1 à 27-9 ainsi
ajoutés à la loi du 22 juillet 1983 conformes à la Constitution, à
l'exception de l'article 27-2, non publié. En ce qui concerne le
contrat simple, la possibilité pour les établissements privés du
second degré de le passer a été supprimée à compter de la ren-
trée scolaire de 1980 par la loi no 71-400 du l ot juin 1971 : il
n'est pas envisagé pour le moment de modifier la législation de
nouveau sur ce point . S'agissant du respect du principe de parité
avec l'enseignement public pour ce qui est des ouvertures de sec-
tions nouvelles, notamme.t dans l'enseignement technique, il
convient de souligner que les moyens attribués aux recteurs
d'académie ont été répartis entre les établissements privés en
étroite concertation avec les représentants de ces derniers dont
les choix ont été très largement respectés, dans la plupart des cas
après avis de la commission de concertation instituée au siège de
l'académie qui est composée notamment de représentants des éta-
blissements privés. La légalité de ces commissions a été en effet
contestée puiqu'un recours en annulation du décret n° 85-1204
du 13 novembre 1985 a été déposé devant le Conseil d' Etat, en
raison essentiellement de l'absence, dans sa composition, de
représentants des organismes de gestion des établissements privés.
Or, l'article 27-08 de la loi no 83 .663 du 22 juillet 1983 modifiée
prévoit que ces commissions comprennent, en nombre égal, des
représentants des établissements d'enseignement privés, des per-
sonnes désignées par l'Etat et des représentants des collectivités
territoriales . Le décret n° 85-1204 du 13 novembre 1985 pris pour

l'application de cet article précise les catégories de représentants
des établissements : les chefs d'établissement, les maîtres, les
parents d'élèves ; les chefs d'établissements étant des salariés de
droit privé employés par les organismes de gestion des établisse-
ments privés, ils représentent ces organismes au sein de la com-
mission da concertation. 11 sera bien entendu tenu compte de la
décision de la Haute juridiction pour une éventuelle modification
du décret dont il s'agit. En ce qui concerne la fixation dans la loi
de finances des crédits affectés à la rémunération des maîtres des
classes sous contrat en application de l'article 119.1 de la loi de
finances pour 1985, a été mis à l'étude, dans le cadre de la pré-
paration de la loi de finances pour 1987, un mode de calcul qui
prenne en compte tant l'augmentation des effectifs d'élèves à la
rentrée scolaire dans les deux secteurs d'enseignement, public et
privé sous contrat, que les moyens déjà acquis en fonction du
nombre d 'élèves accueillis . S 'agissant de l'enseignement supé-
rieur, six établissements d'enseignement supérieur privé à carac-
tère universitaire sont actuellement subventionnés, Il s'agit des
cinq instituts catholiques et de l'institut protestant de théologie.
En 1985, ces six établissements ont reçu au total
51 393 600 francs . L'attribution de subventions à ce type d'éta-
blissement est fondé sur le principe de complémentarité avec les
enseignements des universités publiques . Des conventions définis-
sant les conditions de la participation de l'Etat à leurs activités
ont été conclues en 1980 et renouvelées en 1983 . Elles ont été
prorogées par avenant pour une durée de trois ans en 1986. Par
ailleurs, de nombreuses écoles privées d'ingénieurs ou de com-
merce reçoivent également une subvention de l'Etat.

Impôts et taxes (taxe d'apprentissage)

8181 . - 21 juillet 1986 . - M . Jean-Merle Datflet expose à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, que la
taxe d'apprentissage constitue, pour de nombreux établissements
publics ou privés, une source appréciable de moyens financiers,
ainsi qu'une occasion de lier des rapports privilégiés avec les
entreprises . Or il apparaît qu'un certain nombre d'établissements
recrutent de véritables démarcheurs auprès des entreprises, les
rémunérant au pourcentage des taxes collectées . Dans d'autres
établissements, les élèves qui font verser des taxes recevraient des
bonifications . Ces pratiques, parfaitement illégales, sont tout à
fait préjudiciables aux établissements publics qui ne peuvent,
bien entendu, y recourir . Il lui demande quelles mesures il
entend prendre pour mettre fin à ces pratiques qui ne semblent
pas être ignorées de certaines autorités préfectorales et recto-
rales . - Question transmise à M. le ministre de l'éducation nationale.

Réponse. - Le système de la taxe d'apprentissage est fondé sur
le pnncipe de la libre affectation des sommes dont les entreprises
sont redevables à l'égard des formations comprises dans le
champ d'application des dispositions législatives et réglementaires
régissant la taxe d'apprentissage. Le Gouvernement n'envisage
pas de modifier ce principe fondamental qui répond notamment
au souci de rapprocher les entreprises et les établissements dis-
pensant les premières formations technologiques et profession-
nelles et qui, en conséquence, laisse aux établissements bénéfi-
ciaires de ces versements l'initiative de la recherche de la taxe
d'apprentissage auprès des entreprises assujetties . Toutes les fois
que cette recherche s'est accompagnée d'abus ou d'irrégularités et
que simultanément des errements dans la gestion du produit de
la taxe d'apprentissage ont pu être constatés, il a été rappelé aux
instances compétences aux termes de la loi n° 71-578 du
16 juillet 1971 - et notamment le commissaire de la République
du département - l'obligation d'assurer leur mission de contrôle
et d'appliquer si nécessaire le dispositif de sanctions prévues à
l'article 17 du décret n° 72-283 du 12 août 1972 . C'est dans ce
même souci qu'une note de service du 27 janvier 1983 adressée
aux commissaires de la République avait notamment insisté sur
la nécessité d'une stricte application des règles de gestion des
fonds d'origine fiscale que constitue la taxe d'apprentissage et
rien ne s'oppose à ce qu'un rappel du même ordre, s'il apparaît
nécessaire, soit effectué cette année.

Enseignement secondaire
(examens, concours et diplômes : Champagne-Ardenne)

8324 . - 28 juillet 1986. - M . Jean Reyeate . attire l'attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur le caractère erroné
d'une partie du libellé du deuxième sujet de l'épreuve de géogra-
phie du baccalauréat, proposé aux candidats de l'académie de
Reims lors de la session de juin 1986 . Un graphique, ayant pour
but de faire réfléchir les candidats sur l'évolution du taux de
croissance économique annuel moyen des Etats-Unis et d'autres
pays entre 1950 et 1975, fait mention de l'a Allemagne » . Il appa-
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rait que ce terme désigne en fait la République fédérale d'Alle-
magne, et non la somme des deux Etats allemands . Or la France
reconnaît officiellement les deux Etats allemands, la République
fédérale d'Allemagne et la République démocratique allemande,
qui sont membres l'un et l'autre de l'O .N .U . Parler de l'« Alle-
magne » en lieu et place de la République fédérale d'Allemagne
est donc une grave erreur et une formulation en contradiction
flagrante avec les relations internationales de la France . En
conséquence, il lui demande les mesures qu'il compte prendre
pour que soit évité le renouvellement de telles erreurs, qui, par
ailleurs, sont de nature à égarer les candidats bacheliers.

Réponse. - II est certes regrettable qu'une formulation impré-
cise se soit, en dépit des précautions prises, lissée dans le sujet
d'histoire du baccalauréat, à la session de juin 1986, dans l'aca-
démie de Reims . Mais les instructions nécessaires ont été
données à la commission qui établit le barème de notation de
l'épreuve d'une part, aux correcteurs et aux jurys, d'autre part,
afin que les candidats ne soient en aucun cas pénalisés . Le
ministre de l'éducation nationale ne manquera pas de rappeler
aux recteurs que la procédure de choix des sujets, avec les mul-
tiples contrôles qu'elle comporte, doit être suivie scrupuleusement
afin d'éviter de tels problèmes.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(rythmes et vacances scolaires)

1117 . - 28 juillet 1986 . - M . Roger Holeindre appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l ' éducation nationale sur les pro-
blèmes causés par le changement envisagé du rythme scolaire,
c'est-à-dire le remplacement du samedi matin par la matinée du
mercredi . Outre l'équilibre des jeunes enfants c'est l'instruction
religieuse qui est menacée . Des autorisations d'absence sont
prévues permettant aux élèves qui le d :sirent de suivre cette ins-
truction religieuse. Dans ce cas ils perdront le bénéfice d'une
matinée de travail scolaire . Les parents seront confrontés à un
douloureux cas de conscience : l'enseignement scolaire ou l'ensei-
gnement religieux . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaltre ses intentions dans ce domaine.

Réponse. - Le ministre de l'éducation nationale est particulière-
ment attentif aux questions touchant à l'organisation du temps
scolaire en général, et en particulier aux problèmes qui peuvent
se poser à l'occasion du report des cours du samedi matin au
mercredi. Si les dispositions de l'arrêté du 12 mars 1972 libérant
la journée entière du mercredi et le samedi après-midi sont tou-
jours en vigueur et demeurent la règle générale, des aménage-
ments ponctuels peuvent cependant y être apportés par les ins-
pecteurs d'académie, directeurs des services départementaux de
l'éducation, en application de l'article 15 du décret n° 76-1301 du
28 décembre 1976 modifié. Les décisions prises sur ce point étant
donc très étroitement liées aux situations locales dans leur diver-
sité, elles ne peuvent faire l'objet actuellement d'une décision
nationale uniforme. Etant donné, par ailleurs, que les opinions
émises au sujet du transfert des cours du samedi matin au mer-
credi ne font pas l'unanimité, les solutions proposées se doivent
d'être nuancées et il ne peut s'agir en conséquence que d'une
liberté laissée localement aux autorités scolaires, après une large
consultation de tous les partenaires de l'école : parents, ensei-
gnants, élus locaux, autorités religieuses, associations sportives et
culturelles, sociétés de transport. S'agissant des mercredis où des
activités scolaires sont exceptionnellement programmées, les
élèves qui le solliciteront bénéficieront d ' une autorisation d'ab-
sence pour suivre une activité de catéchèse. Le système de l'auto-
risation d'absence est apparu comme le procédé le plus apte à
satisfaire les familles. Enfin, l'absence de certains élèves pendant
trois demi-journées sur l'ensemble de l'année scolaire ne parait
pas être un facteur de désorganisation des enseignements ou de
préjudice scolaire pour les enfants qui s'absenteraient.

Professions et activités médicales (médecine scolaire : Nord)

M. - 28 juillet 1986 . - M . Michel Delebarre appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
de la médecine scolaire dans le département du Nord . En effet,
alors que sur le plan national la moyenne est d'un médecin pour
8 000 enfants, dans le Nord cette moyenne est d'un médecin pour
plus de 10 000 enfants, alors que l'on estime qu'une équipe de
santé scolaire ne peut à elle seule surveiller plus de 5 000 enfants.
A cela s'ajoute également le manque d'infirmières et d'assistantes
sociales qui empêche de nombreux secteurs géographiques d'être
couverts par des équipes médico-sociales scolaires . II lui rappelle
tout l'attachement porté par les parents d'élèves et les personnels

concernés à la médecine scolaire qui n'a cessé de montrer son
efficacité, tout particulièrement en matière de prévention et de
dépistage des maladies et de lutte contre l'échec scolaire . Aussi,
face à l'insuffisance des moyens du service de santé scolaire dans
le département du Nord, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour permettre à ce dernier d'accomplir pleine-
ment sa mission dans le domaine sanitaire, médical et social.

Réponse . - A la suite de l'intervention de la loi du
11 juin 1983, relative aux conditions dans lesquelles doivent être
pourvus les emplois civils permanents de l'Etat, le précédent gou-
vernement a effectivement suspendu tout recrutement de
médecins contractuels et vacataires dans l'attente de l'élaboration
d'un statut de médecin de santé publique. Cette position, aboutis-
sant à laisser vacant un grand nombre de postes soumis dès 1985
à la procédure du gel des emplois, s'est révélée néfaste pour le
fonctionnement du service de santé scolaire. Le ministère de
l'éducation nationale, à qui a été confiée la responsabilité de
l'ensemble de ce service à compter du 1 « . janvier 1985, s'est
montré très préoccupé de cette situation . Il n'a pu cependant
qu'intervenir auprès du ministère des affaires sociales et de l'em-
ploi, puisque si la gestion des . infirmières et des assistantes
sociales est bien de la compétence du ministère de l'éducation
nationale, celle des médecins et des secrétaires continue de
relever du ministère des affaires sociales et de l'emploi. C' est
ainsi qu'à la suite des démarches pressantes effectuées par le
ministère de l'éducation nationale, l'autorisation de recruter
30 médecins contractuels a été accordée à la fin de 1985 . Ces
recrutements ont bien eu lieu en 1986 et le ministère des affaires
sociales et de l'emploi a tout dernièrement donné les directives
nécessaires à ses services pour le recrutement de 15 médecins
supplémentaires qui seront affectés dans les départements les
moins bien pourvus . II est à noter que tel n'est pas le cas du
département de l'Aude . Par ailleurs, il convient de souligner que
la mission des services sociaux et de santé scolaire qui compor-
tent outre des médecins, des efirmiéres, assistantes sociales et
secrétaires, n'est pas d'assurer la surveillance médicale et le suivi
social systématiques de tous les enfants scolarisés mais bien de
contribuer à une politique de prévention . C'est pourquoi l'accent
a été mis sur trois priontés fixées au plan national, dont le minis-
tère de l'éducation nationale a demandé aux inspecteurs d'aca-
démie, directeurs des services départementaux de l'éducation
nationale, d'assurer la réalisation sur l'ensemble du territoire de
chaque département . Il s'agit : de parfaire le dépistage précoce
des difficultés (déficiences somatiques et sensorielles, troubles du
langage et du comportement) : c'est l'objet du bilan effectué au
moment de l'entrée à l'école élémentaire au cours duquel une
attention particulière est portée au développement global de l'en-
fant ; d'assurer le suivi des élèves ayant des difficultés spéci-
fiques (qu'elles soient apparues lors de ce bilan ou repérées par
la suite en relation avec les parents et les enseignants) et de leur
apporter en collaboration avec l'équipe pédagogique l'aide et le
soutien adaptés à leurs besoins ; enfin de dispenser l'éducation à
la santé, réalisée aussi bien par des actions individuelles lors des
examens et entretiens avec les personnels sanitaires, que par des
actions collectives destinées non seulement à développer les
connaissances des élèves sur ces questions mais également à leur
faire prendre conscience qu'ils sont responsables de leur propre
santé .

Enseignement secondaire (personnel)

6811 . - 4 août 1986. - M . Philippe Marchand appelle l'atten-
;ion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les pro-
blèmes posés par l'absence de professeurs de technologie de
C.E .S . qui doivent suivre des stages de formation d'une durée de
six mois. Le remplacement de ces enseignants n'est pas assurée
ce qui a pour conséquence de priver les élèves de professeur de
technologie pendant toute la durée du stage. II lui demande
quelles mesures il envisage de prendre pour rem ::dier à cette
carence.

Réponse . - L'introduction de l'enseignement de la technologie,
composante d'une culture moderne, dans les collèges est liée à
leur rénovation et à l'amélioration de l'orientation des jeunes . La
formation technologique est une nécessité qui s'impose à tous les
niveaux . Elle requiert des maîtres compétents formés pour dis-
penser un enseignement nouveau s'appuyant sur l'observation, la
compréhension, l'analyse des produits et processus technolo-
giques et de leur influence sur l'homme et la société . La durée de
la formation mise en place a été modulée en fonction des acquis
de chaque professeur elle est, en principe, d'une année scolaire
et peut êtes assurée soit en continu, soit échelonnée sur deux ou
trois ans, à raison d'un semestre ou d'un trimestre par an . De
nombreuses académies ont choisi cette formule qui permet
d'éviter une trop longue absence des stagiaires. En outre, des ins-
tructions ont été données pour que les remplacements soient
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assurés chaque fois qu'ils seront possibles . A l'issue de leur for-
mation, les professeurs seront en mesure de dispenser un ensei-
gnement de qualité qui permettra à la technologie de prendre
rang parmi les disciplines essentielles enseignées au collège . L'at-
teinte de cet objectif, liée à l'effort important consenti par les
professeurs en recyclage, et le bénéfice qui en résultera pour les
élèves méritent que soient acceptées, le temps de la formation, les
difficultés que peuvent créer l'absence momentanée d'ensei-
gnants .

Enseignement secondaire (établissements : Aisne)

7148 . - 4 août 1986. - M . Bruno Gollnisch attire l'attention de
M. le ministre do l'éducation nationale sur les faits suivants :
un journaliste du journal Le Monde aurait été invité récemment
au lycée Henri-Martin de Saint-Quentin pour y présenter son
ouvrage intitulé a l'Effet Le Pen ». Il est de notoriété publique
que ce journaliste, qui a cosigné cet ouvrage avec un de ses
confrères, l'a écrit dans l'intention manifeste et exclusive de
déconsidérer M . Le Pen et le mouvement qu'il préside. En effet,
les positions publiques, présentes ou passées, prises par les deux
auteurs, comme leur adhésion à des organes d'extrême-gauche,
prouvent quels sont les objectifs qu'ils se sont assignés . Ces deux
auteurs, contrairement à ce que pourait laisser croire leur qualité
de journaliste (dont ils abusent en l'occurrence), ne présentent
donc, c'est le moins que l'on puisse dire, aucune garantie d'ob-
jectivité quant au sujet qu'ils traitent . Le journal Le Monde vient
d'ailleurs d'être condamné par la dix-septième chambre correc-
tionnelle de Paris pour diffamation envers un député du Front
national, et ce pour avoir repris les termes d'un article signé par
le coauteur de l'ouvrage susvisé, dans lequel celui-ci faisait usage
de prétendues citations tronquées et inexactes, au mépris des
règles déontologiques les plus élémentaires . Aussi cette interven-
tion au sein d'un lycée d'Etat, sur un tel sujet d'actualité poli-
tique, revient-elle véritablement à démarcher des lycéens en vue
de les faire participer à une campagne politique dirigée contre un
mouvement légal et représenté à l'Assemblée nationale . Il lui
demande donc s'il est bien exact que cette personne a été offi-
ciellement invitée à faire la propagande de ses écrits contre le
Front national au lycée de Saint-Quentin . Dans l'hypothèse d'une
réponse affirmative, dans quel cadre et à la demande de qui cette
intervention a eu lieu . Si de tels agissements lui paraissent com-
patibles avec la neutralité de l ' enseignement public. Dans le cas
contraire, quelles mesures il entend prendre en vue de les inter-
dire .

Enseignement secondaire (établissements : Aisne)

12248. - l0 novembre 1986 . - M . Bruno Gollnisch s'étonne
auprès de M . le ministre de l'éducation nationale de ne pas
avoir reçu de réponse à sa question écrite n° 7146 publiée au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 4 août 1986 et relative à l'intervention d'un journa-
liste dans un lycée d'Etat. Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Au delà du cas particulier qui doit faire l'objet d'un
entretien entre le recteur de l'académie concerné et le parlemen-
taire si celui-ci le souhaite, la question soulève le problème de
l'application de la neutralité scolaire dans les lycées, notamment
au regard de certaines activités éducatives ou pédagogiques . Le
principe de neutralité qui recouvre essentiellement une obligation
d'impartialité doit être, en matière éducative, respecté strictement
en raison des caractéristiques propres aux usagers du service
public d'enseignement, c' est-à-dire les élèves . Plusieurs facteurs
ont contribué à compliquer l'application de ce principe. C'est
ainsi qu'aux termes de la loi du 11 juillet 1975 la formation sco-
laire a parmi ses objectifs de préparer l'enfant à l'exercice de ses
responsabilités d'homme et de citoyen, ceci dans le respect de sa
personnalité et de l'action éducative de la famille . En outre,
l'évolution de la société a conduit l'enseignement' à s'ouvrir sur
son environnement économique, social, politique . Enfin, du fait
de l'abaissement de lige de la majorité légale, un nombre non
négligeable de jeunes gens majeurs et aptes à exercer leurs droits
civiques de citoyen sont élèves de l'enseignement secondaire . Le
double souci de garantir strictement la neutralité scolaire et de
permettre l'évolution de l 'enseignement a conduit à définir des
règles précises . Les textes qui ré

gi
ssent les établissements d'ensei-

gnement secondaire rappellent l'obligation de respecter les prin-
cipes de laïcité, de pluralisme et de tolérance, de même que doit
être garanti le respect d'autrui dans sa personnalité et dans ses
convictions . Ces dispositions n ' interdisent pas pour autant aux
responsables des établissements l'organisation d'activités présen-
tant lm caractère d'information politique, économique, sociale,
civique, religieuse ou philosophique . L'organisation de ces acti-
vités, qui trouvent généralement leur place dans le cadre des acti-
vités du foyer socio-éducatif, est subordonnée au respect de trois

conditions fondamentales : non-prépondérance d'un thème, libre
discussion, absence de pression et d'endoctrinement . L'initiative
de ces actions peut venir de professeurs nu d'élèves à condition
d'être indépendante de toute organisation ou groupement poli-
tique constitué. En revanche, la distribution de tracts, l'organisa-
tion de réunions par une organisation politique ou la prise de
parole en public sur les thèmes de propagande politique sont
Interdites . La responsabilité du contrôle de ces activités Incombe
en premier lieu au chef d'établissement.

Enseignement (manuels et fournitures)

7381 . - 11 août 1986. - M. Main Griottaray attire l ' attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la qualité excep-
tionnelle des six tomes publiés de la Nouvelle Histoire de France,
édités chez Fayard sous la direction de M . Jean Favier. S'il est
admis qu'il ne doit pas y avoir d'histoire officielle et que les
éditeurs de manuels scolaires sont libres de proposer ce qu'ils
pensent être souhaitable, il n'en serait pas moins utile que le
ministère de l'éducation nationale assure une promotion spéci-
fique à cette collection qui a le mérite d'avoir réuni quelques-uns
des plus grands historiens français - MM. Jean Favier, Jean
Meyer, Jean Tulard, François Caron, René Raymond, ainsi que le
grand historien allemand Karl Ferdinand Werner - et qui fait
une somme non biaisée de l'histoire de notre pays . Ne serait-il
pas envisageable que ces livres de référence puissent servir de
base pour la rédaction de manuels d'histoire, voire, d'une cer-
taine façon, d'instruction civique . Le ministère de l'éducation
nationale apportant dans ce cas sa caution à une telle opération.

Enseignement (manuels et fournitures)

11814. - 3 novembre 1986. - M. Alain Griotteray s'étonne
auprès de M . !e ministre de l'éducation nationale de n'avoir
pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 7391, publiée au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du I1 août 1986 . Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Les programmes d'histoire, rédigés par l'inspection
générale, tiennent naturellement compte des progrès réalisés dans
le domaine de la recherche historique dans laquelle les historiens
éminents cités en référence jouent un rôle de tout premier plan.
A condition de res pecter les programmes fixés dans les textes
officiels, les éditeurs de manuels scolaires ont toute liberté pour
ce qui touche à la conception, la rédaction et la présentation des
ouvrages qu'ils publient. Il apparaît donc difficile d'établir des
recommandations particulières dans ce domaine, d'autant que les
personnes chargées par les éditeurs de l'élaboration des manuels
font souvent des efforts méritoires pour suivre au plus près l ' ac-
tualité historique, notamment dans la partie documentaire qui
forme un complément indispensable au texte des leçons propre-
ment dites. En tout état de cause, le ministre de l'éducation
nationale partage la préoccupation de qualité et d'exigence mani-
festée par l'intervenant au sujet des manuels scolaires . Auxiliaire
pédagogique pour le professeur et aide pour l'élève, mais aussi
Instrument de référence et moyen d'accès à la culture, le manuel
doit être choisi en fonction de critères et de procédures
rationnels, explicites, clairs et cohérents . C'est pourquoi la note
de service n° 86-133 du 14 mars 1986 relative aux collèges, mais
dont les recommandations peuvent inspirer les différents ordres
d'enseignement, a précisé les critères et les procédures auxquels
doit répondre le choix des manuels . Parmi ces critères, la confor-
mité aux programmes et instructions, la rigueur scientifique du
contenu, l'objectivité et le respect scrupuleux des opinions, l 'ab-
sence de préjugés sexistes ou racistes, la qualité de la langue et la
pertinence de la documentation doivent occuper une place essen-
tielle . Après consultation du conseil d'administration sur les prin-
cipes susceptibles de présider au choix des manuels scolaires, les
équipes pédagogiques disciplinaires opèrent, sous la responsabi-
lité du chef d'établissement, les choix définitifs de manuels,
compte tenu des crédits disponibles . Le respect de ces critères et
procédures permet aux établissements de choisir les ouvrages les
plus sérieux et les mieux informés : le nombre de manuels offerts
pour une même discipline et un même niveau d'enseignement
leur laisse, à cet effet, un choix suffisamment ouvert.

Enseignement secondaire (personnel)

7884. - 25 août 1986. - M . Jean Laursin appelle l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
professeurs techniques adjoints de commerce de lycée technique.
Ces professeurs ont été recrutés par un concours national sélectif
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suivi d'un stage de un ou deux ans au centre de formation de
professeurs techniques adjoints à Cachan et titularisés après un
examen de validation . En 1981, un plan quinquennal d'intégra-
tion par liste d'aptitude a pris le relais de ces concours spéciaux
(décret n° 81-758 du 3 août 1981) . Le nombre de postes dispo-
nibles a permis à tous les P.T.A .C. de plus de cinquante-deux ans
de bénéficier de cette mesure . La seule possibilité existante aux
360 P .T.A . encore en exercice pour obtenir leur intégration est de
se présenter au C .A .P.T. ou au C.A.P.E .T . La réussite à ce
concours implique une année de stage à Cachan . Parallèlement,
la note de service n° 85-395 du 4 novembre 1985 (articles I « et 4
du décret n° 85-1079) a donné la possibilité aux adjoints d'ensei-
gnement de devenir professeurs techniques ou certifiés sans
concours, à condition d'avoir au moins quarante ans et de justi-
fier de dix années d'enseignement. Ces critères pénalisent et
déclassent de nombreux professeurs . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il compte
prendre pour remédier à cette situation et de lui préciser ses
Intentions quant à la poursuite de l'intégration de ces professeurs
dans le corps des professeurs techniques.

Enseignement secondaire (personnel)

7768. - 25 août 1986. - M . Jean-Paul Delevoys appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les pro-
blèmes liés au reclassement des professeurs techniques adjoints
de l'enseignement technique, cycle long . Les professeurs, recrutés
sur concours. , ont effectué un stage de formation d'un ou deux
ans à l'école normale supérieure de l'enseignement technique de
Cachan, stage sanctionné par un examen de sortie et de titulari-
sation . Au nombre de 889 sur le plan national, ils subissent
depuis plusieurs années une injuste discrimination d'abord sur le
plan des horaires : pour un enseignement identique, ils sont les
seuls à devoir assurer un horaire hebdomadaire de vingt heures
de cours (dix-neuf avec la première chaire), les autres catégories
(professeurs certifiés et professeurs techniques, maîtres auxi-
haires) étant tenus à un service de dix-huit heures ±e cours (dix-
sept avec la première chaire). II convient de rappeler, à cet égard,
que tous ces enseignants avaient à l'origine le même niveau
d'études, soit le brevet de technicien supérieur . Les concours de
recrutement des P .T.A . ayant été supprimés depuis 1974 dans la
plupart des spécialités et remplacés par ceux des professeurs
techniques ou professeurs certifiés, se pose donc, pour ceux
recrutés avant cette date, un problème de reclassement . Plusieurs
voies ont été offertes, sans qu'elles puissent résoudre définitive-
ment le problème . Tout d'abord la voie des concours internes,
organisés à partir de 1976 : une nouvelle sélection étant Instituée,
nombreux sont les P.T.A . qui, à l'issue des trois sessions, n'ont
pu accéder à la catégorie des professeurs certifiés et des profes-
seurs techniques . Ensuite, la voie actuelle des concours pour le
recrutement normal des professeurs techniques, qui obligent en
cas de succès les P .T.A. à retourner à I E.N .S .E .T. pendant un an
pour y effectuer un nouveau stage de formation et apprendre à
enseigner ce qu'ils enseignent déjà depuis dix, quinze ou
vingt ans. Leur absence pendant un an oblige alors à recruter un
nouveau maître auxiliaire, alors que l'administration voudrait en
recruter le moins possible . Enfin, dernière possibilité, la voie de
l'intégration sans concours, pendant une durée de cinq ans, mais
en fonction du seul critère d'âge, conformément au décret du
3 août 1981 . Trois sessions d'intégratio- ont déjà eu lieu, qui ont
concerné 609 P.T.A . pour 1981, 1982 et 1983 . En 1984, les der-
niers retenus étaient nés en 1926 (professeurs techniques) et 1929
(professeurs certifiés) . Ces intégrations créent en réalité d'impor-
tantes distorsions entre ceux qui accèdent à la catégorie des pro-
fesseurs certifiés (28 p . 100 des candidats) et ceux qui accèdent à
la catégorie des professeurs techniques (14 p . 100) . Dans ces
conditions, les P.T.A . restants sont les plus nombreux dans la
catégorie des futurs professeurs techniques que dans celle des
futurs certifiés . Or, compte tenu de la faiblesse du flux de nomi-
nations, les deux sessions de 1984 et de 1985 ne permettront pas
l'intégration promise par le plan quinquennal annoncé dans le
décret du 3 août 1981 . Afin de régler définitivement le problème,
il lui demande de considérer que la dépense liée à l'intégration
définitive des P.T .A . restants serait moins importante au regard
de l'économie à réaliser sur les stages à l'E .N .S .E .T. des profes-
seurs qui seraient tentés, sans cette mesure, de passer les
concours actuels, et lui suggère de prévoir en conséquence l'inté-
gration totale et définitive de cette catégorie d'enseignants.

Enseignement secondaire (personnel)

7788. - 25 août 1986 . - M. Jean-Paul Delevoys appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'intégra-
tion des P.T .A. de l'enseignement technique prévue par le décret
n° 81-758 du 3 août 1981 . II est prévisible que ce plan d'intégra-

Lion ne sera pas réalisé dans les délais prévus . En conséquence, il
lui demande si des dispositions sont prévues au budget 1987
pour terminer l'opération . II lui signale que la plupart des ensei-
gnants non bénéficiaires à ce jour sont des professeurs tech-
niques, une priorité certaine ayant été donnée aux professeurs
certifiés .

Enseignement secondaire (personnel)

8230 . - l' septembre 1986 . - M . Robert Ca :alet attire l'atten-
tion de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation
des professeurs techniques adjoints de lycée technique . Le décret
n o 81-758 du 3 août 1981 avait permis, pendant cinq ans, à
compter de la rentrée scolaire de 1981, à une partie d'entre eux
de devenir professeurs certifiés ou professeurs techniques de
lycée technique. Depuis la rentrée de 1986, les 360 professeurs
techniques adjoints encore en exercice ne peuvent obtenir une
telle intégration qu'en se présentant avec succès au certificat
d'aptitude au professorat technique créé en 1975 à titre transi-
toire . Mais ce concours, en cas de réussite, est suivi d'une année
de stage de formation, ce qui crée des difficultés pour ces profes-
seurs âgés de trente-cinq ans à cinquante-deux ans . Dans ces
conditions, il lui demande de bien vouloir lui indiquer si seront
envisagées de nouvelles modalités d'intégration des professeurs
techniques adjoints de lycée technique dans les corps de profes-
seurs certifiés et professeurs techniques de lycée technique.

Réponse . - La situation des professeurs techniques adjoints de
lycée technique qui n'ont pu bénéficier du plan d'intégration
prévu par le décret n° 81-758 du 3 acût 1981 relatif aux moda-
lités de recrutement des professeurs certifiés et des professeurs
techniques de lycée technique a toujours fait l'objet de préoccu-
pations constantes du ministre de l'éducation nationale . S'il est
exact que le dispositif réglementaire mis en œuvre par le texte
précité n'a pas permis l'intégration de tous les intéressés à l'issue
du plan quinquennal, il est rappelé que cela tient essentiellement
au fait que les professeurs techniques adjoints de lycée technique
non intégrés ne remplissaient pas les conditions d'âge et d'an-
cienneté de service d'enseignement requis par le texte réglemen-
taire. Toutefois, et en vue de régler le cas des professeurs tech-
niques adjoints de lycée technique qui n'avaient ainsi pu
bénéficier d'une intégration, une mesure budgétaire a été retenue
dans le cadre de l'élaboration d, . projet de loi de finances
pour 1987 . Un projet de décret qui tire les conséquences de cette
mesure budgétaire en prévoyant l'institution d'une liste d'aptitude
pour l'accès des professeurs concernés au corps des professeurs
certifiés est actuellement en cours d'élaboration.

Enseignem ent (personnel)

7888 . - 25 août 1986 . - M . François Patries appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les intervenants
extérieurs, vocable utilisé pour lespe-sonnes venant en aide aux
maîtres d'école . Les textes prévoyant que 'es maîtres d'école
demeurent toujours responsables des élèves même en cas
d'échange de compétences au sein de l'école, il lui demande si
les relations établies en particulier avec les services culturels
municipaux obéissent aux règles habituellement appliquées dans
l'éducation nationale, notamment quand un projet entre l'école et
les intervenants extérieurs quels qu'ils soient est élaboré, ou
quand ce projet agréé par l'Inspecteur de l'académie se déroule
er dehors des locaux scolaires . Il lui demande, enfin, si une réfé-
rence au Bulletin officiel n° 19 du IO mai 1984, circulaire
n° 84-150 du 24 avril 1984 « activités physiques de pleine
nature » permet de définir des dispositions et un état d'esprit
généralisable aux activités culturelles.

Réponse . - La collaboration entre les instituteurs et des parte-
naires extérieurs pour la mise en œuvre d'activités culturelles à
l'intérieur ou à l'extérieur de l'école doit être encouragée dans la
mesure où elle concourt à l'ouverture de l'école sur son environ-
nement, et permet aux élèves de tirer profit d'une action éduca-
tive menée par des personnes aux compétences différentes.
Cependant, cette collaboration ne peut s'exercer que dans le
cadre d'un projet éducatif élaboré en commun et soumis à l'ap-
probation des autorités académiques. Ce projet doit prévoir les
contenus enseignés, les modes d'intervention et de responsabilité
des divers partenaires, les conditions matérielles, les modalités de
l'évaluation . En tout état de cause, les intervenants extérieurs ne
peuvent se substituer à l'instituteur, dont la responsabilité
demeure à tout moment engagée . La participation sera donc tou-
jours active dans la réalisation des . projets . A cet égard, les prin-
cipes énoncés dans les circulaires n° 83-509 du 13 décembre 1983
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et no 84-150 du 24 avril 1984 constituent une référence applicable
par extension à d ' autres domaines d'activité, en particulier les
activités culturelles.

Matériel médico-chirurgical et prothèses (prothésistes)

7717. - 25 août 1986. - M . Roland Vuillaume appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur la composi-
tion des jurys du C .A .P. de prothésiste dentaire . Conformément
aux textes en vigueur, les chirurgiens-dentistes ne peuvent être
reconnus comme représentatifs des employeurs, c'est ainsi d'ail-
leurs qu'en ont jugé plusieurs tribunaux administratifs au cours
des dernières années . Il lui demande s'il ne serait pas envisa-
geable de composer ce jury au titre des collèges Employeurs et
Employés avec de véritables représentants professionnels de l'ac-
tivité considérée.

Réponse. - Les professions de chirurgien• dentiste et de prothé-
siste dentaire connaissent un conflit d'ordre économique et pro-
fessionnel qui, à partir de 1982, s ' est étendu au terrain scolaire.
Adoptant une position de neutralité face à ces querelles extra-
scolaires, le ministère de l'éducation nationale a recommandé aux
autorités chargées d'organiser les examens de certificat d'aptitude
professionnelle et de brevet professionnel de prothèse dentaire de
constituer de façon mixte le collège employeurs, c' est-à-dire en y
intégrant des prothésistes dentaires et des chirurgiens-dentistes.
Refusant cette position, les prothésistes dentaires ont attaqué
devant plusieurs tribunaux administratifs des arrêtés de nomina-
tion de jurys, ainsi qu'une lettre circulaire ministérielle devant le
Conseil d'Etat . Les jugements déjà parus ayant présenté des
conclusions contradictoires, il parait nécessaire que la Haute Juri-
diction se prononce afin qu'une solution unique soit dégagée, à
laquelle le ministère de l'éducation nationale se conformera tota-
lement . En attendant, il est souhaitable que les examens puissent
se dérouler dans le meilleur climat possible et avec la participa-
tion de toutes les parties concernées, afin que les jeunes se desti-
nant à la profession de prothésiste dentaire ne pâtissent pas
d'une situation à laquelle ils sont étrangers.

Enseignement secondaire (fonctionnement : Moselle)

811x7 . - 25 août 1986. - M . Jean-louis Masson rappelle à
M. le ministre de l'éducation nationale qu ' il avait, à diffé-
rentes reprises, appelé l'attention de son prédécesseur sur la sup-
pression regrettable de l'unique poste de lettres classiques du
C .E.S. La Louvière à Marly (Moselle) . Pour sa parfaite informa-
tion et dans le cadre de ce dossier, il souhaiterait que lui fussent
communiqués, pour les collèges de la ville de Metz et de l'arron-
dissement de Metz-Campagne, et pour les années sco-
laires 1985-1986 et 1986-1987, les renseignements suivants
l a liste des établissements comptant, dans leur personnel ensei-
gnant, un ou plusieurs professeurs certifiés ou agrégés de lettres
classiques avec, en regard de chaque établissement, le nombre de
postes dans cette discipline ; 2 . liste des établissements dans les-
quels n'exerce aucun professeur certifié ou agrégé de lettres clas-
siques.

Réponse. - L'enseignement des lettres classiques par des pro-
fesseurs agrégés et certifiés dans les collèges de la ville de Metz
et de l'arrondissement de Metz-Campagne est assuré de la
manière suivante : I o Les 12 collèges de la ville de Metz comp-
tent tous, parmi leur personnel enseignant, un ou plusieurs pro-
fesseurs certifiés ou agrégés de cette discipline : le collège Barbot,
2, avenue de Lattre-de-Tassigny, a 4 professeurs ; le collège
Lagneau, 3, rue Saint-Vincent-de-Paul, a 3 professeurs ; le collège
Haut-Blemont (Metz-Borny), I I, rue Dauphine, a 2 professeurs
le collège Jean-Rostand, 2, place Saint-Fiacre, a 2 professeurs ; le
collège, 5, rue Paul-Valéry (Metz-Bomy), a 2 professeurs ; le col-
lège François-Rabelais, 29, rue Saint-Bernard (Metz-Sablon), a
t professeur ; le collège Paul-Verlaine, rue du Bourdon • (Metz-
Magny), a l professeur ; le collège P.-de-Vigneulles, rue des
Déportés, a 1 professeur ; le collège Taison, 35, rue Taison, a

1 professeur ; le collège Arsenal, rue du Général-Fournier, a
I professeur ; le collège G .-de•la-Tour, place Maud-Huy, a 5 pro-
fesseurs ; le collège Schumann, 4, rue Monseigneur-Pest, a 2 pro-
fesseurs . 20 Tous les établissements des environs de Metz (Metz-
Campagne) ont un ou deux professeurs agrégés ou certifiés de
lettres classiques, à l'exception du collJge Pilâtre•de-Rozier, rouie
du Fort, à Ars-sur-Moselle, où l'enseignement des lettres clas-
siques est assuré par un adjoint d'enseignement de cette disci-
pline : le collège Banchez, avenue de la Liberté, au Ban-Saint-
Martin, a 2 professeurs ; le collège Paul-Verlaine, rue
Sainte-Marie, à Maiziéres-lès-Metz, a I professeur ; le collège
Les Gaudinettes, à Marange-Silvange, ts l professeur ; le collège
Jean-Mermoz, 17, rue Costes-Bellonte, A Marly, a I professeur

le collège Georges-Bernanos, 27, rue Colson, à Montigny-lès-
Metz, a I professeur ; le collège Albert-Camus, rue de la Moselle,
à Moulins-lès-Metz, a 1 professeur le collège Louis-Armand, rue
de Constantine, à Moulins-lès-Metz, a I professeur ; le collège
G .-Pierné, 22, rue Berthelot, à Sainte-Marie-aux-Chênes, a 2 pro-
fesseurs ; le collège Pierre-Mendès-France, à Woippy, a I profes-
seur.

Enseignement (fonctionnement)

8144. - I c i septembre 1986 . - M . Dominique Saint-Pierre
demande à M . le ministre de l'éducation nationale s'il envi-
sage de faire apposer, dans chaque établissement scolaire, une
copie de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen du
26 août 1789.

Réponse. - Le ministre de l'éducation nationale est très attaché,
à ce que l'enseignement dispensé intègre une meilleure connais-
sance de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen et
inculque le respect des grands principes qui y sont énoncés . L'af-
fichage systématique de la Déclaration des droits de l'homme et
du citoyen dans les établissements scolaires aurait certes une
valeur symbolique mais il semble préférable de confier aux
maîtres la sensibilisation des élèves aux principes fondamentaux
des droits de l'homme et de la démocratie . Ainsi, dans les écoles,
l'enseignement de l'éducation civique pour lequel le maître dis-
pose d'une assez large autonomie est conçu comme devant per-
mettre aux enfants d'acquérir les principes d'une morale tant
individuelle que sociale et tendant à favoriser de leur part des
réflexions qui les amèneront à adopter dans l'avenir un compor-
tement de citoyen lucide et responsable . L'arrêté du 15 mai 1985
qui définit les programmes et instructions pour l'école élémen-
taire prévoit l'étude, dès la première année du cours moyen, de la
Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 et de la
Déclaration universelle des droits de l'homme de 1948, lors de
l 'heure hebdomadaire qui, conformément à l'arrêté du
23 avril 1985, est consacrée à l'instruction civique . En outre, cet
enseignement est prévu par la circulaire n° 85-192 du
22 mai 1985 « Enseignement et apprentissage des droits de
l'homme » prise en application de la recommandation adoptée le
14 mai 1985 par le Conseil de l'Europe . Elle comporte en annexe
« des suggestions pour l'apprentissage des droits de l'homme
dans les écoles » qui précisent des voies qui peuvent être suivies
pour améliorer l'ef,icacité de l'enseignement dans ce domaine . Le
contenu des nouveaux programmes des collèges, entrés en
vigueur dès cette année en classe de 6s , manifeste le même souci.
Ainsi, l'éducation civique devient un enseignement disposant
d'horaires et de programmes au même titre que d'autres matières.
Les instructions données aux enseignants font une place impor-
tante à l'apprentissage des règles de la vie au collège qui permet,
de manière analogue, de préparer les élèves à l'exercice des
règles de la vie sociale et de la vie politique, à prendre des initia-
tives et à participer à la vie démocratique . Les programmes
d'éducation civique des classes de lycée invitent les enseignants à
insister sur les droits de l'homme et sur les atteintes subies, leur
défense, et enfin sur les totalitarismes et les manifestations de
racisme. Ces exemples montrent qu'une éducation aux droits de
l'homme trouve sa place dans l'enseignement du premier et du
second degré.

Enseignement secondaire (élèves)

8457 . - 15 septembre 1986 . - M . Jean-Pierre Delalande attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le
fait qu'à la veille de la rentrée scolaire de très nombreux jeunes
désireux de poursuivre leurs études, dans l'enseignement général
ou dans l'enseignement technique, ignorent dans quel établisse-
ment ils 'pourront être accueillis . En effet, trop souvent, dès le
mois de juin, ils sont renvoyés d'un établissement à l'autre sans
qu'aucune décision soit prise pour leur affectation aux motifs soit
du manque de places, soit de l'attente des résultats pour ceux
d'entre eux qui passent un examen, ou encore de la fermeture
des services jusqu'au mois de septembre . Il lui demande s'il ne
jugerait pas opportun d'envisager qu avant même la date de la
prochaine rentrée scolaire il soit prévu une affectation pour
chaque élève de manière que tous ces jeunes, car le cas n'est pas
rare, ne se sentent pas rejetés du système scolaire et qu'ils n'enta-
ment pas avec quinze jours de retard l'année scolaire (dans le
meilleur des cas, lorsqu'ils sont en tête des listes d'attente des
différents établissements).

Réponse. - Pour chaque élève parvenant en fin de cycle, au
collège, est prise une décision d'orientation suivie d'une décision
d'affectation prononcée avant le début des vacances scolaires.
Dans la mesure où les familles ont le libre choix des options et
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des spécialités professionnelles, il ne peut pas toujours y avoir
adéquation entre les capacités d'accueil existantes et les
demandes des jeunes . En effet, dans un certain nombre de sec-
tions de l' enseignement technologique, le nombre des candida-
tures excède largement celui des places offertes . Dans ce cas, il
est proposé aux familles dont les enfants n'ont pas pu être
affectés, une formation dans une spécialité proche ou dans un
établissement voisin . Ces familles ont alors la possibilité soit
d'accepter cette proposition, soit 'de maintenir leur candidature
initiale. Les listes supplémentaires ainsi constituées sont exa-
minées avant la rentrée scolaire par une seconde commission
d'affectation qui procède à des ajustements, compte tenu des
places devenues disponibles à la suite de désistements ou de
créations de nouvelles divisions. Pour les élèves qui n'auraient
encore pu être affectés à la rentrée, a été mis en place par le
secrétaire d'Etat chargé de la formation professionnelle un dispo-
sitif d'insertion qui a permis d'offrir à ces jeunes diverses solu-
tions dont celle d'une formation à plein temps en établissement
scolaire . L'objectif des services de l'éducation nationale est d'of-
frir à chaque jeune une place lui permettant d'acquérir une for-
mation dans les meilleures conditions . La réalisation de cet
objectif doit prendre en compte d'une part les capacités d'accueil
existantes et d'autre part la liberté de choix laissée au familles.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(fonctionnement : Seine-Saint-Denis)

Mq. - 15 septembre 1986 . - M . Jean-Claude Seyaient appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la
situation de l'enseignement à Drancy (Seine-Saint-Denis) . Dans
cette villa, les mesures gouvernementales se traduisent par la fer-
meture de six classes primaires, alors qu' il apparaît nécessaire de
les maintenir pour répondre aux besoins, combattre les inégalités
et les échecs scolaires. La municipalité de Drancy s'est opposée
avec les parents d'élèves à ces décisions prises par l'inspecteur
académique de Seine-Saint-Denis . Elle a demandé également, en
raison des effectifs prévisibles et des besoins, que deux classes
supplémentaires soient ouvertes, dont l'une dans le centre ville
oû une école nouvelle vient d'être construite . Le refus opposé par
M . l'inspecteur d'académie, ajouté au fait que les enfants de
deux à trois ans ne pourront être accueillis dans les écoles mater-
nelles faute de postes d'instituteurs, contribue à la dégradation de
l'école publique . On assiste à l'augmentation sensible du nombre
d'élèves par classe dans toutes les écoles touchées avec des réper-
cussions sur les structures pédagogiques (mise en place de classes
à double niveau) et à l'aggravation des retards et des échecs sco-
laires. C'est pourquoi il lui demande d'intervenir auprès de mon-
sieur l'inspecteur d'académie pour le maintien de toutes les
classes, l'ouverture de deux classes nécessaires et quelles mesures
vont être prises pour répondre aux besoins réels des enfants de
cette ville pour que l'école devienne l'école de la réussite et de la
qualité pour tous.

Réponse . - Chaque année, dans tous les départements, de
mesures de fermeture de classes interviennent : elles correspon-
dent à un nécessaire ajustement du réseau scolaire à l'évolution
des effectifs . Les moyens dégagés par ces fermetures servent à
ouvrir d'autres classes ou à renforcer les contingents d'emplois
affectés à telle ou telle action dans le département . C'est ainsi
qu 'à Drancy, unie classe a été fermée dans chacune des écoles

g
pnma:res suivantes, en raison d ' une baisse des effectifs : Tim-
baud, Dewerte, Salengro, Voltaire et Jorissen, ce qui porte à cinq
le nombre de fermetures . En revanche, la création d'un poste de
direction a été décidée pour la nouvelle école maternelle Pernot.
Le ninistre de l'éducation nationale n'intervient pas directement
dans les décisions d'ouverture et de fermeture de classe . C'est, en
effet, au plan départemental qu'est élaboré le projet de rentrée en
fonction de la situation du département et des priorités à assurer.
Aussi, le texte de cette question est-il transmis à l'inspecteur
d'académie, directeur des services départementaux de l'éducation
qui •.épondra à M . Jean-Claude Gayssot.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

NL1. - 22 septembre 1986. - M . Sébastien Couepsl attire l'at-
tention de 'M. le ministre de l'éducation nationale sur le fait
que la globalisation des moyens instaurée par le gouvernement
socialiste a provoqué un gonflement des effectifs dans les classes.
La barre des vingt-quatre élèves, instaurée par le ministre
R. Haby, a été portée à vingt-huit élèves par M . le ministre Che-
vènement . Dans la réalité, certaines classes dépassent
trente élèves en collège . Cette situation crée des conditions de

travail difficiles pour les enseignants, pénalise les élèves, interdit
l'application de méthodes actives et personnalisées, et ne permet
pas une lutte efficace contre l'échec scolaire . II lui demande s ' il
ne serait pas possible d'enrayer les effets pervers de cette gestion
en rétablissant un seuil des effectifs compatible avec la qualité de
l'exercice pédagogique, c'est-à-dire un maximum de vingt-
quatre élèves par classe dans les collèges.

Réponse. - Technique de répartition applicable à un potentiel
d'heures d'enseignement globalement disponible, la globalisation
ne peut avoir pour effet ni de diminuer les moyens susceptibles
d'être répartis entre établissements, ni d'entraîner une détériora-
tion des conditions d'enseignement, ni par conséquent, de pro-
duire un accroissement de l'effectif moyen des divisions . Alors
même qu ' il a pu parfois fortuitement coYncider avec l'introduc-
tion de la globalisation, le léger resserrement des structures était
en fait antérieur et était en particulier imputable tant au succès
de la politique de développement de la scolarisation qu'à la
conduite des actions accompagnant la rénovation : formation
continue des maîtres, aménagement des services de certains ensei-
nants qui consacrent alors plus de temps aux activités diversi-

ffées telles que le travail en équipe ou l'aide aux élèves en diffi-
culté, et, enfin, organisation d'études surveillées ou dirigées
destinées à développer l'aide au travail personnel des élèves.
Fondée sur la volonté de renforcer le principe de l'autonomie des
établissements, la globalisation leur offre la faculté, à l'intérieur
de leur dotation et dans le respect de la réglementation nationale,
de procéder à des choix, de fixer des priorités, d'adapter leur
action et la structure des divisions en fonction d'une réflexion
pédagogique et éducative. C'est pourquoi il apparaît souhaitable
de ne pas fixer de plafond aux effectifs par classe, et tel était
l'objet des arrêtés du 20 juin 1985 afin d'éviter, par ailleurs,
d'édicter, à cet égard, des normes nationales et là même igno-
rantes de la diversité des établissements.

Impôts et taxes (taxe d'apprentissage)

1047. - 29 septembre 1986 . - M . Jack Lang appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur le versement de
la taxe d'apprentissage aux établissements d'enseignement tech-
nique privés et publics . II résulte du principe de la libre affecta-
tion que la somme versée à un élève de l'enseignement privé, au
titre de la taxe d'apprentissage, serait quatre fois supérieure à la
somme versée à un élève de l'enseignement public dans le tech-
nique. En conséquence, il lui demande si le Gouvernement
compte prendre des mesures pour que le versement de la taxe
d'apprentissage versée à l'enseignement technique public soit à
peu près également partagé avec l'enseignement privé.

Réponse. - La situation actuelle résulte en effet du principe de
la libre affectation des sommes dont les entreprises sont rede-
vables à l'égard des formations comprises dans le champ d'appli-
cation des dispositions législatives et réglementaires régissant la
taxe d'apprentissage. Le système de la taxe d'apprentissage
permet à l'assujetti de répartir librement le montant de taxe d0,
sous certaines réserves : quota de 20 p. 100 du montant de la
taxe obligatoirement consacré à l'apprentissage ; versement de
7 p. 100 au fonds national interconsulaire de compensation ; ven-
tilation du reliquat selon le barème retenu par la profession, en
tenant compte des besoins en formation du secteur d'activité
dont relève l'assujetti . Cette situation qui intéresse le fonctionne-
ment de l'ensemble des établissements bénéficiaires publics et
privés, concerne de nombreux départements ministériels . Le Gou-
vernement poursuit l'étude de ce dossier complexe et ne man-
quera pas d'informer les parlementaires des suites qui lui seront
réservées chies le cadre de la réflexion engagée.

Enseignement secondaire (personnel)

1114 . - 29 septembre 1986 . - M . Alain Rodet attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les conditions
d'exercice du métier de conseiller d'orientation . Plusieurs textes
traitant de la formation continue de ces personnels laissent pré-
voir une conception réductrice de leur mission . Si tel était le cas,
l ' insertion des jeunes, loin d'être facilitée, risquerait de se révéler
encore plus malaisée . Ea conséquence . il lui demande si une
conception plus ouverte de cette mission peut être envisagée de
manière à ce que l'insertion puisse s'opérer dans des conditions
plus satisfaisantes.

dépense. - Le texte le plus récent relatif à la formation
continue des conseillers d'orientation est une note de service du
20 décembre 1985 qui fixe les objectifs prioritaires suivants : per-
fectionnement des méthodes d'évaluation des élèves et de dia-
gnost .c de leurs capacités, motivations et intérêts ; amélioration
de la connaissance de l'emploi, des milieux professionnels et des
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entreprises ; mise en place des études de suivi de cohortes
d ' élèves . L'éventail des thèmes ainsi ouvert ne reflète pas une
conception réductrice de la mission des conseillers d'orientation
et correspond aux principaux domaines d'activité de ces per-
sonnels . L'insertion des jeunes constitue, en effet, un domaine
particulièrement important et sensible auquel le Gouvernement
accorde une attention toute particulière, ainsi qu'en témoigne
l'ordonnance du 16 juillet 1986 relative à l'emploi des jeunes de
seize à vingt-cinq ans . Le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'éducation nationale chargé de la formation professionnelle a,
pour sa part, mis en place un dispositif d'insertion des jeunes
centré sur les établissements scolaires dans lequel les conseillers
d'orientation jouent un rôle important, notamment dans le cadre
des actions suivantes : les entretiens préalables - modules d'ac-
cueil, d'information et de sensibilisation des jeunes -, et les ses-
sions d'information et d'orientation . La formation continue dis-
pensée conformément aux objectifs prioritaires indiqués plus haut
doit permettre aux conseillers d'orientation de contribuer à la
facilitation de l'insertion des jeunes.

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel)

9340. - 29 septembre 1986 . - M . Roger Combrisson souhaite-
rait que M . le ministre de l'éducation nationale l'informe de la
décision qu'il compte prendre pour remédier à la situation préju-
diciable aux maîtres adjoints titulaires, détachés par délégation
rectorale auprès d'une école normale, puisque privés de l'indem-
nité de logement due aux instituteurs en référence au décret
n o 83-367 du 2 mai 1983 . Il souligne d'ailleurs que cet avantage
est accordé aux élèves instituteurs en formation pédagogique en
école normale.

Réponse. - II convient d'établir une distinction entre les institu-
teurs exerçant dans les écoles communales, ceux enseignant dans
les écoles normales et les élèves instituteurs des écoles normales.
Les lois du 30 octobre 1886 et du 19 juillet 1889 font obligation
aux communes de mettre un logement convenable à la disposi-
tion des instituteurs attachés à leurs écoles et, seulement à défaut
de logement convenable, de leur verser une indemnité représenta-
tive. Le décret n° 83-367 du 2 mai 1983 a procédé, dans le cadre
de cette législation, à une modernisation du régime réglementaire
précisant les conditions selon lesquelles les communes logent les
instituteurs ou leur versent une indemnité et a mentionné toutes
les catégories d'instituteurs concernés . Les instituteurs enseignant
dans les écoles normales ne figurent pas parmi les bénéficiaires
prévus dans ce décret puisqu'ils exercent non dans les écoles
communales mais dans des établissements dotés du statut d'éta-
blissement public. II n'a pas été possible, lors de la modification
du régime réglementaire du droit au logement des instituteurs
attachés aux écoles communales, d'y inclure des bénéficiaires qui
n ' ont pas de liens avec une commune . S'agissant des élèves insti-
tuteurs des écoles normales, ils perçoivent des départements une
indemnité de logement qui est régie par la réglementation spéci-
fique suivante . Les dispositicns de l'article 40 du décret
n o 48-773 du 24 août 1948 modifié, de même que celles de l'ins-
truction du 21 décembre 1959, mettent à la charge du départe-
ment, en tant que dépense obligatoire, le versement de l'indem-
nité en faveur des élèves-maîtres de l'école normale lorsque la
capacité de l'internat ne permet pas d'y admettre tous les élèves-
maîtres ou lorsqu'il n'existe pas d'internat.

Enseignement (personnel)

9428 . - 6 octobre 1986. - M . Gérard Welter attire l'attention
de M. I. ministre de l'éducation nationale sur la situation des
personnes bénévoles qui assurent des activités extra-scolaires
dans le cadre des écoles . II lui demande de bien vouloir lui indi-
quer les mesures qu'il compte prendre pour donner à ces per-
sonnes un sta .ut adapté à leurs responsabilités.

Réponse. - L'activité des collaborateurs bénévoles du service
public, notamment en matière d'éducation, est le fait de per-
sonnes dont le but est précisément d 'offrir leurs compétences et
leur temps aux élèves. Ces personnes participent occasionnelle-
ment et sur la base du volontariat à une activité publique, il ne
peut être envisagé de réglementer leur activité. Toutefois, il doit
être rappelé que le collaborateur occasionnel et bénévole du ser-
vice public peut obtenir réparation du dommage qu'il a subi lui-
même ou qu'il a causé aux tiers, au cours de son intervention
dans le fonctionnement du service public, la responsabilité de
l'Etat étant engagée tans ces différents cas . Enfin, la circulaire
n° 76-260 du 20 août 1976 relative aux sorties et voyages col-
lectifs d'élèves rappelle que, en cas de dommages causés ou saisis
par ces derniers, la jurisprudence assimile les collaborateurs

bénévoles aux membres de l'enseignement public et les fait ainsi
bénéficier de la substitution de responsabilité prévue par la loi
du 5 avril 1937 relative à la responsabilité de l'Etat en matière
d'accidents scolaires,

Transports routiers
(transports scolaires : Seine-et-Marne)

9842. - 6 octobre 1986 . - M . Guy Drut attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
élèves fréquentant le lycée Moissan de Meaux et habitant les
communes de Jablines, Lesches, Vignely et 1sles-lès-Villenoy . En
effet, depuis une décision récente de la commune d'Annet-sur-
Marne visant à résilier le transport scolaire Annet-Meaux afin de
transporter leurs élèves sur les lignes régulières, les élèves des
communes précitées doivent donc rejoindre les lignes régulières
par leur propre moyen . Cette situation n'est pas propice à assurer
la sécurité des élèves ni à faciliter les études de ces enfants . II lui
demande en conséquence s'il compte prendre des mesures qui
permettent de trouver une solution à ce problème.

Réponse. - Le ministère de l'éducation nationale n'assume pas
de responsabilité directe dans l'organisation et le fonctionnement
des services de transports scolaires . En effet, aux termes de l'ar-
ticle 6 du décret n° 73-462 du 4 mai 1973, la création des services
spéciaux de transports publics routiers réservés aux élèves est
autorisée par le commissaire de la République du département,
après avis du comité technique départemental des transports . La
décision créant le service peut, dans certains cas, être rapportée
ou modifiée à tout moment par le commissaire de la République
notamment en cas de dénonciation, dans les conditions contrac-
tuelles, du contrat passé entre l'organisateur et le titulaire du ser-
vice. Ainsi, dans le cadre du régime de décentralisation qui pré-
side à l'organisation des transports scolaires, le problème évoqué
ne peut être valablement traité qu'à l'échelon local et sous la
tutelle de l'autorité préfectorale . Des renseignements fournis par
la préfecture de Seine-et-Marne, il ressort qu'un nouveau service
de transports scolaires, organisé par le syndicat intercommunal
de Jablines, Lesches, Tribaldou, Isles-lés-Villenoy et Vignely a été
mis en place en remplacement du précédent dès le 18 sep-
tembre 1986, pour assurer le transport, à destination du lycée
Moissan de Meaux, de vingt et un élèves domiciliés à labiales,
Lesches, Isles-lès-Villenoy et Vignely.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(écoles normales : Seine-et-Marne)

9844. - 6 octobre 1986 . - M . Gérard Bordu rappelle à M. le
ministre de l'éducation nationale sa question écrite du
12 mai 1986 et la réponse formulée au Journal officiel du
23 juin 1986 . Le concours de recrutement a actuellement lieu. Le
premier jour, trente-sept candidats se sont présentés (cinquante-
cinq places sont offertes) et cent cinquante-deux candidates (cent
quatre-vingt-dix places mises au concours) . D'ores et déjà, on
peut affirmer que toutes les places ne seront pas pourvues à
l'issue du concours . La Seine-et-Marne compte déjà un très grand
nombre d'institutrices et d'instituteurs n'ayant pas reçu de forma-
tion initiale à l'école normale . II va de soi que, si les deux cent
quarantr-cinq places n'étaient pas pourvues, il conviendrait de
recruter des maîtres non formés, en 1988, pour faire face aux
besoins . Dans plusieurs départements - notamment du Sud de la
France - de nombreux jeunes vont être inscrits sur des listes
complémentaires . Ils seront sans doute sans emploi, donc sans
perspective d'entrer à l'école normale en application des nou-
veaux textes sur le recrutement. II lui demande donc d'autoriser
des inscrits de listes complémentaires d'autres départements à
devenir élèves-instituteurs, puis instituteurs en Seine-et-Marne.
Cette disposition permettrait d'offrir des emplois et une forma-
tion à des jeunes diplômés. Par ailleurs, concernant l'actuel
déficit en maîtres du département, dans sa réponse parue au
Journal officiel du 23 juin 1986, M . le ministre affirmait : « Dans
le cas présent, ce sont les candidats inscrits sur la liste complé-
mentaire du concours externe qui assureront la continuité du ser-
vice d'éducation au fur et à mesure que les besoins se découvri-
ront, et ce jusqu'à la fin de l'année scolaire 1986-1987. » II est
clair que le nombre des candidats au concours externe étant infé-
rieur au nombre de places au concours il n'y aura pas de liste
complémentaire . Une centaine de postes budgétaires ne sont pas
pourvus actuellement . Ce déficit doublera d'ici à la fin de l'année
scolaire . II n'est pas besoin d'attendre la fin du concours pour
trouver une solution à ce délicat problème . La Seine-et-Marne se
trouve confrontée à une situation tout à fait exceptionnelle. Aussi
lui demande-t-il quelles mesures exceptionnelles il compte mettre
en place pour qu'une soiution soit trouvée permettant de résorber
sans délais le déficit en maîtres .
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Réponse . - Les mesures d'urgence indiquées dans la réponse du
ministre de l'éducation nationale à la question écrite du
12 mai 1986 ont été appliquées dés la rentrée scolaire et plus
particulièrement à t'annonce des résultats du concours externe de
recrutement d ' instituteurs dans le département de la Seine-et-
Marne. C ' est ainsi que des directives ont été données aux dépar-
tements excédentaires pour que les personnels volontaires en sur-
nombre, en majorité des instituteurs sortant d ' école normale,
soient invités à postuler pour une affectation sur un poste vacant
de ce département . En outre, l'autorisation a été accordée aux
candidats inscrits sur les listes complémentaires des concours
externes de certains départements, de pouvoir opter pour le
département de la Seine-et-Marne, ceci également sur la base dit
volontariat. Enfin, pour compléter le dispositif, une nouvelle ses-
sion du concours externe sera organisée, dès que possible, afin
de pourvoir les postes vacants du département jusqu'à la fin de
l'année scolaire .

Enseignement privé (personnel)

N76. - 6 octobre 1986. - M . Sébastien Couepel attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur le projet de
création d'un corps spécifique de « maîtres directeurs » dans l'en-
seignement primaire public. Une telle mesure permettra ainsi au
directeur de s'adonner avec plus d'efficacité aux tâches d'anima-
tion pédagogique, d 'administration et d'accueil inhérentes à sa
fonction . II lui demande s'il envisage d'étendre, dans des condi-
tions juridiques et financières précises, ces dispositions aux
maîtres directeurs de l'enseignement primaire privé sous contrat.

Réponse. = II n'est pas envisagé actuellement d'étendre le nou-
veau statut de maître directeur des écoles primaires aux direc-
teurs des écoles primaires privées sous contrat. En effet, la procé-
dure de nomination des maîtres directeurs des écoles primaires
publiques qui seront désormais choisis après inscription sur une
liste d'aptitude ne peut s'appliquer aux directeurs des écoles pri-
maires privées sous contrat qui sont des salariés de droit privé
dont l'organisme de gestion de l'école demeure l'employeur . Par
ailleurs, selon l'arrêt rendu par le Conseil d'Etat le
13 juillet 1966, la participation financière de l'Etat aux fonctions
de direction de l'établissement exercées par un maître percevant
une rémunération pour les services d'enseignement qu'il assure
excéderait les limites autorisées par la loi n e 59-1557 du
31 décembre 1959 modifiée . Toutefois, pour tenir compte des
sujétions particulières incombant aux maîtres qui assurent la
direction d'un établissement, les conditions d 'octroi des contrats
ou d'agréments ont été assouplies par deux décrets, ne, 78-249 et
78-250 du 8 mars 1978, qui autorisent les maîtres concernés à
accomplir un service d'enseignement inférieur à un demi-service
normalement exigible tout en conservant, dans tous les cas, la
qualité de contractuel ou d'agréé.

Enseignement privé (personne!)

9677. - 6 octobre 1986. - M . Sébastien Couepel attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
de nombreux maîtres contractuels de l'enseignement privé sous
contrat . Répondant aux conditions de contrat et d'ancienneté, ces
professeurs classés maîtres auxiliaires attendent depuis plusieurs
années l'inspection spéciale permettant l'accès à l'échelle d'ad-
joint d'enseignement chargé d'enseignement . 11 lui demande
quelles mesures il entend prendre pour permettre aux services
d'inspection non seulement de résorber le lourd passif mais
encore de satisfaire régulièrement les nouvelles candidatures.

Réponse. - Le projet de loi de finances pour 1987 prévoit la
création de postes d 'inspecteurs pédagogiques régionaux (I .P .R .).
Ces emplois nouveaux seront implantés dans les académies
compte tenu des besoins des deux secteurs d 'enseignement,
public et privé sous contrat . Parallèlement, il sera rappelé aux
I .P.R . que l'inspection des maîtres des classes sous contrat fait
partie de leurs attributions normales et que, partant, ces maîtres
doivent être comptés comme les maîtres des établissements d'en-
seignement publics lors de l 'élaboration des calendriers annuels
d'inspection.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

6761 . - 6 octobre 1936 . - M . Pierre Forguea attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur le situation des
professeurs de l'enseignement technique recrutés par concours
internes réservés aux maîtres auxiliaires, en cc qui concerne le

droit à la bonification d'annuités prévue par l'article L . 12, h, du
code des pensions civiles et militaires en faveur de certains de
ces personnels . Ces professeurs ont été recrutés en application du
décret n e 67-325 du 31 mars 1967 qui, par dérogation aux moda-
lités normales de recrutement prévues par le décret ne ;54.458 du
16 mai 1953, n'exigeait des candidats aux concours que la justifi-
cation de trois années de service complet d'enseignement et non
d'une activité professionnelle dans l'industrie . En conséquence,
ces personnels ne peuvent bénéficier de la bonification prévue
par l'article L. 12, h, du code des pensions qui n'est attribuable
que dans la mesure où le texte statutaire au titre duquel s'est
effectué le recrutement exigeait une certaine durée d'activité pro-
fessionnelle dans la spécialité enseignée . Ces dispositions pénali-
sent les personnels qui avaient passé ce concours . Considérant
que ces dispositions ne concernent que très peu de personnels
(4 000 enseignants ont été recrutés selon ces modalités de 1968
à 1970), il lui demande s'il envisage de prendre des mesures qui
leur permettraient de bénéficier des mêmes avantages que leurs
collègues recrutés selon les modalités normales.

Réponse. - L'exigence d'une pratique professionnelle à l'égard
des candidats au concours de recrutement de professeurs de l'en-
seignement technique, parfaitement justifiée lorsqu'il s'agit d'un
recrutement direct dans la vie active, n'a plus de raison d'être
pour les concours exceptionnels s'adressant aux maîtres auxi-
liaires ayant déjà une expérience pédagogique . Dès lors, une
extension à ces derniers des avantages prévus en faveur des can-
didats s'étant présentés avec succès aux concours normaux de
recrutement apparaîtrait comme un avantage catégoriel exorbitant
du droit commun, qu'il serait difficile de refuser à de nom-
breuses catégories d'autres fonctionnaires . Une proposition dans
cc sens ne serait donc pas susceptible d'être retenue par le Gou-
vernement .

Enseignement (personnel)

9711$. - 6 octobre 1986 . - M . Sébastien Commet attire l'atten-
tion de M. le ministre da l'éducation nationale sur la vive
émotion que provoquent parmi les enseignants les projets de cir-
culaire relatifs aux mutations des personnels . Les propositions
actuelles bouleversent les principes qui, jusqu'à présent, prési-
daient aux mécanismes de mutation et d'affectation . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir lui préciser les critères et
les motivations qu'il a retenus pour proposer ces nouvelles dispo-
sitions en considérant qu'outre la reconnaissance de la valeur
professionnelle individuelle, il importe de ne pas introduire des
disparités de traitement entre les diverses catégories concernées.

Réponse. - La note de service n e 86-279 du 6 octobre 1986,
publiée au Bulletin officiel du ministère de l'éducation nationale
n° 36 du 16 octobre 1986, a défini les modalités selon lesquelles
seront examinées les demandes de mutation des personnels ensei-
gnants pour la rentrée scolaire 1987 . Si l'architecture générale du
système de gestion des enseignants est conservée, trois modifica-
tions importantes y ont été cependant apportées . En premier lieu,
il a paru indispensable de revaloriser fortement, dans le barème
des mutations, la place de la valeur professionnelle dont l'impor-
tance a été quadruplée et d'introduire des bonifications accordées
aux lauréats des concours de recrutement . En second lieu, il a
semblé important de clarifier la situation des professeurs agrégés
et de leur donner la place qui leur revient dans le système édu -
catif. Une série de mesures permettra à ces enseignants d'exercer
en lycée s'ils le souhaitent . La possibilité d'être nommé en col-
lège sera toutefois conservée . Enfin, les procédures de consulta-
tion des instances paritaires ont été revues afin de mettre fin à
l'idée, répandue à tort, que les mutations des professeurs sont
réalisées de façon aveugle par l'informatique sans tenir compte
des besoins du service public. Ces mesures doivent permettre de
procéder à des mutations qui tiennent compte du mérite des
enseignants dans l'exercice de leur profession, de leur problèmes
familiaux et de l'intérêt des élèves.

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel)

6642 . - 6 octobre 1986 . - M . Michel Hannoun attire l'attention
de M . le ministre de l'aducation nationale sur les indemnités
représentatives de logement . Il lui expose le cas d'une institutrice
qui a fait construire une maison avec son époux dans la ville où
elle enseigne . Les travaux terminés, elle est allée habiter cette
maison. Elle a alors fait une demande d'indemnité représentative
de logement . Le maire de sa commune refuse de donner un avis
favorable à cette demande en expliquant que l'institutrice occu-
ait un logement mis à sa disposition par la commune et qu'elle

Pa quitté volontairement pour aller habiter sa propre maison.
L'institutrice en question conteste la position du maire et argue
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que le logement qu'elle occupait n'était pas conforme aux normes
légales, ce qui l'aurait poussée à s'installer chez elle . De plus, ce
logement lui aurait été alloué provisoirement et il ne lui en aurait
pas été proposé d'autre . Il lui demande si, dans un tel cas, un
maire peut refuser de consentir l'indemnité représentative de
logement . Dans la négative, il souhaiterait connaître les
démarches que peut entreprendre cette institutrice pour retrouver
ses droits.

Réponse. - L'indemnité représentative de logement n'est pas
due lorsque le maire a offert un logement consena,le et que
l'instituteur l'a refusé ou bien décidé, après l'avoir initialement
accepté, de le quitter, exception faite du cas où, avec l'accord du
maire, le logement a été cédé à un instituteur qui bénéficiait
auparavant d'une indemnité représentative . Au cas exposé, l'en-
seignante en cause ne peut bénéficier du versement de l'indem-
nité puisqu'elle a quitté le logement mis à sa disposition par la
commune . Si un conflit existe entre le maire de cette commune et
l'institutrice quant au caractéretconvenable de ce logement, l'une
des deux parties peut utiliser la voie de recours devant les juri-
dictions administratives.

Communes (finances locales)

lqf. - 6 octobre 1986 . - M. Pierre Pasquini rappelle à M . I.
ministre de l'éducation nationale que la loi de finances du
29 novembre 1982 (Journal officiel du 30 décembre 1982) fixant
les nouvelles règles d'attribution aux collectivités locales de la
dotation globale de fonctionnement intègre dans ladite dotation
un concours particulier destiné à prendre en charge l'indemnité
de logement des instituteurs non logés dans la commune . Le
décret n° 83-367 du 2 mai 1983 (art. 3 et 4) stipule que le mon-
tant de l'indemnité de logement, fixé annuellement par le com-
missaire de la République après avis du conseil départemental de
l'enseignement primaire et du conseil municipal, est majoré d'un
quart pour les instituteurs mariés avec ou sans enfant à charge.
Enfin, la circulaire de MM . les ministres de l'intérieur et de
l'éducation nationale du I" février 1984 (Journal officiel du
10 février 1984) précise au paragraphe III, dernier alinéa : « En
tout état de cause, il serait souhaitable que le montant de l'in-
demnité fixé par vos soins ne dépasse pas, compte tenu des
majorations, le montant de l'attribution forfaitaire par instituteur
logé ou indemnisé versée par l'Etat, sauf, le cas échéant, pour les
communes qui appliqueraient d'ores et déjà un taux supérieur à
celui de la dotation . » Il lui expose à ce sujet que l'indemnité de
logement majorée de 25 p . 100 pour les instituteurs mariés avec
ou sans enfants à charge dépasse, dans la commune de L'Ile-
Rousse (Haute-Corse), de 22000 francs la dotation spéciale
perçue de l'Etat . Le maire, auteur de la présente question, s'est
borné, jusqu'en 1985, à partager entre les fonctionnaires non
logés le montant du concours perçu de l'Etat . Or les instituteurs
de sa commune, invoquant le décret du 2 mai 1983, ont saisi de
ce problème le commissaire de ta République, qui invite le maire
à mandater le complément de 25 p . 100 et l'informe de la saisie
de la chambre régionale des comptes si diligence n'est pas faite.
Il lui demande quelle attitude doit être la sienne devant cette
apparente contradiction.

Réponse . - Le régime du logement des instituteurs revêt
deux aspects différents : 10 l'attribution par les communes aux
instituteurs d'un logement ou, à défaut, d'une indemnité repré-
sentative de logement dont le montant est fixé par le commissaire
de la République du département, après avis du conseil départe-
mental de l'enseignement primaire et du conseil municipal, en
fonction des circonstances locales ; à ce montant s'ajoute éven-
tuellement la majoration de 25 p . 100 attribuée, en application du
décret n° 83-367 du 2 mai 1983, aux instituteurs mariés avec ou
sans enfant à charge ; 2 . l'attribution par l'Etat aux communes
d'une dotation spéciale destinée à couvrir globalement les
charges résultant pour elles de leurs obligations légales. En 1985,
le Gouvernement a décidé d'attribuer forfaitairement par institu-
teur logé ou indemnisé une somme de 9 177 francs afin de com-
penser l'ensemble des charges supportées par les communes pour
le logement des instituteurs, à la fois au titre de l'entretien et de
l'aménagement des logements et au titre de l'indemnité représen-
tative. Le montant de l'indemnité de logement et celui de la dota-
tion sont donc bien distincts. Des recommandations ont été
cependant données aux commissaires de la République par circu-
laire n s 84-28 du 2 février 1984 afin que le montant de l'indem-
nité fixé par leurs soins ne dépasse pas, compte tenu des majora-
tions, le montant de l'attribution forfaitaire par instituteur logé
ou indemnisé versée par l'Etat sauf pour les communes appli-
quant déjà un taux supérieur à celui de la dotation . Une com-
mune qui ne peut offrir un logement de fonction à un instituteur
affecté dans une école publique communale lui verse l'indemnité
représentative de logement dont le montant a été fixé par le com-

missaire de la République mais ne peut faire bénéficier l'intéressé
d ' un montant différent de celui fixé par le commissaire de la
République dans les conditions ci-dessus rappelées.

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel)

10006 . - 6 octobre 1986 . - M . Michel Sapin appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur certaines dispo-
sitions concernant le décompte des services de la catégorie 13 .
(services actifs). D'après l'article 75 de la loi du 31 mai 1932,
sont classés dans cette catégorie les emplois présentant un risque
particulier ou des fatigues exceptionnelles . Ainsi, par exemple,
l'emploi d'instituteur relève de cette catégorie . Mais les services
accomplis par les instituteurs auxiliaires sont, eux, considérés
comme relevant de la catégorie A (sédentaires) . Ces services de
début de carrière correspondent pourtant parfaitement à la défi-
nition utilisée dans l'article 75, notamment quand il s'agit de
périodes de remplacement . C'est pourquoi il lui demande quelles
raisons justifient l'exclusion de la catégorie D des services de la
période d'auxiliariat.

Réponse. - L'article 75 de la loi du 31 mars 1932 a substitué
à l'ancienne classification des emplois sédentaires et emplois
actifs un classement en catégorie A et catégorie B . Toutefois,
ainsi qu'il ressort d'une jurisprudence constante (C .E ., avis,
19 avril 1932 ; arrêt Monceau, 6 juin 1956 ; T.A . Paris, Chas-
saigne, 24 mai 1963), le classement en catégorie B ne peut
concerner que les services de titulaires à l'exclusion de services
auxiliaires validés . Cette règle est valable pour l'ensemble de la
fonction publique . C'est pourquoi les instituteurs suppléants ou
remplaçants ne peuvent obtenir le classement de leurs services
auxiliaires en catégorie B.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

10020. - 6 octobre 1986 . - M . Didier Chouat attire l'attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur les discrimina-
tions existant entre P.E.G .C ., en matière d'âge d'ouverture des
droits à la retraite . Dans les Côtes-du-Nord, prés de 600 P .E .G .C.
sur 740 sont issus du corps des instituteurs (350 lors de la consti-
tution du corps en 1979 et 250 issus des classes de transition et
pratique, intégrés P.E .G .C . entre 1975 et 1980) . Ceux d'entre eux
qui n'avaient pas quinze années de services actifs (parfois il ne
leur manquait que quelques mois) ne pourront prendre leur
retraite qu'à soixante ans alors qu'ils voient leurs collègues de
promotion d'école normale cesser leur activité dès cinquante-cinq
ans . Ainsi, les enseignants qui ont opté pour le corps des
P.E .G .C . en 1969 ne peuvent bénéficier de la retraite qu'à
soixante ans, alors que d'autres qui exerçaient dans les classes de
transition et pratique, et qui n'ont demandé leur intégration
qu'entre 1975 et 1980, ont la possibilité d'ajouter jusqu'à onze
ans de services actifs et peuvent donc partir en retraite à
cinquante-cinq ans . En conséquence, il lui demande s'il envisage
de prendre des dispositions afin de corriger ces inégalités entre
enseignants d'une même catégorie.

Réponse . - La condition d'accomplissement effectif de quinze
ans de services civils classés en catégorie B (services actifs)
exigée par l'article L . 24 1, premier alinéa, du code des pensions
civiles et militaires de retraite pour l'obtention d'une retraite à
jouissance immédiate dès l'âge de cinquante-cinq ans se justifie
par les motifs mêmes qui ont conduit à la distinction, au regard
de l'âge de la retraite, de deux catégories de services . Il s'agit, en
effet, de permettre un départ anticipé à la retraite des fonction-
naires qui, pendant une période de temps suffisamment longue
pour être significative, ont occupé des emplois particulièrement
pénibles. Ce n'est qu'après l'accomplissement d'une durée de
quinze ans de services de cette nature qu'un départ anticipé à la
retraite est considéré comme étant justifié . Cette mesure, nulle-
ment discriminatoire, résulte d'une réglementation générale
valable pour tous les fonctionnaires et qu'il n'apparait pas pos-
sible de modifier.

10011. - 6 octobre 1986. - M . Didier Chouat appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur ce qui parait
constituer une anomalie dans le nouveau système d'attribution
des primes de rentrée . La création, en juillet dernier, d'une prime
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d'entrée en seconde de 900 francs uniformise le système de

g
rimes de rentrée mais « pénalise » une catégorie d'élèves : !es

boursiers de l'enseignement technique qui entrent en seconde
dans le cycle long après un C .A .P . Ceux-ci recevaient jusqu'à
présent une somme de 1 350 francs (six parts de bourses à
225 francs) quand ils passaient dans le cycle long . Cette prime
leur était attribuée pour compenser la perte de la prime de quali-
fication de 1 350 francs accordée aux élèves du technique . En
conséquence, il lui demande comment il entend remédier à cette
anomalie.

Réponse. - Afin d'encourager la poursuite d'études au-delà de
l'âge de l'obligation scolaire, le ministère de l'éducation nationale
a entrepris d'aider plus substantiellement d'abord les familles
dont les enfants sont scolarisés en second cycle court, puis celles
dont les enfants sont scolarisés en second cycle long . Cet effort
s'est d'abord traduit, d'une part, par une augmentation du
nombre de boursiers obtenue notamment grâce au maintien du
droit à bourse aux élèves contraints de doubler une classe ou
poursuivant une spécialisation et, d'autre part, par l'augmentation
non négligeable des bourses accordées dans le second cycle
court, qui peuvent atteindre jusqu'à 6 411 francs, grâce à une
prime à la qualification de 2 81 1 francs . La mesure nouvelle de
41,4 millions de francs inscrite à la loi de finances pour 1986 a
permis selon le désir des parlementaires une augmentation du
montant de la bourse des élèves scolarisés• dans le second cycle
long ; elle a pris la forme d'une prime d'accès en seconde de
900 francs, payée en une seule fois dès le premier trimestre de
l'année scolaire . II convient de préciser que le montant de cette
prime a été calculé de façon à ne pas remettre en cause les avan-
tages déjà consentis aux boursiers issus du second cycle court.
Ainsi, les boursiers ayant obtenu un certificat d'aptitude profes-
sionnelle en trois ans et admis en seconde spéciale, étaient jus-
qu'à cette rentrée les boursiers les plus favorisés puisqu'ils perce-
vaient six parts supplémentaires, soit 1 350 francs ; dans le
nouveau système d'attribution, i' serçoivent dés la rentrée la
prime de 900 francs et continuent oénéficier de deux parts sup-
plémentaires, soit 450 francs, ce qui correspond exactement à
1 350 francs . Les boursiers issus du second cycle court, sont donc
bien loin d'être pénalisés par la création d'une prime d'entrée en
seconde .

Impôts et taxes (taxes parafiscales)

10181 . - 13 octobre 1986. - M . Sébastien Couspel attire l'at-
tention de M. le ministre de l'éducation nationale sur le
régime de redevance des téléviseurs et magnétoscopes applicable
aux établissements scolaires : un régime distinct est appliqué aux
établissements publics et privés . Les premiers bénéficient directe-
ment d'une exonération pour le matériel utilisé à des fins péda-
gogiques . Les seconds doivent acquitter ces taxes, dont une seule
est ultérieurement récupérable sur le forfait d'externat . Cette
situation constitue une disparité de traitement entre les établisse-
ments et introduit un décalage entre le moment où l'établisse-
ment acquiert son matériel et le moment où la charge est partiel-
lement prise en compte dans le forfait . En conséquence, il lui
demande s'il n'est pas envisageable d'aligner le régime de l'ensei-
gnement privé sur celui de l'enseignement public, d_ns un souci
de simplification et d'équité.

Réponse. - Le décret n° 82 . 971 du 17 novembre 1982 relatif à
l'assiette et au recouvrement de la redevance sur les appareils
récepteurs de télévision et sur les magnétoscopes ne prévoit
aucune exonération en faveur des établissements d'enseignement.
Tot sis, à la suite de la parution de ce décret, il a été décidé
de i . .onduire la mise hors du champ d'application de la rede-
vance des postes récepteurs de télévision détenus par les établis-
sements publics d'enseignement de l'Etat telle qu'elle existait
avant l'entrée en vigueur du texte en question et d'étendre cette
dispense de paiement aux magnétoscopes détenus par ces mêmes
établissements . Compte tenu des dispositions concernant l'organi-
sation de l'enseignement public contenues dans la loi n° 83-663
du 22 juillet 1983 relative à la répartition des compétences entre
les communes, les départements, les régions et l ' Etat, il a été
décidé d'étendre le bénéfice de la mise hors du champ d'applica-
tion de la taxe aux postes récepteurs de télévision et aux magné-
toscopes utilisés, à des fins strictement pédagogiques, dans le
cadre de l'enseignement public préélémentaire, élémentaire et
secondaire dispensé par les établissements dépendant directement
des collectivités territoriales ou encore de leur groupement . Les
établissements privés du second degré sous contrat d'association
qui justifient, d ' une part, de l'utilisation d'un poste récepteur de
télévision à des fins uniquement scolaires dans les locaux
réservés à l'enseignement et, d'autre part, du paiement de la rede-
vance voient la participation forfaitaire des départements pour les
collèges et des régions pour les lycées à leurs dépenses de fonc-

tionnement majorée de l'incidence de la redevance effectivement
acquittée. Le même principe a été étendu, dans les mêmes condi-
tions, à la redevance portant sur les magnétoscopes détenus par
ces mêmes établissements . Les dotations qui ont été décentra-
lisées au l er janvier 1986 incluent les crédits nécessaires à ce rem-
boursement . II ne peut être envisagé pour l'instant d'aller au-delà
de ces dispositions, en admettant au bénéfice de la mise hors du
champ de la redevance les établissements d'enseignement privés,
même sous contrat d'association, compte tenu des besoins finan-
ciers des organismes du service public de l'audiovisuel, bénéfi-
ciaires de la taxe . Cependant, la suppression, à compter du
l er janvier 1917, de la redevance sur les magnétoscopes devrait
sans nul doute alléger les charges supportées en la matière par
les établissements d'enseignement en cause.

Enseignement prisé (personnel)

10447 . - 13 octobre 1986 . - M . Xavier Dugoin attire l' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la catégorie des
maîtres certifiés et agrégés de l'enseignement privé, relativement
peu importante par son nombre, qui doit normalement, dans
l'avenir, représenter la majorité des professeurs dans les collèges
et lycées privés . Or, actuellement, cette catégorie se trouve dans
une situation particulière à l'intérieur de l'enseignement privé,
insuffisamment prise en compte par les instances ou syndicats
chargés de représenter les professeurs . Bien qu'ayant réussi les
mêmes concours que leurs collègues de l'enseignement public, les
certifiés et agrégés de l'enseignement privé ne jouissent ni de la
parité de statut, ni d'un statut particulier qui garantirait la spéci-
ficité de leur position, en fonction de leurs titres dans l'enseigne-
ment privé . Aussi il lui demande s'il ne serait pas souhaitable,
tout en conservant à la liberté de l'enseignement son sens plein,
que ces maîtres puissent être dotés d'un statut.

Réponse . - Les maîtres des établissements d'enseignement
privés sous contrat qui passent avec succès un concours de recru-
tement obtiennent, dès leur réussite, un contrat définitif ; ce
contrat leur permet d'être assimilés, pour le calcul de leur rétri-
bution, leurs obligations de service et le déroulement de leur car-
rière, aux personnels titulaires des divers corps de l'enseignement
public, avec toutefois le bénéfice, par rapport à leurs collègues de
l'enseignement public, du maintien dans leur établissement
d'exercice. II importe d'observer par ailleurs que le décret
n o 79-1086 du 5 décembre 1979 leur donne la faculté, dans la
limite des postes vacants, de demander à être affectés en qualité
de titulaires dans un établissement d'enseignement public.

Enseignement préscolaire et élémentaire (assurances)

10610. - 20 octobre 1986 . - M . Patrick Devedjian appelle l'at-
tention de M. le ministre de l ' éducation nationale sur les pro-
blèmes d'interprétation que soulèvent les dispositions des notes
de service n° 85-229 du 21 juin 1985 et n° 86-217 du
16 juillet 1986 relatives aux assurances scolaires . En effet, si l'as-
surance scolaire n'est pas exigée dans le cadre des activités obli-
gatoires, il est bien spécifié qu'elle devient obligatoire dans le
cadre des activités facultatives offertes par les établissements.
C'est ainsi que la note de service n° 85-229 du 21 juin 1985 pré-
cise que l'assurance scolaire est exigée pour les sorties et voyages
collectifs d'élèves, pour les séjours linguistiques prévus dans le
cadre des appariements ou des échanges de classe, pour les
classes de découverte (classes vertes, classes de neige) . La note de
service n° 86 .217 du 16 juillet 1986 indique quant à elle que,
« dans le cadre des activités facultatives offertes par les établisse-
ments, les participants se soumettent aux règles fixées par les
organisateurs » . Il lui demande donc de bien vouloir lui préciser
si les directeurs des écoles maternelles et élémentaires sont en
droit de soumettre la participation des élèves aux activités facul-
tatives offertes par les établissements, et notamment la cantine,
l'étude surveillée ou les sorties susceptibles de déborder du temps
scolaire, à la communication par les parents de l'attestation de
l'assurance souscrite, y compris le numéro du contrat et le nom
de la compagnie d'assurance.

Enseignement préscolaire et élémentaire (assurances)

10744 . - 20 octobre 1986 . - Mme Muguette Jacquaint attire
l'attention de M . 10 ministre de l'éducation nationale sur l'in-
terdiction faite aux directeurs d'établissement scolaire de distri-
buer les documents d'assurance mutualiste. Cette disposition qui
apparaît anodine peut entraîner de graves répercussions . En effet,
la non-distribution, donc la méconnaissance pour les familles,
peut avoir un effet négatif : la non-assurance. Or pour toute
sortie pédagogique une couverture par assurance est obligatoire .
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En conséquence, une carence de publicité se traduirait par une
ségrégation, les enfants assurés participeront aux activités, les
autres seront exclus . Cette mesure aggrave la crise du système
éducatif, c'est pourquoi elle lui demande s'il compte prendre les
mesures nécessaires au rétablissement des anciennes dispositions,

Réponse. - La note de service n° 86-217 du 16 juillet 1986 n'est
aucunement destinée à porter atteinte aux activités des assurances
mutualistes scolaires . L'objet de la note de service précitée est en
effet, simplement, de rappeler le régime juridique applicable en
matière d'assurances scolaires, et de mettre fin à certaines pra-
tiques inconciliables avec la neutralité du service public de l'en-
seignement . En ce qui concerne le régime juridique applicable, la
note de service du 16 juillet 1986 précitée, qui fait en cela réfé-
rence à celle du 21 juin 1985, souligne expressément que les
familles ont le choix de souscrire une assurance, soit auprès de
leur assureur habituel, soit auprès des organismes à caractère
mutualiste proposés par les associations de parents d'élèves, étant
entendu que l'assurance scolaire ne constitue pas une obligation
pour les activités scolaires obligatoires . Ces règles étant rap-
pelées, le texte précité précise également que les directeurs
d'école et les chefs d'établissement doivent informer les familles
des dispositions applicables en matière d'assurances scolaires,
mais que les personnels de l'éducation nationale n'ont pas pour
mission de servir d'intermédiaires à des compagnies d'assurances
ou à des mutuelles d'assurances . En conséquence, toute distribu-
tion de propositions d'assurances dans les locaux scolaires et tout
maniement de fonds relatif à cet objet ne peuvent qu'être
interdits à ces personnels, conformément au principe de neutra-
lité du service public de l'enseignement . Les dispositions de la
note de service n e 86-217 du 16 juillet 1986 sont claires ; elles
visent en fait à mieux définir le rôle imparti aux membres de la
communauté éducative dans le domaine des assurances scolaires,
et à instituer, la plus grande clarté en ce domaine . Il appartient
aux personnels de l'éducation nationale d'informer lcs familles
de la réglementation en matière d'assurance scolaire . Mais c'est
aux associations de parents d'élèves de diffuser les propositions
d'assurances qu'elles peuvent proposer aux familles puis d'en
assurer la souscription . Bien évidemment, les familles peuvent
avoir recours à leur assureur habituel . La note de service prévoit
que les associations de parents d'élèves doivent bénéficier, de la
part des directeurs d'école et chefs d'établissement, de toutes les
facilités matérielles nécessaires pour proposer aux familles des
assurances et percevoir les primes correspondantes . Par ailleurs,
dans le cas des établissements où n'existent pas d'associations de
parents d'élèves, rien n'interdit aux associations habilitées au
plan national ou académique de déposer dans les établissements
considérés des propositions de souscription d'assurances sco-
laires .

ENVIRONNEMENT

Santé publique (produits dangereux)

9505. -- 4 août 1986 . - M . J'en Proveux appelle l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l ' équipement,
du logement, de l ' aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé de l'environnement, sur l'utilisation des transfor-
mateurs au pyralène . Trois incidents ont frappé en quelques jours
des tranformateurs électriques refroidis au pyralène, substance
particulièrement toxique, non biodégradable et qui dégage à
300 aC de la dioxine . Interrogé à ce sujet, M . le directeur de la
prévention de la pollution au ministère de l'environnement a
Indiqué que si trop d'incidents se produisaient, il n'était pas
impossible d'interdire un jour définitivement l'utilisation des
transformateurs au pyralène, mais que, pour le moment, cette
décision n'était pas indispensable . Sachant que la destruction des
transformateurs à pyralène, à raison de deux par jour (ce qui
semble un maximum compte tenu de l'équipement actuel), pren-
drait environ quatre-vingt-dix ans, il lui demande de lui préciser
les mesures concrètes qu'entend adopter le Gouvernement à
l'issue du recensement qu'il vient de décider pour procéder au
remplacement de tels transformateurs et limiter dans l'immédiat
les dangers de fuites éventuelles.

Réponse. - Plusieurs événements récents ont à nouveau attiré
l'attention du public sur les conséquences d'un accident ou d'un
incident mettant en cause un appareil électrique (transformateurs,
condensateurs, jeux de barres) contenant un liquide diélectrique à
base de polychlorobiphényles, tel que le pyralène. L'utilisation de
ces substances, qui avait été considérée lors de leur apparition
vers 1950 comme un progrès considérable au regard des risques
d'incendie, s 'est avérée par la suite porter atteinte à l ' environne-
ment et à la santé du fait de leur stabilité et de leur accumula-

fion dans les chaines biologiques . La teneur en P.U.D . dans l'en-
vironnement n'ayant pas décru malgré leur restriction
d'utilisation aux systèmes clos décidée en 1975, une directive
européenne a été plus loin en interdisant, depuis le
I o juillet 1986, la mise sur le marché d'appareils nouveaux . Les
transformateurs et appareils existants restant autorisés, des pré-
cautions particulières ont été récemment imposées par le ministre
de l'environnement . De même, afin d'informer les services de
lutte contre l'incendie, un recensement a été décidé pour le
6 août 1986 au titre de la législation des installations classées
pour la protection de l'environnement . D'ores et déjà, il a permis
aux préfectures de connaitre 150000 appareils contenant des
P .C.B . dont une majorité de transformateurs au pyralène . Le
ministre de l'environnement a chargé M . Chappuis, ingénieur en
chef de l'armement, d'une mission d'étude qui a notamment pour
objet d'apprécier la nécessité d'un retrait accéléré de certains
appareils, en particulier dans des emplacements sensibles comme
les écoles ou les hôpitaux. Cependant, il convient de ne pas exa-
gérer la portée des incidents pouvant survenir ni la probabilité
d'occurrence d'un accident grave sur un tel appareil . La produc-
tion de certaines dioxines ou de certains furancs n'est en effet
éventuellement possible que dans le cas d'accident avec incendie.
Le ministre de l'environnement a d'ailleurs à ce sujet adressé aux
commissaires de la République des directives précises concernant
les mesures à prendre les mieux adaptées .1 chaque type d'acci-
dent éventuel le 26 août 1986 . L'élimination des appareils conte-
nant des P.C .D ., et particulièrement les transformateurs, s'opère
en deux étapes : l'incinération du fluide P.C .B . après vidange et
la décontamination de l'appareil vidangé . Pour l'incinération,
deux projets industriels sont ou devraient être prochainement
soumis à enquête publique . Ils permettraient, s'ils étaient auto-
risés et agréés à l'issue de cette enquête et des procédures admi-
nistratives, de porter de 3 000 à 10 000 tonnes par an la capacité
d'incinération des fluides P .C .B ., soit l'équivalent de la vidange
annuelle de 15 000 à 20 000 transformateurs, Quant à la déconta-
mination des carcasses d'appareils, la modernisation d'une unité
existante permettra dés la tin de 1986 de porter de 2 50(1 à 8 000
le nombre de transformateurs décontaminés par an et de 15 000 à
35 000 le nombre de condensateurs décontaminés . De plus,
d'autre projets industriels proposant soit la décontamination des
transformateurs, soit leur réutilisation après remplissage avec un
fluide de substitution ont été présentés au ministère de l'environ-
nement et sont en cours d'examen.

Santé publique (produits dangereux)

5930. - 4 août 1986 . - M . Georges Sarre attire l ' attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'équipement.
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé de l ' environnement, sur les conditions de l ' élimi-
nation des tranformateurs au pyralène décidée après l'accident de
Villeurbanne . Le Gouvernement ayant fixé au 8 août la date
limite du recensement de ces transformateurs, il voudrait
connaître les mesures qui ont été prises pour vérifier que l'en-
semble des entreprises et des particuliers qui en disposent en
feront bien la déclaration au même titre que l'E .D .F. La popula-
tion et la presse seront-elles informées de la localisation de ces
transformateurs? A quelle date enfin envisage-t-il leur disparition
totale compte tenu du fait qu'il en existe, selon les estimations,
entre cent et deux cent mille et que le seul centre français
capable de les traiter ne pourra jamais éliminer plus de six mille
de ces dangereux transformateurs par an.

Santé publique (produits dangereux)

11120 . - 3 novembre 1986 . - M . Georges Sarre s'étonne
auprès de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l 'équipement, du logement, de l ' aménagement du territoire
et des transports, chargé de l'environnement, de l'absence de
réponse à sa question n° 6930 du 4 août 1986, relative à l'élimi-
nation des transformateurs au pyraléne, et notamment de ceux
qui sont détenus par des entreprises ou des particuliers . Il lui en
renouvelle les termes.

Réponse. - Plusieurs événements récents ont à nouveau attiré
l'attention du public sur les conséquences d'un accident ou d'un
incident mettant en cause un appareil électrique (transformateurs,
condensateurs, jeux de barres) contenant un liquide diélectrique :i
base de polychlorophényles, tel que le pyralêne . L'utilisation de
ces substances, qui avait été considérée lors de leur apparition
vers 1950 comme un progrès considérable au regard des risques
d'incendie, s'est avérée par la suite porter atteinte à l'environne-
ment et à la santé du fait de leur stabilité et de leur accumula-
tion dans les chaines biologiques . La teneur en P .C .B . dans l'en-
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vironnement n'ayant pas décru malgré leur restriction
d ' utilisation aux systèmes clos décidée en 1975, une directive
européenne a été plus loin en interdisant, depuis le

1 .' juillet 1986, la mise sur le marché d'appareils nouveaux . Les
transformateurs et appareils existants restant autorisés, des pré-
cautions particulières ont été récemment imposées par le ministre
de l'environnement. De même, afin d'informer les services de
lutte contre l'incendie, un recensement a été décidé pour le
6 août 1986 au titre de la législation des installations classées
pour la protection de l'environnement . D'ores et déjà, il a permis
aux préfectures de connaître 150 000 appareils contenant des
P.C .B . dont une majorité de transformateurs au pyralène . Une
synthèse nationale des déclarations effectuées en préfecture est en
cours et sera rendue publique dés qu'elle sera achevée . D'autre
part, les maires seront informés, conformément à la législation
des installations classées pour la protection de l'environnement,
de la situation de l'ensemble des appareils situés sur leur com-
mune . En ce qui concerne la vérification de ces déclarations, les
installations concernées, étant désormais des installations
classées, sont sous le contrôle des inspecteurs des installations
classées. Par ailleurs, une large information a été donnée aux
syndicats des professions grandes utilisatrices d'appareils aux
P.C.B . ainsi qu'à différents organismes publics afin que les décla-
rations et la mise en conformité des appareils soient effectuées.
Le ministre de l'environnement a chargé M . Chappuis, ingénieur
en chef de l'armement, d'une mission d'étude qui a notamment
pour objet d'apprécier la nécessité d'un retrait accéléré de cer-
tains appareils, en particulier dans des emplacements sensibles
comme les écoles ou les hôpitaux . Cependant, il convient de ne

g
as exagérer la portée des incidents pouvant survenir ni la proba-
ilité d'occurrence d'un accident grave sur un tel appareil . La

production de certaines dioxines ou de certains furanes n'est en
effet éventuellement possible que dans le cas d'accident avec
incendie . Le ministre de l'environnement a d'ailleurs à ce sujet
adressé aux commissaires de la République des directives pré-
cises concernant les mesures à prendre adaptées à chaque type
d'accidents éventuels, le 26 août 1986 . L'élimination des appareils
contenant des P .C .B ., particulièrement les transformateurs,
s'opère en deux étapes : l'incinération du fluide P.C.B . après
vidange et la décontamination de l'appareil vidangé . Pour l'inci-
nération, deux projets industriels sont ou devraient être prochai-
nement soumis à enquête publique. Ils permettraient, s'ils étaient
autorisés et agréés à l ' issue de cette enquête et des procédures
administratives, de porter de 3 000 tonnes/an à 10000 tonnes/an
la capacité d'incinération des fluides P.C .B., soit l ' équivalent de
la vidange annuelle de 15 à 20 000 transformateurs . Quant à la
décontamination des carcasses d'appareils, la modernisation
d'une unité existante permettra, dès la fin de 1986, de porter
de 2 500 à 8 000 le nombre de transformateurs décontaminés par
an et de 15 000 à 35 000 le nombre de condensateurs déconta-
minés . De plus, d'autres projets industriels proposant soit la
décontamination des transformateurs, soit leur réutilisation après
remplissage avec un fluide de substitution ont été présentés au
ministère de l'environnement et sont en cours d'examen.

Expropriation (enquêtes publiques)

N00. - 15 septembre 1986. - M . Jean Charbonnai attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports, chargà de l'environnement . sur la loi du
12 juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes
publiques et à la protection de l'environnement. Malgré la tenta-
tive d'unification des procédures d'enquêtes, certaines échappent
encore à la législation précitée . II lui demande si un effort d'har-
monisation ne serait pas de nature à aplanir certaines difficultés
contentieuses résultant de l'hétérogénéité des procédures exis-
tantes.

Réponse. - L'effort d'unification des procédures d'enquête
publique, entrepris par la loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 et ses
décrets d'application, a permis de dégager un tronc commun de
règles qui, sous réserve de quelques adaptations exigées par cer-
tains types d'opérations, ont vocation à s'appliquer à l'ensemble
des travaux, aménagements et ouvrages visés à l'annexe jointe au
décret na 85-453 du 23 avril 1985. En revanche, les enquêtes qui
ne concernent pas ces différentes opérations définies comme
étant susceptibles d'affecter l'environnement n'entrent pas dans le
champ d ' application des nouveaux textes et continuent à être
régies par les règles qui leur sont propres . Bien qu'elle ne semble
pas être à l'origine d un véritable contentieux, l 'hétérogénéité des
textes actuellement en vigueur contribue indéniablement à ce que
des confusions soient commises quant aux règles applicables,
aussi bien par les services chargés de les mettre en oeuvre que par
les administrés eux-mêmes. Il parait donc souhaitable, dans un
souci de simplification qui permettra . de faire l'économie d'un

certain nombre d'erreurs, qu'une plus large harmonisation des
procédures existantes soit recherchée à terme par les différentes
administrations chargées de leur gestion.

Electricité et gaz (pollution et nuisances)

10424 . - 13 octobre 1986 . - M . Georges Mesmin demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé de l'environnement, quelle est sa position sur le
remplacement des transformateurs électriques au pyralène par un
matériel moins llangereux . Si l'application de la future directive
européenne de juin 1986 interdit l'installation de nouveaux trans-
formateurs au pyralène, deux problèmes demeurent : 1 . d ' une

p
st, quel sort sera réservé au parc actuel (plus de 30 000 en

France ; ces appareils, mal répertoriés, sont susceptibles de
reproduire l'accident survenu à Reims cette année ; 2, d'autre
part, quelles solutions de rechange peuvent être agréées en rem-
placement du pyraléne comme élément de refroidissement . Il lui
demande en conséquence : 10 s'il envisage d'inciter les utilisa-
teurs de transformateurs électriques au pyralène à remplacer ce
matériel ; 2 . si ses services ont étudié les solutions de rechange et
quelles conclusions ils en ont tirées.

Réponse. - L'utilisation des polychlorobiphényles (ou des
mélanges appelés commercialement « pyralènes » ou « askarels »)
avait été considérée lors de leur apparition (à partir de 1950)
comme un progrès considérable au regard des risques d'incendie.
Il s'est avéré par la suite que ces produits, très stables, s'accumu-
lent dans les chaînes biologiques et portent ainsi atteinte à l'envi-
ronnement et à la santé des populations . Beaucoup plus récem-
ment, un nouveau risque lié à l'emploi des P .C .B . a été mis en
évidence à la suite d'accidents avec incendie survenus sur des
transformateurs . Considérant dès lors que, malgré la restriction à
l'utilisation des P.C .B . décidée en 1975, il n'a été constaté, d'une
manière générale, aucun signe de régression sensible de la pollu-
tion de l'environnement et que des émissions très toxiques peu-
vent survenir en cas d'incendie, une deuxième série de mesures a
été jugée nécessaire : a) la directive européenne du

1 « octobre 1985 (portant modification de la directive
76/769/C .E.E . du 27 juillet 1976) interdit la mise sur le marché
de tels appareils, même d'occasion, contenant des P.C.B ou
P.C .T., à partir du 30 juin 1986 ; la transcription en droit français
fait l'objet d'un décret pris au titre de la loi du 12 juillet 1977
relative au contrôle des produits chimiques. En revanche, l'em-
ploi des appareils ou installations en service à la date du
30 juin 1986 reste autorisé jusqu'à leur élimination ou jusqu ' à la
fin de leur durée de vie ; b) les transformateurs et appareils exis-
tants aux P.C .B . ou P .C .T. restant autorisés, il convenait d'en
évaluer le parc, de renforcer la sécurité des appareils en service
et de préciser les prescriptions applicables aux installations
chargées d'assurer leur maintenance et leur réparation. Par décret
ns 06-188 du 8 février 1986 (Journal officiel du 8 février 1986), la
nomenclature des installations classées a été complétée afin d'in-
troduire notamment une nouvelle rubrique, n° 355, spécifique
aux P.C.B . et P.C.T. Par cette rubrique, en particulier, les appa-
reils contenant des P.C.B. sont soumis à déclaration dès qu ' ils en
contiennent plus de 30 litres . L'arrêté type réunissant les pres-
criptions générales applicables aux installations soumises à décla-
ration au titre de la rubrique 355 A a fait l'objet de larges discus-
sions avec les professionnels, les utilisateurs et les représentants
des administrations concernées . L'articulation de ce texte, adressé
aux commissaires de la République le 11 mars 1986, est fondée
sur quatre principes essentiels qui sont : la protection contre les
écoulements vers l'environnement, nécessitant des rétentions effi-
caces ; la protection des appareils contre les risques internes de
défauts électriques pouvant être à l'origine d'un accident ou d'un
incendie ; la protection contre les risques externes d'incendie
pouvant atteindre les appareils ; des mesures particulières de pré-
caution lors de l'entretien, de la régénération ou de la réparation
sur place des appareils . Le classement en déclaration au titre des
installations classées pour la protection de l'environnement de
ces appareils aura ainsi permis, d'une part, de mieux informer les
services d'intervention en cas d'incendie de la présence d'un tel
appareil et, d'autre part, de rendre obligatoire la mise en confor-
mité des appareils électriques avec les prescriptions de cet arrêté
type. D'ores et déjà, plus de 150 000 déclarations (dont une majo-
rité de transformateurs, le reste étant constitué de condensateurs)
sont parvenues aux préfectures . Malgré ces précautions, si un
accident survenait, il conviendrait de prendre les mesures néces-
saires à la protection des populations et de l'environnement.
Cependant, il convient de ne pas exagérer la portée des incidents
pouvant survenir ni la probabilité d'occurrence d'un accident
grave sur un tel appareil . La production de certaines dioxines ou
de certains furanes n'est en effet éventuellement passible que
dans le cas d'accident avec incendie. Le ministre de l'environne-
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ment a d'ailleurs à ce sujet adressé aux commissaires de la Répu-
blique des directives précises concernant les mesures à prendre
les mieux adaptées à chaque type d'accident éventuel, le
26 août 1986 . En ce sui concerne le problème des technologies et
des produits de substitution, la recherche de produits de rempla-
cement non dangereux, entreprise depuis quelques années, a
permis d'avoir aujourd'hui au moins deux types de substances
utilisables dans les transformateurs, l'Ugilec T et les silicones . II
existe également des transformateurs dits secs, qui utilisent une
technologie différente d'enrobage par des résines. Le choix de la
technologie de remplacement appartient bien entendu à l'exploi-
tant. La loi du 12 juillet 1977 relative aux produits chimiques ne
donne pas d'autorisation explicite mais permet seulement l'inter-
diction de la mise sur le marché de certains produits. La commis-
sion d'évaluation de l'écotoxicité des substances chimiques a
recommandé la réalisation de nouveaux essais de toxicité aiguë, à
différentes températures, pour ces produits mais n'a pas demandé
l'interdiction de ces produits . Par ailleurs, le ministre de l'envi-
ronnement a chargé M . Chappuis, ingénieur en chef de l'arme-
ment, d'une mission d'étude qui a notamment pour objet d'ap-
précier la nécessité d'un retrait accéléré de certains appareils, en
particulier dans des emplacements sensibles comme les écoles ou
les hôpitaux .

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET TRANSPORTS

Logement (H.L .M. : Alpes-de-Haute-Provence)

4M. - 21 avril 1986. - M. Pierre Delmnr expose à M . le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement
du territoire et des transports que la société anonyme
d'H .L.M . de Digne a appelé son attention sur la nécessité d'une
relance de l'activité du bâtiment dans les Alpes-de-Haute-
Provence. Celle-ci pourrait en particulier être obtenue en abon-
dant l'enveloppe départementale de P .L .A . et P.A.L.U .L .O .S . à
hauteur des besoins actuels . II lui signale que la société en cause
répond pleinement depuis huit mois aux besoins exprimés par les
élus locaux car elle a constitué un portefeuille d'opérations com-
posé de plusieurs centaines de logements suite à des contacts
établis avec une soixantaine de communes du département. Pour
confirmer cette action, elle procède actuellement au recensement
nominatif des demandes avec les municipalités concernées et elle
préfinance le dépôt des permis de construire correspondants.
En 1986 et compte tenu de l'enveloppe accordée à la société qui
sera sans doute de 20 P.L.A ., il apparaît particulièrement néces-
saire d'envisager l'obtention pour elle de P.L .A . de catégorie 1
(nationale) et Il (régionale) que la société anonyme négocie au
titre de Ru (réalisations expérimentales) de résorption d'habitat
insalubre (R.H .I .) du Plan Construction régional, ainsi que pour
le dégagement de financements sur charge foncière . Les projets
de dossiers « Banlieue 89 » visant la mise en place de liaisons
piétonnes desservant des groupes H.L.M . décentrés devraient éga-
lement bénéficier de décisions favorables . Enfin, il lui fait
observer que, selon l'union des H.L .M ., la perte d'exploitation de
l'ensemble des organismes H .L.M . au titre du P.L .A . sera de 2 à
3 milliards de francs chaque année, soit un déficit cumulé de
IO à 15 milliards de francs, ce qui rend indispensable une révi-
sion des conditions des prêts en cause . II lut demande quelles
sont ses intentions en ce qui concerne les problèmes généraux et
particuliers sur lesquels il vient d'appeler son attention.

Logement (H.L.M. : Alpes-de-Haute-Provence)

7232 . - 4 août 1986 . - M . Pierre Daim« s'étonne auprès de
M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transporte de n ' avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n° 494 publiée au Journal officiel,
débats parlementaires, questions, du 21 avril 1986 relative à la
société H .L .M . de Digne . Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - En vertu des principes de déconcentration des
crédits de l'Etat, il appartient au préfet, commissaire de la Répu-
blique .de région, de procéder à la répartition interdépartemen-
tale des crédits régionaux de prêts locatifs aidés (P .L .A .) et le
primes à l'amélioration des logements à usage locatif et occupa-
tion sociale (P.A .L .U .L .O.S .) . II est précisé que la région Pro-
vence - Alpes - Côte d'Azur s'est vu attribuer, pour 1985 :
P.A.L.U.L.O .S ., 58,658 M .F. ; F.S .G .T., 72,096 M .F. ; P.L .A.
(catégorie 1, 2 et 3), 2 111,27 M.F. (dont 336,32 M .F. en caté-
gorie 1) . Sur cette dotation, le département des Alpes-de-Haute-
Provence s'est vu attribuer les crédits suivants : P.A .L .U .L.O .S .,

2,50 M .F. : F.S .G.T ., 1,20 M .F. : P.L .A ., 49,36 M .F . Pour 1986, la
région a bénéficié de : P.A .L.U .L.O.S., 22 M.F. ; F.S.G .T.,
53 M .F. ; P.L .A . (catégorie 1, 2 et 3), 1 773 M .F . Le département
des Alpes-de-Haute-Provence, où fin 1985 subsistait un reliquat
de crédits de 2,6 millions de francs n'a pas eu de dotation
P .A .L .U .L.O.S . ; par contre, des P.L .A . lui ont été attribués
pour 53,40 M .F ., donc en augmentation sensible par rapport

1985 . Le Gouvernement a adopté des mesures importantes en
faveur du logement qui permettent notamment une reprise de
l'activité de la construction . Une série de mesures financières,
concernant le logement social et l'amélioration de l'habitat, ont
été prises : le Crédit foncier de France débloque 7 500 P .L .A.
supplémentaires ce deuxième semestre, soit une augmentation de
12 p. I00f du nombre de P.L.A. financés par l'Etat en 1986 ; de
plus, le taux de ces prêts P.L .A . est ramené de 8 p. 100 :1
7,05 p . 100, les logements sociaux concernés pouvant être réalisés
aussi bien par des opérateurs privés que publics H .L .M .) . Le taux
des prêts de réhabilitation des logements sociaux baisse forte-
ment : de 9 p . 100 il passe de 5,8 p. 100 ; il s'agit des prêts
complémentaires aux P.A .L .U .L .O .S . réservés aux organismes
H .L .M . Cette baisse des taux compense la décision de ramener
aux environs de 20 p . 100 le taux des subventions P .A .L.U .L.O .S.
Cela permet à l'Etat, en conservant la même enveloppe budgé-
taire, de financer davantage de réhabilitation . Le ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports a demandé à l'agence nationale pour l'amélioration de
l'habitat (A .N .A .H .) d'augmenter de 10 p . 100 à 15 p . 100 le
montant de ses crédits destinés aux propriétaires bailleurs . De
plus, une dotation nouvelle de 100 millions de francs (soit une
rallonge de 20 p . 100) sera distribuée sous forme de pripe à
l'amélioration de l'habitat (P.A .H .). Des mesures fiscales, appli-
cables depuis le l ot juin 1986, permettent de nouvelles déduc-
tions : la déduction forfaitaire pour frais de gestion sur les
revenus fonciers remonte à 35 p . 100 pour les investissements
locatifs neufs ; la déduction fiscale accordrée aux acquéreurs de
logements neufs à usage locatif passe de IO p . 100 du montant de
chaque investissement dans la limite d'un plafond d'investisse-
ment de 400 000 francs, et cela pendant quatre ans si l'investis-
seur fait chaque année un nouvel investissement . Par ailleurs, une
procédure d'allégement important de la dette des organismes
constructeurs a été mise en place en décembre 1985 . Elle
s'adresse aux organismes qui ont des P .L .A . à taux fixe et qui ne
peuvent, par de seules mesures de gestion, assurer un équilibre
durable de léur situation financière. Une enveloppe de 300 M .F.,
prise sur le fonds de réserve et de garantie des caisses d'épargne,
a été affectée à quatre-vingt organismes dont vingt et un offices
publics . Le choix des bénéficiaires a été opéré en fonction de
critères clairs, définis par circulaire : taux d'endettement
en P .L .A., difficultés financières et rigueur de gestion . Ces orga-
nismes vont ainsi bénéficier d'une baisse d'un point du taux d'in-
térêt des prêts concernés pour une période de cinq ans ou pour
une période d'un an renouvelable, pour ceux dont la situation
justifie un effort de redressement . L'aide consentie par l'Etat doit
en effet être accompagnée d'efforts internes permettant une amé-
lioration structurelle de la situation des organismes ; un suivi
particulier de ces organismes sera assuré . Il conviendra d'exa-
miner Irs résultats de cette procédure, avant d'organiser Incu
extension de l'allégement des prêts P .L .A. à d'autres organismes.
Par ailleurs, la fixation du taux d'intérêt des P.L.A . consentis aux
organismes d'H.L .M . lors de la signature de la convention ne
constitue plus pour ces derniers un obstacle au bénéfice des
effets de la baisse de l'inflation pendant la période qui précède
la réalisation effective du projet . En effet, depuis le
25 octobre 1984 les caractéristiques des P.L.A . fixées lors de la
signature du contrat de prêt sont révisables . Cette révisabilité
intervient à chaque date anniversaire de la signature du contrat
en fonction d'un indice correspondant aux variations du taux de
rémunération du livret A des caisses d'épargne . Les prêts
consentis jusqu'au 30 juin 1985 bénéficiaient d'une révisibilité de
leur taux d'intérêt à hauteur de 50 p . 100 de la variation de l'in-
dice . A compter du I « juillet 1985 la révisabilité a pris en
compte 80 p . 100 de la variation de l'indice. A compter du
1 « janvier 1986, les prêts consentis bénéficient d'une complète
révisabilité du taux d'intérêt mais aussi du taux de progressivité
des annuités et le coefficient de révision prend en compte la tota-
lité de la variation de l'indice. Dans le contexte actuel de désin-
flation et de limitation corrélative des loyers, la révisabilité des
caractéristiques financières du P .L .A. permet à la baisse des taux
d'exercer ses effets bénéfiques en assurant une évolution cohé-
rente des recettes et des charges des organismes . Ainsi se trou-
vent améliotés les conditions de financement des programmes de
logements locatifs sociaux ainsi que l'équilibre financier des
organismes. L'action du Gouvernement tend à responsabiliser les
organismes d'H .L .M ., afin notamment de leur permettre de mieux
assurer l'entretien de leur patrimoine : dès 1987, une plus grande
latitude et une plus grande responsabilité leur seront accordées
dans la fixation des loyers qu'ils pourront réévaluer progressive-
ment en tenant compte de services rendus ; la barème du supplé-
ment de loyer à acquitter par les occupants de logements H .L.M .
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dont les ressources excèdent es plafonds réglementaires sera fixé
à l'initiative des organismes la vente des logements H .L .M . à
leurs occupants sera facilitée le Gouvernement a accepté que les
organismes puissent conserver les aides financières apportées par
l'Etat à la construction de ces logements ; les changements
d'usage pour créer des services de proximité dans les quartiers
qui en manquent seront rendus possible ; l'instruction des
demandes de transformation d'offices en offices publics d'aména-
gement et de construction (O .P .A.C .) sera accélérée ; les O .P.A.C.
pourront utiliser à l'avenir les règles de la comptabilité des entre-
prises commerciales.

Circulation routière (stationnement)

3321 . - 16 juin 1986 . - M . Jean-Paul Fuchs attire l'attention
de M. I. minlstrs délégué auprès du ministre de l 'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire st des
transports, chargé des transports, sur l'aménagement des
espaces de parquage des véhicules . Il s'avère souvent, lorsque ces
espaces sont disposés en épi en bordure d'un axe de circulation,
que les cases soient tracées pour n'être accessibles qu'en marche
avant . L'usager est donc obligé pour sortir et accéder à la voie
publique de procéder à une marche arrière . Or le code de la
route interdit formellement au conducteur d'arriver sur une voie
publique en marche arrière . C'est pourquoi il demande de bien
vouloir lui dire quelles dispositions il envisage de prendre pour
pallier cet état de fait qui engendre une infraction au code de la
route et qui crée des risques certains d'accidents . - Question
transmise d M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement dr territoire et des transports.

Circulation routière (stationnement)

9880. - 6 octobre 1986 . - M . Jean-Paul Fuchs s'étonne auprès
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'améne-
gamant du territoire st des transports de ne pas avoir obtenu
de réponse à sa question ne 3321 parue au Journal officiel du
16 juin 1986, relative à l'aménagement des espaces de parquage
des véhicules . Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Rien dans les dispositions présentes du code de la
route n'interdit aux usagers d'effectuer une marche arrière pour
sortir d'un emplacement de stationnement . Les autorités investies
du pouvoir de police peuvent toutefois prescrire des mesures plus
rigoureuses que celles édictées par le code de la route . C'est
ainsi, par exemple, que l'arrêté du 15 septembre 1971 du préfet
de police de Paris édicte des règles particulières de stationne-
ment, et parmi celles-ci figure, notamment, pour le stationnement
en « bataille » ou en « épi », l'obligation de stationner en marche
arrière, la (ou les) roue(s) arrière contre le trottoir (article t9 de
l'arrêté précité) . Le stationnement des véhicules roue arrière
contre le trottoir permet au conducteur d'avoir une meilleure visi-
bilité pour repartir et offre donc une meilleure sécurité . Une
étude est en cours pour apprécier dans quelle mesure une exten-
sion de certaines dispositions de l'arrêté du 15 septembre 1971 à
l'ensemble des agglomérations pourrait être introduite dans les
textes réglementaires, et, parmi, celles-ci l'obligation de prendre
le stationnement en épi et en marche arrière . 11 convient toutefois
de remarquer que, dans certains cas, l'application d'une telle
mesure nécessite une adaptation de la géométrie de l'espace de
stationnement.

Emploi et activité (politique de l'emploi : Bretagne)

3831 . - 23 juin 1986 . - M. Didier Chouat appelle l'attention de
M. I. ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transporta sur la nécessité d'accorder
la prime régionale à l'emploi (P.R.E .) au taux maximum en
faveur des créations d'emplois en Bretagne centrale . La P.R.E.,
qui intervient jusqu ' à vingt emplois, ne peut dépasser 20 000 F
par emploi en Bretagne alors qu'elle peut être portée à 40 000 F
dans les zones agricoles défavorisées . (Dans ce cas, l'Etat ajoute
20 000 F aux 20 000 F versés par la région .) L'analogie de situa-
tion avec ces zones reconnues prioritaires impliquerait que les
trente-six cantons de Bretagne centrale soient classés dans la
zone à 40 000 F par emploi, ce qui permettrait d'apporter une
incitation spécifique aux projets localisés en Bretagne centrale.
Cette décision serait cohérente avec le contrat particulier « déve-
loppement des zones rurales fragiles » qui bénéficie à cette zone
dans le cadre du contrat de plan Etat-région conclut pour la
durée du IX' plan (1984-1988) et qui permet de lui apporter des
aides privilégiées du F.I .D.A .R. Au moment où se prépare une

opération intégrée de développement de la Bretagne centrale,
avec le concours de la Communauté européenne, il lui demande
de retenir cette proposition.

Réponse. - La prime régionale à l'emploi est une subvention
accordée par les régions aux entreprises qui créent ou maintien-
nent des emplois, et ce dans la limite de trente emplois . Le taux
varie, selon les zones où elle peut être attribuée, dont la liste
figure au Journal officiel du l er octobre 1982, le conseil régional
détermine les conditions d'attribution, de liquidation, de verse-
ment, d'annulation ou de reversement de la prime . Le périmètre
défini pour l'application du taux maximal (40 000 francs par
emploi permanent créé ou maintenu) de la P .R.E ., correspond
aux zones qui bénéficiaient de l'aide spéciale rurale, c'est-à-dire à
des zones agricoles défavorisées. Les dispositions actuellement en
vigueur répondent donc pour l'essentiel aux préoccupations
exprimées par l'honorable parlementaire : dans ces conditions,
une modification des délimitations de la zone d'attribution des
aides à finalité régionale qui nécessiterait avec la C .E .E . des
négociations toujours longues et à l'issue incertaine, ne semble
pas opportune.

Baux (baux d'habitation)

4287 . - 23 juin 1986 . - Mme Christiane Papon attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du tordtolre st des transports sur le problème
de plus en plus fréquent de bailleurs lésés par leurs locataires
mauvais payeurs et de mauvaise foi . Etant donné les difficultés à
faire appliquer les décisions de justice lorsqu'il s'agit d'expulsion
de locataires mauvais payeurs, elle lui demande de bien vouloir
lui préciser si le nouveau texte de loi destiné à remplacer la loi
Quilliot prévoit des mesures permettant d'indemniser les victimes
de ces mauvais payeurs, sachant qu'il s'agit souvent de petits
propriétaires pour lesquels ces loyers représentent une part
Importante de leurs ressources.

Réponse. - L'article 7 du projet de loi tendant à favoriser l 'in-
vestissement locatif et l'accession à la propriété de logements
sociaux, dans la rédaction adoptée en première lecture à l'Assem-
blée nationale le 23 juillet 1986, précise que le locataire est tenu
de payer le loyer et les charges récupérables aux termes
convenus . En cas de non-paiement du loyer, le propriétaire peut,
deux mois après un commandement de payer demeuré infruc-
tueux, faire jouer la clause prévoyant la résiliation de plein droit
du contrat de location . Enfin, en cas de non-exécution d'un juge-
ment d'expulsion, la responsabilité de l'Etat se trouve engagée
aux termes de l'arrêt « Cométas » rendu par le Conseil d'Etat en
1923 . Le propriétaire peut être indemnisé en saisissant le tribunal
administratif. Un chiffre suffit à montrer l'effort de solidarité
accompli, en 1985, les indemnités versées aux propriétaires, à ce
titre, ont atteint 85 millions de francs.

Logement (aide personnalisée au logement)

7340 . - 11 août 1986. - M . Jean 1-aborde appelle l'attention de
M . I. ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports sur les conséquences que
pourrait avoir une réduction de I'A.P.L . pour les locataires de
cités H .L.M . réhabilitées dans le cadre d'opérations de dévelop-
pement social de quartiers . Ces opérations n'ont été réalisables
que dans la mesure où l'attribution de l'A.P.L . compensait les
hausses de loyers. Il lui demande s'il pourra continuer à en être
de même à l'avenir.

Réponse. - La reconduction au 1 « juillet 1986 du barème de
l'aide personnalisée au logement (A .P.L.) en vigueur du
l et juillet 1985 au 30 juin 1986 permet de maintenir globalement
l'efficacité sociale de l'aide en raison de la baisse du niveau de
l'inflation et de la diminution des charges de chauffage qui n'est
pas répercutée dans le barème. Toutefois, il est apparu nécessaire
de responsabiliser les locataires et de remédier à certains effets
pervers du barème qui se traduisaient notamment par une baisse
sensible du taux d'effort d'une partie des locataires après la réha-
bilitation de leur logement lors du conventionnement. Aussi, la
révision du barème de l'A .P.L . au I« juillet 1986 comporte-t-elle
un certain nombre de mesures destinées à rendre plus effective la
notion de dépense minimale afin que celle-ci soit fonction à la
fois des capacités contributives du locataire et du service rendu
par le logement . Ainsi, le minimum de dépense nette de logement
Institué en 1982 et qui n'avait pas été actualisé depuis cette date
a-t-il été doublé, passant, par exemple, de 105 à 210 francs pour
un ménage avec deux enfants à charge . En outre, le coefficient
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multiplicateur qui majorait le montant de l'aide de 1,01 p . 100 a
été supprimé . Ces mesures se traduisent, en règle générale, par
une stabilité du taux d'effort des locataires après conventionne-
ment de leur logement et sont donc un facteur de meilleure
équité entre les locataires . Par ailleurs, le rythme de la croissance
globales des aides à la personne (aide personnalisée au logement
et allocation de logement) distribuées, soit environ trois milliards
par an, cet préoccupant tant pour les comptes publics que pour
les comptes sociaux de la nation. C'est pourquoi le Gouverne-
ment a pour objectif de maîtriser l'évolution du coût des aides à
la personnedans une perspective d'harmonisation et de rappro-
chement des différents barèmes d'aide à la personne . A cet effet,
un groupe de travail sera constitué dans les prochaines semaines
en vue d'établir les bases d'un système nouveau . L' attention de
l'honorable parlementaireest attirée sur l'article 72 du projet de
loi de finances pour 1987, dont l'objet est de permettre, au vu
des conclusions de cegroupe de travail, l'adoption d'un nouveau
barème d'aides, tout en préservant, pour répondre à la préoccu-
pation qu'il exprime, la situation des bénéficiaires actuels de
I'A.P.L.

Logement (politique du logement)

7437 . - 11 août 1986. - Depuis quelques années la baisse
importante de L construction des logements et notamment des
appartements dans les villes a surtout eu pour conséquence de
rendre introuvables les F 4 et les F 5. Cette carence est surtout
ressentie dans les grandes cités . A un moment où la situation
démographique est dramatique pour notre pays, il apparaît
important que la construction de logements de quatre ou
cinq pièces soit favorisée . En effet, si le but du Gouvernement
est de favoriser l'arrivée du troisième enfant, il est essentiel que
les familles puissent avoir un logement décent et suffisamment
grand . Aussi M . Pierre-Rémy Roussin demande à M. le
ministre de l' équipement, du logement, de l'aménagement
du territoire et des transports quelles mesures il compte
prendre pour favoriser la construction des F 4 et des F 5.

Réponse. - Les différentes mesures présentées au Parlement
sous le vocable « Plan-logement » visent à permettre aux
Français de trouver plus facilement un logement à leur conve-
nance. Les difficultés des familles comportant plusieurs enfants,
lors de la recherche d'un logement, a été une donnée importante
prise en compte dans ce plan . Ainsi, au niveau de l'accession, le
montant des intérêts déductibles a été doublé, passant de
15 à 30 000 francs et les majorations pour personnes à charges
ont été relevées : 2 000 francs pour le premier enfant,
2 500 francs pour le deuxième enfant et 3 000 francs pour le troi-
sième enfant. Au niveau de la location, un effort important est
maintenu : 65 000 prêts locatifs aidés et 10 000 prêts locatifs
intermédiaires sont prévus au budget 1987 . Ces derniers prêts
devraient permettre notamment de construire des logements à
loyers abordables dans les villes. Cependant, les efforts de l'Etat
n'auront un plein effet que si sont mises en place des politiques
locales de l'habitat seules capables d'évaluer les besoins des
ménages et d'initier une concertation entre les différents interve-
nants locaux.

notamment du coefficient d'occupation des sols en vigueur, a été
précédemment utilisée . De mime, en cas d'utilisation partielle
des droits à construire d'un terrain, la constructibilité d'une
partie détachée est limitée aux droits non utilisés avant la divi-
sion . L'objet essentiel du certificat d'urbanisme délivré en appli-
cation des dispositions de cet article est de contrôler l'application
des règles de densité dans le cadre des divisions de terrains bâtis
et d'informer le demandeur des conséquences de la division pro-
jetée : le certificat énonce ainsi l'ensemble des règles administra-
tives applicables au terrain objet de la demande, notamment les
droits à construire qui n'ont pas été utilisés avant la division.
L'application de ces dispositions ne semble pas poser de pro-
blèmes particuliers aux services communaux ou de l'Etat chargés
de procéder à l'instruction des demandes. Par ailleurs, il convient
de souligner que le champ d'application de cette obligation du
certificat d'urbanisme a été sensiblement restreint à l'occasion
d'une modification introduite par la loi du 18 juillet 1985 relative
à la définition et à la mise en ouvre de principes d'aménage-
ment, limitant cette obligation d'obtenir un certificat d'urbanisme
préalablement à un détachement aux seuls terrains bâtis sur les-
quels un coefficient d'occupation des sols est applicable ou situés
dans une zone d'aménagement créée. De plus, les cas d'exception
à cette obligation, énumérés par l'article R . 160-5 du code de
l'urbanisme, ont été redéfinis et étendus à l'occasion d'une modi-
fication introduite par le décret n° 86-984 du 19 août 1986 . Ainsi,
le certificat d'urbanisme n 'est désormais obligatoire que dans les
cas où l'utilisation des droits à construire affectés à un terrain
donné n'est pas contrôlée par une autre procédure du code de
l'urbanisme, ce qui limite les formalités inutiles . Dans tous les
cas, le certificat d'urbanisme mentionné à l'article L.11l-5 du
code de l'urbanisme n'est pas différent de celui institué par l'ar-
ticle L . 410-1 du même code : il indique donc si, compte tenu des
dispositions d'urbanisme et des limitations administratives appli-
cables, le terrain peut-être affecté à la construction ou à une opé-
ration déterminée . En pratique, il est donc soit positif, soit
négatif, et éventuellement assorti de prescriptions . Il est délivré
comme tout certificat d'urbanisme dans un délai de 2 mois à
compter du dépôt de la demande. L'autorité compétente est
tenue de répondre à toutes des demandes régulièrement déposées
et ne peut refuser la délivrance d'un tel certificat . Dans le cas
particulier de l'article L. 111-5 du code de l'urbanisme, la
réponse porte sur chacun des terrains issus de la division et n'a
aucunement pour effet d'autoriser ou interdire la division pro-
jetée . Enfin, le législateur a voulu que la convention visée au 3 s
alinéa de l'article L . I11-5 reproduise les informations du certi-
ficat d'urbanisme, afin que le candidat acquéreur puisse prendre
sa décision en pleine connaissance de cause. Dans le cas d'une
division postérieure à une construction autorisée par un permis
de construire, les actes opérant la division, par cession ou sortie
d'une indivision, reproduisent donc ces indications, sauf lors-
qu'un plan de division précisant la répartition de la surface hors
ouvre nette entre chacun des terrains issus de la division a été
joint à la demande de permis de construire dans les conditions
prévues à l'article R . 421-7-1 : le permis de construire indique
alors les droits résiduels à construire sur chacun des terrains et
les actes reproduisent les informations contenues dans le dossier
de permis de construire en application de l'article R. 160-5 (J) du
code de l'urbanisme.

Impôts locaux (taxes foncières)

Urbanisme (certificat d'urbanisme)

75M. - I l août 1986 . - M . Pierre Bachelot appelle l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur l'interprétation tech-
nique de l'article L. III-5 du code de l'urbanisme, qui s'avère
créer de grandes difficultés dans son application pour les profes-
sions concernées, en particulier notariales . En conséquence, il
demande s'il est bien exact que le certificat visé à l'ar-
ticle L. Ill-5 du code de l'urbanisme, qui ne peut porter que sur
l'application des règles de densité, est simplement informatif,
recognitif et déclaratif de sorte qu'il ne peut être ni positif ni
négatif et que sa délivrance ne peut en aucun cas être refusée.
D'autre part, dans l 'affirmative de la condition précitée et s'agis-
sant de la division parcellaire d'un ilôt de propriété sur lequel
ont été édifiées des maisons individuelles aux termes d ' un permis
de construire attribué globalement aux propriétaires ayant acquis
cet ilôt en indivision, si le certificat de l'article L. 11I-5 est bien
le seul document après conformité, auquel doivent faire référence
les actes constatant la sortie d'indivision.

Réponse . - L'article L. I11-5 du code de l'urbanisme pose le
principe qu'il ne peut être construit sur toute partie détachée
d'un terrain dont la totalité des droits à construire, compte tenu

7MO. - 25 août 1986 . - M. Bernard Bardln appelle l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur le problème de l'ap-
plication du bénéfice des exonérations de quinze ans prévu par
les articles 1384 et 1384 A du code général des impôts . En effet,
ces dispositions font que seules les constructions nouvelles peu-
vent être prises en compte, les immeubles restaurés ou rénovés ne
l'étant que dans la mesure où, du fait de la modification du gros
ouvre, du volume ou de la surface habitable, il peut être consi-
déré qu'il y a reconstruction ou addition de construction . Compte
tenu des charges que peut représenter le paiement des taxes fon-
cières pour les organismes publics ou privés de type offices ou
sociétés anonymes d'H .L .M ., qui font actuellement un effort tout
particulier de rénovation, il lui demande de lui indiquer les
mesures qu'il entend prendre afin de favoriser, par des incitations
fiscales ou autres, les travaux de restauration et de réhabilitation
entrepris par les structures H .L.M.

Réponse. - L'assujettissement progressif du parc locatif H .L .M.
à la taxe foncière sur les propriétés bâties résulte directement du
vieillissement naturel des immeubles et de l'arrivée à son terme
de l'exonération temporaire qui leur a été consentie . Elle se tra-
duira pour les organismes par des charges supplémentaires, dont
la compensation doit être recherchée dans le cadre de la poli-
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tique des loyers et du patrimoine . En effet, seules les construc-
tions neuves et certaines opérations de réhabilitation lourde pou-
vant leur être assimilées donnent lieu à une exonération de la
taxe foncière pour une durée de quinze ans . Les contraintes bud-
gétaires actuelles et la priorité qui doit ètre accordée à la relance
de l'investissement neuf ne permettent pas d'envisager la proro-
gation des exonérations de longue durée, initialement consenties,
qui font l'objet d'une compensation versée par l'Etat aux collecti-
vités locales . Par contre, des mesures tendant à responsabiliser les
organismes d'H .L .M . et à leur laisser une plus grande initiative
vont être prochainement mises en oeuvre, en ce qui concerne la
fixation des loyers en fonction des services rendus, une meilleure
récupération des charges et l'assouplissement des règles concer-
nant la vente des logements aux occupants . De plus, le finance-
ment des travaux d'amélioration est très fortement aidé par
l'Etat, par la subvention Palulos et les prêts complémentaires
consentis par la Caisse des dépôts et consignations . Le taux de
ces derniers a été abaissé de 9 p . 100 à 5,8 p . 100 et la masse des
crédits budgétaires prévus pour 1987 permettra la réhabilitation
de quelque 140 000 logements.

Logement (politique du logement)

7792. - 25 août 1986 . - M . Etienne Pinte attire l'attention de
M . le ministre de l ' équipement, du logement, de l ' aménage-
ment du territoire et des transports sur les conditions d ' attri-
bution en région parisienne des logements sociaux . II lui rappelle
qu'un arrêté en date du I « octobre 1968 fait obligation aux can-
didats à des logements sociaux locatifs de résider en région pari-
sienne depuis plus d'un an. Considérant que la mobilité géogra-
phique est devenue une nécessité pour de nombreux travailleurs
à la recherche d'emploi, il lui demande de supprimer cette durée
minimale d'une année de résidence en région parisienne . Esti-
mant que cette réglementation n'est plus adaptée, il souhaiterait,
en conséquence, la voir abrogée.

Réponse. - Le décret n e 86-670 du 19 mars 1986, pris en appli-
cation de la loi n e 85-729 du 18 juillet 1985, dispose que o la
recevabilité d'une demande de logement ne peut notamment être
subordonnée à aucune condition de résidence sur le territoire de
la collectivité territoriale d'implantation des logements »
(art . R .441-2 du code de la construction et de l'habitation) .,
L'obligation de durée minimale de résidence en région parisienne
est donc d'ores et déjà supprimée, le décret du 19 mars ayant eu
pour effet d'emporter l'abrogation implicite de l'arrêté du
I rr octobre 1968 . Ce même décret dispose en outre que sont prio-
ritaires les personnes qu'un nouvel emploi conduit à changer de
résidence, tenant ainsi compte de la nécessaire mobilité géogra-
phique des salariés.

Communautés européennes (circulation routière)

8759. - 22 septembre 1986 . - M. Alain Richard attire l ' atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l ' équi-
pement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur le problème de l'éclai-
rage blanc des véhicules en France . Alors que la France a opté
depuis quelques années en faveur des normes européennes de
signalisation verticale et horizontale, normes qui incluent la géné-
ralisation de l'éclairage blanc, les pouvoirs publics n'ont pas
entamé de démarche réglementaire permettant aux acheteurs de
véhicules neufs d'opter pour cet éclairage sans frais . Aussi il est
regrettable que les personnes souhaitant se mettre aux normes
européennes se trouvent généralement dans l'obligation de le
faire en contrepartie d'un coût financier supplémentaire, les
constructeurs français équipant leurs véhicules en éclairage jaune
et considérant l'éclairage blanc comme une prestation complé-
mentaire . C'est pourquoi il souhaiterait savoir ce que le Gouver-
nement envisage pour faire avancer ce dossier . - Question trans-
mise à M . le ministre de l 'équipement, du logement. de
l'aménagement du territoire et des transports.

Réponse. - Les normes relatives à l'éclairage des véhicules rou-
tiers ont été harmonisées, au sein de la Communauté économique
européenne, depuis 1976 et laissent aujourd'hui le libre choix aux
Etats membres de la couleur des phares de leurs véhicules natio-
naux. Le choix de la lumière jaune pour l'éclairage des automo-
biles a été fait sur la base d'études techniques établissant, d'une
part, que le jaune était meilleur pour l'oeil à intensité lumineuse
égale, d'autre part, que le jaune ne donne pas lieu au phénomène
gênant de diffraction par temps de pluie ou de brouillard . Cette

dernière caractéristique a d'ailleurs conduit à un emploi quasi
général de la lumière jaune aussi bien pour les feux de brouillard
des voitures que pour l'éclairage des routes et des aéroports.
L'ensemble des travaux menés dans le cadre de l'amélioration de
la sécurité des différentes catégories d'usagers de la route n'a pas
conduit à modifier ce choix . II n'est pas envisagé de modifier la
réglementation française en dehors du cadre prévu par la direc-
tive européenne de 1976 qui prévoit que, à la fin du processus
d'harmonisation des réglementations européennes, les deux cou-
leurs blanche et jaune devront être acceptées par tous les Etats
membres de la Communauté.

Communautés européennes ( circulation routière)

8904 . - 22 septembre 1986. - M . Roland Blum attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l ' aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur l'éventail des mesures
prises en faveur de la sécurité automobile (ceintures de sécurité,
contrôles périodiques, alcoolisme, etc .). Or, il est un facteur d'ac-
cidents sur lequel peu de monde se penche, c'est celui des
phares . A l'encontre de pratiquement tous les pays de la C .E .E .,
seuls les Français sont équipés de phares jaunes. Er, circulation
de nuit ou par temps de pluie, la luminosité de ces phares ne
peut rivaliser avec les feux blancs étrangers, d'où un éblouisse-
ment par ces derniers . La situation devient dramatique quand un
véhicule de tourisme croise un poids lourd bénéficiaire d'un tel
équipement . Puisqu'il semble plus facile, compte tenu du
nombre, d'équiper les véhicules français de phares blancs que
d'obliger tous les autres à installer des optiques jaunes, il lui
demande quelles dispositions il envisage de prendre à cet effet,
étant entendu que les équipements optiques blancs permettent un
meilleur éclairement . - Question transmise à M. le ministre de
l'équipement, du logement, de l 'aménagement du territoire et des
transports.

Réponse. - Les normes relatives à l'éclairage des véhicules rou-
tiers ont été harmonisées, au sein de la Communauté européenne,
depuis 1976 et laissent aujourd'hui le libre choix aux Etats
membres de la couleur des phares de leurs véhicules nationaux.
Le choix de la lumière jaune pour l'éclairage des automobiles a
été fait sur la base d'études techniques établissant, d'une part,
que le jaune était meilleur pour l'oeil à intensité lumineuse égale,
d'autre part que le jeune ne donne pas lieu au phénomène
gènant de diffraction par temps de pluie ou de brouillard . Cette
dernière caractéristique a d'ailleurs conduit à un emploi quasi
général de la lumière jaune aussi bien pour les feux de brouillard
des voitures que pour l'éclairage des routes et des aéroports.
L'ensemble des travaux menés dans le cadre de l'amélioration de
la sécurité des différentes catégories d'usagers de la route n'a pas
conduit à modifier ce choix . Il n'est pas envisagé de modifier la
réglementation française en dehors du cadre par la directive
européenne de 1976 qui prévoit que, .) la fin du processus d'har-
monisation des réglementations européennes, les deux couleurs
blanche et jaune devront être acceptées par tous les Etats
membres de la Communauté .

_es _

Bâtiment et travaux publics (emploi et activité)

8930. - 22 septembre 1986 . - M . Jacques Godfrain appelle
l ' attention de M . le ministre de l ' équipement, du logement,
de l 'aménagement du territoire et des transports sur les
remarques faites par des groupements de constructeurs de
maisons individuelles concernant les critères d'acceptation,
paraissant être plus sévères, des dossiers présentés pour les
constructions en cause . Un tel état de faits, qui est ers contradic-
tion avec les assurances répétées quant aux intentions des pou-
voirs publics d'apporter le maximum d'aide au secteur du bâti-
ment, ne peut que nuire au contraire à l'activité concernée . Par
ailleurs, il a été constaté une diminution des enveloppes concer-
nant les P.A.P ., ce qui ne pourrait, si une telle position devait
être maintenue, qu'accroitre les difficultés rencontrées par une
branche ayant déjà eu à faire face à une crise grave durant ces
dernières années . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître ses intentions afin de remédier à la situation exposée.

Réponse . - Les critères d'appréciation de la solvabilité des
emprunteurs immobiliers sont déterminés par les établissements
prêteurs en fonction des échéances du prêt et des revenus dispo-
nibles de l'emprunteur . Pour apprécier de façon réaliste l'évolu-
tion du taux d'effort d'un accédant à la propriété et s'assurer
ainsi, autant que faire se peut, qu'il sera bien capable d'honorer
ses échéances tout au long du prêt, :1 est important que ce calcul
soit effectué sur une échéance représentative . Ainsi, dans le cas
des prêts P.A .P., du fait du différé d'amortissement de deux ans
dont ils sont assortis, la capacité de remboursement est également
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appréciée sur la vingt-cinquième mensualité correspondant au
début de l'amortissement de l'emprunt . Cette pratique évite de la
sorte les difficultés éventuelles de paiement qui pourraient sur-
venir à partir de cette mensualité, dont le montant est nécessaire-
ment plus élevé que les premières échéances et qui sert de base à
l'application d'une progressivité régulière sur les annuités ulté-
rieures. Par ailleurs, le programme physique des prêts aidés
pour 1981 est maintenu au niveau retenu par la loi de finances
Initiale de 1986, soit 100 000 logements et, parallèlement, la dis-
tribution par les banques de 210 000 prêts conventionnés est
prévue. Ces dispositions permettront de maintenir le volume total
des prêts pour l'accession à la propriété à taux avantageux
ouvrant droit à l'aide personnalisée au logement (A .P.L .) . Enfin,
les acquéreurs de logements neufs pourront bénéficier d'avan-
tages fiscaux sensiblement réévalués : la réduction d'impôt prévue
s'élève, pour les couples mariés, à 25 p . 100 du montant des
intérêts, dans la limite de 30 000 francs (contre 15 000 francs pré-
cédemment), plus 2 000 francs pour un enfant, 2 500 francs pour
le deuxième enfant et 3 000 francs pour les enfants suivants.

Voirie (routes)

9007 . - 29 septembre 1986 . - M . Jean Proveux appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les inconvé-
nients du gravillonnage pour la réfection des chaussées . Si la
pose de gravillon semble nécessaire pour constituer le revêtement
anti-usure des routes et réaliser avec le bitume une couche
d'étanchéité, cette technique est à l'origine de très nombreux bris
de pare-brise ou de phares. Les automobilistes pénalisés sont les
victimes de ceux qui n'observent pas les prescriptions du code de
la route sur les secteurs en travaux, puisque certaines compagnies
d'assurance gèlent les bonus en cas de bris de glace . II lui
demande donc de lui faire connaître les solutions qui pourraient
être mises en œuvre pour limiter les dégâts occasionnés par cette
technique de revêtement (recherche de nouvelles techniques,
balayage systématique, renforcement des contrôles policiers sur
les secteurs en travaux, campagne d'information des usagers . . .).

Réponse. - La technique dite des enduits superficiels constitue
un moyen d'entretien courant des chaussées qui a largement fait
ses preuves ; elle assure en effet une bonne imperméabilisation
de la chaussée et procure une rugosité de la surface qui est un
élément essentiel de prévention des accidents dus à un manque
d 'adhérence . Sur l'ensemble du réseau routier, plus de 350 mil-
lions de mètres carrés de tels enduits sont appliqués annuelle-
ment et grâce aux études réalisées pour améliorer cette technique
de revêtement, son domaine d'emploi a pu être étendu aux routes
à forte circulation. De très importants progrès ont été accomplis
dans ce domaine au cours des dernières années puisque l'on
applique actuellement ces enduits sur autoroutes . Cette technique
est, en outre, trois fois moins onéreuse que celle du tapis d'en-
robé mince, tout en offrant le même résultat en ce qui concerne
le comportement de la structure de la chaussée ; son intérêt sur
le plan financier est donc très largement évident . Il est néan-
moins certain que dans les premières heures suivant l'exécution
d'un gravillonnage, l'enduit reste fragile ; tous les efforts sont
entrepris pour réduire au minimum les phénomènes de rejets
immédiats des granulats « roulants » (c'est-à-dire qui n'adhèrent
pas à la chaussée) . En conséquence, dès que les travaux sont
achevés, un balayage et une aspiration de ces granulats sont sys-
tématiquement pratiqués . Une réglementation de la circulation est
toujours impérativement mise en place tout le long de ces
chaussées : limitation de vitesse, interdiction de doubler, pan-
neaux signalant l'existence de gravillons . Malheureusement, il
faut constater que les usagers ne respectent pas les consignes et
que la vitesse excessive et la distance insuffisante entre les véhi-
cules sont la cause des bris de pare-brise notamment. Outre la
signalisation des chantiers par les panneaux réglementaires, les
subdivisions territoriales des directions départementales de l'équi-
pement ont pour habitude de prévenir les brigades de gendar-
merie concernées, sans que cela soit, toutefois, une obligation.

Logement (prêts : Côtes-du-Nord)

MO. - 6 octobre 1986 . - M . Didier Chouat appelle l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur l ' enveloppe de
financement aidé pour l'accession à la propriété (P .A .P .) pour le
département des Côtes-du-Nord . Actuellement, l'ensemble des
guichets distributeurs de P.A.P. et notamment les crédits immobi-
liers des Côtes-du-Nord, d'Armor et d'Argoat et la société coopé-
rative des Côtes-du-Nord sont dépourvus de crédit pour faire

face à la demande qu'ils ont enregistrée . Cette situation semble
être à mettre au compte de la direction du Trésor au terme de
laquelle les nouvelles eenveloppes attendues pour fin août, début
septembre ne seraient disponibles qu'à la mi-octobre, ce qui,
compte tenu du délai de régularisation des contrats d'emprunt,
laisse prévoir une quasi-interruption de l'activité des organismes
de construction jusqu'à la mi-novembre, soit pendant deux mois
et demi . lI est vain, dans l'attente, de préconiser un financement
de substitution, car les conditions d'octroi des « prêts conven-
tionnés » les rendent inaccessibles à la majorité des candidats à
la construction, notamment dans les Côtes-du-Nord, où il s'agit
de familles aux revenus modestes. En conséquence, il lui
demande de prendre des dispositions permettant de remédier
rapidement à cette situation préjudiciable :1 l'activité du bàtiment.

Réponse . - La présente question écrite attire l'attention sur
l'alimentation financière en prêts aidés à l'accession à la pro-
priété (P.A .P .) du département des Côtes-du-Nord et, plus spécia-
lement, sur la situation des sociétés de crédit immobilier
(S .A .C .1 .) de ce département . 11 est, en premier lieu, rappelé que
les décisions globales de financement accordées aux S .A.C .I . par
les directions départementales de l'équipement sont prises dans la
limite des crédits mis à la disposition des commissaires de la
République de département, au terme d'une répartition des
crédits déconcentrée au niveau régional . Ainsi, si un département
se trouve en rupture de financement, la région est susceptible
d'abonder ses crédits dans le cadre de la dotation régionale . Il
est par ailleurs précisé que le ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports a décidé
d'attribuer une dotation complémentaire de 690 millions de
francs à la région Bretagne, dont 103 millions de francs au titre
des prêteurs secondaires, en fonction des demandes et des
consommations constatées. Ainsi en 1986, les dotations P .A .P.
attribuées à la région Bretagne s'élèvent à ce jour à : 2 094 mil-
lions de francs en P.A .P. - C .F.F . + 44,9 millions de francs en
P .A .P . des caisses d'épargne, soit au total 2 138,9 millions de
francs, dont 410 millions de francs au titre des plafonds accordés
aux prêteurs secondaires en secteur diffus.

Logement (aide personnalisée au logement)

10007. - 6 octobre 1986 . - M. Maurice Adevah-Pceuf appelle
l ' attention de M . le ministre de l ' équipement, du logement,
de l 'aménagement du territoire et des transports sur les
conséquences de l'article 2 du décret ne 86-982 du 22 août 1986.
Ce texte institue un forfait minimum pour le calcul de l'aide per-
sonnalisée au logement des étudiants . Ainsi, pour les étudiants
sans ressources, il est considéré qu'ils en perçoivent tout de
même une, ce qui aboutit à une baisse très importante du mon-
tant de leur A.P.L. et augmente d'autant le loyer restant à leur
charge . Une telle mesure pénalisant d'abord les étudiants les plus
démunis, il lui demande donc de bien vouloir envisager une
:modification de ces dispositions.

Logement (aide personnalisée au logement)

11403 . - 27 octobre 1986 . - M . Jean Reyssier attire l'attention
de M . le ministre de l 'équipement, du logement, de l 'aména-
gement du territoire et des transports sur les modalités d'attri-
bution de l'aide personnalisée au logement aux étudiants . Un
décret ministériel en date du 22 août 1986 modifie en effet les
conditions d'attribution en portant le niveau du revenu annue n ,
plancher nécessaire à l'octroi de cette aide de l'Etat, à
23 500 francs . Cette décision est particulièrement grave et est sus-
ceptible d'accroître encore la sélection sociale à l'université . Alors
que les frais engendrés par des études universitaires ne cessent de
croitre, ne serait-ce qu'avec l'augmentation importante des droits
d'inscription à l'occasion de cette rentrée universitaire, la possibi-
lité pour un étudiant d'accéder à un emploi salarié tend à se
réduire . De plus, on le sait, l'obligation de recourir au salariat est
un facteur qui tend à accroitre l'échec universitaire . Alors que le
nombre des places gérées par les centres régionaux des œuvres
universitaires est notoirement insuffisant au vu des besoins, il lui
demande les dispositions éventuelles qu'il compte prendre afin
de permettre aux étudiants de se loger dans des conditions com-
patibles avec leurs revenus ou ceux de leur famille.

Réponse. - La situation des étudiants au regard de l'aide per-
sonnalisée au logement (A.P.L.) a posé un problème dans la
mesure où ceux-ci jouissaient d'une situation anormalement
avantageuse liée principalement au mode de calcul de l'A .P.L . En
effet, les ressources prises en compte pour le calcul de l'A .P.L.
s'entendent du revenu net imposable perçu pendant l'année de
référence, c'est-à-dire l'année qui précède la période de paiement
(I st juillet au 30 juin). Or, dans la majorité des cas, les étudiants
ont des revenus imposables très faibles ou nuls, leurs ressources



provenant de libéralités de leurs parents ou de bourses ; ils béné-
ficient donc d ' une aide couvrant quasiment l'intégralité de leur
dépense de logement . Les étudiants bénéficiaires de I'A.P.L se
trouvaient ainsi favorisés par rapport à ceux logés en résidence
universitaire, sur critères sociaux, alors que, dans bon nombre de
cas, ils n ' y ont pas été admis, compte tenu des ressources de leur
famille . Po

	

r-médier à cette situation, le décret n e 86-922 du
22 août ;986 prévoit de prendre en compte les ressources réelles
et actuelles des étudiants afin de déterminer la base de revenu
qui servira pour le calcul de I'A.P.L . Dans le cas d'étudiants sans
activité ou à ressources très faibles, ledit décret prévoit de
prendre en compte un minimum forfaitaire fixé par arrêté . Les
arrétés du 22 août 1986 relatifs à l'actualisation du barème de
l'A .P .L. fixent le montant de ce minimum forfaitaire à
23 500 francs pour l'exercice du l « juillet 1986 au 30 juin 1987,
soit 75 p . 100 du revenu net imposable d'un salarié percevar'
le S .M .I .C . en 1985, ce qui correspond aux ressources moyennes
des étudiants telles qu'elles ressortent d'enquêtes récentes . Enfin,
la prise en compte de ce forfait permettra une plus grande équité
de traitement dans la mesure où la dépense de logement sup-
portée par les étudiants logés dans le parc conventionné sera
comparable ou peu supérieure, et ce afin de tenir compte de la
différence de confort entre les deux parcs, à celle supportée par
les étudiants logés en résidence universitaire.

Voirie (routes)

10088 . - 13 octobre 1986 . - M . Pierre Sergent attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l ' aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur les conditions de circu-
lation sur la R.N . 114, entre Argelès et Cerbère. Le tracé de cette
route et sa largeur entrainent, en période normale de circulation,
des bouchons importants et des risques d'accidents nombreux.
Cette situation devient catastrophique en période estivale. N'est-il
pas possible d'envisager rapidement une amélioration de cet état
de choses par la création, parait-il envisagée, de déviations entre
Collioure et Port-Vendres et entre Banyuls-sur-Mer et Cer-
bère . - Question transmise à M. le ministre de l'équipement, du loge-
m_ et, de l'aménagement du territoire et des transports.

Réponse. - Le ministre de l'équipement, du logement, de l'amé-
nagement du territoire et des transports est bien conscient de l'in-
tér°.t aue présente, pour les Pyrénées-Orientales, la R .N . 114,
Ceper tant, cette route qui traverse le département, de Perpignan
à la frontière espagnole, en longeant la Côte Vermeille à partir
d'Argelès-sur-Mer, ne figure au schéma directeur du réseau rou-
tier national que comme route nationale ordinaire. Néanmoins,
compte tenu de l'intensité du trafic que supporte la R .N . 114,
l'exécution d'opérations localisées, inscrites au contrat de plan
conclu entra l'Etat et la région, et destinées à améliorer la fluidité
et la sécurité de la circulation entre Port-Vendres et la frontière,
a été programmée en 1986 et se poursuivra en 1987 . Par ailleurs,
les études relatives à la déviation de Collioure - Port-Vendres sont
en cours, mais il faut noter toutefois qu' aucun tracé n 'a jus-
qu'alors fait l'objet d'un consensus de la part des collectivités
locales concernées . Cette opération, dont le coût est très élevé, ne
figure pas au contrat entre l'Etat et la région, et il parait difficile,
dans la conjoncture actuelle, de la financer. Il est donc prioritaire
de définir le tracé de la déviation et de préparer les dossiers tech-
niques afin que la réalisation du projet puisse être entreprise dès
qu'une possibilité financière se dégagera.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

10808. - 20 octobre 1986 . - M . Serge Charles attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur le vif mécontente-
ment suscité chez les professionnels du chauffage par son inten-
tion de supprimer les réductions d'impôts accordées jusqu'à
présent pour tout investissement tendant à économiser l'énergie.
Ils estiment, en effet, que les réductions d'impôts précitées pré-
sentent un intérêt considérable : au plan national : économies de
devises, amélioration du patrimoine immobilier au plan de l'in-
dustrie : pour les fabricants d'appareils de chauffage domestique,
les fabricants d'appareils de chauffage central, les fabricants de
matériels de régulation, les fabricants de produits d'isolation . ..
au plan des usagers : budget-charges réduit. De surcroît, ils esti-
ment que ces mesures devraient être accentuées : en volume, par
l'actualisation du montant des travaux en le portant de 10 000 à
12 000 francs en domaine d'application : par l'admission au
bénéfice de ces mesures de la modernisation du chauffage des
locaux du secteur tertiaire (la T .E .P. économisée dans le chauf-

foge des bureaux a-t-elle moins d'intérêt que celle consommée en
logement) . Il lui demande donc si, en fonction de ces arguments,
il n'entend pas revenir sur les changements envisagés.

Bâtiment et travaux publics (emploi et activité)

11145 . - 27 octobre 1986 . - M . Guy Le Jaouen attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l ' aménagement du territoire et des transports sur l ' inquiétude
manifestée par les entrepreneurs et artisans du bâtiment et des
travaux publics du département de la Loire pr l'arrêt brutal du
dispositif fiscal incitatif aux économies d'énergie envisagé dans le
projet de loi de finances 1987 . 11 lui rappelle que le grand public
qui a été sensibilisé aux économies d'énergie risque de conclure
très vite que celles-ci, à l'heure où le coût des énergies baisse, ne
sont plus intéressantes et il en tiendra pour preuve que l'Etat
lui-même s'en désintéresse, Les travaux d'économies d'énergie
avaient tout naturellement entraîné des travaux de réhabilitation
et l'ensemble présente actuellement quelque 5 milliards de chiffre
d'affaires, soit 1,5 p . 100 de l'activité totale du bâtiment. Toute
une population d'entreprises, qui s'était orientée vers cette
démarche nouvelle, va se trouver déstabilisée ; cela peut mettre
en cause quelque 15 000 emplois. L'abandon des incitations fis-
cales ne peut que favoriser le développement de « l'économie
parallèle » pour ce type de travaux . Les actions de baisse des
charges locatives vont se trouver considérablement ralenties . Sur
un plan national, la balance commerciale et, pire encore, la
balance énergétique en seront affectées négativement (le dispositif
actuel d'économies d'énergie permettrait de réaliser, chaque
année, une économie nouvelle de quelque 400 000 à
500 000 T.E .P.). L'ensemble des dispositifs en faveur des éco-
nomies d'énergie risque d'être en grande partie désarmé et de
faire grandement défaut te jour où un nouvel à-coup dans la
conjoncture internationale ferait remonter le prix des énergies.
En conséquence, il lui demande que les incitations fiscales en
faveur des économies d'énergie ne soient pas brutalement
arrêtées et que, s'il est décidé de les interrompre, cela soit fait sur
une période aussi longue que possible.

Impôt sur le revenu
(	 rges ouvrant droit à une réduction d'impôts)

11154 . - 27 octobre 1986 . - M . Bernard Lefranc appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur la vive
préoccupation des industriels du bâtiment, mais aussi des pro-
priétaires suite à sa décision de supprimer toutes les mesures
d'incitation fiscale relatives à la réalisation de travaux d'éco-
nomie d'énergie. Ces dispositions sont d'autant plus surprenantes
que, depuis un certain nombre d'années, le grand public a été
sensibilisé aux économies d'énergie, que les travaux d'économie
d'énergie avaient tout naturellement entraîné des travaux de réha-
bilitation, estimés à 1,5 p . 100 de l'activité du bâtiment, que les
entreprises qui se sont orientées vers cette démarche nouvelle
vont être déstabilisées et que l'abandon des incitations fiscales ne
peut que favoriser le développement « d'une économie parallèle »
pour ce type de travaux. Il lui demande, en conséquence, que le
Gouvernement veuille bien reconsidérer plus opportunément ces
mesures .

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à une réduction d'impôt)

11402 . - 27 octobre 1986. - M . Jean Reyssier attire l'attention
de M . le ministre de l ' équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transporte sur la suppression des
incitations fiscales en matière d'économie d'énergie à l'occasion
du vote de la loi de finances 1987 . Les travaux d'économie
d'énergie ayant entraîné des travaux de réhabilitation non négli-
geables, cette mesure pénaliserait l'activité du secteur du bâti-
ment et des travaux publics . Par conséquent, il lui demande les
dispositions qu'il compte prendre à ce sujet.

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à une réduction d'impôts

11514 . - 3 novembre 1986 . - M. Jean-Pierre de
Peretti Della Rocca attire l ' attention de M . le ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports sur les conséquences de la suppression des
incitations fiscales en matière d'économie d'énergie prévue dans
le projet de loi de finances pour 1987 . Dans un contexte où le
coût des énergies décroît, ces mesures risquent de décourager la
demande des ménages qui ne seront plus sensibilisés par l'Etat
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aux économies d'énergie. Or les travaux d'économie d'énergie
représentent actuellement environ 5 milliards de francs de chiffre
d 'affaires, soit 1,5 p . 100 de l'activité totale du bâtiment. On peut
estimer à 15 000 les emplois induits par cette activité . En outre, il
est à craindre un fort développement du travail clandestin pour
pallier les avantages financiers que procurent les incitations fis-
cales . En conséquence, il lui demande s ' il ne pourrait être envi-
sagé de prévoir un dispositif de transition ou de remplacement
qui éviterait des à-coups trop brutaux et qui permettrait de réagir
rapidement à une nouvelle tension internationale sur le prix des
énergies.

Bâtiment et travaux publics (emploi et activité)

111M. - 3 novembre 1986 . - M . Roland Blum attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, de l ' aména-
gement du territoire et des transports sur les préocccupations
de l'artitanat du bâtiment à l'égard du budget logement 1987 . La
confédération de l'artisanat et des petites entrepnses du bâtiment
déplore les orientations budgétaires prises au bénéfice quasi
exclusif de la construction neuve ce qui engendrera une baisse
importante de l'activité des artisans du bâtiment . Cette corpora-
tion, largement positionnée sur le marché de la réhabilitation,
regrette la disposition de la déduction fiscale pour les travaux
d'économie d'énergie qui lui permettait de maintenir un niveau
d'activité correct . Il lui demande quelle disposition il envisage de
prendre afin de compenser la disparition de la déduction fiscale
en question et s'il ne serait pas possible d'envisager une déduc-
tion d'impôt pour les remises en état des logements existants des-
tinés à la location, cela maintiendrait l'activité de ce secteur et
développerait le marché de l'emploi.

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit d une réduction d'impôt)

11173 . - 3 novembre 1986 . - M . Sébastien Couepel attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur le problème
que peut engendrer l'arrêt brutal du dispositif fiscal, incitatif aux
économies d'énergie . Dans la conjoncture porteuse que crée la loi
tendant à favoriser l'investissement locatif et l'accession à la pro-
priété, il ne paraît pas opportun que des mesures négatives vien-
nent en compromettre les effets . En conséquence, il lui demande
s'il n'envisage pas, à terme, de reconsidérer cette disposition.

Réponse. - Le régime fiscal actuel avait été, dés l'origine, ins-
tauré pour une durée limitée comme moyen d'impulsion d'une
nouvelle politique. Il a été effectivement incitatif et a permis de
créer une dynamique nouvelle tant au niveau des consommateurs
qu'à celui des professionnels . Il vient à son échéance normale le
31 décembre 1986 . Le propre des régimes temporaires est d'avoir
un terme ; ils ne doivent pas systématiquement donner lieu à
reconduction sous peine d'interdire le lancement de nouvelles
politiques incitatives, et cela plus particulièrement à une période
où le Gouvernement s'attache à la réduction globale des impôts.
Le régime existant comporte deux lacunes critiçuables : d'une
part, il bénéficie à l'ensemble du parc immobilier, y compris aux
immeubles récents dont la conception doit normalement avoir
tenu compte des impératifs en matière d'économies d'énergie ;
d'autre part, il concerne toutes sortes de travaux ou de matériels,
dont il faut bien dire que certains n'ont qu'un rapport trop loin-
tain avec l'objectif qui préside, à l'origine, à la création de ce
régime fiscal . Toutefois, il reste encore beaucoup à faire en
matière d'économies d'énergie dais le secteur du logement et la
baisse actuelle du colt du pétrole ne doit pas conduire à
l'abandon de toute politique volontariste en la matière . Le
ministre est, de plus, bien conscient qu'un large pan de la profes-
sion du bâtiment s'est fortement spécialisé sur ce créneau, en
particulier des petites entreprises et des artisans qui ont de sur-
croit consenti de coûteux efforts de formation de leur personnel,
et qu'il y a là un enjeu important au niveau de l'emploi . Il faut
donc qu'un effort de sensibilisation soit poursuivi pour démon-
trer l'intérêt et la rentabilité financière des travaux d'économies
d'énergie . C'est aotammeat l'objectif assigné à l'A .F.M .E.

FONCTION PUBLIauE ET PLAN

Administration (rapports avec les administrés)

p li . - 6 octobre 1986. - M . Charles Ehrmann attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du Premier ministre,
cheire de la fonction publique et du Plan, sur la fréquente
demande des administrations de joindre à la constitution de

chaque dossier des enveloppes affranchies au tarif normal . Il lui
demande en vertu rie quelle règle les citoyens sont ainsi appelés
à subventionner sans trace les administrations qui devraient
assurer elles-mêmes le service du courrier et son affranchisse-
ment. Il lui demande quelle économie cela représente pour l'ad-
ministration et inversement à quelle dépense supplémentaire les
Français doivent ainsi faire face . Il lui demande enfin s'il n'est
Pas bon d'envisager la suppression de cet état de fait dont béné-
ficient notamment les universités au grand étonnement des étu-
diants qui constituent un dossier administratif pour la première
fois en sortant du lycée.

Réponse. - Pour l'accomplissement de certaines formalités
telles que l'inscription ou la pré-inscription dans une université,
tes administrations peuvent être amenées, pour faciliter les
démarches, à demander aux intéressés de joindre à leur dossier
administratif une enveloppe affranchie . Il s'agit d'une disposition
d'un usage très courant notamment dans les établissements sco-
laires et universitaires qui ont besoin d'adresser aux étudiants,
aux lycéens ou à leur famille, différents messages tels que des
convocations ou des demandes de renseignements complémen-
taires nécessaires pour l'instruction du dossier . La fourniture de
cette enveloppe affranchie ne représente pas, pour chaque dépo-
sitaire de dossiers, une charge considérable . En revanche, cette
facilité, consacrée par un usage très ancien, ne saurait être sup-
primée, comme semble le souhaiter l'honorable parlementaire
sans provoquer, pour les établissements concernés, un alourdisse-
ment de leur budget de fonctionnement . Il convient de rappeler,
en effet, que les administrations ou services doivent comme les
particuliers ou les entreprises affranchir te courrier qu'il confient
aux services postaux ou, lorsqu'ils bénéficient de la possibilité
d'utiliser les envois en franchise, payer à l'administration des
postes et télécommunications les frais correspondant aux
dépenses réellement engagées pour ce service. Le ministre
délégué auprès du Premier ministre, chargé de la fonction
publique et du plan qui ne dispose pas des éléments permettant'
de déterminer le montant d'une telle charge invite l'honorable
parlementaire à s'adresser pour des informations plus complètes
au ministre de l'éducation nationale ou au ministre chargé des
postes et télécommunications.

Fonctionnaires et agents publics (mutations)

10172 . - 20 octobre 1986. - M. Jean Marin appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du Plan, sur la discrimina-
tion existant entre fonctionnaires lors de mutation en matière de
remboursement des frais occasionnés par leur déplacement . En
effet, lorsque le changement de résidence a lieu sur le territoire
métropolitain, l'agent muté à sa demande dans les conditions
fixées par l'article 19 du décret no 68-451 du 3 mai 1968 béné-
ficie d'une prise en charge partielle par l'Etat des frais engagés.
En revanche, l'agent demandant sa mutation dans un départe-
ment d'outre-mer n'a droit à aucun avantage . Il lui demande s'il
envisage de prendre des dispositions afin de corriger cette inéga-
lité entre fonctionnaires.

Réponse. - Il est confirmé qu'en l'état actuel des textes les
fonctionnaires mutés pour convenances personnelles dans un
département d'outre-mer ne peuvent bénéficier de la prise en
charge par l'administration de leurs frais de changement de rési-
dence . En effet, le décret n° 53-511 du 21 mai 1953 ne prévoit un
tel remboursement qu'a l'occasion d'une mutation dans l'intérêt
du service ou d'une promotion. Cependant, la situation des inté-
ressés n'a pas échappé à l'attention du Gouvernement, mais la
prise en compte de la suggestion de l'honorable parlementaire ne
pourrait être envisagée, le cas échéant, que dans le cadre d'une
réforme globale de la réglementation en vigueur.

Prestations familiales (complément familial)

11007 . - 20 octobre 1986. - M . Michel Lambert attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du Plan, sur les problèmes
posés par l'application du décret n a 62-1303 portant réforme du
supplément familial précisé par une circulaire no FP-67I du
8 octobre 1968 . En cas de divorce et lorsque le père est remarié,
le supplément familial est actuellement calculé sur la totalité des
enfants issus du premier mariage confiés à la garde du père et de
la mère et ceux issus de la seconde union du père et qui sont à
la charge de celui-ci . En cas de partage des enfants issus de la
première union, le supplément familial est versé aux ex-conjoints
au prorata du nombre d'enfants dont ils ont la garde . Cette situa-
tion entraîne des effets difficilement compréhensibles sur le plan
humain . En effet, la naissance d'enfants issus de la seconde
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union du père entre dans le calcul de la prestation servie à son
ex-épouse . De ce fait, celle-ci voit sa situation améliorée à
chaque naissance issue du remariage de son ex-mari . II lui
demande, sans naturellement que la masse globale des presta-
tions soit affectée, quelles mesures il envisage afin de remédier à
cette situation qui provoque le plus grand étonnement chez les
administrés.

Réponse . - Le problème signalé par l'honorable parlementaire,
qui concerne les modalités de calcul et d'attribution du supplé-
ment familial de traitement en cas de divorce de deux fonction-
naires qui se partagent la garde de leurs enfants, notamment
lorsque l'un des deux ex-conjoints se remarie et a d'autres
enfants de son second mariage, n'a pas échappé à l'attention du
Gouvernement . La réglementation applicable en matière de sup-
plément familial de traitement, qui est particulièrement complexe
et en partie inadaptée, fait actuellement l'objet d'une réflexion
interministérielle dans le but de simplifier et de rationaliser les
modalités d'attribution de ce complément de traitement.

INDUSTRIE, P . ET T . ET TOURISME

Minerais et métaux (entreprises : Moselle)

1477 . - 19 mai 1986 . - M . Jean-Merle Domines attire l'atten-
tion de M . le ministre de l 'industrie, des P. st T. et du tou-
risme sur la situation actuelle du secteur des produits plats. La
restructuration de cette activité a été plus tardive que celle des
produits longs. L'entreprise Sollac, à Florange (Moselle), est
exemplaire à cet égard, les investissements (plus de 8 milliards de
francs en dix ans) ont toujours été effectués avec un temps de
retard . Actuellement, une controverse semble s'installer concer-
nant la réalisation du recuit continu mixte de Sollac, d'un coût
de 670 millions de francs . Or cet investissement s'avère indispen-
sable pour la compétitivité de cette entreprise . Les salariés ne s'y
sont pas trompés en acceptant à cet effet d'importants sacrifices
financiers . A l'heure où le comité central d'entreprise de Sollac
prévoit une réduction de personnel de l'ordre de 3 000 personnes,
courant 1988, il lui demande de lui faire connaître les mesures
qu'il compte prendre pour que te recuit continu mixte de Sollac
soit réalisé.

Réponse . - Les pouvoirs publics ont apporté aux groupes sidé-
rurgiques d'importants soutiens financiers, dans le cadre des dif-
férents plans de restructuration qui ont été mis en oeuvre . Pour
l'année 1985, 30 milliards de francs ont été engagés . Les règles
communautaires excluent de nouveaux concours depuis le

1 « janvier 1986, de sorte que de nouvelles décisions sur les pro-
grammes d'investissements des groupes ne sont pas liées à de
nouveaux apports de l'Etat, mais résultent de l'estimation que
font les groupes de leur situation financière et d'arbitrages
internes entre les différentes dépenses . Ces choix relèvent avant
tout des organes de gestion des groupes, et non des pouvoirs
publics . En tout état de cause, les derniers apports de l'Etat
en 1985 sont de nature à permettre le déroulement de plans
industriels qui correspondent à la poursuite d'un niveau élevé
d'investissements . Pour ce qui est de l'investissement d'un recuit
continu pour les usines de Sollac, il appartient au nouveau prési-
dent des groupes sidérurgiques Usinor et Sacilor de statuer sur sa
réalisation .

Habillement, cuirs et textiles
(emploi et activité : Ariège)

3454. - 16 juin 1986 . - M . Henri Cuq appelle l'attention de
M . le ministre de l'Industrie, des P. et T . et du tourisme sur
la situation de l'industrie textile du pays d'Olmes en Ariège, qui
concerne 4 500 salariés, sans compter les emplois induits . C'est le
principal bassin de l'emploi dans le département . Cette industrie
a subt depuis 1985 une baisse d'activité conséquente, beaucoup
plus marquée que les années précédentes. Nombre d'industriels
sont en effet contraints de recourir au chômage partiel devant le
manque de commandes, et pour plusieurs d'entre eux il n'est pas
possible de puiser dans les réserves de trésorerie sans mettre en
danger la vie de l'entreprise . Les P .M .E . et les P.M .I . sont parti-
culièrement touchées . Cette conjoncture est liée à plusieurs fac-
teurs : facteur climatique ; baisse du dollar : protectionnisme
accru des Etats-Unis ; stagnation de la consommation des
ménages ; activité de l'industrie allemande . Dans ces conditions,
si la situation ne se rétablit pas à très court terme les industriels
concernés vont être amenés à engager des procédures de licencie-

ment à brève échéance . En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui préciser quelles mesures il entend prendre pour
assurer le maintien de l'emploi dans ce secteur d'activité . Enfin
la détérioration de leur trésorerie ne permettant plus aux entre-
prises concernées de supporter le complément de l'indemnisation
du chômage partiel, il souhaite également savoir si les pouvoirs
publics pourraient assurer, en raison du caractère exceptionnel et
dramatique de la conjoncture, le remboursement total de ces
indemnités pour éviter tout recours aux licenciements écono-
miques.

Réponse. - Le Gouvernement s'emploie à mettre en place une
politique d'environnement financier, réglementaire, social qui vise
à alléger les contraintes pesant actuellement sur la vie des entre-
prises . La lutte contre l'inflation est un élément essentiel de cette
nouvelle politique : elle seule permet une baisse progressive des
taux d'intérêts dont les niveaux actuels continuent à freiner l'ef-
fort d'investissement de l'industrie . Par ailleurs, les dispositifs
d'intervention publique font l'objet d'une évaluation devant
éclairer les décisions qui pourraient être prises en ce sens . Outre
les problèmes structurels, le ministère de l'industrie se préoccupe
aussi des difficultés conjoncturelles des entreprises . A cet égard,
la baisse d'activité de l'industrie textile ariégeoise s'est traduite
par des mesures de chômage partiel qui induisent un coût subs-
tantiel dont l'Etat peut prendre une partie à sa charge dans une
limite pouvant aller jusqu'à 50 p . 100 . En raison de l'urgence de
la situation, l'Etat, par l'intermédiaire du Codéfi de l'Ariège, a
décidé une hausse de cette limite à 70 et 80 p . 100 selon les cas.
Une partie des entreprises textiles de la région Midi-Pyrénées a
déjà bénéficié de cette contribution publique qui est accordée par
la direction départementale du travail et de l'emploi . En outre,
les efforts des entreprises supposent que la pression des importa-
tions soit contenue . C ' est pourquoi la position française dans le
cadre des négociations d'un nouvel accord multifibre ressort à
l'évidence de cette politique d'environnement : il s'agit de réguler
le marché international des échanges textiles de façon à que des
à-coups, à la faveur notamment d'évolution des parités moné-
taires, ne viennent perturber le difficile ajustement du tissu
industriel français . La Fance a donc participé à l'élaboration du
mandat de négociation qui a été définitivement arrêté le Il mars
dernier par te Conseil des ministres de la communauté : ce
mandat a été mis en œuvre par la Commission des communautés.
Dans ces négociations, le Gouvernement, qui est déterminé à
placer les industries françaises du textile et de l'habillement dans
la meilleure position possible au sein de la Communauté euro-
péenne et face à la concurrence venant des pays tiers, s'efforcera
d'obtenir que les négociations encore en cours se concluent favo-
rablement. Pour sa part, le ministre de l'industrie, des P. et T . et
du tourisme s'y emploiera activement.

Minerais et métaux (entreprises)

5075 . - 7 juillet 1986 . - M . Augustin Bonrepaux rappelle à
M . le ministre de l'industrie, des P . et T . et du tourisme que
l'entreprise Pechiney a connu de graves difficultés en 1982, en
raison, notamment, de l'insuffisance de la modernisation de ses
usines et du coût de l'énergie . Au cours des années 1982 et 1983,
l'apport de fonds publics a permis à cette entreprise de sur-
monter ses difficultés et d'entreprendre un programme de moder-
nisation et de restructuration . Parallèlement, l'accord conclu avec
E .D.F. lui a permis d'obtenir des tarifs convenables pour
l'énergie électrique . Ces diverses mesures ont contribué à main-
tenir en France une production d'aluminium de première fusion
compétitive• et de conserver une activité économique dans plu-
sieurs zones de montagne . II lui demande de bien vouloir lui
préciser quelles sont les mesures envisagées afin que les usines
d'aluminium se maintiennent en zone de montagne et que leur
activité se développe et se diversifie.

Minerais et métaux (entreprises)

12254 . - IO novembre 1986 . - M . Augustin Bonrepaux
s'étonne auprès de M. le ministre de l'industrie, des P . et T . et
du tourisme de ne pas avoir reçu de réponse à sa question écrite
n° 5075 publiée au Journal officiel, Assemblée 'nationale, Débats
parlementaires, questions, du 7 juillet 1986 et relative au maintien
en zone de montagne des usines d'aluminium . II lui en renou-
velle les termes.

Réponse . - L'entreprise Pechiney a établi en 1983 un pro-
gramme de modernisation de son parc français d'usines d'électro-
lyse de l'aluminium afin que celles-ci puissent à l'avenir soutenir
la concurrence des unités étrangères . Cet objectif de compétitivité
est déterminant pour le maintien de cette industrie, car seuls les
producteurs disposant des meilleurs prix de revient pourront à

à
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l'avenir résister dans de bonnes conditions aux crises profondes
qui affectent de manière cyclique le marché de ce métal . Le
projet de Pechiney était donc de maintenir son avance dans la
technologie de l'électrolyse et de regrouper progressivement des
capacités de production éclatées, pour des raisons historiques,
entre plusieurs unités, en zone de montagne pour la plupart . L' un
des facteurs déterminants pour la réussite de cc projet était et
reste l'accès à une énergie compétitive. Dans le cadre de ce pro-
gramme, l'entreprise a estimé en juillet dernier, au terme de
longues analyses, que les usines de Noguères (Pyrénées-
Atlantiques) et Rioupéroux (Isère) étaient, dans leur configura-
tion actuelle, trop obsolètes pour pouvoir poursuivre durablement
leur activité . Les modalités des décisions industrielles qu'appelle
un tel diagnostic font actuellement l'objet d'une concertation
entre l'entreprise, ses partenaires sociaux et son environnement
régional . Dans l'avenir, il appartiendra au groupe Pechiney d'ar-
réter ses choix en fonction à la fois de ses priorités d ' investisse-
ments et des moyens qu'il pourra mobiliser.

Automobiles et cycles (entreprises)

7381 . - I1 août 1986 . - Mme Merle-Josèphe Sublet attire
l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'àconomie,
des finances et de la privatisation, sur la seule entreprise en
France capable d'étudier et de fabriquer des poids lourds,
Renault Véhicules industriels . Son importance stratégique fait que
sa raison d'être dépasse son simple statut d'entreprise industrielle
et commerciale. Le problème de devenir de cette entreprise, c'est-
à-dire la définition de ce qu'elle doit étre capable de faire, doit
être examiné sous un angle politique : une étude économique est
insuffisante et doit être complétée par la prise en compte de l'in-
térêt général. La mise en oeuvre de mesures qui conduiraient à
une perte de compétences techniques et à une sous-traitance à
l'étranger de certaines pièces maîtresses des véhicules (essieux,
par exemple) ou de leurs organes essentiels (vilebrequins de
moteurs), ou à la fermeture d'unités de production fondamentale
(fonderie intégrée), serait inacceptable au nom de l'indépendance
technique; technologique et industrielle de notre pays . Par consé-
quent, elle lui demande son avis sur ce problème . - Question
transmise d M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme.

Réponse. - La situation de Renault Véhicules industriels
(R.V .I.) s'inscrit dans un contexte de marché en dégradation
continue depuis plusieurs années . Le plan d'amélioration de la
compétitivité 1986-1987, défini par la direction de l'entreprise en
accord avec son actionnaire, est un moyen privilégié de retour à
l'équilibre financier de R .V .I . et la condition nécessaire de son
maintien parmi les grands constructeurs mondiaux de poids
lourds. Ce programme a pour objet d'assurer une meilleure défi-
nition de la vocation industrielle de chaque site et de déterminer
le niveau d'équilibre. de chaque établissement au regard des pers-
pectives d'évolution de ses débouchés . L'amélioration de la com-
pétitivité requiert au surplus d'identifier clairement les centres de
pertes et les centres de profits de la société et d'adapter l'outil
industriel en fonction des conclusions de cette analyse . Cela
implique d'accroître l'adéquation de la politique d'achat aux
besoins réels de R.V.I . et de définir le niveau optimal d'intégra-
tion des activités. Cette nécessaire redéfinition est d'ores et déjà
largement engagée, mais elle reste étroitement subordonnée au
souci permanent des dirigeants de R .V.I . de maintenir la compé-
tence technique de l'entreprise au meilleur niveau et de garantir,
en toutes circonstances, l'entière disponibilité des composants
industriels. Les dirigeants de Renault Véhicules industriels esti-
ment que la mise en oeuvre de ce plan devrait permettre à l'entre-
prise de retrouver l'équilibre financier à la fin de l'année 1987.
Ce redressement est en effet nécessaire pour assurer à terme le
maintien d'une capacité de conception et de fabrication indépen-
dante de véhicules industriels en France.

Politique économique et sociale (politique industrielle)

7548. - 11 août 1986. - M . Vincent Maquer appelle l'attention
de M . le ministre da l'industrie, des P . et T. st du tourisme
sur la situation de nos industries mécaniques et transformatrices
des métaux . En effet, tant par les machines et équipements de
tous ordres que par les composants et produits de sous-traitance

ć
u elles fabriquent, ces industries sont la clé de la modernisation
e l'ensemble du secteur de production nationale . C'est d'ailleurs

sur le développement de la mécanique que des grands pays
industrialisés, comme le Japon, les Etats-Unis ou l'Allemagne
fédérale, ont fondé leur remarquable redressement économique
des dernières années . Or, dans le même temps, les industries
mécaniques françaises ont enregistré une forte baisse de leur
compétitivité en raison de la stagnation du marché intérieur mais

surtout du fait des multiples charges et contraintes qui alourdis-
sent leur gestion et de l'important retard pris en matière d'inves-
tissement . Cette situation s'est : :adulte par une dégradation struc-
turelle de la balance commerciale des biens d'équipement et par
la parte de 20 000 emplois par an, en moyenne, clans l'industrie
mécanique . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les
mesures qu'il envisage de prendre pour relancer efficacement
l'investissement dans ce secteur et permettre à nos industries
mécaniques et transformatrices de métaux de reprendre les parts
de marché qui ont été perdues.

Réponse. - Conscient du retard pris en matière d'investisse-
ments par l'industrie française par rapport à ta concurrence
étrangère, le Gouvernement a adopté diverses mesures qui, en
allégeant les charges pesant sur les entreprises, leur permettront
d'accroître leurs résultats et de relancer la demande de biens
d'équipement . C'est ainsi que le taux de l'impôt sur les sociétés a
été abaissé de cinq points et ramené de 50 à 45 p . 100 et qu'il
sera proposé au Parlement dans le cadre de la prochaine loi de
finances de réduire sensiblement le montant de la taxe profes-
sionnelle . En outre, le Gouvernement mène une politique d'abais-
sement général des taux d'intérèt en particulier en faveur
des P.M .E . Ainsi, la suppression du F .I .M . permettra de consa-
crer dans les douze prochains mois douze milliards de francs de
prêts à 8,25 p . 100 aux P .M .E . Cette baisse sensible du coût du
crédit ne peut qu'encourager l'investissement . Enfin, la libération
des prix permettra aux entreprises de décider librement de leurs
marges, d'accroître leur compétitivité et de restaurer leur situa-
tion financière . Ces mesures à caractère général ont été préférées
à l'adoption de mesures purement conjoncturelles dont la seule
conséquence est de provoquer une anticipation d'investissements
et non de porter l'effort d'équipement à un niveau permettant
d'accroître la compétitivité relative des entreprises françaises.

Matériels électriques et électroniques (entreprises : Nièvre)

7807 . - I l août 1986 . - M, André Lajoinie attire l'attention de
M . le ministre de l'Industrie, des P. et T. st du tourisme sur
la situation créée à l'entreprise Transunel-Alsthom à Fourcham-
bault, dans la Nièvre, qui emploie 250 salariés . Cette entreprise
produisait jusqu'à ce jour des transformateurs au pyralène . Les
accidents récents intervenus dans le pays montrent les risques
(diffusion de dioxine en cas d'incendie) auxquels est exposée la
population, dont de nombreux Nivernais, puisque ce type de
transformateur est installé dans des usines, des hôpitaux et autres
lieux publics du département. L'utilisation de pyralène est par
ailleurs aujourd'hui interdite par la C .E .E. Une autre solution
technique existe. Comme le signalent les élus et les syndicalistes
directement concernés, l'usine Transunel peut produire, dés
aujourd'hui, un nouveau transformateur parfaitement fiable et
sans danger : te transformateur sec . Cette solution permettrait à
la fois de remplacer les dangereux transformateurs au pyralène
par des appareils sûrs et d'oeuvrer ainsi au redressement écono-
mique du département qui compte plus de 13 000 chômeurs . Une
revue économique spécialisée a récemment évalué le marché des
transformateurs secs à 500 millions de francs . La production de
transformateurs de ce type est d'ailleurs en essor à l'étranger,
notamment en R .F.A . Au lieu de moderniser son usine pour pro-
duire ces nouveaux équipements, la direction du groupe Alsthom
a décidé de démanteler son usine de Fourchambault . Elle
consacre des milliers de francs pour supprimer les emplois et
aller s'implanter à l'étranger alors qu'elle n'avance pour le site
que des solutions illusoires pratiquement sans emplois . II lui
demande donc de bien vouloir lui indiquer ce qu'il compte faire :
a) pour que la société nationale Alsthom investisse dans la pro-
duction de ce nouveau transformateur à sec ce qui la mettrait en
position favorable face aux concurrents étrangers ; b) pour
qu'ainsi soit mis un terme aux menaces intolérables sur l'emploi
existant dans cette entreprise de la Nièvre.

Réponse. - L'usine Alsthom de Fourchambault est spécialisée
dans la construction de tranformateurs de distribution . Elle fait
face depuis cinq ans à une importante baisse du marché français,
aussi bien de la part d'E .D .F. que de ses clients industriels
puisque ce marché a régressé d'environ 30 p . 100 depuis 1980.
De plus, on constate à l'exportation une dégradation permanente
des prix de vente. La société Alsthom possède à Petit-Quevilly,
près de Rouen, une autre usine spécialisée dans le méme type de
matériel . Au total, pour une capacité de fabrication de
35 000 transformateurs par an, sur les deux sites, la charge n'a
atteint en 1985 que 18 000 unités et aucune reprise signifative
n'est attendue dans les prochaines années . Alsthom estime donc
vital de rationaliser sa production afin de réduire ses frais de
fonctionnement . Dès 1985 un processus pouvant aboutir à terme
à une organisation de la production sur un seul site, dans le cas
où le marché ne se redresserait pas, avait été amorcé . L'usine de

à
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Petit-Quevilly où sont déjà regroupés les services techniques et
commerciaux communs a été choisie pour les raisons suivantes :
d'abord, elle est équipée pour fabriquer la gamme complète des
transformateurs, ensuite elle dispose de moyens plus performants
que Fourchambault en équipement de base, enfin, seul Petit-
Quevilly est équipé pour mettre rapidement en oeuvre le diélec-
tique Ugilec T, nouvel isolant devant remplacer sans délai le
pyraléne, désormais prohibé au niveau communautaire . Cette
démarche a été accompagnée de la mise en place par la société
d'un dispositif d'aides au reclassement et à la création d'emplois
qui a permis de ramener l'effectif de l'établissement de 295 per-
sonnes en 1985 à moins de 150 personnes actuellement, sans
licenciement . Concernant les transformateurs secs, dont le marché
est encore très limité, Alsthom dispose dans son établissement du
Havre de capacités de productions suffisantes pour faire face à
un éventuel développement de la demande, de sorte qu'Alsthom
n'envisage pas d'installer un second centre de production à Four-
chambault .

Minerais et métaux (emploi et activité)

7810. - I l août 1986 . - M . Michel Pdchet attire l'attention de
M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme sur
la situation des industries mécaniques et transformatrices des
métaux. Ces industries ont connu dans notre pays une inquié-
tante baisse de leur compétitivité sur le plan international, en
raison de la baisse des investissements. Compte tenu de l'impor-
tance de ce secteur pour notre économie, il lui demande donc
quelles dispositions il envisage de prendre, notamment dans le
cadre de la loi de finances pour 1987, pour relancer l'investisse-
ment de ces entreprises.

Réponse. - Conscient du retard pris en matière d'investisse-
ments par l' industrie française par rapport à la concurrence
étrangère, le Gouvernement a adopté diverses mesures qui, en
allégeant les charges pesant sur les entreprises, leur permettront
d'accroître leurs résultats et de relancer la demande de biens
d'équipement . C'est ainsi que le taux de l'impôt sur les sociétés a
été abaissé de cinq points et ramené de 50 à 45 p . 100 et qu ' il
sera proposé au Parlement dans le cadre de la prochaine loi de
finances de réduire sensiblement le montant de la taxe profes-
sionnelle. En outre, le Gouvernement mène une politique d'abais-
sement général des taux d'intérêt en particulier en faveur des
P.M .E . Ainsi, la suppression du F.I .M . permettra de consacrer
dans les douze prochains mois douze milliards de francs de prêts
à 8,25 p . 100 aux P.M .E . Cette baisse sensible du coût du crédit
ne peut qu'encourager l'investissement . Enfin, la libération des
prix permettra aux entreprises de décider librement de leurs
marges, d'accroître leur compétitivité et de restaurer leur situa-
tion financière . Ces mesures à caractère général ont été préférées
à l' adoption de mesures purement conjoncturelles dont la seule
conséquence est de provoquer une anticipation d'investissements
et non de porter l'effort d'équipement à un niveau permettant
d'accroître la compétitivité relative des entreprises françaises.

Habillement, cuirs et textiles (entreprises : Nord)

7787. - 25 août 1986 . - M . Marcel Dehoux attire l'attention de
M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme sur
les rumeurs alarmantes que circblent concernant l'avenir de
l'usine de Pérenchies (Nord) appartenant à la compagnie
Boussac-Saint-Frères. 11 lui demande de se saisir de ce dossier et
de lui indiquer quelles mesures il compte prendre pour maintenir
cet outil de travail qui peut et doit devenir le bien privilégié
d'une modernisation exemplaire, dans une région déjà cruelle-
ment éprouvée.

Réponse. - Le département lin du groupe Boussac qui emploie
près de 1 200 personnes sur les sites de Pérenchies et de Roncq
est actuellement trop faiblement compétitif, d'après la direction
de l'entreprise . En effet, l'obsolescence de son outil de produc-
tion ne lut permet pas, dans un contexte de concurrence d'autant
plus intense que le marché est actuellement dépressif, de lutter
contre l'offre émanant des filateurs européens, notamment ita-
liens . La compagnie Boussac-Saint-Frères a pris le parti d'investir
dans une nouvelle installation de production du meilleur niveau
et étudie actuellement les différentes localisations possibles pour
cette usine ultramoderne . Le choix, qui en tout état de cause
n'est pas encore arrêté, relève bien entendu de la responsabilité
de l'industriel en liaison avec ses partenaires. Les services du
ministère de l'industrie suivent avec attention cette opération de
modernisation-restructuration : les productions linières de

C.B .S .F. couvrent près de 60 p . 100 de l'offre française de ce
secteur et constituent un élément déterminant de maintien et de
valorisation ; de la position française.

Automobiles et cycles (entreprises)

8752 . - 22 septembre 1986. - M . Christian Nucci appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'Industrie, des P . et T. et du
tourisme sur la situation et l'avenir de Renault-Véhicules indus.
triels . Renault-Véhicules industriels est, ,à ce jour, la seule entre-
prise française capable d'étudier et de fui riquer des poids lourds,
ce qui lui confère une importance stratégique, surtout quand
l'Europe industrielle tarde à se concrétiser . Par conséquent, et
sans que cela lui donne droit à un quelconque gaspillage finan-
cier, Renault-Véhicules industriels est un groupe dont la raison
d'être dépasse son simple statut d'entreprise industrielle et com-
merciale . Les résultats financiers semblent s'améliorer, la direc-
tion générale visant à atteindre l'équilibre en 1988 . Mais, dans le
même temps, des orientations sont prises qui risquent d'être dan-
gereuses à terme . En effet, l'indépendance de Renault-Véhicules
industriels - et dur,c de la France - pour la production est
aujourd'hui en jeu. Certaines décisions récentes conduisent à une
perte de comp•'stence technique, à la sous-traitance à l'étranger de
pièces maîtresses et à la fermeture d'unités de production fonda-
mei tales . Il lui demande, en conséquence, si le Gouvernement
entend opter pour le maintien d'une industrie française du poids
lourd forte et indépendante ou s'il veut favoriser la privatisation
de l'entreprise, qui ne manquerait pas de s'accompagner d'un
passage prévisible sous contrôle étranger.

Réponse . - La situation de Renault-Véhicules industriels
(R .V.I .) s'inscrit dans un contexte de marché en dégradation
continue depuis plusieurs années. Le plan d'amélioration de la
compétitivité 1986-1987, défini par la direction de l'entreprise en
accord avec son actionnaire, est un moyen privilégié de retour à
l'équilibre financier de R.V .I . et la condition nécessaire de son
maintien parmi les grands constructeurs mondiaux de poids
lourds. Ce programme a pour objet d'assurer une meilleure défi-
nition de la vocation industrielle de chaque site et de déterminer
le niveau d'équilibre de chaque établissement au regard des pers-
pectives d'évolution de ses débouchés . L'amélioration de la com-
pétitivité requiert au surplus d'identifier clairement les centres de
pertes et les centres de profits de la société et d'adapter l'outil
Industriel en fonction des conclusions de cette analyse. Cela
implique d'accroître l'adéquation de la politique d'achat aux
besoins réels de R .V .I . et de définir le niveau optimal d'intégra-
tion des activités. Cette nécessaire redéfinition est d'ores et déjà
largement engagée, mais elle reste étroitement subordonnée au
souci permanent des dirigeants de R .V.I . de maintenir la compé-
tence technique de l'entreprise au meilleur niveau et de garantir,
en toutes circonstances, l'entière disponibilité des composants
industriels . Les dirigeants de Renault-Véhicules industriels esti-
ment que la mise en oeuvre de ce plan devrait permettre à l'entre-
prise de retrouver l'équilibre financier à la fin de l'année 1987.
Ce redressement est en effet nécessaire pour assurer à terme le
maintien d'une capacité de conception et de fabrication indépen-
dante de véhicules industriels en France,

Automobiles et cycles (entreprises)

8757 . - 22 septembre 1986 . - M . Noil Rsvessard attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tou-
risme sur l'avenir de R .V .I ., seule entreprise en France capable
d'étudier et de fabriquer des poids lourds. Il s'agit donc d'une
entreprise stratégique et il est nécessaire pour notre pays de
conserver une industrie de poids lourds. Compte tenu de la situa-
tion de R .V.I . il est indispensable que le Gouvernement fasse très
vite connaître sa volonté en ce qui concerne cette industrie . II lui
demande donc de lui faire connaître toute information sur cette
question de la plus haute importance.

Réponse . - La situation de Renault Véhicules industriels.
(R .V .I .) s'inscrit dans un contexte de marché en dégradation
continue depuis plusieurs années. Le plan d'amélioration de la
compétitivité 1986-1987, défini par la direction de l'entreprise en
accord avec son actionnaire, est un moyen privilégié de retour à
l'équilibre financier de R .V .I . et la condition nécessaire de son
maintien parmi les grands constructeurs mondiaux de poids
lourds. Ce programme a pour objet d'assurer une meilleure défi-
nition de la vocation industrielle de chaque site et de déterminer
le niveau d'équilibre de chaque établissement au regard des pers-
pectives d'évolution de ses débouchés . L'amélioration de la com-
pétitivité requiert au surplus d'identifier clairement les centres de
pertes et les centres de profits de la société et d'adapter l'outil
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industriel en fonction des conclusions de cette analyse. Cela
implique d'accroître l'adéquation de la politique d'achat aux
besoins réels de R .V.I . et de définir le niveau optimal d'intégra-
tion des activités . Cette nécessaire redéfinition est d'ores et déjà
largement engagée, mais elle reste étroitement subordonnée au
souci permanent des dirigeants de R .V.I . de maintenir la compé-
tence technique de l'entreprise au meilleur niveau et de garantir,
en toutes circonstances, l'entière disponibilité des composants
industriels. Les dirigeants de Renault Véhicules industriels esti-
ment que la mise en oeuvre de ce plan devrait permettre à l'entre-
prise de retrouver l'équilibre financier à la fin de l'année 1987.
Ce redressement est en effet nécessai-e pour assurer à terme la
maintien d'une capacité de conception et de fabrication indépen-
dante de véhicules industriels en France.

Electricité et gaz (personnel)

07111 . - 6 octobre 1986. - M . Jean Provsux interroge M . le
ministre de l'Industrie, des P. et T. et du tourisme sur la poli-
tique salariale 1986 à E.D.F.-G.D.F . La directive du Premier
ministre du 5 mai 1986 concernant la politique salariale 1986
dans le secteur public interdit toute négociation dans cette entre-
prise puisqu 'elle stipule qu'aucune mesure salariale nouvelle ne
sera accordée au titre de 1986 . Cette position s'appuie sur l 'affir-
mation que le pouvoir d'achat moyen des agents en place est
maintenu par les effets reports sur 1986 des mesures décidées
en 1985 ; la prise en compte dans le maintien du pouvoir d'achat
des mesures catégorielles et la totalité des mesures liées au glisse-
ment, au vieillissement et à la technicité . Or les conséquences de
cette directive sont particulièrement injustes et inacceptables pour
les entreprises E .D .F .-G.D .F. et leur personnel . En effet, alors
que dans la fonction publique l'effet report est de l'ordre de
2 p. 100, à E .D .F .-G.D .F. il n'est nue de 0,46 p . 100 du fait de la
bonne gestion des mesures décidées en 1985, en accord avec la
baisse de l'inflaticn . Par ailleurs, à L .D .F.-G .D.F ., le G .V.T.
positif est nécessairement élevé parce qu'il faut rémunérer dans
ces entreprises les évolutions d'une technicité importante au
travers des mesures individuelles et parce que le personnel y fait
traditionnellement toute sa carrière . C'est pourquoi il lui
demande si le Gouvernement entend engager une négociation
tenant compte de cette situation particulière afin de maintenir le
pouvoir d'achat des salariés de cette entreprise.

Réponse. - La lutte contre l'inflation, indispensable au redres-
sement de l'économie, passe par la maîtrise de l'ensemble des
rémunérations. A cet égard, la politique salariale à mener en 1986
dans le secteur public doit étre exemplaire . Il a donc été
demandé effectivement aux directions générales d'Electricité de
France et de Gaz de France d'appliquer les orientations arrêtées
par le Gouvernement et en particulier de limiter les hausses de
rémunérations dues aux éléments de glissement vieillissement et
technicité (dit G .V.T. positif) au niveau constaté en 1985 . Si l'on
tient comte de l'ensemble des éléments ayant un effet sur les
rémunérations, les mesures salariales générales déjà intervenues
dans les secteur public assurent, au regard de l'objectif d'aug-
mentation de 2,4 p. 100 en moyenne des prix en 1986, le main-
tien du pouvoir d'achat moyen des agents en place . C'est dans le
respect de ces orientations que sera poursuivie la politique
contractuelle des établissements Electricité de France et Gaz de
France .

Chauffage (chauffage domestique)

10117 . - 13 octobre 1986. - M . Lofe Bouvard demande à M . I.
ministre de l'Industrie, des P . st T. et du tourisme de lui indi-
quer s'il est exact que les appareils de chauffage au gaz sont
distribués en proportion croissante par des circuits commerciaux
ne faisant pas appel à des professionnels qualifiés. II souhaite
savoir si une telle situation n'est pas susceptible, dans la mesure
où ces appareils sont vraisemblablement installés sans contrôles
particuliers par des personnes n'ayant pas les connaissances tech-
niques nécessaires, de faire courir des risques aux usagers et,
dans l'affirmative, s'il entend procéder à une modification de la
réglementation en vigueur qui pourrait se traduire notamment par
l'obligation d'établir un nouveau certificat de conformité en cas
de remplacement des appareils.

Réponse . - Les appareils domestiques fonctionnant au gaz, quel
que soit leur mode de mise sur le marché (par des installateurs,
dans des grandes surfaces, ou dans des magasins spécialisés ou
non), doivent obligatoirement étre conformes aux normes fran-
çaises et porter l'estampille attestant de leur admission à la
marque N .F . Cette conformité garantit leur haut niveau de sécu-
rité . Quant à leur mise en oeuvre, l'étude attentive des accidents

portés à la connaissance de l'administration ne semble pas mettre
particulièrement en cause des installations réalisées par des non-
professionnels . La cause la plus fréquente d'accident reste la
négligence par les utilisateurs de règles simples d'utilisation et
d'entretien de ces appareils, pourtant largement développées dans
les notices qui leur sont jointes . II apparaît donc que la poursuite
des efforts d'information et de sensibilisation sur les problèmes
de sécurité gaz demeure prioritaire . Un renforcement des
contraintes réglementaires ne pourrait être justifié que par des
considérations techniques impératives et, s'agissant d'éventuelles
obligations mises à la charge des installateurs, devrait également
tenir compte de leur souci légitime de ne pas être surchargés par
des formalités sans réel fondement . A toutes fins utiles, les ser-
vices concernés vérifient l'importance réelle de la vente directe
des appareils de chauffage à gaz et examinent, en liaison avec les
différents professionnels concernés (distributeurs de gaz, installa-
teurs, commerce, constructeurs d'appareils), l'opportunité de
modifier, comme le propose la C .A .P .E .B ., les conditions d'éta-
blissement du certificat de conformité des installations de gaz.

INTÉRIEUR

Collectivités locales (finances locales)

755. - 28 avril 1986 . - M . Claude Lorenzini demande à M . le
ministre de l'intérieur quelles mesures sont - ou peuvent être -
envisagées pour faciliter la relance des investissements publics
locaux par le biais d'une baisse effective du taux des emprunts
auxquels les collectivités locales - et singulièrement les com-
munes - peuvent recourir auprès des établissements de crédit
spécialisés dans leur financement.

Réponse. - En 1986, le volume des investissements des col-
lectivités locales atteindra environ 106 milliards de francs, chiffre
qui traduit une reprise des investissements . L'autofinancement et
les diverses subventions dont bénéficient les collectivités locales
couvrent 46,3 p . 100 des dépenses d'équipement contre
43,9 p . 100 en 1985. La tendance est donc à une certaine stabili-
sation du montant des emprunts . Ainsi le besoin de financement
de ces dépenses par l'emprunt est estimé à 57 milliards de francs
pour 1986. Dans ce contexte, le groupe caisse des dépôts et
consignations - caisses d'épargne - C A.E.C .L . dispose d'une
enveloppe globale de 52 à 55 milliards de francs, permettant de
maintenir ainsi un flux important de ressources pour les collecti-
vités locales . Cependant, la structure du financement est profon-
dément modifiée : le montant des prêts directs diminue et se
trouve compensé par un recours accru au marché obligataire . Ce
recours, réalisé le plus souvent par des groupement d'émetteurs,
facilite ainsi l'accès des collectivités locales de taille moyenne à
cette source de financement. Par ailleurs, le taux moyen des prêts
accordés par le groupe C .D .C . - C .E . - - C .A .E .C .L. qui avait
atteint des niveaux élevés en 1983 : 12,4 p. 100, 1984:
12,1 p . 100, 1985 : Il p. 100 se situe aujourd'hui à 8,70 p . 100 . Le
nouvel éventail

	

des

	

taux

	

est

	

aujourd'hui

	

de 8,4

	

p . 100

	

à
10,25 p . 100, alors qu'il était de 10,50 p .

	

100 à 16,10

	

p. 100 au
début de l'année 1983 . La volonté démontrée par le Gouverne-
ment en faveur d'une modération du coût du crédit, et son souci
de développer la concurerce entre les réseaux contribuent ainsi à
une baisse sensible des taux de prêts ouverts aux collectivités
locales .

Enseignement secondaire (constructions scolaires)

2927. - 9 juin 1986. - M . Rodolphe Pescs attire l'attention de
M . le ministre d• l'Intérieur sur le décret n° 85-1024 du 23 sep-
tembre 1985 relatif à la participation des communes aux
dépenses de fonctionnement et d'investissement des collèges
publics qui prévint que les communes participeront aux dépenses
de grosses réparations . L'accord entre le département et la com-
mune d'implantation intervient par convention. Ce procédé
convient parfaitement lorsque les travaux de grosses réparations
sont prévisibles, mais il peut arriver que de tels travaux doivent
être réalisés dans les meilleurs délais au nom de la sécurité des
biens et des personnes. Dans ce cas, les délais nécessaires à la
passation d'une convention entre le département et la commune
d'implantation peuvent s'avérer contradictoires avec la notion
d'urgence . Il souhaiterait donc savoir comment la participation
financière de la commune pourrait intervenir dans ce cas
extrême.

Réponse . - En vertu de la nouvelle répartition de compétences
opérée par la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée par la loi
du 25 janvier 1985, chaque niveau de collectivités locales a la



24 novembre 1986

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

4421

responsabilité d'une catégorie d'établissements scolaires . En
application de l'article 14-11 de la loi du 22 juillet 1983 modifiée,
le département a la charge des collèges . A ce titre, il en assure la
construction, la reconstruction, l ' extension, les grosses réparations
et le fonctionnement. Cependant, le législateur n'a pas entendu
dans le cadre de la répartition des compétences exclure toute
forme de concertation et de coopération entre la collectivité nou-
vellement compétente, et les autres collectivités concernées . C'est
ainsi qu 'en application du III de l ' article 13 de la loi n° 83 . 663
du 22 juillet 1983, le conseil général établit le programme prévi-
sionnel des investissements relatifs aux collèges, après accord de
chacune des communes concernées ou, le cas échéant, de chacun
des groupements de commune concernés par le proiets situés sur
leur territoire. Il peut cependant s'avérer nécessaire d'effectuer de
manière urgente certains travaux pour assurer la sécurité des per-
sonnes ou des biens . Dans cette hypothèse il convient d'admettre
que le conseil général peut engager les travaux, sans avoir
recueilli au préalable l'accord de la commune d'implantation,
puisque ces travaux ne peuvent, par nature, avoir été prévus dans
le programme prévisionnel des investissements . Il convient par
ailleurs de souligner qu'une réflexion est actuellement engagée
avec le ministère de l'éducation national,- nour examiner les
conditions dans lesquelles les règles de , .nification scolaire
pourraient être précisées ou simplifiées à la lumière notamment
de certaines difficultés apparues au cours des premiers mois
d'application de ces nouvelles dispositions.

Communes (finances locales)

3131 . - 16 juin 1986. - M . Daniel Goulet demande à M . I.
ministre de l'intérieur s'il est exact qu'un projet de décret serait
actuellement à l'étude afin de modifier le mode de calcul du
remboursement de la T.V.A . aux communes . Celui-ci exclurait de
la récupération de T.V.A. les dépenses inférieures à 10 000 francs.
II lui fait valoir qu'une telle disposition aurait des conséquences
très fâcheuses pour les -finances communales et mettrait grave-
ment en péril les finances des petites communes . Il lui demande
également, si un tel projet existe, qu'il soit abandonné pour la
raison qu ' il vient de lui exposer,

Réponse. - Le Gouvernement précédent, en modifiant la défini-
tion de l'assiette des remboursements du fonds de compensation
pour la T.V.A. par de décret no 85-1378 du 26 décembre 1985,
avait envisagé de porter le seuil minimum d'investissement à
IO 000 F mats avait été conduit à abandonner cette idée devant
l'opposition très vive qu 'elle suscitait . Ce seuil demeure donc fixé
à 1 500 F conformément aux instructions comptables en vigueur
et le Gouvernement n'en envisage pas actuellement la modifica-
tion.

Etrangers (réfugiés)

4034. - 23 juin 1986 . - M. Michel Hannoun demande à M . I.
ministre de l'Intérieur de bien vouloir lui faire connaître les
renseignements concernant l'estimation du nombre et des origines
des étrangers réfugiés qui vivent en France, et ce depuis les dix
dernières ar.nées .

Etrangers (réfugiés)

10364. - 13 octobre 1986 . - M . Michel Hannoun s'étonne
auprès de M. le ministre de l'Intérieur de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n° 4034, publiée au Journal officie{
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
23 juin 1986 relative aux étrangers réfugiés qui vivent en France.
II lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Le nombre des réfugiés admis à résider en France
était de 155 363 au 31 décembre 1984 alors qu'il n'était que de
86 324 au 31 décembre 1974, soit en dix ans une progression de
+ 69 039 et en pourcentage de près de 80 p. 100 (79,96 p. 100).
Au 31 décembre 1974, ces réfugiés pouvaient de manière un peu
schématique être rattachés à cinq grands courants : en tout pre-
mier lieu, la colonie espagnole avec 33 969 personnes, soit près
de 40 p. 100 de l'ensemble des réfugiés, puis les Russes et assi-
milés avec 13 310 réfugiés, les Polonais avec I 1 741, les Armé-
niens avec 8 684 et enfin les Yougoslaves avec 6 358 résidents
recensés . Leur implantation géographique pouvait être aussi
caractérisée par les principaux pôles d'attraction : 31,89 p. 100
des réfugiés étaient implantés à Paris et dans la région pari-
sienne ; on trouvait ensuite par ordre d'importance : les Bouches-
du-Rhône avec 7,49 p. 100, la Haute-Garonne avec 5,14 p. 100 et

enfin les Alpes-Maritimes avec 3,20 p . 100. Au 31 décembre 1984,
non seulement le nombre des réfugiés admis à résider en France
a fortement progressé, comme indiqué ci-dessus, mais l'origine de
ces réfugiés s' est, au fil des années, sensiblement modifiée . On
note en effet une très forte poussée des réfugiés en provenance
du sud-est asiatique avec une population résidente de 96 691 per-
sonnes, soit 62,23 p . 100 des réfugiés présents sur notre sol . Les
autres grands courants sont les Polonais avec 8 767 personnes, les
Russes et assimilés avec 6 041, et enfin les Arméniens avec une
colonie de 4 643 personnes . L'implantation géographique s'est
elle aussi modifiée ; on note en effet une progression sensible des
implantations à Paris et dans la région parisienne, les réfugiés
présents dans cette région étant passés de 31,89 p . 100 en 1974 à
46 p . l0' en 1984 . Le département du Rhône arrive en second
avec 5,74 p . 100, puis les Bouches-du-Rhône avec 3,32 p. 100 et
enfin le Nord avec 2,78 p . 100 de l'effectif total des réfugiés en
France .

Enseignement privé (enseignement secondaire)

4236 . - 23 juin 1986 . - M . Michel Pelchat attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, sur le fait que la législation en
vigueur interdit toujours aux départements d'accorder des sub-
ventions aux dépenses d'équipement des collèges d ' enseignement
privé sous contrat. II lui fait remarquer que cette interdiction,
alors même que le département a la charge des collèges, est
contraire au principe d'autonomie des collectivités locales et au
principe d'égalité entre l'enseignement privé et l'enseignement
public . Il lui fait également remarquer que le Conseil d'Etat dans
son récent arrêt du 19 mars 1986 a considéré que les dépenses
d'équipement d'un établissement technique privé pouvaient être
subventionnées par le département . Très attaché à l'égalité de
traitement entre les établissements privés et publics, il lui
demande donc s'il ne conviendrait pas qu'une disposition législa-
tive accorde aux collectivités locales la possibilité de subven-
tionner les dépenses d'équipement de l'ensemble des établisse-
ments privés sous contrat alors que le Conseil d'Etat a reconnu
cette possibilité pour les établissements d'enseignement tech-
nique. - Question transmise d M. le ministre de l'intérieur.

Enseignement privé (enseignement secondaire)

6466 . - 14 juillet 1986 . - M. Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur le fait que les lois de
décentralisation et relatives à l'enseignement privé n'autorisent
pas les départements et les régions à accorder des subventions
aux dépenses d'équipement des collèges et lycées sous contrat.
Ce faisant, il existe une disparité de traitement entre l'enseigne-
ment public et l'enseignement privé, contraire aux principes fon-
damentaux du pluralisme scolaire . Il lui demande s'il ne serait
pas souhaitable, dans ces conditions, d'envisager le modification
des dispositions législatives de manière à affirmer clairement le
principe d'égalité et d'équité qui doit gouverner cette matière.

Enseignement privé (enseignement secondaire)

6136. - 21 juillet 1986 . - M . Claude Lorenaini demande à
M . le ministre de l'Intérieur de lui indiquer s'il entend faire
intervenir des dispositions législatives ou réglementaires qui per-
mettraient aux départements de concourir aux dépenses d'équipe-
ment des collèges d'enseignement privé sous contrat.

Enseignement privé (financement)

7737 . - 25 ao0t 1986. - M . Michel Hannoun attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, sur le régime juridique des
subventions des collectivités locales aux dépenses d'investisse-
ment des établissements d'enseignement privé. Actuellement, le
dispositif exige qu'un établissement privé ait, pour une ou plu-
sieurs de ses classes, passé un contrat simpie d'association . De ce
fait, se trouvent exclus du nouveau régime les établissements
privés qui n'ont pas conclu de contrat, qui ne le désirent pas ou
qui ne le peuvent pas (comme les établissements nouvellement
créés qui doivent justifier d'une existence d'au moins cinq ans
pour conclure un contrat). Il lui demande quelles sont les
mesures qu'il compte prendre afin que cette condition qu'un éta-
blissement privé ait une ou plusieurs de ses classes sous contrat
ne soit plus un obstacle à toute demande de subvention néces-
saire au bon fonctionnement de l'enseignement en
France . - Question transmise d M. k ministre de l'intérieur.
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Enseignement privé (enseignement secondaire)

1311 . - 29 septembre 1986 . - M . Michel Pelchat rappelle à
M . la ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
char!é dw collectivités locales, qu'il n'a pas été répondu à sa
question n e 4233, parue au Journal officiel, Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 23 juin 1986, relative aux
subventions des dépenses d'équipement des établissements d'en-
seignement privé sous contrat . II lui en renouvelle les
termes . - Qaestios trmep rise d M. le minime de l'inthiear.

Enseignement privé (enseignement secondaire)

11331. - 27 octobre 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre de l'intérieur de ne pas avoir reçu de
réponse à sa question écrite ne 5453 publiée au Journal officiel
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
14 juillet 1986 et relative aux dotations d'équipement des col-
lèges . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Certains .tribunaux administratifs avaient jugé qu ' en
application des lois fondamentales de la République toute aide à
l'Investissement versée par les collectivités locales aux établisse-
ments d'enseignement privés était illégale, à l'exception des mises
à disposition de locaux aux établissements du second degré
prévues par l'article 69 de la loi du 15 mars 1850 (jugement du
tribunal administratif de Toulouse du 29 janvier 1986, départe-
ment de l'Aveyron, par exemple) . L'application de cette jurispru-
dence a soulevé un certain nombre de difficultés au plan local.
Certaines collectivités locales ont en effet souhaité, à l'occasion
notamment de la mise en oeuvre du plan Informatique pour tous,
participer à l'équipement des établissements d' enseignement
privés. Parallèlement est intervenu un arrêt du Conseil d'Etat du
19 mars 1986 a département de Loire-Atlantique » qui a infirmé,
en partie la jurisprudence des tribunaux administratifs . Cet arrêt
confirme certes que les collectivités locales ne peuvent accorder
aucune aide à l'investissement aux établissements du premier
degré . En revanche, il reconnaît aux collectivités locales une
totale liberté d'intervention en faveur de l'enseignement tech-
nique. Pour les autres établissements du second degré, la solution
est incertaine, car l'arrêt du Conseil d'Etat ne tranche pas expres-
sément cette question . Tout en prenant acte de cette jurispru-
dence, le législateur a, par la loi ne 861972 du 19 août 1986, libé-
ralisé sur deux points le régime juridique de la participation des
collectivités locales aux dépenses d'investissement des établisse-
ments d'enseignement privés : en . application du I de l'article 19
de cette loi, les communes peuvent désormais, pour la construc-
tion et l'aménagement de locaux d'enseignement utilisés par les
écoles privées, accorder des garanties d'emprunt à des groupe-
ments ou associations à caractère local . Les départements .et les
régions peuvent intervenir de façon identique en faveur respecti-
vement des collèges et des lycées privés . Le premier alinéa du Il
de l'article 19 ayant par ailleurs étendu aux établissements d'en-
seignement privés sous contrat le bénéfice des aides versées par
l'Etat dans le cadre du plan Informatique pour tous, le
deuxième alinéa du Il de cet article a prévu que les collectivités
locales peuvent concourir à l'acquisition de matériels informa-
tiques complémentaires par ces établissements . Ce concours ne
peut toutefois excéder celui que les collectivités locales apportent
aux établissements d'enseignement publics dont elles ont la
charge en application de l'article 14 de la loi n° 83-663 du
22 juillet 1983 modifiée. II a également été précisé au cours des
débats parlementaires qu'en votant ces dispositions le législateur
n'entendait pas revenir sur la récente jurisprudence du Conseil
d'Etat relative à l'enseignement technique . En conséquence, les
interventions des collectivités locales en faveur des établissements
privés de l'enseignement technique restent totalement libres. En
ce qui concerne les établissements privés du second degré de
l'enseignement général, il convient d'attendre un arrêt de principe
du Conseil d'Etat pour savoir si les aides à l'investissement sont
totalement libres comme en matière d'enseignement technique, ou
si, au contraire, seules les dispositions de l'article 19 de la loi du
19 août 1986 et de l'article 69 de la loi du 15 mars 1850 sont
applicables.

Banques et établissements financiers
(caisse d'aide à l'équipement des collectivités locales)

4197. - 23 juin 1986. - M . René Drouin attire l 'attention de
M . le ministre de l'Intérieur sur les conséquences de toute
remise en cause éventuelle des mesures adoptées par la caisse
d'équipement des collectivités locales en faveur de l'aménage-

ment de la dette des collectivités locales . Sous l'effet des
emprunts contractés à taux élevé dans la période 1980 . 1982,
l'évolution de la charge de la dette des collectivités locales s'ac-
croit actuellement à un rythme très supérieur à celui des recettes
lui n 'évoluent guère plus vite que l'inflation . Ainsi les dépenses
des collectivités locales relatives au service de la dette ont pro-
gressé de 15 p . 100 de 1984 à 1985 pour représenter 20 p. 100 des
recettes fiscales. Cette situation est tout particulièrement préoccu-
pante pour les communes situées dans les pôles de conversion,
les collectivités à faible richesse fiscale ou pour lesquelles le
poids de la dette dans les dépenses de fonctionnement est impor-
tant. La C .A .E .C.L., directement concernée par cette question
dans la mesure où elle a consenti près de 30 milliards de prêts
dans le passé aux conditions du marché (à 13 p . 100), a décidé
d'arrêter deux mesures suspectibles de répondre aux préoccupa-
tions des emprunteurs, principalement ceux connaissant de réelles
difficultés : accorder un rééchelonnement du remboursement des
prêts contractés auprès de la C .A.E.C .L . à taux élevé ; autoriser
les collectivités intéressées à se libérer par anticipation des prêts
contractés à taux élevé, moyennant le règlement d'une indemnité
destinée à compenser la perte occasionnée à la C .A .E.C .L. de ces
remboursements anticipés . Ces deux dispositions permettaient
ainsi aux communes de lisser la charge de dette qu'elles ont
contractée auprès de l'établissement sans remettre en cause
l'équilibre financier de celui-ci ou les obligations qu 'elles ont
contractées auprès de lui . Avec le prélèvement exceptionnel de
2 milliards de francs sur les réserves de la C .A .E .C.L. dans le
collectif budgétaire de 1986 et la mise en oeuvre soudaine d'une
réforme de la C .A .E .C .L., il souhaite qu'il lui précise sa position
sur le maintien des mesures prises par la C.A.E .C .L. en faveur de
l'aménagement de la dette des collectivités locales.

Réponse. - A la fin de 1985, les fonds propres de la C .A.E.C.L.
s'élevaient à environ 9,5 milliards de francs . Les fonds correspon-
dants aux réserves facultatives et aux résultats en attente d'affec-
tation, déposés au compte courant du Trésor de l'établissement et
rémunérés à 1 p . 100 se montaient à 4,5 milliards de francs . Ils
étaient destinés à rembourser les emprunts contractés par la
C .A .E.C .L. et à lui permettre de disposer d ' un volant de tréso-
rerie . Le prélèvement décidé par le Gouvernement a eu pour effet
de ramener ces réserves en compte courant à 2,5 milliards
de francs . Ainsi ce prélèvement de 2 milliards de francs n'aura
aucune influence, ni sur le montant des prêts accordés par la
C .A .E .C .L . ni sur le taux de ces prêts . En matière d'aménagement
de la dette des collectivités locales, la C .A .E.C .L . a proposé
en 1985 un certain nombre de mesures : des prêts relais d'allége-
ment des annuités (au taux de 1 p . 100) dont le montant est égal
à la différence entre l'annuité réelle de la dette contractée à des
taux supérieurs à 13 p. 100 et l'annuité qui aurait été due si ces
emprunts avaient été contractés au taux de 13 p. 100 ; l'allonge-
ment de la durée de certains prêts pour les collectivités particu-
lièrement endettées qui n'auraient pu bénéficier du système des
prêts d ' allégement des annuités ; l'assouplissement des conditions
de remboursement anticipé. En 1986, l'enveloppe consacrée aux
prêts d'allégement des annuités a été doublée et portée à 100 mil-
lions de francs . La réforme du statut de la C .A .E .C .L ., qui est
actuellement à l'étude, ne saurait remettre en cause sa vocation
d'établissement financier au service des collectivités locales . La
banalisation des conditions de prêt, la concurrence des autres
institutions de crédit ne veut que l'inciter à développer l'assis-
tance financière et le conseil aux collectivités locales.

Collectivités locales (finances locales)

1149 . - 21 juillet 1986 - M . Claude Borate appelle l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur un problème important que
connaissent à l'heure actuelle des collectivités publiques.En effet,
en cette période de relance économique, il est important que les
collectivités locales puissent engager des travaux rapidement . Or,
elles ne peuvent les engager sans autorisation sinon elles se pri-
vent définitivement des subventions accordées par l'Etat . En
conséquence, il lui demande s'il n'est pas possible d'autoriser une
commune à engager des travaux avant toute autorisation, tout en
gardant la possibilité d'obtenir la subvention . A défaut, n'est-il
pas possible d'atténuer au moins la réglementation technique liée
au décalage existant entre l'autorisation de programme accordée
par l'Etat et la notification de la subvention . En effet,
avant 1983, les préfets avaient la possibilité, dès qu ' ils avaient
l'autorisation de programme, de notifier les subventions . Or,
depuis 1983, pour que les subventions soient notifiées il faut qu'il
y ait non seulement autorisation de programme mais également
crédits de paiements. Le problème aujourd'hui est qu'il peut
exister un temps assez long, voire même une année, entre l'auto-
risation de programme et les crédits de paiements . En consé-
quence, il lui demande : I o s'il est possible que les autorisations
e programme et les crédits de paiements arrivent en même

temps ; 20 à défaut, si les préfets peuvent autoriser les communes
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à effectuer les travaux dès que l'autorisation de programme leur
est parvenue ; 3 , s'il est possible pour l'Etat de prévoir le finan-
cement des contrats de plan dès leur signature ; 4. à défaut, si,
sans revenir au régime d'avant 1983 et pour toutes les collecti-
vités entrant dans des plans encadrés, il est possible de donner
des consignes aux préfets pour que ceux-ci, dès qu'il s'agit de
subventions pour lesquelles l'Etat s'est engagé, envoient la notifi-
cation dès l'arrivée de l'autorisation de programme.

Collectivités locales (finances locales)

11451 . - 27 octobre 1986 . - M . Claude Barate s'étonne auprès
de M. le ministre de l'Intérieur de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n° 5849 publiée au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
21 juillet 1986 relative aux autorisations de programme pour les
communes . II lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Les subventions d'investissement accordées par
l'Etat pour la réalisation d'investissements publics sont régies par
le décret n° 72-196 du 10 mars 1972 portant réforme du régime
des subventions d'investissement accordées par l'Etat . La mise en
place des subventions d'investissement est subordonnée, en vertu
de l'article 10 du décret susvisé, au respect de la règle dite d'
« antériorité » selon laquelle ii la décision attributive de subven-
tion - sauf dérogation expresse prévue par décret ou arrêté
contresigné par le ministre de l'économie, des finances et de la
privatisation - doit être préalable au commencement d'exécution
de l'opération à subventionner » . « Cette règle traditionnelle est
une nécessité de bonne administration et vise à protéger les
maîtres d'ouvrage et l'Etat contre des engagements prématurés »,
comme le rappelle l'instruction du 10 mars 1972 pour l'applica-
tion du décret n° 72-196 susvisé (J.O. du 14 mars 1972). Il n'est
pour ces motifs pas envisageable de modifier un tel principe.
S'agissant par ailleurs du décalage existant entre l'autorisation de
programme accordée et la notification de la subvention, il
Importe de rappeler que depuis 1977, conformément aux instruc-
tions données par le ministre de l'économie, des finances et de la
privatisation et rappelées par circulaire du 17 février 1986
(B . C .C .F.L . n o 13), les ordonnateurs sont invités à ne procéder à
l'engagement des dépenses d'investissement que dans la mesure
où ils disposent des crédits de paiement nécessaires pour honorer
au cours de l'année les paiements qui résulteront de ces engage-
ments . Conformément aux instructions susvisées, les ordonna-
teurs doivent s'assurer qu'ils disposent des moyens d'honorer au
cours de l'année les paiements prévus aux échéanciers . A cet
effet, les ordonnateurs principaux et secondaires ont pour mis-
sion de suivre avec la plus grande attention tout le long de
l'année les échéanciers de travaux afin que les crédits de paie-
ment correspondants soient mis en place dans les meilleures
conditions . Par ailleurs, il est précisé à l'honorable parlemen-
taire : 1 . que certaines dotations, notamment la dotation globale
d'équipement des communes (deuxième part), sont mises en place
tant en autorisations de programme qu'en crédits de paiement.
En outre, en application.de l'article 15 du décret no 85-I5I0 du
31 décembre 1985, « les crédits de paiement correspondant aux
autorisations de programme sont versées pour moitié au commen-
cement des travaux » ; 2. que les autorités compétentes pour
attribuer une subvention peuvent conformément à l'article I I du
décret du IO mars 1972 susvisé autoriser, à ti ge exceptionnel, un
maître d'ouvrage à engager des travaux avant décision de subven-
tion, dès lors que ces travaux font l'objet d'un ensemble d'opéra-
tions étroitement solidaires dont la partie principale a été déjà
subventionnée ; 3 . que les opérations de contrat de plan et les
crédits prévus à ce titre font l'objet d'un suivi budgétaire et
comptable particulier, les montants prévus étant garantis de toute
mesure de régulation budgétaire ; 4. que les préfets, dans tous les
cas, informent les collectivités locales, comme les autres bénéfi-
ciaires des concours de l'Etat prévus dans les contrats de plan,
de la mise en place de ces crédits.

Régions (politique régionale)

7442. - I1 août 1986. - La loi n° 86-16 du 6 janvier 1986 rela-
tive à l'organisation des régions ne contient aucune disposition à
caractère général ou particulier sur la possibilité de création par
cette nouvelle collectivité locale d'établissements publics propres
soumis à son contrôle. C'est dans le seul domaine de l'enseigne-
ment que des établissements publics régionaux ont été créés par
la loi (lois du 9 juillet 1984 pour les lycées d'enseignement public
agricole et du 25 janvier 1985 pour les lycées d'enseignement
public général). Exception faite du cas particulier de la région
Corse, M . Pierre-Rémy Houssin demande à M . I . ministre de
l'Intérieur dans quelle mesure les régions peuvent envisager la
création d'autres établissements publics dans les secteurs relevant
de leurs compétences, compte tenu, d'une part, des dispositions

de l'article 34 de la Constitution réservant au législateur le soin
de fixer les règles concernant la création de catégories d'établis-
sement public et, d'autre part, de la jurisprudence du Conseil
constitutionnel considérant qu'appartiennent à une mime caté-
gorie les établissements publics « dont l'activité s'exerce. territo-
rialement sous une même tutelle administrative et qui ont une
spécialité analogue ».

Régions (politique régionale)

7443. - II août 1986 . - M . Pierre-Rémy Houssin demande à
M . le ministre de l' intérieur de bien vouloir lui préciser dans
quelles conditions et selon quelles procédures les régions
devenues collectivités locales sont susceptibles de disposer d'éta-
blissements publics propres, en dehors de ceux déjà créés par le
législateur dans le domaine de l'enseignement agricole en général.
Il serait en effet souhaitable qu'à l'instar des communes et des
départements les régions puissent, pour l'exercice de leurs com-
pétences, bénéficier de la souplesse de gestion offerte par cette
structure juridique de l'établissement public.

Réponse . - L'érection des régions en collectivités territoriales de
plein exercice à compter de l'élection, le 16 mars 1986, des
conseils régionaux au suffrage universel direct n'a pas eu pour
effet de leur permettre de créer des établissements publics régio-
naux non prévus par une disposition législative expresse ou ne
relevant pas d'une catégorie préexistante . En effet, conformément
à l'article 34 de la Constitution de 1958, il appartient à la loi de
fixer les règles concernant la création de catégories d'établisse-
ments publics . Or, sous réserve de la possibilité reconnue aux
régions d'adhérer à des établissements publics de coopération
inter-collectivités locales tels que les syndicats mixtes (conformé-
ment à l'article L . 166-1 du code des communes), les dispositions
législatives en vigueur n'ont prévu la création que des catégories
d'établissements publics régionaux suivantes : l'agence des
espaces verts de la région d'lle-de-France, établissement public
régional à caractère administratif créé par l'article 5 de la loi
n° 76-394 du 6 mai 1976 modifiée ; les établissements publics,
notamment ceux dénommés « agences », que l'assemblée de
Corse et les conseils régionaux des régions d'outre-mer peuvent
créer pour l'exercice de leurs compétences, conformément aux
dispositions de l'article 2 de la loi n° 82-214 du 2 mars 1982 et
de l'article 7 de la loi n° 82-1171 du 31 décembre 1982 . S'agis-
sant des établissements publics locaux d'enseignement rattachés
territorialement aux régions (notamment les lycées et les lycées
agricoles), il convient de rappeler que, conformément à l'ar-
ticle 15-5 de la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée, leur
création relève de la compétence du représentant de l'Etat, sur
proposition de la région . Seul le législateur pourrait décider s'il y
a lieu de créer de nouvelles catégories d'établissements publics
rattachés territorialement aux régions pour l'exercice de certaines
de leurs compétences.

Marchés publics (paiement)

7447 . - II août 1986. - L'article 4 de la loi du
31 décembre 1975 visant les marchés publics indique que le sous-
traitant d'un entrepreneur ayant obtenu un marché public doit
être payé directement par le maître de l'ouvrage public pour la
part du marché dont il assure l'exécution. Il faut bien sûr que le
sous-traitant qui bénéficie du paiement direct remplisse les condi-
tions d'acceptation, d'agrément prévues par la loi . Cependant,
une circulaire du 7 octobre 1976 relative à la réforme du régime
de la sous-traitance dans les marchés publics refuse aux sous-
traitants du sous-traitant principal de bénéficier du paiement
direct . Cette interprétation de la loi de 1975 est très controversée
et la cour d'appel de Paris a jugé que la loi sur la sous-traitance
ne distingue en aucune de ses dispositions le sous-traitant du
premier rang d'un sous-traitant de second rang . Aussi M . Pierre-
Rémy Houssin demande à M . le ministre de l'intérieur quelle
est sa position sur ce problème, et s'il est dans ses intentions
d'indiquer dans une prochaine circulaire si le paiement direct est
possible pour les sous-traitants de second rang.

Réponse. - La loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 relative à la
sous-traitance et le décret n° 76-476 du 3! mai 1976 pris pour
son application ont apporté des changements substantiels à
l'exercice de la sous-traitance dans les marchés publics . La loi a
notamment imposé en son article 4 le paiement direct, sous cer-
taines conditions, par la collectivité contractante, de la plupart
des sous-traitants, de manière à les prémunir contre les aléas éco-
nomiques pouvant affecter leurs donneurs d'ordres, c'est-à-dire
les entreprises, titulaires de marchés publics . La circulaire du
7 octobre 1976 du ministre délégué à l'économie et aux finances,
relative à cette réforme du régime de la sous-traitance précise les
modalités selon lesquelles ces nouvelles dispositions doivent être
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appliquées, notamment pour ce qui concerne le paiement des
sous-traitants . Les sous-traitants sont payés directement dès lors
que la collectivité publique contractante les a acceptés et a agréé
les conditions de paiement figurant dans leurs sous-traités et que
le montant des sommes qui leur sont dues est égal ou supérieur à
un certain seuil. Il y est indiqué en outre que seuls les sous-
traitants du titulaire ont vocation au paiement direct par la col-
lectivité publique contractante . Le bénéfice du paiement direct est
donc limité aux seuls sous-traitants de premier rang. Ces sous-
traitants, lorsqu'ils concluent des contrats de sous-traitance sont,
aux termes de l'article 2 de la loi précitée, considérés eux-mêmes
comme entrepreneurs principaux à l'égard de leurs propres sous-
traitants . Ce n'est que par le moyen d'une action contre le titu-
laire du marché que les sous-traitants de second rang peuvent, le
cas échéant, demander le règlement de leurs créances et la collec-
tivité publique contractante n'a pas à connaître de cette action.

Protection civile (politique de la protection civile : Moselle)

7818. - I 1 août 1986 . - M . Jean-Marie Damnas attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tou-
risme sur le fait qu'une plaquette intitulée « plan particulier d'in-
tervention du centre de production nucléaire de Cattenom »,
rédigée par la direction départementale de la Moselle de la pro-
tection civile, a été adressée pour information aux maires des
communes situées dans un rayon de 10 kilomètres autour du site
de Cattenom et ce dans le but d'être mise à la disposition du
public. Il lui demande s'il ne se révélerait pas utile d'adresser
une petite plaquette de synthèse à l'ensemble des populations
situées dans un rayon de IO kilomètres autour de ladite centrale.
Cette publication pourrait remplir une double mission : in"ormet
les populations sur les dispositions prises en cas d'incidents ou
d'accidents et fournir les données techniques permettant d'appré-
cier l'intérêt d'une telle centrale. - Question transmise à M. le
ministre de l'intérieur.

Réponse. - Les plaquettes de consignes diffusées au profit de
l'ensemble des populations situées dans la zone d'application du
plan particulier d'intervention (P.P.I .) répondent à une double
préoccupation : indiquer aux populations la conduite à observer
dans l'hypothèse où des mesures de protection seraient arrêtées à
leur profit ; préciser les voies de l ' alerte et de l'information per-
manente quant à l'évolution de ta situation . L'information du
public sur les dispositions prises par les pouvoirs publics en cas
d'incident ou d'accident ainsi que sur l'intérêt de la centrale,
figure au sein de la version publique du P.P .I . Ces documents
ont reçu une large diffusion, en particulier vers les élus locaux.
Ils sont, en outre, consultables par le public au niveau de cha-
cune des mairies de la zone d'application considérée.

Pompes funèbres (réglementation)

78M. - 25 août 1986. - M . Daniel Goulet appelle l'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur les dispositions de l'article 31
de la loi n° 86-29 du 9 janvier 1986, portant diverses dispositions
relatives aux collectivités locales, qui renforce les possibilités de
choix des familles entre les divers services ou entreprises de
pompes funèbres . Cet article dispose : « Par dérogation aux
règles du service extérieur des pompes funèbres, lorsque la com-
mune du lieu de mise en bière n'est pas celle du domicile du
défunt ou du lieu d'inhumation ou de crémation, la personne qui
a qualité pour pourvoir aux funérailles ou son mandataire, si elle
ne fait pas appel à la régie ou au concessionnaire de la commune
du lieu de mise en bière, dans les . conditions fixées par l'ar-
ticle L .362-1, peut s'adresser à la régie, au concessionnaire ou,
en l'absence d'organisation du service, à toute entreprise de
pompes funèbres sait de la commune du lieu d'inhumation ou de
crémation, soit de la commune du domicile du défunt, pour
assurer les fournitures de matériel prévues à l'article L .362-I, le
transport des corps après mise en bière et l'ensemble des services
lh'.s à ces prestations . » La circulaire explicative du 5 mars 1986
précise : « Par entreprise de la commune du lieu d'inhumation,
de crémation ou de domicile du défunt, il faut entendre une
entreprise implantée physiquement dans la commune concernée,
c'est-à-dire y ayant son siège social ou, à défaut, un établissement
ou une agence . » Cette interprétation stricte risque de porter pré-
judice aux petites entreprises de pompes funèbres qui n'ont pas
de contrats de concession ou ne sont pas implantées dans les
communes concernées. Il lui demande de bien vouloir lui pré-
ciser les mesures qui pourraient être prises pour remédier à cette
situation qui deviendra effective au 1 « janvier 1987.

Réponse. - En vertu de l'article 31 de la loi n° 86-29 du
9 janvier 1986 portant diverses dispositions relatives aux collecti-
vités locales, un assouplissement des règles du monopole du ser-

I vice extérieur des pompes funèbres a été institué . En effet, à
compter du 1 « janvier 1987, dans le cas où la commune du lieu
de mise en bière n'est pas celle du domicile du défunt ou du lieu
d'inhumation ou de crémation, la famille pourra faire appel à la
régie, au concessionnaire ou, en l'absence d'organisation du ser-
vice, à toute entreprise de pompes funèbres soit de la commune
du lieu de mise en bière, soit de la commune du lieu d'inhuma-
tion ou de crémation, ou encore de la commune du domicile du
défunt . Le nouvel article L . 362-4-1 du code des communes
permet de faire appel, « en l'absence d'organisation du service »,
à toute entreprise de pompes funèbres soit de la commune d'in-
humation ou de crémation, soit de la commune du domicile du
défunt. Il résulte clairement de ces dispositions, ainsi que le rap-
pelle la circulaire du 5 mars 1986 . que, « par entreprise de la
commune du lieu d'inhumation, de crémation ou de domicile du
défunt, il faut entendre une entreprise implantée physiquement
dans la commune concernée, c'est-à-dire y ayant sont siège social
ou, à défaut, un établissement ou une agence » . Au contraire, si
le service est organisé, la famille doit, conformément aux disposi-
tions de l'article L . 362 .4-1 du code des communes, s'adresser à
la régie ou au concessionnaire de la commune retenue, sans qu'il
y ait lieu, dans ce dernier cas, de vérifier que l'entreprise conces-
sionnaire est bien implantée dans cette commune.

Famille (politique familiale)

8029 . - 25 août 1986 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur le fait que, lors des
débats de l'Assemblée nationale du lundi I I août 1986, le secré-
taire d'Etat aux collectivités locales lui a indiqué qu'il serait
répondu par écrit sur les suites données aux problèmes évoqués
par certains de ces amendements. En la matière, il lui rappelle
notamment que l'un de ces amendements concernait l'octroi de
prestations familiales subordonnées à des critères de nationalité
et de résidence par les collectivités locales . Il souhaiterait qu'il
lui indique quelles sont les mesures qu'il entend prendre en la
matière.

Réponse. - Le Gouvernement examine avec la plus' grande
attention les mesures qui pourraient être éventuellement adoptées
afin de laisser toute latitude aux collectivités locales pour l'octroi
de prestations facultatives d'aide sociale dans les limites
imposées notamment par les conventions et traités internationaux.

Taxis (réglementation)

8378 . - 8 septembre 1986. - M. Edouard Frédéric-Dupont
demande à M . 1• ministre d• l ' intérieur si les taxis sont inclus
dans le décret n° 77-1042 du 12 septembre 1977 portant interdic-
tion de fumer dans les transports collectifs . Cette interdiction de
fumer a été demandée par un très grand nombre de chauffeurs
de taxis, mais l'ensemble de la corporation demandait qu'il y ait,
comme dans les trains, à l'extérieur des taxis, l'indication « Taxi
fumeur » ou « Taxi non fumeur » . Le client pourrait ainsi choisir.
II lui demande s'il compte pouvoir donner satisfaction à une
immense majorité de chauffeurs de taxis qui seraient désireux de
pouvoir opter pour la formule « Fumeur » ou « Non fumeur ».

Réponse. - Le décret n° 77-1042 du 12 septembre 1977, dont le
fondement légal repose sur l'article 16 de la loi n° 76-616 du
9 juillet 1976 visant les interdictions de fumer dans les lieux à
usage collectif, n'est pas applicable aux taxis, qui sont par défini-
tion un moyen de transport particulier de personnes . Toutefois, il
est loisible aux chauffeurs de taxi d'inviter les passagers à ne pas
fumer à bord de leurs véhicules. Tel est le cas par exemple à
Paris, où, d'ailieurs, les chauffeurs de taxi sont autorisés, par le
préfet de police, à apposer des affichettes en ce sens dans leur
véhicule .

Communes (finances locales)

8108 . - 8 septembre 1986. - M . Claude Lorsrsinl se réfère
pour la présente question à M . le ministre de l ' Intérieur à la loi
n o 85-1352 du 20 décembre 1985 qui a prévu, pour les communes
de moins de 2 000 habitants, le retour aux subventions spéci-
fiques et la suppression de la D .G .E . qui leur était précédemment
et automatiquement versée . Il souhaite connaître pour cette caté-
gorie de communes le montant global des crédits ainsi transférés
de la D .G .E vers les subventions spécifiques et savoir si ces
moyens ont été effectivement et totalement affectés en crédits de
paiement à l'octroi de subventions spécifiques .
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Réponse. - Antérieurement à la réforme entrée en vigueur
en 1986, la dotation globale d'équipement était répartie selon un
mécanisme qui consistait à appliquer un taux de concours à tous
les investissements de toutes les communes . Le taux relativement
bas qui résultait de ce mécanisme ne permettait pas de financer
dans des conditions satisfaisantes les opérations importantes
envisagées par les petites communes . Afin d'éviter ces difficultés,
une réforme souhaitée par les élus a donc été élaborée en concer-
tation avec le comité des finances locales . Elle permet d'assurer
aux petites communes pour leurs opérations d'investissement
importantes un niveau de concours de l'Etat nettement supérieur
au taux de concours antérieur : la subvention peut représenter en
effet de 20 à 60 p . 100 du coût de l'opération d'investissement
retenue par le préfet. S'agissant du calcul du montant des crédits
constituant la deuxième part, il s'établit sur la base de critères
physiques et financiers (investissements pour les groupements de
communes et population, potentiel fiscal, longueur de la voirie
ainsi que le nombre de logements construits au cours des trois
dernières années pour les communes). L'application de ces cri-
tères a conduit à réserver en 1986 à la deuxième part un montant
de 621 730 000 francs . La totalité de ces crédits a été déléguée
aux préfets, commissaires de la République, en autorisations de
programme et er, crédits de paiement . II est à noter que pour un
certain nombre de départements, en particulier les moins peuplés
et les plus ruraux d'entre eux, les crédits de D .G .E. mis à la
disposition des préfets en 1986 se sont révélés insuffisants . Le
Gouvernement étudie actuellement les aménagements susceptibles
d'améliorer la situation des petites communes de ces départe-
ments . II pourrait être notamment envisagé d'augmenter l'impor-
tance relative de la seconde part en lui réservant un montant
supérieur de crédits et de modifier les pondérations des critères
utilisés pour la répartition de la seconde part entre les départe-
ments afin de mieux tenir compte de la situation des communes
les plus défavorisées.

Animaux (cimetières : Hauts-de-Seine)

8890. - 22 septembre 1986 . - M. Guy Ducoloné, informé de la
décision du propriétaire du cimetière pour animaux de Clichy de
ne plus renouveler les contrats ainsi que de procéder à l'enlève-
ment des dépouilles, fait part à M . le ministre de l'intérieur de
la grande émotion ressentie. Cent mille animaux sont ensevelis à
cette place . Le propriétaire argue de ses difficultés à équilibrer sa
gestion, mais il tait les profits réalisés des années durant avec des
tarifs variant de 700 à 1 000 francs l'an pour chaque tombe . II
met aussi à profit la situation dont il est responsable en exigeant
700 francs pour chaque animal enlevé ou bien 600 francs pour
faire disparaître le corps dans la chaux vive . II lui demande de
bien vouloir considérer l'existence du cimetière pour animaux de
Clichy comme un fait historiquement établi afin de rassurer les
personnes qui y ont recours, de trouver une solution pour se
substituer au propriétaire afin de pérenniser le cimetière des
chiens d'Asnières.

Réponse. - Le cimetière pour animaux d'Asnières est situé sur
un terrain privé et est exploité par une personne privée . Compte
tenu de l'intérêt historique que présente ce cimetière créé à la fin
du siècle dernier, la commune d'Asnières a déposé récemment
une demande de classement au titre des sites' conformément aux
dispositions de la loi du 2 mai 1930 . L'article 12 de ce texte
dispose que les monuments naturels ou les sites classés ne peu-
vent être ni détruits ni modifiés dans leur état ou leur aspect,
sauf autorisation spéciale du ministre chargé des affaires cultu-
relles . Si cette procédure aboutit, le cimetière pour animaux ne
sera pas fermé et les titulaires actuels d'emplacements continue-
ront à bénéficier des garanties qui s'attachent à leur qualité.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

- 22 septembre 1986 . - M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset demande à M . le ministre de l'intérieur s'il est possible
de chiffrer la fréquence d'accidents dus au fait que dans certains
pays la conduite automobile est à gauche (volant à droite) alors
qu'en France elle est à droite (volant à gauche).

Réponse. - Les statistiques annuelles des accidents de la circu-
lation établies à partir des rapports de police et de gendarmerie
font état de près de 3 500 accidents corporels résultant de la
conduite de véhicules sur la partie gauche de la chaussée.
Dénombrer parmi ces derniers ceux qui seraient imputables à des
conducteurs ayant pris cette habitude dans des pays où ce mode
de conduite est obligatoire ou à des véhicules dont le volant de
direction est situé à droite nécessiterait la présence dans les rap-
ports actuellement exploités d'informations détaillées à ce sujet.
II faudrait en outre disposer dans chaque constat d'un élément

d'appréciation assez subjectif sur la cause réelle de l'accident.
Les ministères concernés n'envisagent pas à l'heure actuelle de
modifier dans le sens d'une complexité plus grande le modèle
des procès-verbaux qui sont établis par les forces de police et de
gendarmerie. Toutefois, l'attention de M. le ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports est appelée sur l'intérêt que pourrait éventuellement pré-
senter le lancement d'une enquête statistique à ce sujet par un
des organismes spécialisés placés sous sa tutelle.

Communes (finances locales)

9079 . - 29 septembre 1986 . - M. Pierre Mitais attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur les difficultés finan-
cières des collectivités locales pour le maintien en bon état de la
voirie rurale et communale . Le désenclavement des fermes a été
réalisé pour permettre la circulation de véhicules légers. Or l'agri-
culture évolue . L'utilisation de véhicules toujours plus impor-
tants, toujours plus lourds, entraîne une dégradation plus rapide
de la voirie rurale . Si, autrefois, un chemin rural résistait une
dizaine d'années, aujourd'hui, et particulièrement dans les
régions de marais, dès la troisième année il faut procéder à des
réparations. Les budgets communaux ne permettent plus de sup-
porter les charges sans cesse croissantes pour maintenir en bon
état la voirie rurale . Il devient indispensable de prévoir des
recettes nouvelles pour les collectivités . Il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre dans le budget 1987, et notam-
ment dans le cadre de la U.G.E ., deuxième part, pour accroître
les moyens financiers des communes en difficulté.

Réponse. - Antérieurement à la réforme entrée en vigueur
en 1986, la dotation globale d'équipement des communes était
répartie selon un mécanisme qui consistait à appliquer un taux
de concours à tous les investissements de toutes les communes.
Le taux relativement bas qui résultait de ce mécanisme ne per-
mettait pas de financer dans des conditions satisfaisantes les opé-
rations importantes envisagées par les petites communes. Afin
d'éviter ces difficultés, une réforme, souhaitée par les élus, a
donc été élaborée en concertation avec le comité des finances
locales et s'est traduite par l'adoption de la loi n° 85-1352 du
20 décembre 1985 . Dans le cadre de la seconde part, elle permet
d'assurer aux petites communes, pour leurs opérations d'investis-
sement importantes, notamment en matière de voirie, un niveau
de concours de l'Etat nettement supérieur au taux de concours
antérieur grâce à l'établissement d'un régime de subventions, opé-
ration par opération, dont les taux peuvent représenter en effet
de 20 à 60 p . 100 du coût de l'opération d'investissement retenue
par le préfet. L'attribution de ces subventions par le préfet, com-
missaire de la République de département, est faite dans te cadre
des catégories d'opérations prioritaires et des fourchettes de taux
de subventions arrêtées par une commission d'élus locaux coin-
prenant exclusivement des maires et des présidents de groupe-
ment de communes représentant des communes et des groupe-
ments relevant de droit ou à titre optionnel de la seconde part de
la dotation globale d'équipement . Ainsi, la loi du
20 décembre 1985 a permis d'améliorer très sensiblement les
conditions d'aide dç l'Etat à l'investissement des petites com-
munes tout en assurant, grâce à la commission d'élus instituée
auprès du préfet, une concertation réelle entre l'Etat et les élus
locaux. Il n'est donc pas envisagé de remettre en question le
principe d'une telle réforme . II est cependant exact que pour un
certain nombre de départements, en particulier les moins peuplés
et les plus ruraux d'entre eux, les crédits de D .G .E . mis à la
disposition des préfets en 1986 se sont révélés insuffisants . Le
Gouvernement étudie actuellement les aménagements susceptibles
d'améliorer la situation des petites communes de ces départe-
ments . Il pourrait être notamment envisagé d'augmenter l'impor-
tance relative de la seconde part en lui réservant un montant
supérieur de crédits et de modifier les pondérations des critères
utilisés pour la répartition de la seconde part entre les départe-
ments afin de mieux tenir compte de la situation des communes
les plus défavorisées.

Protection civile (sapeurs-pompiers)

9548 . - 6 octobre 1986. - M . Reni André rappelle à M . le
ministre de l'intérieur que l'article R . 354-10 du statut des
sapeurs-pompiers dispose que le service de sapeur-pompier est
incompatible avec la fonction de garde champêtre . Il lui
demande si ce texte s'oppose au cumul des fonctions de gardien
de police municipale et de sapeur-pompier.

Réponse. - L'article R.354-10 du code des communes précise
que le service du sapeur-pompier est incompatible avec les fonc-
tions de maire et de garde champêtre et, en outre, dans les com-
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mures de plus de 5 000 habitants, avec les fonctions d'adjoint au
maire . Aucune incompatibilité juridique n'existe donc entre les
fonctions d'agent de police et celles de sapeur-pompier volon-
taire . Toutefois, la position constante du ministère de l'intérieur
est qu'il existe entre ces deux fonctions une incompatibilité de
fait, un même individu pouvant être appelé sur le lieu d'un
sinistre au titre de deux rôles totalement différents.

Nomades et vagabonds (stationnement)

9812 . - 6 octobre 1986 . - M . Robert Borrel attire à nouveau
l'attention de M . le ministre de l' intérieur sur la situation diffi-
cile qui est celle des maires face à l'actuelle réglementation
concernant le stationnement des nomades . Il fait observer qu'à sa
précédente question du II août 1986, il a été répondu par un
simple rappel de la réglementation, réglementation bien connue
des maires et du demandeur en particulier, puisqu'elle avait été
rappelée dans la question posée. En fait, l'observation faite à
monsieur le ministre de l'intérieur porte sur l'application de la
réglementation. Chaque maire constate qu'elle est inopérante . Les
contraventions de première classe ne pouvant être poursuivies,
faute de solvabilité des contrevenants, et les procédures de sai-
sine du juge administratif, éventuellement par demande de référé,
se heurtant à des difficultés d'application dues au fait que le
caractère d'occupant sans titre est difficile à établir dans le cadre
réglementaire existant. Dans ces conditions, l'application des dis-
positions légales est souvent mise en défaut au risque de graves
perturbations de l ' ordre public, devant lesquelles le maire est
désarmé . II réitère donc sa question et lui demande s'il est dans
son intention de proposer une modification de la réglementation,
assurant effectivement dans les communes h respect de l'autorité
des maires.

Réponse. - Le ministre de l'intérieur n'envisage pas, en ce qui
concerne le seul stationnement des nomades, de déroger aux
règles applicables en matière d'exécution des actes administratifs
telles qu'elles ont été rappelées à l'honorable parlementaire dans
la réponse à sa question no 7241 du Il août 1986.

Police privée (convoyeurs de fonds)

9778. - 6 octobre 1986. - M . Jean-Claude Cassaing appelle
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur l'application du
décret n° 79-618 du 13 juillet 1979 relatif à la protection des
transports de fonds. En effet, ce décret stipule que les transports
de fonds, égaux ou supérieurs à 200 000 francs, doivent être
effectués dans un véhicule blindé comportant un équipage d ' au
moins trois hommes, porteurs d'une arme de première ou de qua-
trième catégorie. En conséquence, il lui demande quelles disposi-
tions sont prises pour les transports de fonds représentant une
somme inférieure à 200 000 francs, et s'il ne convient pas, pour
des raisons évidentes de sécurité, d'appliquer des mesures iden-
tiques quelles que soient les sommes transportées.

Réponse. - Les conditions de sécurité dans lesquelles les trans-
ports de fonds doivent être effectués ont été fixées par le décret
no 79-618 du 13 juillet 1979 relatif à la protection des transports
de fonds. Aux termes de ce décret, tout transport de fonds repré-
sentant une somme égale ou supérieure à 200 000 francs doit être
effectué au moyen d'un véhicule blindé servi par un équipage de
trois convoyeurs armés. Ce seuil a été fixé par le Gouvernement,
après un examen attentif et en concertation avec les organisations
professionnelles, pour tenir compte des impératifs de la vie éco-
nomique du pays . Rien ne s'oppose cependant à ce que les trans-
ports de fonds inférieurs à 200 000 francs soient effectués dans
les mêmes conditions de sécurité que celles fixées par le décret
du 13 juillet 1979 précité.

Communes (personnel)

9718. - 6 octobre 1986 . - M . Joseph Gourmelon attire l'atten-
tion de M. le minlstre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du Plan, sur la situation des
agents communaux contractuels au regard de leurs droits à la
titularisation, suite au décret 86-227 du 27 février 1986 pris en
application de la loi du 26 janvier et de celle du 12 janvier 1984
relatives à la fonction publique territoriale . Certains de ces
agents, bien qu'exerçant les mêmes fonctions dans le même poste
depuis plus de 10 ans, ont eu, du fait des changements survenus
dans la gestion municipale de la ville où ils travaillent, plusieurs
statuts différents, tantôt agents contractuels, puis employés d'une
association loi 1901, pour revenir ensuite à nouveau au statut

d'agents contractuels . Il lui demande si cette particularité ne leur
ouvre pas droit à la titularisation, sans obligation d'examen pro-
fessionnel . - Question transmise à M. le ministre de l'intérieur.

Réponse. - La circulaire du 18 février 1986 commentant le
décret n° 86-227 du 18 février 1986 relatif à la titularisation des
agents des collectivités territoriales des catégories A et B précise
que l'ancienneté servant à déterminer la modalité d'accès à l'em-
ploi de titulaire est appréciée en fonction des seuls services
accomplis en qualité d'agent de collectivité ou d'établissement
concerné par la loi du 26 janvier 1984 . Les services accomplis en
qualité de salarié d'une association régie par la loi de 1901 ne
peuvent être pris en compte . La circulaire du 18 février 1986
indique également que l'ancienneté à considérer doit corres-
pondre à des services effectifs accomplis de façon ininterrompue.
Les seuls cas d'interruption permettant de retenir l'ancienneté
antérieure de cette interruption sont le service militaire obliga-
toire, le congé parental, l'interruption involontaire de service de
moins d'un an, l'interruption volontaire de moins de trois mois.
Les congés rémunérés ne sont pas considérés comme interruptifs.
En conséquence, les agents qui exercent les mêmes fonctions
depuis dix ans mais qui ont eu successivement la qualité d'agent
territorial contractuel, de salarié d'une association régie par la loi
de 1901, puis à nouveau d'agent territorial, ne peuvent être titula-
risés en catégorie A ou B qu'après un examen professionnel.

Service national (appelés)

8781. - 6 octobre 1986 . - M. Sébastien Couepel appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'Intérieur sur la possibilité qui
pourrait étte offerte aux jeunes volontaires du contingent de
servir dans le corps des sapeurs-pompiers . Aujourd'hui, une
mesure de même nature est applicable dans la police . Après une
formation dans des unités d'instruction régionales ou zonales, ces
jeunes gens seraient mis à la disposition des services départemen-
taux d'Incendie ou des unités mobiles régionales . Ces affectations
permettraient en outre d'aider les collectivités locales et d'amé-
liorer la qualité et l'organisation des secours . En conséquence, il
lui demande quelles mesures il entend prendre afin que cette
possibilité se concrétise, à terme, par des dispositions législatives,
marquant ainsi l'intérêt de la nation pour la pérennité d'une ins-
titution qui a fait ses preuves.

Réponse. - Le projet de loi relatif à la modernisation de la
sécurité civile prévoit le renforcement des dispositifs de secours
en cas de grande catastrophe . Par ailleurs, une étude est actuelle-
ment en cours en vue d'examiner la possiblité pour les appelés
du contingent d'effectuer leur service national dans les corps de
sapeurs-pompiers . Il est précisé que les appelés servant au sein
des unités d'instruction de la sécurité civile interviennent déjà
dans la lutte contre les incendies de forêts et que deux compa-
gnies supplémentaires seront constituées en 1987 au sein des
unités d'instruction de la sécurité civile de Brignoles et de
Nogent-le-Rotrou .

Cultes (lieux de culte : Lorraine)

10122 . - 13 octobre 1986 . - M . Guy Hsrlory attire l'attention
de M . le ministre de l'Intérieur sur le fonctionnement des mos-
quées « clandestines » sous le couvert d'associations culturelles,
comme le « centre culturel islamique » de la communauté turque
à Metz . En effet, le régime local en vigueur en Alsace-Moselle
reconnaît seulement les cultes catholiques, les deux cultes protes-
tants et le culte israélite. Cette situation illégale suscite un senti-
ment de crainte et d'insécurité auprès des populations avoisi-
nantes de ce centre. II lui demande quelles mesures il entend
prendre pour remédier à cet état de fait.

Réponse. - En vertu de l'article 3 du décret du 19 mars 1859
qui reste en vigueur dans les départements du Bas-Rhin, du
Haut-Rhin et de la Moselle, l'exercice public d'un culte non
reconnu par l'Etat nécessite, en principe, une autorisation donnée
par décret en Conseil d'Etat . Depuis 1918, ces dispositions n'ont
pas été appliquées et les cultes non reconnus ont bénéficié de la
plus large tolérance à condition que leur exercice reste compa-
tible avec les exigences de l'ordre public . II en est ainsi dans le
cas, signalé par l'honorable parlementaire, du centre culturel isla-
mique de Metz, aucun incident de nature à troubler l'ordre
public n'ayant été constaté jusqu'à présent . En ce qui concerne
les associations à objet religieux, l'article 61, alinéa 2, du code
civil local prévoit que l'autorité administrative peut s'opposer à
leur inscription au registre tenu au tribunal d'instance. Néan-
moins, le Conseil d'Etat a jugé, le 25 juillet 1980, que cette dis-
position, eu égard à l'atteinte qu'elle porte à la liberté d'associa-
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lion, ne saurait être interprétée comme autorisant le préfet à
s'opposer à l'inscription d'une association pour des motifs
étrangers aux nécessités de l'ordre public.

Protection civile (politique de la protection civile)

10462. - 13 octobre 1986 . - M . Gérard Kuster attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur la question de la diffusion
des consignes en matière de sécurité civile après de la popula-
tion . Ainsi, il est de tradition que les sirènes soient vérifiées men-
suellement à l'heure de midi du premier mercredi du mois . II est
cependant à noter que si une alerte devait se présenter à une
autre heure et à un autre jour, nos concitoyens seraient dans la
plus complète expectative quant à la conduite qu'ils devraient
tenir . II lui demande donc de lui rappeler les différents moyens
d'avertissement de la population, et à quelle situation chacun de
ces moyens correspond . Il lui demande également quelles
mesures il compte prendre pour pallier les lacunes et mieux
informer la population sur l'attitude à adopter face à une alerte.

Réponse. - Le dévelopement de l'information des populations
constitue un des axes importants des projets à l'étude dans le
cadre de la modernisation et de la nouvelle organisation de la
sécurité civile. Le conseil des ministres du 16 juillet 1986 a sou-
ligné que l'information des populations sur les risques naturels et
technologiques et sur l'organisation des secours est essentielle
pour permettre aux citoyens de mieux évaluer les risques, de par-
ticiper à l'action collective de prévention et d'adopter le compor-
tement le mieux adapté en cas de menace ; à cet égard, un
conseil interministériel présidé par le Premier ministre examinera
prochainement une liste d'actions à mener dès 1987 . En ce qui
concerne plus particulièrement la signification des sonneries des
sirènes d'alarme auxquelles fait allusion l'honorable parlemen-
taire, il est souhaitable que les réactions de la population face à
des risques du temps de guerre et à des risques du temps de paix
soient identiques : dans la mesure du possible, rester au domicile,
et être à l'écoute de la radio et de la télévision pour recevoir des
informations et des instructions complémentaires . En vertu de
cette doctrine, la sirène est nécessaire uniquement pour indiquer
le début et la fin de l'alerte.

Administration
(ministère de l'intérieur : personnel)

10470. - 13 octobre 1986 . - M . Paul Chollet demande à M. le
ministre de l'intérieur de lui préciser le nombre de fonction-
naires de son ministère bénéficiant, au titre du décret du
14 juin 1985 relatif à la formation professionnelle des fonction-
naires de l'Etat, d'un congé de formation professionnelle pour
poursuivre des études, et plus généralement de bien vouloir lui
indiquer les mesures qu'il compte prendre pour élargir l'applica-
tion qui en est faite.

Réponse. - Le décret no 85-607 du 14 juin 1985 relatif à la
formation professionnelle des fonctionnaires de l'Etat prévoit à
son article 12 b la possibilité pour les fonctionnaires d'obtenir un
congé de formation professionnelle afin de parfaire leur forma-
tion personnelle . L'article 13 du même décret dispose en outre
que le congé prévu ne peut être accordé que pour suivre une
formation ayant reçu l'agrément de l'Etat et sous réserve que le
fonctionnaire ait accompli au moins trois années ou l'équivalent
de trois années de services effectifs dans l'administration . A ce
titre, six fonctionnaires relevant de la direction générale de l'ad-
ministration et sept relevant de la direction générale de la police
nationale ont pu bénéficier du congé de formation en 1986, soit
treize fonctionnaires pour le ministère de l'intérieur . En ce qui
concerne la possibilité d'élargissement de l'application de cette
mesure, le décret n o 85-607 du 14 juin 1985 précité indique dans
son article 16 que la durée totale des congés accordés en applica-
tion de ces dispositions peut atteindre 0,1 p . 100 de la durée
réglementaire de travail effectuée dans l'année précédente dans le
service par l'ensemble de ses agents.

Syndicats professionnels (droits syndicaux)

10746. - 20 octobre 1986 . - M . Michel Peyrat attire l 'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur l'exercice du droit syndical
au C .C.A .S . de Bordeaux où la direction veut imposer le partage
d'un local syndical unique entre le syndicat C .G .T. du C .C .A .S.
et des sections syndicales différentes dont leur propre syndicat
bénéficient déjà par ailleurs de locaux attribués par la même
direction . Dans le cadre des dispositions du décret n o 85-397 du
3 avril 1985 relatif à l'exercice du droit syndical dans la fonction

publique territoriale, une section de syndicat représenté au
conseil supérieur de la fonction publique ou au comité technique
paritaire peut-elle exiger l'octroi d'un local à usage de bureau
alors même que le syndicat s'est déjà vu attribuer des locaux . Si
oui, il lui demande si la collectivité ou l'établissement doit attri-
buer aux organisations syndicales autant de locaux qu'elles ont
constitué de sections d'entreprise.

Réponse. - Le troisième alinéa de l'article 3 du décret
n o 85-397 du 3 avril 1985 relatif à l'exercice du droit syndical
dans la fonction publique territoriale prévoit que l'octroi de
locaux distincts est de droit pour les organisations syndicales
représentées au comité technique paritaire local lorsque les
effectifs du personnel de la collectivité ou de l'établissement sont
supérieurs à cinq cents agents . Les organismes affiliés à une
même fédération ou confédération se voient attribuer un même
local . En conséquence, une collectivité ou un établissement
employant plus de cinq cents agents n'est tenu d'attribuer un
local distinct qu'à chaque organisation syndicale représentée au
comité technique paritaire local, quelle que soit la multiplicité
des structures locales relevant de cette même organisation syndi-
cale .

Arrondissements (statistiques)

10966 . - 20 octobre 1986 . - M. Jean-Louis Masson demande à
M . le ministre de l'intérieur de lui indiquer, d'une part, quel est
le nombre moyen d'arrondissements dans les départements
français et, d'autre part, quels sont les départements qui sont
divisés en sept arrondissements ou plus.

Réponse. - II est indiqué à l'honorable parlementaire que le
nombre moyen d'arrondissements par département est de trois . Il
convient toutefois de préciser que vingt et un départements en
comptent quatre . Par ailleurs, les départements divisés en sept
arrondissements ou plus sont les suivants : Pas-de-Calais,
sept arrondissements (Arras, Béthune, Boulogne sur-Mer, Calais,
Lens, Montreuil, Saint-Omer) ; Moselle, huit arrondissements
(Metz, Boulay-Moselle, Château-Salins, Forbach, Sarrebourg,
Thionville, Metz-Campagne).

JEUNESSE ET SPORTS

Associations et mouvements
(politique à l'égard des associations et mouvements)

3391 . - 16 juin 1986. - M . Bernard Lefranc signale à M. le
secrétaire d' Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
jeunesse et des sports, que les mesures budgétaires prévues -
diminution de 20 p . 100 des subventions, nouvel accroissement
de la taxe sur les salaires en 1987, plafonnement maintenu des
ressources extrabudgétaires (fonds de développement du sport,
fonds de développement de la vie associative) - devraient
entraîner 20 000 disparitions d'emplois dans le secteur associatif.
II lui demande si ces nouvelles orientations financières reflètent
une volonté gouvernementale de minorer le rôle et la place du
mouvement associatif. Il lui rappelle que les associations sont des
acteurs essentiels de toute démocratie et que leurs objectifs
répondent aux besoins croissants de la population.

Associations et mouvements (moyens financiers)

12665. - 17 novembre 1986 . - M . Bernard Lefranc s'étonne
auprès de M . le secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, de ne pas avoir reçu de
réponse à sa question écrite n o 3391, publiée au Journal officiel.
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
16 juin 1986, relative à la situation des associations en secteur
socio-culturel . II lui en renouvelle donc les termes.

Réponse . - Le Gouvernement, conscient du rôle essentiel joué
par les associations dans une démocratie, est très attentif aux
problèmes du mouvement associatif, ainsi qu'à son devenir . Les
structures, les moyens et les actions du département ministériel
dont j'ai la charge traduisent cette préoccupation de façon
constante. Récemment modifiée, l'organisation administrative du
secrétariat d'Etat accorde une place importante aux associations,
puisqu'il existe désormais une direction de la jeunesse et de la
vie associative chargée notamment de promouvoir la vie associa-
tive, de gérer et de contrôler l'aide de l'Etat dans ce domaine et
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d'assurer la coordination des actions interministérielles relatives à
ce secteur. Les moyens financiers mis à la disposition du secréta-
riat d'Etat dans le projet du budjet pour 1987 ont été, en dépit
d'un contexte budgétaire de rigueur, pour l'essentiel préservés
voire augmentés . Dans le domaine des sports, le diminution des
crédits budgétaires d' intervention (titre IV) est très largement
compensée par l'augmentation des crédits extra-budgétaires
(F.N .D.S.) permettant de subventionner au titre du fonctionne-
ment le sport de haut-niveau et le sport de masse . Au total la
masse de ces crédits augmente de près de 33 p . 100 par rapport à
ceux inscrits en loi de finances pour 1986 . L'ensemble des asso-
ciations sportives bénéficiera donc d'une progression très signifi-
cative des aides que lui appel- i 'Etat. Dans le domainne de la
jeunesse et de la vie associative, '. „ n asse des crédits budgétaires
d'intervention (titre IV) et des . +,?!-s du F .N .D .V .A . diminue
d'un peu mois de 8 p . 100 soit une baisse très relative si on la
compare d'une part à l'évolution des crédits d'intervention de
certains autres départements ministériels, d'autre part si l'on tient
compte des inévitables conséquences de la décentralisation qui
impliquent un retrait progressif de l'Etat au profit des collecti-
vités territoriales . Le mouvement associatif, autre que sportif, qui
bénéficie traditionnellement de l'aide du secrétariat d'Etat ne sera
donc pas pénalisé par une diminution brutale de ressources . En
définitive, les actions de mon département en faveur des associa-
tions s'inscrivent dans un e,ivironnement administratif et finan-
cier nouveau qui pe_met une clarification des objectifs . A une
politique de subvention globale doit être substituée une politique
contractuelle d'aide aux projets concrets . C'est donc par le biais
d'une utilisation plus sélective et plus rationnelle des crédits de
subvention que le secrétariat à la Jeunesse et aux sports doit
intervenir en faveur du monde associatif . En ce qui concerne les
moyens du Fonds national pour le développenent du sport, les
ressources prévues en loi de finances progressent de
582,3 milions de francs en 1986 à 1000 millions de francs
en 1987 . Le projet de loi de finances pour 1987 prévoit de consa-
crer 165 millions de francs aux équipements sportifs. L'ensemble
des associations sportives bénéficiera donc d'une augmentation
significative des aides que lui apporte l'Etat .

que les athlètes des douze pays de la communauté participant
sous les drapeaux de leur propre pays aux prochains jeux Olym-
piques qui se dérouleront en 1988 à Séoul portent également un
emblème commun symbolisant clairement leur appartenance à la
Communauté européenne en tant que patrie unitaire de leurs
idéaux . En conséquence, il lui demande de lui indiquer les
mesures qu'il compte prendre pour faire aboutir cette initiative
qui va dans le sens du rapprochement des peuples et de la pro-
motion des idéaux démocratiques.

Réponse. - Le C.N .O .S .F. (Comité national olympique et
sportif français) est, de droit, l'interlocuteur unique tant du
C .I .O. (Comité international olympique) que du C .O .J.O.
Comité d'organisation des jeux Olympiques) : il avise C.I .O . et
C .O .J .O . de l'intention de la France de participer aux jeux de
l'Olympiade en cours (cf jeux Olympiques de Moscou) et engage
nominativement les sportifs français au C .O.J .O . ; il est égale-
ment responsable de la tenue officielle des sportifs français sélec-
tionnés et de l'emblème derrière lequel ils défilent (ex . : jeux
Olympiques de Moscou défilé derrière l'emblème du C .N.O.S .F.
et non derrière le drapeau français) . Les instances du C.N.O.S .F.
n'ont pas à ce jour débattu de ce problème qui relève sur le plan
du pnncipe général de l'A .C .N .O.E . (Association des comités
nationaux olympiques européens) . La résolution du Parlement
européen demandant que les athlètes des 12 pays de la commu-
nauté portent un emblème distinctif symbolisant clairement leur
appartenance à la communauté doit d'abord être inscrite à
l'ordre du jour du conseil des ministres des communautés ce qui,
en cas d'approbation, permettrait ensuite aux ministres des sports
des pays de la communauté d'intervenir de concert auprès de
leurs comités nationaux olympiques respectifs.

JUSTICE

Logement (H.L.M.)

Tourisme et loisirs
(centres de vacances et de loisirs)

9682 . - 6 octobre 1986. - M . Pierre-Rémy Houssin demande à
M . le secrétaire d 'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de la jeunesse et des sports, s'il ne pourrait être prévu, dans le
cadre du brevet d'aptitude à la formation d'animateur, une initia-
tion à la connaissance et la prévention des risques que représen-
tent l'alcool et la drogue. En effet, ce brevet permet à de jeunes
gens, âgés au minimum de dix-sept ans, d'être moniteur dans une
colonie de vacances, un camp d'adolescents ou même un centre
aéré . Dans ces lieux, autant qu'à l'école, et notamment en ce qui
concerne les adolescents, les colons peuvent être amenés à
s'adonner à l'alcool ou à la drogue . Une telle initiative, même si
cela est insuffisant, permettrait une meilleure approche de ces
problèmes par des animateurs qui sont amenés à remplacer les
parents (colonie, camp) pendant un mois ou même deux mois.

Réponse. - L'une des priorités de l'action des différents dépar-
tements ministériels ayant en charge la jeunesse est la lutte contre
toutes les formes de toxicomanies . Il convient d'engager le pro-
cessus à tous les niveaux et de sensibiliser les animateurs qui
encadreront les jeunes pendant les séjours de vacances . Cela est
une suggestion très intéressante, mise à l'étude par les services du
secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux sports . Le dispositif suivant
vient d'être proposé au comité interministériel pour la lutte
contre les toxicomanies ; dans un premier temps, il conviendra :
l e d'engager dès le début de 1987 la formation des instructeurs
chargés de former les jeunes animateurs ; 20 d'organiser une série
de stages témoins où cette formation sera testée. Dans un second
temps, en fonction des résultats d'une première évaluation, il
peut être envisagé l'envoi d'une circulaire d'orientation, afin que
dans tous les stages du brevet d'aptitude aux fonctions d'anima-
teur (B.A.F.A .) et du brevet d'aptitude aux fonctions de directeur
(B .A.F .D .) soit prévue, dans les programmes de formation, une
sensibilisation systématique aux risques que représente la
consommation de drogues ou d'alcool.

Communautés européennes (sports)

10188 . - 13 octobre 1986 . - M. Dominique Saint-Pierre attire
l'attention de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé da la jeunesse et des sports, sur une propo-
sition récente de résolution du Parlement européen demandant

1887 . - 26 mai 1986 . - M . Jean-Claude Dalbos attire l'atten-
tion de M . I. ministre d'Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, sur le cas des sociétés ano-
nymes d'H .L.M. qui déposent chaque année des demandes de
prêts, principalement auprès du Crédit foncier de France pour
réaliser puis commercialiser des programmes de logements
sociaux en secteur groupé. En application d'une instruction du
service de la législation fiscale du 23 mars 1978, ces opérations
peuvent bénéficier de l'exonération d'une T .V.A . résiduelle de 4 à
5 p . 100 sous la seule réserve d'un étalement du paiement du
prix en fonction des échéances de remboursement du prêt . Cette
condition, qui implique la gestion globale du prêt par l'organisme
vendeur, ne peut être satisfaite, lorsque le prêt est garanti par
une hypothèque, que dans le cadre d'une vente avec transfert de
propriété différé jusqu'au paiement intégral du prix, c'est-à-dire
au remboursement total du prêt, formule qui reçoit actuellement
de la part des acquéreurs potentiels un accueil plutôt réservé.
Cette difficulté disparaît, par contre, lorsque le prêt est consenti
avec la garantie d'une collectivité territoriale ou d'un établisse-
ment public à caractère intercommunal qui se porte caution soli-
daire de la société emprunteuse . Cette dernière, en contrepartie
de la bonification de l'Etat et de la commission de gestion
qu'elle reçoit du Crédit foncier, doit assurer à celui-ci le paie-
ment régulier des échéances indépendamment de tout défaut de
règlement de la part des accédants à la propriété . Or, à l'occasion
de l'examen de ces demandes, les élus des collectivités territo-
riales saisies sont amenés à s'interroger pour savoir s'ils doivent
persister à garantir ce type d'emprunt selon les conditions
actuelles, c'est-à-dire pour une durée allant bien au-delà de la
période de commercialisation des logements alors qu'au fur et à
mesure des ventes les sociétés ne sont plus juridiquement pro-
priétaires des logements, mème si elles continuent à assurer le
relais entre le Crédit foncier de France et les acquéreurs au titre
de la gestion du prét . Sur le plan du droit, il pourrait étre
reproch, en effet, à ces collectivités, de cautionner par l'entre-
mise de sociétés anonymes d'H .L.M. des opérations privées ne
relevant pas de leurs compétences, ce qui pourrait à la limite leur
valoir des remarques de la part de la chambre régionale des
comptes. D'une enquête effectuée au plan national, il ressort que
quelques villes, départements et communautés urbaines ont
décidé de refuser systématiquement de cautiorner le financement
de ce type de programme, mais que le plus grand nombre,
conscient du but social poursuivi par ces sociétés anonymes qui
permettent à une catégorie de ménages aux ressources souvent
modestes d'accéder à la propriété n'envisage pas se retirer com-
plétement . Ces collectivités souhaitent simplement pouvoir
dégager leur garantie au fur et à mesure de la commercialisation
ce qui n'est pas compatible avec la réglementation actuelle. Tou-



tefois, pour éviter la prise d'une hypothèque conventionnelle, il
semblerait qu'une possibilité de solution existe au niveau des dis-
positions prévues par l'article 13-X111 de la loi du 22 juillet 1982
complétant l'article 98 de la loi du 2 mars 1982 et relatif aux
actes concernant les droits réels immobiliers ainsi que les baux
passés en la forme administrative par les collectivités locales ter-
ritoriales et leurs établissements publics . En application de cet
article, « les maires de communes, les présidents des conseils
généraux et les présidents des conseils régionaux, les présidents
des établissements publics rattachés à une collectivité locale ou
regroupant ces collectivités et les présidents des syndicats mixtes
sont habilités, en effet, à recevoir et à authentifier en vue de leur
publication au bureau des hypothèques les actes concernant les
droits réels immobiliers ainsi que les baux passés en la forme
administrative par ces collectivités et établissements publics » . II
lui demande donc de lui indiquer qu'elles sont les mesures que le
Gouvernement entend proposer pour l'application effective de cet
article qui semble devoir nécessiter l'exégèse voire la modifica-
tion de l'article 2127 du Code civil prévoyant qu'« une hypo-
thèque conventionnelle ne peut être consentie que par un acte
passé en forme authentique devant deux notaires ou devant un
notaire et deux témoins » . - Question transmise à hl, le garde des
sceaux, ministre de la justice.

Réponse . La loi du 25 ventôse An XI a confié aux notaires la
rédaction et la réception des actes authentiques . En application
de l'article 98-III de la loi du 2 mars 1982 modifiée, « les maires,
les présidents des conseils généraux et les présidents des conseils
régionaux, les présidents des établissements publics rattachés à
une collectivité locale ou regroupant ces collectivités et les prési-
dents des syndicats mixtes » sont autorisés à dresser des actes
administratifs en la forme authentique portant sur des droits
immobiliers, à condition qu'ils présentent un intérêt direct pour
la collectivité concernée qui doit y être partie . II n'est pas certain
que l'habilitation, accordée par ce texte aux personnes qu'il énu-
mère, déroge à la dis position particulière de l ' article 2127 du
code civil qui semble exiger que la constitution d ' hypothèque
conventionnelle soit authentifiée par un notaire . Il n ' est pas envi-
sagé en l ' état de modifier cette disposition qu ' il appartiendra aux
tribunaux d'interpréter.

Propriété (réglementation)

8087. - 21 juillet 1986 . - r Jean Bonhomme demande à
M . le garde des sceaux, mimatre de la justice, l ' énumération
des actes juridiques exigeant l'accord écrit du nu-propriétaire et
de l'usufruitier ; dans quels cas cet accord doit être constaté par
écrit en la forme ordinaire ou notariée ; quels effets produit l'ab-
sence d'un accord non établi dans les règles légales.

Réponse . - Le droit d'usufruit et le droit de nu-propriété sont
deux droits réels démembrés du droit de propriété ; ils s'exercent
sur la même chose indépendamment l'un de l'autre . Par excep-
tion, pour certains actes, le législateur impose l'accord ou le
concours soit du nu-propriétaire, soit de l'usufruitier . L' ampleur
des textes particuliers interdit une énumération certaine de ces
actes. Mais, en droit commun, deux situations sont prévues aux
articles 595 et 1873-18 du code civil . Une partie de la doctrine
donne le même sens aux termes de concours et d'accord ; en
conséquence la seule exigence réside dans le caractère exprès de
cet accord . D'autres auteurs estiment que le concours s'analyse
en une participation à l'acte ; dans ce cas, c'est la nature de
l'acte qui commande la forme de ce concours. En l'absence de
jurisprudence significative de la Cour de cassation en la matière,
il appartiendra aux tribunaux, dans chaque cas d'espèce, de
déterminer la forme de l'acte et les conséquences de l'inobserva-
tion de cette forme sur la validité de l'acte.

Communes (lnnctiomrernent)

•ISb . - 21 juillet 1986. M. Pierre Raynal rappelle à M . le
garde des sceaux, ministre de la justice, que le nouvel
article L .151-1 du code des communes introduit par la loi
n e 85-30 du 9 janvier 1985 relative au développement et à la
protection de la montagne prévoit que le transfert à la commune
de tout ou partie des biens, droits et obligations d'une section est
prononcé par le représentant de l'Etat dans le département, sur
demande conjointe du conseil municipal et de le commission
syndicale . II souhaite savoir si une telle mesure implique que le
maire et le représentant de la commission syndicale n'ont pas à
signer un acte synalagmatique portant vente ou cession de droit,
comme il est d'usage pour de tels contrats . Enfin, il est prévu
que les ayants droit qui en font la demande perçoivent une
indemnité à la charge de la commune, dont le calcul tient compte

notamment des avantages reçus durant les années précédant la
décision de transfert et des frais de remise en état des biens tran-
férés . Cette demande est déposée dans l'année qui suit la déci-
sion de transfert . A défaut d'accord entre les parties, il est statué
comme en matière d'expropriation pour cause d'utilité publique.
Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître si le juge
chargé d'évaluer cette indemnité est le juge de l'expropriation.

Réponse. - L'article L. 151-II du code des communes, dans sa
rédaction issue de la loi n» 85-30 du 9 janvier 1985 relative au
développement et à la protection de la montagne, édicte que « le
tranfert à la commune de tout ou partie des biens, droits et obli-
gations d'une section est prononcé par le représentant de l'litat
dans le département sur demande conjointe du conseil municipal
et de la commission syndicale . . .» . ('e texte a pour effet de ne
requérir d'autre formalité que la prise d'un arrété préfectoral
pour transférer la propriété à la commune et d'exclure par suite
le recours à la rédaction d'un acte synallagmatique . Cet arrêté
établi conformément aux règles de la publicité foncière telles
qu'elles résultent des décrets des 4 janvier et 14 octobre 1955
notamment en ce qui concerne l'identification des parties, la dési-
gnation et l'origine de propriété des immeubles transférés devra
être publié à la Conservation des hypothèques et, dans les dépar-
tements d'Asace-Moselle, au livre foncier . Ledit article L. 151-II
prévoit le règlement des contestations portant sur l'indemnisation
des ayants droit et précise qu'il est statué « comme en matière
d'expropriation » . Cette formule aux termes de l'article L . 16-1
du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique désigne
le juge de l'expropriation ; c'est d'ailleurs l'analyse retenue par
les travaux préparatoires de la loi du 9 janvier 1985 précitée (rap-
port de la commission des lois du Sénat présenté par M . Bouvier,
m° 32, page 56) . Enfin, il convient d'observer que l'ar-
ticle L. 151-11 ainsi que plus généralement les dispositions de la
loi du 9 janvier 1985 précitée instituant un nouveau régime juri-
dique pour les sections de communes n'entreront en vigueur qu'à
la publication des décrets d ' application prévus par la loi.

Justice (aide judiciaire)

7918 . 25 août 1986. - M . Philippe Marchand appelle l 'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
difficultes qui se posent lorsque le bénéficiaire de l'aide judi-
ciaire dans une instance civile décide de changer d'avocat en
cours de procédure . Selon les dispositions de l'article 8 de la loi
du 3 janvier 1972 « les honoraires et émoluments des avocats et
officiers publics ou ministériels qui prêtent leur concours sont
pris en charge par l'aide judiciaire » mais, aux termes de l'ar-
ticle 19 de la même loi, il est précisé que « l'avocat chargé de
prêter son concours aux bénéficiaires de l'aide judiciaire perçoit
une indemnité », ce qui semble exclure la participation de deux
avocats pour le même procès . De même, au titre des effets de
l'aide judiciaire, l'article 23 indique « le bénéficiaire de l'aide
judiciaire a droit à l'assistance d'un avocat » . il lui demande si
l'indemnité prévue par la décision d'aide judiciaire doit étre
versée à l'avocat qui a été désigné ou choisi primitivement puis
dessaisi du dossier ou à l'avocat qui a été choisi ensuite par la
partie au procès qui avait, avant d'engager l'instance ou en début
d'insta}nce, obtenu le bénéfice de l'aide judiciaire.

Réponse. Aux termes de l'article 23, alinéa 2, de la loi
n', 72-II du 3 février 1972 relative à l'aide judiciaire « les avocats
et les officiers publics ou ministériels sont choisis par le bénéfi-
ciaire de l'aide judiciaire » . En application de ce principe, rien
n'interdit donc à ce dernier de demander l'assistance d'un autre
avocat que celui qu ' il avait initialement choisi . Toutefois, et
mime dans ce cas, l'Etat ne saurait verser, compte tenu de l'en-
semble des textes régissant l'aide judiciaire, qu'une seule indem-
nité forfaitaire calculée conformément à un barème prévu à l 'ar-
ticle 76 du décret n° 72-809 du let septembre 1972 . Or celle-ci -
en application de l'article 86 du même décret - ne peut étre
accordée qu'après le prononcé du jugement sur le fond ou sur
justification de l 'achèvement de la mission de l ' auxilliaire de jus-
tice . II résulte nécessairement de l'ensemble de ces dispositions
que l'indemnité ne peut être versée qu'au dernier avocat interve-
nant .

Justice (aide judiciaire)

7917 . -- 25 août 1986. - M . Philippe Marchand appelle l ' atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
difficulté. rencontrées en cours d ' instance civile par les parties
bénéficiant de l'aide judiciaire lorsqu'elles sollicitent le concours
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d'un huissier de justice pour dresser un constat, un inventaire ou
un procès-verbal, afin de permettre de rapporter une preuve ou
d'apporter une solution au litige . Bien que l'article 8 de la loi du
3 janvier 1972 concerne tous les frais afférents aux instances, et
notamment les honoraires afférents aux expertises et constats,
bien que, d'autre part, l'article 50 du décret du 1 « sep-
tembre 1972 prévoit que les procédures ou actes d'exécution
d'une décision obtenue avec le bénéfice de l'aide judiciaire, s'ils
n'ont pas été ordonnés ou autorisés par cette décision, sont déter-
minés par le bureau d'aide judiciaire sur requête adressée par
simple lettre au président de ce bureau, en pratique, les huissiers
de justice refusent très souvent leur concours ou font payer le
coût de l'acte qui est alors considéré comme accessoire à la pro-
cédure. Il lui demande s'il envisage de prendre des mesures,
notamment par la voie réglementaire, afin d'éviter aux personnes
qui bénéficient de l'aide judiciaire pour une instance civile de
rencontrer des difficultés dans le cadre de l'établissement de
constat, d'inventaire ou de procès-verbal de toute nature par
huissier de justice.

Réponse . - En application des dispositions de l'article 3 de la
loi n° 72-II du 3 janvier 1972 traitant de l'étendue de l'aide judi-
ciaire, et selon lesquelles « l'aide judiciaire concerne tous les
frais afférents aux instances, procédures ou actes pour lesquels
elle a été accordée, et notamment ( . ..) les honoraires afférents aux
expertises ou constats », l'ensemble des constats, inventaires ou
procès-verbaux de toute nature établis par un huissier de justice
qui entrent dans le cadre de la procédure pour laquelle l'aide
judiciaire a été accordée doivent être pris en charge à ce titre.
D'ailleurs, l'article 81 du décret du l r septembre 1972 portant
application de la loi relative à l'aide judiciaire, ayant trait à l'in-
demnisation des huissiers de justice qui prêtent leur concours au
titre de l'aide judiciaire, fixe le montant de l'indemnité forfaitaire
due par « procès-verbal » sans la moindre distinction ou limita-
tion . II n'y a donc pas lieu de modifier les textes en vigueur qui
répondent d'ores et déjà aux préoccupations exposées par l'au-
teur de la question.

Procédure pénale (instruction)

8003 . - 25 août 1986. - M . Francis Hardy attire l'attention de
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
atteintes répétées qui sont portées au secret de l'instruction et au
bon déroulement de la procédure pénale par les différents
médias, et notamment l'information télévisée . Il ne se passe en
effet pratiquement pas de jour sans que ne paraissent dans les
journaux télévisés les protagonistes de faits divers pour lesquels
une information judiciaire a été ouverte. Les familles des victimes
ou des coupables présumés, les témoins et même les avocats
livrent sur les antennes des précisions, des plaidoyers, des accu-
sations, dont seul le juge d'instruction devrait avoir à connaître,
dans le cadre de l ' instruction judiciaire, sous le sceau du secret et
avec les garanties qui s'y attachent . De plus, il n'est pas rare que
les protagonistes en question fassent peser pour le moins un
doute sur l'honorabilité de personnes privées qui n'ont pas
encore été jugées et en faveur desquelles devrait jouer la pré-
somption d'innocence . Ainsi les informations télévisées se trans-
forment en une sorte de salle d'audience où chacun s'érige en
juge, procureur ou défenseur, prenant l'opinion publique à
témoin . Ces procédés paraissent de nature à entraver la bonne
administration de la justice, qui ne peut se faire que dans le
calme et la sérénité. Plus généralement, ils sont susceptibles
d'agiter de façon malsaine les passions dans l'opinion publique,
en désignant prématurément à la vindicte populaire des cou-
pables supposés, qu'il s'agisse d'ailleurs de personnes privées ou
de membres des forces de l'ordre . Il lui demande donc quelles
mesures il entend prendre pour : protéger le secret de l'instruc-
tion - les magistrats doivent être en situation d'interdire aux pro-
tagonistes des affaires qu'ils ont à connaître de livrer des infor-
mations ou a fortiori des « révélations » aux médias - protéger
l'intimité de la vie privée - il est inacceptable que soient diffusés,
par exempte, les résultats d'une perquisition ou d'une expertise
graphologique, ou les rapports de psychiatres près les tribu-
naux - protéger les droits de la défense de sorte que la présomp-
tion d'innocence joue de façon effective jusqu'au jour du juge-
ment. Les impératifs qui précèdent sont ceux-là mêmes de la
justice, telle qu'elle doit être rendue dans un pays démocratique.
Ils ne sont aucunement contradictoires avec les nécessités d'une
information du public, qui doit être libre, mais aussi soucieuse
d'objectivité et respectueuse des personnes.

Réponse. - Le garde des sceaux partage pleinement les légi-
times préoccupations exposées par l'honorable parlementaire
dans la présente question écrite . Avec lui, il ne peut que
constater et regretter les nombreuses méconnaissances des dispo-
sitions de l'article I l du code de procédure pénale relatives au
secret de l'enquête et de l'instruction . Il rappelle toutefois que si

la violation de ce secret est punie par l'article 378 du code pénal
d'une peine d'un à six mois d'emprisonnement et d'une amende
de 500 à 15 000 francs, ces sanctions ne sont applicables qu'aux
personnes tenues au respect de ce secret parce qu'elles « concou-
rent à la procédure » . Tel n'est pas le cas des parties à la procé-
dure (inculpés ou parties civiles) ni bien entendu des journalistes
qui diffusent les informations qu'ils ont recueillies et dont ils se
refusent, par principe, à dévoiler les sources . Dès lors et en l'ab-
sence d'identification des auteurs de la divulgation de l'informa-
tion confidentielle, les dispositions répressives ne peuvent
qu'assez rarement être mises en oeuvre . Aussi bien, est-il permis
de penser que la véritable solution de ce problème résiderait dans
la discipline que les journalistes, en appréciant avec plus de
rigueur les conséquences souvent fâcheuses de divulgations que
ne justifie pas la nécessité d'informer le public, accepteraient de
s'imposer à eux-mêmes.

Justice (aide judiciaire)

8289 . - 8 septembre 1986 . - M . Pierre-Rémy Houssin
demande à M . le garde des sceaux, ministre de la justice, s'il
est dans ses intentions d'augmenter très sensiblement le plafond
des revenus que ne peut dépasser un demandeur à l'aide judi-
ciaire . Actuellement, les personnes qui intentent un procès et sou-
haitent bénéficier de cette aide doivent être de nationalité fran-
çaise ou, si elles sont étrangères, doivent résider habituellement
en France . Mais elles doivent surtout justifier que leurs res-
sources mensuelles sont inférieures à 3 465 francs si elles n'ont
pas de personnes à charge (5 415 francs pour cinq personnes à
charge) . Quant à l'aide judiciaire partielle, le plafond pour une
personne seule est de 4 225 francs si le ministère d'un avocat est
obligatoire ou 5 250 francs s'il ne l'est pas . Ces plafonds parais-
sent dérisoires quand on observe l'évolution des frais afférents à
une procédure judiciaire . En effet, les droits de timbre et d'enre-
gistrement, les redevances des greffes, les honoraires d'experts ou
d'avocats sont prohibitifs et peuvent dissuader un plaignant à
intenter un procès eu égard à ses faibles moyens . L'augmentation
significative du plafond irait donc dans le sens d'une plus grande
égalité devant la justice.

Réponse. - Il n'est pas prévu actuellement d'augmenter les pla-
fonds de ressources nécessaires pour pouvoir bénéficier de l'aide
judiciaire . II convient toutefois de rappeler que ceux-ci ont été
augmentés cette année même par la loi de finances pour 1986 en
date du 30 décembre 1985.

Hôtellerie et restauration (débits de boissons)

8104 . - 8 septembre 1986. - M . Jacques Godfrain appelle l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de le justice, sur
les dispositions de l'article L. 32 du code des débits de boissons
aux termes duquel « toute mutation dans la personne du proprié-
taire ou du gérant d'un fonds de commerce de débit de boissons
doit faire l'objet d'une déclaration » . Il lui demande si la
location-gérance d'un fonds de commerce de débit de boissons,
conclue pour la première fois entre une personne physique, pré-
cédemment exploitant en son nom personnel, et une société d'ex-
ploitation dont elle est le représentant légal constitue, au sens de
l'article L . 32 précité, une mutation dans la personne du proprié-
taire ou du gérant.

Réponse. - Aux termes de la loi n° 56-277 du 20 mars 1956
relative à la location-gérance du fonds de commerce et des éta-
blissements artisanaux, le locataire-gérant est considéré comme
exploitant le fonds pour son compte moyennant le paiement
d'une redevance . La location-gérance d'un fonds de commerce
donnée à une société jouissant de la personnalité morale a pour
effet de transférer l'exploitation précédemment assurée par la
personne physique à cette société. Cette mise en location-gérance
a pour conséquence d'entraîner un changement dans la personne
de l'exploitant . Le fait que l'ancien exploitant soit aussi le repré-
sentant légal de la société nouvellement gérante est sans consé-
quence sur la personnalité morale de la société . II apparaît donc,
sous réserve de l'appréciation souveraine des tribunaux, que la
situation décrite par l'honorable parlementaire entraine une
mutation dans la personne du propriétaire ou du gérant au sens
de l'article L. 32 du code des débits de boissons.

Politique extérieure (République fédérale d'Allemagne)

8843 . - 22 septembre 1986 . - M . Michel Debré demande à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, s ' il n 'estime
pas utile de faire vérifier par son service juridique la validité
constitutionnelle du décret par lequel en août 1984 a été ratifiée
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une convention franco-allemande relative à la circulation des
hommes et des marchandises . En effet, les dispositions décidant
la suppression de tout contrôle à la frontière franco-allemande et
le transfert éventuel de ce contrôle aux frontières de l'Allemagne
touchent tout à la fois la souveraineté nationale et les libertés
publiques et auraient d0 faire l'objet d'une ratification parlemen-
taire en l'absence de laquelle les dispositions de cette convention
ne peuvent être considérées comme valables.

Réponse, - En vertu de l'article 53 de la Constitution du
4 octobre 1958, certains traités et accords ne peuvent être ratifiés
ou approuvés qu'après autorisation législative . Il s'ait notam-
ment des « traités ou accords ( . ..) qui modifient des dispositions
de nature législative n . Cette disposition est interprétée par le
Gouvernement depuis plusieurs années comme impliquant l'auto-
risation du Parlement aux fins de ratification de tous les accords
intervenant dans le domaine législatif au sens de l'article 34 de la
Constitution, quand bien même leurs stipulations ne modifie-
raient pas des dispositions législatives en vigueur. Aucune stipu-
lation de raccord auquel se réfère l'honorable parlementaire ne
concerne une matière réservée à la loi par l'article 34 . En effet,les
engagements souscrits consistent à faciliter et alléger, dans une
première phase, les modalités pratiques de contrôle aux frontières
pour les ressortissants des Etats contractants : surveillance
visuelle, contrôle par sondages par exemple . En outre, les efforts
de rapprochement des politiques en matière de visas concernent
un domaine qui, conformément à l'article 5, l e , de l'ordonnance
du 2 novembre 1945 relative à l'entrée et au séjour des étrangers,
est traditionnellement régi par des actes réglementaires (par
exemple, décret du 30 juin 1946 modifié et arrêté du
10 avril 1984). Enfin, celles des dispositions de l'accord qui
constituent des déclarations d'intention se bornant à définir les
objectifs que s'assignent les gouvernements dans leurs discussions
sur l'harmonisation des régimes de circulation des personnes et
des biens n'emportent, en elles-mêmes, aucune conséquence
directe en droit positif et ne modifient en rien la loi française au
sens de l'article 53 de la Constitution . II en résulte que l'accord
qui a été publié par le décret n° 84-748 du l ' août 1984 n'avait
pas à être soumis au Parlement aux fins d'autorisation de ratifi-
cation.

Notariat (notaires)

1002. - 29 septembre 1986. - M . Jean Bonhomme demande à
M . le garde des sceaux, ministre de la Justice, l a les condi-
tions possibles et détaillées d'études, de titres, de stage, d'âge et
de nationalité pour obtenir le titre de notaire ; 2a les possibilités
de financement pour acquérir une étude notariale, soit à titre per-
sonnel, soit pour chacun des membres d'une société profession-
nelle.

Réponse. - Le décret n e 73-609 du 5 juillet 1973 relatif à la
formation professionnelle dans le notariat et aux conditions
d'accès aux fonctions de notaire détermine les conditions de
diplômes, de stage et de nationalité pour obtenir le titre de
notaire . II prévoit notamment trois voies d'accès aux fonctions de
notaire : la voie ouverte aux titulaires d'une maîtrise en droit qui,
après avoir accompli un stage auprès d'un notaire pendant trois
ans et suivi corrélativement la formation dispensée par un centre
de formation professionnelle, ont subi avec succès l'examen d'ap-
titude aux fonctions de notaire ; la voie offerte aux étudiants,
titulaires d'une maîtrise en droit et, en outre, d'un diplôme
d'études supérieures spécialisées obtenu dans une université
ayant une convention avec le Centre national de l'enseignement
professionnel notarial et ayant subi un stage de deux ans et demi
tout en poursuivant une scolarité à l'université sanctionnée par le
diplôme supérieur du notariat ; la voie réservée aux titulaires du
diplôme de premier clerc de notaire depuis au moins six ans,
justifiant de neuf années d'exercice professionnel auprès d'un
notaire, et qui ont subi avec succès un examen de contrôle des
connaissances . Ce décret, s'il exige des candidats à l'accès à la
profession de notaire la nationalité française, ne prévoit pas de
condition d'âge. Par ailleurs, les candidats à l'achat d'une étude
de notaire ou de parts dans une société civile professionnelle de
notaires peuvent être admis au bénéfice d'un prêt à taux préfé-
rentiel de la Caisse des dépôts et consignations ou du Crédit
agricole. Ce prêt peut être assorti de la garantie de l'association
notariale de caution et son taux est actuellement de 7,75 p. 100
hors assurance . L'ensemble des prêts obtenus par le candidat
acquéreur peut couvrir, selon le cas, 60 ou 80 p . 100 du montant
cumulé du prix de cession et des droits d'enregistrement . Il est
admis que le candidat puisse faire appel à des emprunts « fami-
liaux » pour le financement du surplus s'il ne dispose pas d'un
capital suffisant .

Ordre public (attentats)

9051 . - 29 septembre 1986 . - M . Jean-Pierre Kucheida appelle
l 'attention de M . le garde des aceaux, ministre de la justice, à
propos de l'indemnisation des dommages matériels causés par les
attentats terroristes . En effet, il semblerait qu'en cette matière
aucune disposition à caractère général n'ait encore été définie.
Cette lacune peut poser actuellement de graves problèmes . En
particulier lorsque ce sont des locaux de sociétés, d'entreprises
ou des commerces qui ont été détruits, c'est la pérennité même
de l'activité économique en question ainsi que l'avenir des
salariés intéressés qui sont gravement compromis. En consé-
quence, il lui demande si des mesures seront rapidement prises
afin de remédier à cette situation.

Réponse. - A l'égard des biens qui sont le support d'une acti-
vité économique et qui sont le plus souvent assurés, tous les
contrats d'assurance incendie, multirisques et dommages aux
véhicules comprennent l'indemnisation des dommages matériels
directs résultant d'attentats . Cet état de la pratique a été entériné
par l'article 9, paragraphe V, de la loi n e 86-1020 du 9 sep-
tembre 1986 relative à la lutte contre le terrorisme et aux
atteintes de la sûreté de t'Etal, qui dispose que les contrats d'as-
surance de biens ne peuvent exclure la garantie de l'assureur
pour les dommages résultant d'actes de terrorisme ou d'attentats
commis sur le territoire national . Toute clause contraire est
réputée non écrite . Un décret en Conseil d'Etat, actuellement en
préparation, définira les modalités d'application de ce para-
graphe .

Justice (fonctionnement)

9225. - 29 septembre 1986 . - M . Jean-Louis Moisson rappelle
qu'en réponse à sa question écrite n° 6241, du 28 juillet 1986,
M . le garde dois sceaux, ministre de loi justice, lui précisait
qu'un état des conciliateurs et des suppléants des juges d'Instance
serait établi dans chaque cour d'appel pour la fin du mois de
septembre 1986. lI souhaiterait donc qu'en fonction de cet état, il
lui indique, département par département, le nombre de cantons
qui disposent d'un conciliateur et le nombre de cantons qui n'en
possèdent pas . 11 désirerait, obtenir les mêmes renseignements
pour ce qui est des suppléants des juges d'instance.

Réponse. - L'enquête sur la situation actuelle de la conciliation
et de !a suppléance des juges d'instance a déjà permis de
recueillir des renseignements détaillés pour la plupart des ressorts
de cour d'appel . Cependant, certaines réponses ayant dû faire
l'objet de demandes de renseignements complémentaires, la tota-
lité des résultats détaillés département par département ne sera
disponible que dans les prochaines semaines . En outre, les préci-
sions demandées par l'honorable parlementaire (nombre de
cantons pourvus et non pourvus, département par département,
de conciliateurs d'une part et de suppléants de juge d'instance
d'autre part) appellent plus de 350 réponses partielles . Le garde
des sceaux se propose donc de lui faire parvenir ces nombreux
résultats au moyen d'un courrier qui lui sera personnellement
adressé dans un délai qui ne devrait pas excéder un mois.

Administration (ministère de la justice : personnel)

9377 . - 6 octobre 1986. - M . Ernest Moutoussamy porte à la
connaissance de M. le garde des sceaux, ministre de la Jus-
tice, que, lors des départs en congés bonifiés des fonctionnaires
originaires de l'outre-mer, l'administration pénitentiaire oblige ces
derniers à remplir un questionnaire qui, selon eux, porte atteinte
à leur dignité, à leur identité et à leur liberté . Ils ont l'impression,
disent-ils, de partir en résidence surveillée car ils sont tenus de
fournir à l'administration un certificat d'hébergement au lieu de
congé sollicité, visé par le maire de la commune en question.
Pour cette catégorie de personnels, ce questionnaire constitue un
abus de pouvoir et va à l'encontre de la libre circulation des
hommes proclamée par ta Constitution . Il lui demande ce qu'il
pense de cet état de fait et ce qu'il compte faire éventuellement
pour améliorer la situation.

Réponse . - Le décret ne 78-399 du 20 mars 1978 permet d'ac-
corder, sous certaines conditions, un congé bonifié aux agents
que l'exercice de leurs fonctions tient éloignés de leur résidence
habituelle dans un département d'outre-mer . La circulaire du
5 novembre 1980, publiée au Journal officiel du
29 novembre 1980, a défini la notion de résidence habituelle ins-
crite aux articles [ s r et 3 du décret précité . Selon cette circulaire,
il appartient à l'agent qui demande à bénéficier d'un congé
bonifié d'apporter la preuve du lieu d'implantation de sa rési-
dence habituelle, et l'administration doit pouvoir contrôler la
demande de l'intéressé. La circulaire expose un certain nombre
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de critères susceptibles d'établir la réalité des intérêts moraux et
matériels déclarés par le demandeur . Les critères mentionnés
n'ont d'ailleurs pas un caractère exhaustif et plusieurs d'entre
eux, qui ne seraient pas à eux seuls déterminants, peuvent se
combiner, sous le contrôle souverain de la juridiction compé-
tente, selon les circonstances propres à chaque espèce . C'est en
application de ces dispositions réglementaires, et non par abus de
pouvoir, que l ' administration pénitentiaire, pour examiner le
bien-fondé des demandes de congé bonifié qui lui sont présentées
par ses agents originaires d'un département d ' outre-mer,
demande aux intéressés de remplir un questionnaire portant sur
les critères mentionnés dans la circulaire du 5 novembre 1980.
Par ailleurs, cette procédure ne saurait être considérée comme
une entrave à la liberté de circuler, puisqu'elle tend simplement à
l'octroi à certains agents d'un avantage financier selon des condi-
tions fixées réglementairement.

Banques et établissements financiers
(crédit municipal)

1454 . - 6 octobre 1986 . - M . Guy-Michel Chauvosu expose à
M. le garde des sceaux, ministre de le justice, qu'en vertu des
dispositions résultant de l'article 7 de la loi du 30 ventôse an XII
portant promulgation du code civil des lois romaines; les ordon-
nances, les coutumes générales ou locales et les règlements ces-
saient d'avoir force de loi générale, en particulier dans les
matières réglementées par le code civil ; que, reprenant les
articles 104 et 105 du décret impérial du 3 décembre 1810 posté-
rieur au code civil, les règlements des monts-de-piété subordon-
nent la restitution d'un objet volé remis en gage au paiement du '
montant du prêt et reproduisent intégralement l'article 9 des lois
patentes du roi Louis XVI du 9 décembre 1777, antérieur au
code civil ; ces textes abrogés par la promulgation du code civil
constituent donc l'acte de naissance juridique des règlements des
caisses de crédit municipal ; de ce fait, ces règlements intérieurs
n'ont aucune valeur légale mais seulement une valeur contrac -
tuelle opposable aux seules parties contractantes dans l ' opération
de nantissement que constitue le dépôt d'objets volés . Or il appa-
rait que parmi ceux-ci figurent de plus en plus souvent des
magnétoscopes, appareils de télévision, chaînes hi-fi et tout autre
matériel audiovisuel . Il lui demande donc s'il ne semble pas
nécessaire d'apporter par des dispositions légales nouvelles et
réalistes des garanties aux consommateurs volés, notamment en
exigeant de la part des gérants des caisses de crédit municipal
que leur soit apportée la preuve d'un droit de propriété sur les
objets présentés en dépôt, ce qui pour les appareils de l'espèce
doit pouvoir être obtenu sans difficulté (facture d'achat ou quit-
tance de paiement de taxe radiophonique) . Cette manière de faire
éviterait que n'importe qui puisse se prévaloir du titre de proprié-
taire sur les objets mis en dépôt. Cette première exigence étant
remplie, devrait être revue pour être adaptée à la vie économique
actuelle la législation concernant le nantissement lorsqu'elle s'ap-
plique aux objets déposés dans les caisses des anciens monts-de-
piété.

Réponse. - La suggestion présentée per l'honorable parlemen-
taire d'exiger des personnes qui déposent des objets mobiliers
aux caisses de crédits municipal d'apporter la preuve d'un droit
de propriété se heurte à de sérieuses difficultés pratiques. En
effet, st pour certains ob jets une facture peut être aisément pro-
duite, en revanche, les objets ne disposent souvent d'aucun
écrit à l'égard des meubles et objets précieux d'origine familiale
et repus en héritage ou à la suite d'un don manuel . Par ailleurs,
le propriétaire auquel l'objet a été volé dispose contre le déten-
teur d'une action en revendication instituée à l'article 2279,
alinéa 2, du code civil .

Notariat (notaires)

lfN. - 6 octobre 1986. - M . Christian Cabal attire l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de I. justice, sur une
situation qui lui semble anormale, résultant de monopoles de fait
créés au profit de certains notaires par certaines municipalités,
offices H .L.M . ou établissements de crédit, utilisateurs ou pré-
teurs de fonds publics. II est déjà anormal que les opérations
réalisées avec l'argent de tous bénéficient seulement à certains
privilégiés, mais « l'orientation » ou parfois même le véritable
«détournement» de la clientèle pnvée dans les offices de
notaires ainsi choisis et résultant de cette situation de monopole,
est encore plus inacceptable . L'injustice de ces situations de
« monopoles de fait », est reconnue par le règlement national des
notaires, puisque l'article I l de ce règlement tente d'en atténuer
les effets. Cependant, en pratique, cette disposition demeure tou-
jours un voeu pieux et ne pourrait, même appliquée, éviter les
effets spoliateurs pour les autres notaires . Les notaires pratiquent

tous le même tarif (sauf exception pour certains actes où existe la
concurrers - d ' autres professions) et présentent tous les mêmes
garanties . L . iaut constater que, parmi les établissements ou orga-
nismes utilisateurs de fonds publics, la plupart ne font aucune
discrimination, sans que cela leur crée des difficultés . Il semble
donc, que tous arguments de simplification ou d ' efficacité, qui
pourraient être invoqués par ceux de ces mêmes établissements
ou organismes conférant des monopoles, sont ob)ectivement
injustifiables et ne sauraient en tout état de cause justifier le pré-
judice subi par les autres notaires. Il lui demande s'il n'estime
pas nécessaire d'intervenir auprès de tous les établissements
publics, semi-publics ou organismes de crédit, pour exiger d'eux
une pratique de leur activité sans création de monopoles au
profit d'un quelconque notaire . A cette fin, il pourrait notamment
être imposé à ces établissements ou organismes de choisir systé-
matiquement le notaire de leur cocontractant ou, en l ' absence de
cocontractant, de créer un tour de rôle de la manière la plus
équitable possible.

Réponse . - Le code civil pose le principe de la liberté pour le
mandat du choix du mandataire . Ce principe s'applique au choix
du notaire par le client, fût-il institutionnel . Conformément à ce
principe, l'article 4 du règlement du conseil supérieur du notariat
établi en application de l'article 26 du décret n° 71 .942 du
26 novembre 1971, prévoit que toute personne physique ou
morale a le libre choix de son notaire et que la clientèle d'un
notaire est constituée par les personnes qui, volontairement,
requièrent ses conseils, ses avis, ses services ou lui confient l'éta-
blissement de leurs conventions . Il s'ensuit que si les organismes
utilisateurs ou prêteurs .ie « fonds publics » ont la faculté de
choisir librement le notaire auquel ils envisagent de confier leurs
intérêts, il en va de même du cocontractant, quel qu'il soit, qui a
toujours la possibilité de se faire assister par un notaire de son
choix . A cet égard, la Chancellerie a toujours été soucieuse d'as-
surer un certain équilibre entre les cocontractants . Dans cet
esprit, l'article 10 du décret ne 78-262 du 8 mars 1978 modifié
par le décret ne 86-358 du 11 mars 1986 prévoit que « l'interven-
tion de plusieurs notaires dans la rédaction ou la réception d'un
acte n ' augmente pas l'émolument, sauf si l'acte est rétribué en
fonction du nombre d'heures passées » . C'est d'ailleurs le rappel
de cette disposition que contient l'article II du règlement du
conseil supérieur du notariat. Il convient d'observer par ailleurs,
que la plupart des règlements établis par les chambres des
notaires ou les conseils régionaux en application respectivement
de l'article 4 de l ' ordonnance du 2 novembre 1945 relative au
statut du notariat et de l 'article 25 du décret du
26 novembre 1971 précité, précisent que dans le cas d'actes
conclus par une collectivité publique ou un organisme public ou
privé, concessionnaire d'une telle collectivité, ou encore par une
société ou un organisme à but non lucratif qui disposent de
fonds publics, la minute appartiendra au notaire du cocontrac-
tant . Dans ces conditions, il ne parait pas souhaitable de prendre
des mesures de nature à porter atteinte aux principes de libre
choix et de libre concurrence à un moment où la récente exten-
sion de la compétence d'instrumentation des notaires à l'en-
semble dti territoire national, sous réserves de certaines garanties,
par l'article 14 du décret n° 86-728 du 29 avril 1986 qui a
modifié l'article 8 du décret du 26 novembre 1971, a eu justement
pour objet de favoriser l'exercice de ces libertés, tant à l'égard
des clients que des notaires.

Justice (cour d'appel et tribunaux : Ain)

10715 . - 20 octobre 1986 . - M . Dominique saint-Pierre
appelle l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la
justice, sur les difficultés que rencontrent tant la chambre civile
que la chambre pénale du tribunal de Bourg-en-Bresse toutes
deux saturées . En effet, le nombre d'affaires traitées est particu-
lièrement important car ce tribunal dessert la Bresse, une partie
des affaires viennent de Lyon et aussi du pays de Gex, zone
frontière avec Genève, d'où un surplus d'affaires financières et
pénales . Des statistiques font état de cette activité et montrent
qu'au tribunal de Bourg-en-Bresse le coefficient est bien supé-
rieur à celui de Saint-Etienne et même de Lyon. Les effectifs sont
manifestement insuffisants . Aussi, dans un premier temps et afin
d'arriver à une situation normale, il serait souhaitable d' envisager
la création d'un poste de magistrat du siège et, dans un deuxième
temps, la mise en place d'une troisième chambre qui permettrait
au tribunal d'assurer sa mission dans l'intérêt des usagers . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour l'amélioration de la situation du tribunal de Bourg-en-
Bresse.

Réponse. - Les services de la chancellerie mènent à l'heure
actuelle une étude portant sur la situation de l'ensemble des juri-
dictions, de manière à dégager leurs besoins en matière d'ef-
fectifs . Au terme de cette étude, il sera procédé au renforcement
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des juridictions les plus gravement obérées, soit par voie de redé-
ploiement, soit par localisation d'emplois provenant des soixante-
quinze postes de magistrat créés au budget de 1987 . Ces travaux
n'étant pas achevés à l'heure actuelle, il serait prématuré de
prendre des engagements de façon ponctuelle . Toutefois, il appa-
raît, au vu des statistiques d ' activité, que le tribunal de grande
instance de Bourg-en-Bresse est effectivement chargé, avec
607 affaires nouvelles par magistrat du siège, alors que sur le
plan national cette charge de travail se situe à une moyenne de
429 affaires par magistrat. En tout état de cause, l'honorable par-
lementaire sera tenu informé de la suite qui sera donnée, dans le
cas particulier de Bourg-en-Bresse, à la mesure de redéfinition
des effectifs des juridictions.

Adoption (réglementation)

10767 . - 20 octobre 1986 . - M . Louis Besson appelle l 'atten-
tion de M . I. garde des sceaux, ministre de la Justice, sur une
conséquence discutable de la mise en oeuvre des articles 343 et
343-1 du code civil en matière d'adoption plénière . En effet, si
cet article, lorsque les époux sont mariés depuis moins de
cinq ans mais que l'un des époux est âgé de moins de trente ans,
autorise l ' adoption par l'autre époux à :ondition qu'il soit lui-
même âgé de plus de trente ans, il en résulterait, lorsque celui
des deux conjoints ayant plus de trente ans est l'épouse, que l'en-
fant devrait porter obligatoirement le nom de cette dernière et
non celui de son conjoint. Comme les conséquences de cet article
lui paraissent inadaptées au fait que c'est bien le couple qui
accueille l'enfant et non l'épouse seule, il lui demande les
mesures qu'il envisage de prendre à ce sujet.

Réponse . - Lorsque l'adoption plénière d'un enfant est
demandée par un seul adoptant qui est une femme mariée, le
tribunal peut décider que le nom du mari sera conféré à l'adopté.
Cette décision intervient lors du prononcé de l'adoption et après
avoir obtenu le consentement du mari . Ces règles résultant de
l'article 357, alinéa 3, du code civil, une modification du texte en
vigueur ne parait donc pas nécessaire.

Adoption (réglementation)

10117 . - 20 octobre 1986 . - M . Philippe Legras expose à M . le
garde des sceaux, ministre de la justice, que M . X a épousé
Mme Y et que trois enfants actuellement mineurs sont issus du
mariage . Un jugement prononce le divorce entre les époux et la
garde des trois enfants est confiée à la mère qui de ce fait exerce
l'autorité parentale . M. X épouse en seconde noce Mme Z.
Aucun enfant n'est issu de ce second mariage. M. X et Mme Z
accueillent régulièrement les trois enfants dans leur foyer et les
liens affectifs se créent entre ces trois enfants et Mme Z . En
plein accord entre eux, M . X et Mme Y envisagent donc de
consentir à l'adoption simple par Mme Z de leurs trois enfants.
II semblerait que cette adoption ait pour conséquence de retirer à
Mme Y non seulement la garde des enfants mais également l'au-
torité parentale, pour les confier à Mme Z. II lui demande s'il
existe un moyen juridique pour tempérer ces effets qui, dans le
cas particulier, ne répondent pas aux souhaits des intéressés et ne
vont pas dans le sens des intérêts des enfants.

Réponse . - Aux termes de l'article 365 du code civil, l'adoption
simple de l'enfant du conjoint confère à l'adoptant tous les droits
de l'autorité parentale à l'égard de l'adopté, concurremment avec
son conjoint. Toutefois, seul le conjoint, parent biologique de
l'enfant, a l'exercice des droits de l'autorité parentale . En cas de
divorce et d'adoption simple par le nouveau conjoint du père, la
mère biologique, en consentant à l'adoption, se voit priver de
tout droit d'autorité parentale . Cependant, afin de tempérer ces
effets, il semble possible, sous réserve de l'appréciation des tribu-
naux, qu'en application de l'article 377 du code civil une déléga-
tion de l'exercice de l'autorité parentale soit consentie au profit
de la mère par le sang.

MER

Départements et territoires d'outre-mer
(Guyane : transports maritimes)

6011 . - 7 juillet 1986. - M . Elle Castor expose à M. I.
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement
du territoire et des transports que dans le cadre de la réunion
d ' information organisée par la direction générale du C .N .E .S .,

sous la présidence du représentant de l'Etat, préfet, commissaire
de la République, à l'attention des élus nationaux et des collecti-
vités territoriales de Guyane, des informations ont été fournies
quant au développement des activités spatiales pour la décennie
à venir, soit couvrant la période de 1986 à 1996. II indique que
des précisions ont été apportées par le directeur général du
C .N.E.S . sur les difficultés du système roulier actuel quar, au
transport d'Ariane V tant par voie routière que par voie mari-
time . II fait remarquer que pour pallier ces difficultés, il est envi-
sagé une solution recourant à des navires porte-barges, ce qui
implique un transport spécial (Le Havre, les îles du Salut,
Kourou) et l'aménagement d'une nouvelle zone portuaire présen-
tant toutes les conditions de sécurité, des capacités de croissance
et des possibilités de redondance. II précise qu'aux termes du
décret n° 69-140 du 6 février 1969 modifié, relatif aux conces-
sions d'outillage public dans les ports maritimes, la chambre
d'industrie et .de commerce de la Guyane s'est vu concéder l'ou-
tillage public des ports du Dégrad-des-Cannes, de Saint-Laurent-
du-Maroni et de leurs annexes, concessions qu'elle assure pour le
compte de l'Etat au port de Dégrad-des-Can'ies (Rémire-
Montjoly), et à Cayenne et Saint-Laurent-du-Maroni, pour le
compte du département. II lui demande de lui préciser, primo, la
catégorie de ce port et la collectivité de rattachement (Etat ou
département) et, secundo, si la chambre de commerce bénéficiera
de la concession d'outillage public. - Qaesdon transmise b M. le
secrétaire d'Etat d la mer.

Départements et territoires d'outre-mer
(Guyane : urbanisme)

6766 . - 28 juillet 1986 . - M. Elfe Castor expose à M . le
ministre de l'équipement, du logement, de l 'aménagement
du territoire et des transports que dans le cadre de la réunion
d'information organisée par la direction générale du C .N.E .S.,
sous la présidence du représentant de l'Etat, préfet, commissaire
de la République, à l'attention des élus nationaux et des collecti-
vités territoriales de Guyane, des informations ont été fournies
quant au développement des activités spatiales pour la décennie
à venir, soit couvrant la période de 1986 à 1996. lI indique que
des précisions ont été apportées par le directeur général du
C .N.E.S . sur les difficultés du système roulier actuel quant au
transport d'Ariane V tant par voie routière que par voie mari-
time . II fait remarquer que pour pallier ces difficultés, il est envi-
sagé une solution par des navires porte-barges, ce qui implique
un transport spécial (Le Havre, les Iles du Salut, Kourou) et
l'aménagement d'une nouvelle zone portuaire présentant toutes
les conditions de sécurité, des capacités de croissance et des pos-
sibilités de redondance . II précise qu'aux termes du décret
n° 69140 du 6 février 1969 modifié, relatif aux concessions d'ou-
tillage public dans les ports maritimes, la chambre de commerce
et d'industrie de la Guyane s'est vu concéder l'outillage public
des ports de Dégrad-des-Cannes, de Saint-Laurent-du-Maroni et
de leurs annexes, concessions qu'elle assure pour le compte de
l'Etat au port de Dégrad-des-Cannes (Rémire-Montjoly) et
Cayenne et Saint-Laurent-du-Maroni, pour le compte du départe-
ment. II lui demande quelles mesures il compte prendre pour

l
ue, d'une part, soit concédée à la chambre de commerce et d'in-
ustrie de la Guyane l'outillage public pour la zone portuaire de

Kourou et, d'autre part, que ce port soit classé port d'intérêt
national et, enfin, de lui préciser si les structures actuelles de la
C.C .I .G. seront en mesure d'assurer un tel service. - Question
transmise d M. le secrétaire d'Etat à la mer.

Réponse . - Le Centre national d'études spatiales (C .N .E.S.) a
été autorisé à occuper le domaine public tant fluvial que mari-
time au port de Pariacabo notamment par les arrêtés préfecto-
raux n° 2/T .P . du II février 1966 et n° 72-31 E du
13 novembre 1972 . Cette autorisation est valable jusqu'à
l'an 2000 . Le C.N .E .S . a réalisé un certain nombre d'installations
sur l'emprise du port de Pariacabo (appontement, balisage du
chenal d'accès au port, balisage de la zone de retombée de mini-
fusées) et qui restent sa propriété jusqu'au terme de l'autorisa-
tion. Dans le cadre du programme Ariane 5, le C .N .E.S. envisage
effectivement de réaliser une zone portuaire nouvelle très spéci-
fique des besoins liés à la manutention et au transport par barges
des éléments du lanceur Ariane 5 à partir des îles du Salut. Les
investissements à réaliser sur l'emprise de l'autorisation accordée
au C .N .E .S . au port de Pariacabo seront intégrés dans le pro-
gramme européen Ariane 5 . Ils seront financés par les Etats
membres de l'Agence spatiale européenne (A .S .E .) participant au
programme et demeureront la propriété de l'A .S .E . Le caractère
très spécifique de cette affaire, rappelée ci-dessus, ne permet pas
d'envisager une concession d'outillage public au profit de la
chambre de commerce et d'industrie de la Guyane, en ce qui
concerne les installations propres au transport et à la manuten-
tion du lanceur Ariane 5 .
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P. ET T.

Postes et télécommunications (téléphone)

MSt. - 4 août 1986 . - M . Chartes de Chambrun attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'Indus-
trie, des P. et T . et du tourisme, chargé des P . et T., sur les
problèmes qu ' engendre le système des télécartes téléphoniques.
A une époque où parler de l'entrée dans l ' ère de la communica-
tion est d'une attristante banalité, le faire dans une cabine
publique tient plus de l'aventure que du quotidien. La recherche
d'une cabine fonctionnant avec des pièces s'apparente à
l'Odyssée et l' échange d'une télécarte défectueuse à l'Iliade . C'est
l'expérience qu'en fit M . de Chambrun : le lundi 30 juin 1986, en
partance pour Istanbul par Air France afin d'assister à la session
du Conseil de l'Europe, il a désiré faire quelques appels télépho-
niques de l ' aérogare Roissy - Charles-de-Gaulle . Possédant une
télécarte vierge achetée à l'aéroport de Montpellier et celle-ci
s'avérant défectueuse, il se mit à la recherche d'un téléphone à
pièces . Malheureusement, l ' aérogare n ' en est pourvue que d'un
seul valide pour quinze mutilés et, comme pour parfaire la situa-
tion, outre l' imposante file d'attente, il n ' accepte pas les pièces
d'un franc. Désirant poursuivre, il alla aux P . et T,, toujours en
quête d'un téléphone et afin d'échanger sa télécarte . On lui
répondit qu'il fallait le faire au lieu d'achat. On lui proposa
d'utiliser la cabine des P. et T. qui, manifestement, n'avait pas été
nettoyée depuis deux ans . Pour le règlement, le préposé n' avait
pas la monnaie. De retour à Montpellier, on lui opposa un refus
à sa demande de remboursement car le plastique d'emballage
était ouvert. Ce n'est pas faire du cairtésianisme à outrance que
de se demander comment il est possible de savoir si une télécarte
fonctionne sans la vérifier. Les télécartes ayant un seul émetteur
(les P. et T.) devraient pouvoir être échangeables ; il n'est pas
admissible qu 'elles ne soient pas remboursables . Cette carence
donne une image effroyable de la France alors que nous cher-
chons à exporter notre industrie du téléphone . Techniquement,
elle peut donner à penser que notre système téléphonique com-
porte des irrationalités . Moralement, que peut-on penser d'un
pays qui ne prévoit pas de remboursement alors qu'il y a néces-
sairement un certain quota de cartes défectueuses . Est-il normal
qu'un étranger retournant dans son pays ne puisse pas se faire
rembourser la part de la carte qu ' il n'a pas utilisée. Ne pourrait-
on pas le prévoir au moins dans les aéroports et les gares. En
réalité, tout cela n'est pas envisageable tant que les distributeurs
de télécartes ne seront pas équipés de lecteurs de cartes . Si cela
devenait le cas, il serait possible de les contrôler lors de la vente,
de rembourser les unités inutilisées par les étrangers . Ne serait-il
pas souhaitable de maintenir un réseau minimal plus important
de téléphones à pièces, sachant qu'il est impossible de trouver un
revendeur lis nuit alors qu'un simple appel à un hôpital peut
sauver une vie humaine. Toutes ces erreurs de conception sont
aisément résolvables dans la mesure où les P. et T. entretiennent
à grand frais une organisation d'étude : le Centre national
d'étude des télécommunications.

Réponse. - Les incidents rencontrés par l' honorable parlemen-
taire sont sans aucun doute très regrettables et justifient ample-
ment des excuses qu'il voudra bien trouver ici . Toutefois, son
récit appelle plusieurs remarques : 1° Les aérogares de Roissy-
Charles-de-Gaulle, qu'il s 'agisse de Roissy 1 ou 2, n'ont pas un
équipement téléphonique limité à seize publiphones à pièces.
Leur équipement total est : pour Roissy I, de 145 appareils à
pièces et 40 i; cartes ; pour Roissy 2, de 92 appareils à pièces et
52 à cartes. Mais il n ' est pas contesté que ces appareils soient
répartis sur l'ensemble des aérogares, alors que le chiffre de 16
cité vise sans doute la batterie d'appareils installés près du point
d'embarquement. 2 . Le reproche formulé d'avoir installé une
trop grande proportion de publiphones à pièces par rapport à
ceux à cartes n'est pas fondé . Même dans les aérogares, lieu pri-
vilégié pour l'implantation de publiphones à cartes en raison de
la présence d'une clientèle d ' habitués du transport aérien télépho-
nant à de longues distances, les chiffres cités indiquent que les

ubliphones à pièces restent largement majoritaires ; a fortiori surpubliphones du
territoire, où actuellement, sur un total de

160 000 téléphones publics, 12 000 seulement sont .à cartes. 3 . Le
problème du remboursement appelle effectivement une explica-
tion . Ainsi qu'il est très justement souligné dans la question, le
remboursement d'une carte sortie de son emballage suppose la
dispositions d'un lecteur de cartes, appareil trop onéreux pour
pouvoir en doter tous les points de vente, surtout en un moment
où il est demandé de toute part d'augmenter le nombre de ceux-
ci . Cela ne signifie pas, bien entendu, que le remboursement soit
impossible, attitude qui serait du vol pur et simple . En cas d'inci-
iicnt, il suffit 'd 'appeler soit les réclamations (13), soit une agence
commerciale (14), ce qui est gratuit et possible sans carte, pour
s'entendre indiquer l'adresse du service où la carte doit être
envoyée par voie postale pour obtenir un remboursement rapide .

Postes et télécommunications (téléphone)

MM. - 15 septembre 1986 . - M . Sébastien Couepsl appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'industrie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T.,
sur les intentions de l'administration des postes et télécommuni-
cations de réduire la cadence de la taxe téléphonique . Il lui
demande de bien vouloir préciser les conséquences d'un tel
projet sur la tarification.

Réponse . - Le réaménagement tarifaire intervenu le
1^r octobre 1986 constitue une première étape de la modernisa-
tion de la tarification des communications téléphoniques, dont les
principes avaient été évoqués lors des rencontres de concertation
avec les représentants des abonnés en juillet dernier . Cette
réforme consiste à amorcer le rééquilibrage des prix des diffé-
rents types de communications, particulièrement éloignés en
France de la logique économique et à contre-courant de l'évolu-
tion générale constatée à l'étranger . En France, le prix des com-
munications à moyenne ou longue distance est trop élevé et défa-
vorable aux préoccupations d'aménagement de territoire, et celui
des communications locales, particulièrement celles de longue
durée, est trop bas . C'est pourquoi il a été décidé au I « octobre,
d'une part, de diminuer de 4 p . 100 le prix applicable à chaque
impulsion enregistrée au compteur de l'abonné, en abaissant,
pour la première fois de son histoire, le montant de l'unité
Télécom de 0,77 franc à 0,74 franc, soit, en francs constants,
l'équivalent d'une baisse de 6 p . 100 environ. D ' autre part, la
tarification à la durée des communications locales a été accen-
tuée, de façon à faire payer un plus juste prix, notamment pen-
dant les périodes chargées de la journée où il est constaté que les
IO p. 100 d'appels dépassant dix minutes occupent 50 p . 100 du
réseau. Ainsi, la cadence d'envoi des impulsions s'échelonne
désormais de six minutes pendant les heures de tarif normal
(tarif rouge) à neuf, douze ou dix-huit minutes pendant les
heures creuses (tarifs blanc, bleu, bleu nuit), en fonction de la
charge d'occupation du réseau téléphonique . II est à préciser que
cette tarification ne pénalisera pas la grande majorité des appels
locaux, dont il est rappelé que la durée moyenne se situe autour
de trois minutes, une communication locale sur sept seulement
ayant une durée supérieure à six minutes . Enfin, il est à souligner
que la direction générale des télécommunications accompagne les
deux mesures précitées d'une extension des périodes d'applica-
tion de ses tarifs réduits téléphoniques (réduction de 30 p. 100 en
tarif blanc, de 50 p . 100 en tarif bleu et de 65 p . 100 en tarif bleu
nuit) . C'est ainsi qu'une plage supplémentaire de tarif réduit de
30 p . 100 est instituée de 12 h 30 à 13 h 30 sauf le dimanche ;
l'heure de début d'application du tarif bleu nuit est avancée de
23 heures à 22 h 30 ; enfin, l'heure de début d'application du
tarif bleu est avancée, le samedi, à 13 h 30.

Postes et télécommunications (personnel)

- 15 septembre 1986. - M. André Oum appelle à nou-
veau l ' attention de M . le ministre délégué auprès du ministre
de l'industrie, des P. et T . et du tourisme, chargé des
P. et T., sur la situation des chefs de district en ce qui concerne
leur promotion dans le cadre A . Pour justifier la limitation de cet
accès, il est fait état, d'une part, des contraintes budgétaires et,
d'autre part, de la possibilité qu'a actuellement tout fonctionnaire
de catégorie B d'obtenir u n e telle promotion . Or des mesures
financières ont été prises au profit de certaines catégories
d'agents dont les revendications ont été ainsi satisfaites. Par ail-
leurs, il doit être noté que si la possibilité est donnée aux inté-
ressés par la réglementation actuelle d'accéder au grade d'inspec-
teur, c'est au titre d'une promotion très limitée puisque,
pour 1987, quatre-vingts postes seulement sont offerts aux
8 200 cand.dats potentiels . Ceux-ci, qui font observer qu'ils exer-
cent des fonctions ressortissant du cadre A, admettent difficile-
ment que cette seule voie leur soit laissée pour obtenir un classe-
ment qui est appelé à être mis en œuvre sur plusieurs années et
dont certains d'entre eux seront en outre exclus . Il lui demande,
en conséquence, de bien vouloir étudier à nouveau la possibilité
d'un accès rapide des chefs de district au grade d'inspecteur
technique.

Réponse . - Ainsi que le rappelle très justement l'honorai par-
lementaire, les chefs de district disposent actuellement de diffé-
rentes voies d'accès au grade d'inspecteur . Le décret n o 64-512
du 2 juin 1964 permet à tous les fonctionnaires titulaires de l'ad-
ministration des postes et télécommunications appartenant à un
corps classé en catégorie B, notamment donc les fonctionnaires
du corps des chefs de secteur, de faire acte de candidature au
concours interne d'inspecteur, sous certaines conditions d'âge et
d'ancienneté de service . Le décret no 72-504 du 23 juin 1972 a
ultérieurement permis à tous les fonctionnaires de catégorie B
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âgés de plus de quarante ans l'accès au grade d'inspecteur par la
voie d'une liste d'aptitude précédée d'un examen professionnel,
dans la limite du neuvième des titularisations prononcées après
concours . Outre ces dispositions de portée générale, les chefs de
secteur et chefs de district ont bénéficié à titre exceptionnel,
en 1975 et 1981, d'un accès supplémentaire à la catégorie A sous
forme de concours internes spéciaux, soumis à la seule condition
de cinq ans de services effectifs dans le corps, qui ont permis à
plus de 500 d'entre eux d'accéder au grade n'inspecteur. Les
négociations engagées en 1983 au plan interministériel en vue
d'assouplir une nouvelle fois, pour les chefs de district encore en
fonctions dans tes services des télécommunications, la procédure
d ' accès au grade d'inspecteur au moyen d'un concours spécial,
n'ont pu aboutir compte tenu du contexte budgétaire . Néanmoins
ces fonctionnaires, actuellement au nombre de 280, gardent bien
entendu les possibilités normales de promotion évoquées ci-
dessus ; en outre, des discussions sont actuellement en cours avec
les départements ministériels compétents en vue de permettre,
dans le cadre de l'accès à la catégorie A des fonctionnaires de
catégorie Bâgés d'au moins quarante ans et comptant dix années
de services dans cette catégorie, de substituer à l'examen profes-
sionnel suivi d'un tableau d'anvancement le seul tableau d'avan-
cement. Par ailleurs, s'agissant des attributions respectives des
chefs de district et des inspecteurs, il doit être fait observe- que
si les chefs de district ont, notamment depuis la création des
centres de construction des lignes, des attributions et une respon-
sabilité accrues, les inspecteurs ont néanmoins un domaine de
compétence plus étendu, qui leur donne vocation à exercer dans
tous les services techniques des télécommunications .

faire figurer, dans l'annuaire, le numéro d'appel à la rubrique
« hôpital », même si l'établissement hospitalier a une autre appel-
lation.

Réponse. - Le problème évoqué par l'honorable parlementaire
est bien connu des services des télécommunications : c'est de la
divergence entre une appellation officielle et une appellation
usuelle connue du public. Afin de limiter dans la mesure du pos-
sible les conséquences éventuellement dramatiques d'une perte de
temps dans une situation critique, les services d'urgence (pom-
piers, police-secours, gendarmerie, le cas échéant S.A.M .U. ou
S .M .U .R .) ont été regroupés en tête alphabétique de chaque com-
mune, sous l'intitulé Urgence (Service d'), en lettres capitales
bien lisibles. Les centres anti-poison, exemple type d'urgence
extrême, figurent en page de garde . S'agissant des autres hôpi-
taux, le choix de l'intitulé paraissant à l ' annuaire est, conformé-
ment à la règle générale, de la responsabilité de l'abonné lui-
meme, et il n'est en conséquence pas possible de prescrire la
modification d'office des inscriptions contestables . Toutefois,
compte tenu de l'intérêt évident qui s'attache à faciliter la
recherche dans l'annuaire, des intructions sont données aux ser-
vices commerciaux des télécommunications pour qu'ils prennent
contact avec les services publies concernés (hôpitaux mais aussi
préfectures perceptions, casernes) afin de leur conseiller de modi-
fier, le cas échéant, leurs inscriptions en adoptant dans les
annuaires une dénomination couramment utilisée par le public.

Postes et télécommunications (courrier)

Postes et télécommunications (téléphone)

9900. - 22 septembre 1986 . - M . Charles Revit attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie, des P. st T . st du tourisme, chargé des P. et T., à propos
des réclamations relatives aux factures de téléphone . II apparaît
que la plupart des recours restent infructueux et qu'il est opposé
à l'abonné la réponse habituelle : « Par suite de vérifications,
aucune anomalie n'a été constatée . » Afin d'éviter toute contesta-
tion, ne serait-il pas possible pour les abonnés d'obtenir les justi-
ficatifs ou les relevés des factures supplémentaires qui sont
demandés.

Réponse. - Le ministre est bien conscient du caractère peu
satisfaisant de nombreuses situations litigieuses dans lesquelles,
actuellement, faute de garder en mémoire les communications,
aucune des parties ne peut pleinement convaincre l'autre . Aussi
apparaît-il que l'amélioration première à apporter dans ce
domaine est d'offrir aux clients la possibilité de connaître, s'ils le
souhaitent, le détail de leurs communications, tout au moins
celles susceptibles d'engendrer une dépense élevée . Cette factura-
tion détaillée a été offerte progressivement depuis cinq ans aux
abonnés rattachés sur certains types de centraux électroniques, et
ceux susceptibles d'en bénéficier sont actuellement environ 9 mil-
lions. Différentes mesures d'ordres technique et financier permet-
tront dès la fin de 1986 d'atteindre le chiffre de 15 millions
d'abonnés, soit deux sur trois . Ainsi qu'il en a été décidé, tous les
abonnés le souhaitant y accéderont en 1989, au besoin à l'aide
d'un changement de leur numéro d'appel . Des instructions ont
été données aux services compétents pour, dans l'intervalle, pro-
céder avec une vigilance toute particulière aux vérifications faites
lors des litiges (qui, il convient de le rappeler, représentent un
peu plus de trois pour mille des factures émises) . Enfin le sys-
tème Gestax, qui permet déjà dans certains cas de ventiler par
journée la consommation de l'abonné et sera progressivement
généralisé à l'ensemble des centraux électroniques existants d'ici
à la mi-1988 (soit à cette époque plus des trois quarts des
abonnés), fournira des indications utiles pour renseigner l'abonné
sur le rythme de son trafic et permettra de détecter d'éventuelles
utilisations abusives.

Postes et télécommunications (téléphone)

1000 . - 29 septembre 1986 . - M . Henri de Castines appelle
l 'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'Industrie, des P . st T. et du tourisme, chargé des P. et T.,
sur le fait que, dans l'annuaire téléphonique, le numéro des éta-
blissements hospitaliers figure, selon les villes, à des rubriques
différentes . Parfois, c'est le mot « centre hospitalier » qui figure
alors que, d'autres fois, c'est à « hôpital » qu'est indiqué le
numéro . Or de nombreuses personnes âgées devant alerter télé-
phoniquement un hôpital en cas d'accident ou de maladie grave
s ' affolent lorsque le numéro qu'elles veulent connaître ne figure
pas au mot «hôpital », qui est celui qu'elles recherchent instinc-
tivement. II lui demande s'il ne lui parait pas utile et possible de

9199 . - 29 septembre 1986 . -- M. Vincent Attaquer demande à
M. le ministre de l'industrie. des P. et T. et du tourisme si
MM . les maires peuvent bénéficier de la franchise postale pour
l'expédition du courrier à leurs conseillers municipaux. - Ques-
tion transmise d M. le ministre délégué awpnès da ministre de l'indus-
trie, des P. et T. et da tourisme, cèdre des P. et T.

Réponse . - Les dispositions de l'article D. 58 du code des
postes et télécommunications réservent le bénéfice de la franchise
postale, en tant qu'expéditeurs,, aux fonctionnaires, chefs d'un
service d'une administration de l'Etat . Toutefois une dérogation
est prévue, en faveur du maire, limitée au courrier qu ' il expédie
au titre de représentant de l'Etat dans la commune (état civil,
publication des lois et décrets etc.), il a ainsi la possibilité de
s'adresser en exemption de taxe, comme les autres bénéficiaires
de la franchise de droit commun, aux maires, préfets, commis-
saires de la République ainsi qu'aux chefs de service des diverses
administrations . Cependant cette dérogation ne s 'étend pas aux
plis relatifs à la gestion des collectivités territoriales ni à celles
des syndicats de communes . La franchise postale n'est pas un
service gratuit, mais une forme particulière d'affranchissement
qui fait l'objet d'un paiement annuel du budget général au
budget annexe des postes et télécommunications. Toute extension
éventuelle du champ d'application de la franchise postale néces-
siterait l'accord préalable du ministère de l'économie, des
finances et de la privatisation pour la prise en charge des frais
supplémentaires correspondants ; ce département ministériel
aurait à se prononcer, au cas particulier, sur le transfert au
budget de l'Etat de dépenses assumées jusque-là par les collecti-
vités locales . Une telle mesure ne relève donc pas de la seule
compétence de l'administration des postes et télécommunications.
Au demeurant, le système de la franchise présentant de nom-
breux inconvénients, la poste étudie les modalités de sa suppres-
sion progressive.

Postes et télécommunications (téléphone)

9290 . - 29 septembre 1986. - M . André Ballon attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie.
des P. et T . et du tourisme, chargé des P. et T., sur les
contestations de plus en plus nombreuses par les abonnés de
leurs factures téléphoniques, qui ne correspondent pas aux com-
munications émises par les intéressés sur une période particulière
(absences, congés de longue durée) . Il semblerait que des interfé-
rences de lignes se produisent, permettant des imputations abu-
sives . Il lui demande quelles mesures peuvent être envisagées
pour remédier à cette situation, qui touche souvent des personnes
âgées n'occupant un logement secondaire qu'une partie de
l'année, notamment dans le département des Alpes-de-Haute-
Provence.

Réponse . - Les services des télécommunications n'ont 'pas
connaissance d'une recrudescence des contestations de taxes dans
le département des Alpes-de-Haute-Provence . Aussi serait-il très
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souhaitable que l'honorable parlementaire invite les personnes
intéressées à s'adresser aux services locaux (agence commerciale
des télécommunications de Digne) qui seront en mesure de faire
procéder à une enquête approfondie, permettant de savoir si l'hy-
pothèse avancée est fondée. Sur un plan général, il n'est pas
contesté qu'existent actuellement de nombreuses situations liti-
gieuses dans lesquelles, faute de garder en mémoire les communi-
cations, aucune des parties ne peut pleinement convaincre l'autre.
Aussi apparaît-il que l'amélioration première à apporter dans ce
domaine est d ' offrir aux clients la possibilité de connaître, s'ils le
souhaitent, le détail de leurs communications, tout au moins
celles susceptibles d'engendrer une dépense élevée . Cette factura-
tion détaillée a été offerte progressivement depuis 5 ans aux
abonnés rattachés sur certaines types de centraux électroniques,
et ceux susceptibles d'en bénéficier sont actuellement environ
9 millions ; dans le département des Alpes-de-Haute-Provence,
25 300 abonnés pourraient y prétendre et 287, qui l'ont
demandée, en bénéficient . Différentes mesures d'ordres tech-
nigaes et financier permettront dès la fin de 1986 d ' atteindre au
plan national le chiffre de 15 millions d'abonnés, soit 2 sur 3.
Ainsi qu ' il en a été décidé, tous les abonnés le souhaitant y accè-
deront en 1989, au besoin à l'aide d'un changement de leur
numéro d'appel . Des instructions ont été données aux services
compétents pour, dans l'intervalle, procéder avec une vigilance
toute particulière aux vérifications faites lors des litiges (qui, il
convient de le rappeler, représentent environ 3,5 pour mille des
factures émises). Enfin le système Gestax, qui permet déjà dans
certains cas de ventiler par journée la consommation de l'abonné,
et sera progressivement généralisé à l'ensemble des centraux élec-
troniques existants d'ici à la mi-1988 (soit à cette époque plus
des trois quarts des abonnés), fournira des indications utiles pour
renseigner l'abonné sur le rythme de son trafic et permettra de
détecter d'éventuelles utilisations abusives.

Départements et territoires d'outre-mer
(Réunion : postes et ,télécommunications)

9329. - 29 septembre 1986. - M . André Thien Ah Koon attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'industrie, des P. et T . et du tourisme, chargé dos P. et T .,
sur le retard pris par cette administration à la Réunion au niveau
des effectifs . Dans le numéro de L'Economie à la Réunion de
septembre-octobre 1985, l'I .N .S .E .E . classait la Réunion à la der-
nière place des départements français avec 3,5 agents pour

1 000 habitants en 1982, contre 9,5 en métropole . Aucun autre
département, D.O.M . compris, ne descendrait d'ailleurs en
dessous de 5,4 agents. Cette situation a pour effet une dégrada-
tion des services des P. et T. à la Réunion marquée par une
baisse de qualité des prestations . H lui demande s'il ne lui
semble pas souhaitable d'examiner avec bienveillance ce dossier,
compte tenu de l'accroissement du nombre de préposés d'origine
réunionnaise en poste en métropole qui ont formulé des vaux
pour revenir à la Réunion.

Départements et territoires d'outre-mer
(Réunion : postes et télécommunications)

9331 . - 29 septembre 1986 . - M . André Thisn Ah Koon attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'Industrie, des P . et T. et du tourisme, chargé des P . et T.,
sur les revendications des syndicats des P . et T. de la Réunion
exprimées le 3 septembre à Saint-Denis . Ils constatent, notam-
ment : un manque d'effectifs, un accroissement des demandes de
mutation d' agents en poste en métropole désirant revenir au
pays, un retard au niveau des raccordements téléphoniques, des
délais d'acheminement du courrier avion anormalement longs.
lui demande quelles dispositions il compte prendre au regard des
problèmes soulevés par le personnel des postes et télécommuni-
cations à la Réunion.

Réponse. - En règle générale, la détermination des effectifs
nécessaires à l ' exécution des services de la poste dans un dépar-
tement résulte de l'analyse des éléments statistiques relatifs à l'ac-
tivité des établissements et au trafic écoulé annuellement par ce
département. Une appréciation de la charge par seule référence à
l ' importance de la population globale ne saurait être en soi plei-
nement significative . En effet, et indépendamment du volume des
opérations postales effectuées, il convient également de tenir
compte de la structure du réseau des bureaux, ainsi que de la
répartition du trafic et de la population : l'activité par agent est à
l'évidence moins importante dans les secteurs ruraux que dans
les zones urbanisées qui engendrent de nombreux courants
d'échange. En ce qui concerne la Réunion, on observe une sous-

consommation postale pour le courrier, tant au dépôt (66 objets
par habitant et par an, contre 293 pour la moyenne nationale),
qu'à la distribution (98 objets par habitant et par an, contre 309
au plan national), De même, l'activité relative aux services finan-
ciers demeure encore inférieure à la moyenne française. On
dénombre actuellement 1 titulaire de compte courant postal et
21 titulaires d'un livret de caisse nationale d'épargne pour
100 habitants à la Réunion, contre respectivement 14,5 et 32 en
métropole . II est cependant incontestable que le trafic postal
global augmente depuis plusieurs années en Réunion à un
rythme moyen de 3 à 4 p . 100 par an, supérieur au taux d'ac-
croissement enregistré en France continentale . L'administration
des postes et télécommunications a d'ailleurs privilégié ce dépar-
tement d'outre-mer en matière d'attributions d'emplois au cours
des derniers exercices budgétaires dans un souci d'ajustement des
effectifs à l'évolution du trafic . C'est ainsi qu'au cours des der-
nières années le niveau des effectifs implantés par la direction
générale des postes à la Réunion a fait l'objet d'adaptations suc-
cessives prenant en considération l'évolution de l'activité dans ce
département d'outre-mer. Entre le 1 ' janvier 1982 et le
31 décembre 1985, le cadre réglementaire dos emplois répartis
(titulaires et auxiliaires permanents à temps complet) s 'est accru
de 133 unités, passant de 854 à 987, ce qui traduit une augmenta-
tion de moyens en personnel de plus de 15 p . 100 sur quatre ans,
taux comparable à celui de la croissance du trafic durant la
même période . Au titre de l'année 1986, le département de la
Réunion a également bénéficié d'un ajustement positif de moyens
avec la création de dix emplois nouveaux . Pour 1987, il sera tenu
compte à la fois de la persistance d'un taux d'accroissement de
l'activité plus marqué qu'en métropole et des incidences de l'ac-
tion de modernisation de l'exploitation (informatisation des
chèques postaux, introduction de la micro-informatique dans les
bureaux de poste . ..), génératrice de gains de productivité . De ce
fait, dans les services postaux, le volume non négligeable d'em-
plois nouveaux créés en Réunion depuis 1982 a permis à de
nombreux fonctionnaires réunionnais en poste en métropole de
regagner par voie de mutation leur département d'origine . A cet
égard, il est précisé que le nombre des fiches de voeux (tous
grades confondus) recensé à la direction des postes de Saint-
Denis s'élevait au 31 décenlbre 1985 à 5 644, soit en régression
sensible par rapport au 31 décembre précédent (5 754) . En ce qui
concerne les télécommunications, le cadre réglementaire des
emplois, qui était en 1981 de 481, est passé à 551 en 1983, 665
en 1985 et 707 en 1986. Il est prévu de le passer à 752 en 1987,
ce qui représenterait donc en six ans un accroissement de
56 p . 100, sans commune mesure avec l'évolution de ce même
cadre au plan national, évolutiot' d'ailleurs orientée à la baisse
depuis plusieurs années . Le rapport du nombre d'agents à la
population, sans doute significatif pour une administration de
type classique, n'est jamais apparu comme le mieux adapté pour
les télécommunications ; au plan international, on rapporte plutôt
cet effectif au nombre de lignes téléphoniques principales . La
Réunion venant précisément de franchir le cap des
100000 abonnés, ce ratio ressort donc actuellement à 7,07 agents
pour 1 000 lignes principales, et vraisemblablement 7,52 en 1987.
Ce ratio, rapporté à ceux des départements de la métropole,
situerait la Réunion tout à fait dans le peloton de tête ; quant à
la comparaison avec les autres départements d'outre-mer, la Réu-
nion reste certes encore un peu en deçà, mais les dotations sup-
plémentaires accordées à partir de 1987 devraient progressive-
ment amenuiser cet écart pour la mettre réellement dans le
peloton de tête de toute la nation . Enfin, en ce qui concerne les
échanges postaux par voie aérienne entre la métropole et la Réu-
nion, et afin d ' assurer la meilleure qualité de service possible, le
courrier avion déposé sur le territoire métropolitain est centralisé
à Paris, Lyon et Marseille et réacheminé quotidiennement en uti-
lisant toutes les possibilités offertes par la compagnie nationale
Air France. La fréquence de ces expéditions permet, en période
d ' exploitation normale, une livraison du courrier à l'aéroport de
destination le troisième jour ouvrable qui suit le dépôt et une
distribution dans un délai avoisinant la semaine pour les envois à
soumettre au contrôle douanier qui supportent parfois une
attente supplémentaire de quelques jours. Des retards peuvent
néanmoins être provoqués par suite d'incidents ou d'événements
conjoncturels tels que afflux importants de trafic ou mouvements
sociaux affectant les différents services intervenant dans le traite-
ment des dépêches (transports aériens ou ferroviaires, services
postaux ou douaniers). En tôut état de cause, les problèmes
relatifs à la qualité des acheminements postaux entre la métro-
pole et la Réunion sont suivis avec une particulière attention.
Quant au retard évoqué en matière de raccordements télépho-
niques, il n'est pas contesté que le nombre de demandes actuelle-
ment en instance soit excessif (15 683). Il sera simplement rap-
pelé qu'en 1983 il était de 21 657, pour un parc s'élevant à
l'époque à 60 000 lignes alors qu'il vient maintenant de franchir
les 100 000 . L'objectif est de ramener le nombre des instances
à 5 000 dans trois ans, pour un parc qui sera alors supérieur à
150000 lignes. Ces 5000 instances représenteront alors envf eon
deux mois de production . En tout état de cause, l ' intérêt porté au
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département de la Réunion est concrétisé par le montant des
investissements qui y sont réalisés 74 millions de francs en 1980,
204 en 1984, 217 en 1986.

Postes et télécommunications (courrier : Essonne)

0970. - 6 octobre 1986. - M . Xavier Dugoln appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie,
des P . et T. et du tourisme, chargé des P . et T., sur les nom-
breuses difficultés constatées par les habitants du sud de l'Es-
sonne et plus particulièrement de la région d'Etampes, en ce qui
concerne la distribution du courrier. Actuellement, on constate
que les volants de remplacement (c'est-à-dire le personnel prévu
en plus du personnel de base, pour assurer le service en cas d'ab-
sence, d'anét pour maladie, de congés, etc.) - au nombre de neuf
dans la région d'Etampes - sont régulièrement incomplets, ce qui
a pour conséquence de provoquer une dégradation de la qualité
du service (retard dans la distnbution, en particulier des colis) et
également des conditions de travail difficiles pour le personnel et
plus précisément pour les rouleurs qui assurent les distributions
journalières dans les communes . Aussi, il lui demande s'il ne
serait pas souhaitable d'envisager un renforcement des effectifs
des « volants de remplacements » dans les bureaux de postes du
secteur d'Etampes.

Réponse. - Le bureau d'Etampes dispose en effet d'un volant
de remplacement de 9 agents . Ce potentiel a été déterminé selon
une méthode globale, qui intègre les spécificités locales et corres-
pond au niveau optimal de personnel permettant de faire face
aux absences . En cas d'insuffisance de ces moyens, l'effectif pré-
sent peut être renforcé par des agents auxiliaires . Il appartient
donc aux responsables des services extérieurs de redéployer leurs
moyens en personnel pour faire face aux problèmes ponctuels
qui peuvent apparaitre, tel celui qui est signalé dans la région
d'Etampes .

Postes et télécommunications
(télécommunications : Côtes-du-Nord)

0740. - 6 octobre 1986 . - M . Didier Chouat appelle l' attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'Industrie,
des P. et T. et du tourisme, chargé des P . et T., sur le projet
de réalisation d'un faisceau hertzien Loudéac-•Rennes qui serait
envisagé pour 1989-1990, et pour lequel une antenne adaptée
existe déjà à Loudéac. Cette installation devrait créer une plus
grande sécurité, en permettant notamment de rompre l'isolement
de la région de Loudéac en cas d'incident technique sur les
liaisons actuelles qui passent sur Saint-Brieuc . Elle devrait
assurer une meilleure qualité des transmissions téléphoniques et
des liaisons spécialisées aux entreprises (transfert de données
informatiques à grande vitesse) . En conséquence, il lui demande
de bien vouloir lui indiquer quelle suite il entend réserver à cc
projet.

Réponse. - A l'heure actuelle, la desserte de la totalité de la
zone à autonomie d'acheminement de Loudéac est assurée, via
Saint-Brieuc, par deux artères différentes, toutes deux numé-
riques : d'une part un câble comportant 300 circuits ; d'autre part
un faisceau hertzien de 720 circuits, comportant un canal
« normal » doublé par un canal « secours » avec basculage auto-
matique du premier sur le second en cas de défaillance . Si,
comme a pu le constater l'honorable parlementaire à la lecture
de cette description des moyens existants, des précautions ont
déjà été prises pour éviter l'interruption des liaisons en cas d'in-
cident, il est cependant nécessaire d'aller plus loin, à la fois pour
mettre fin à une situation dans laquelle tout le trafic ' de la zone à
autonomie d'acheminement de Loudéac passe par Saint-Brieuc et
pour être en mesure de faire face à un développement prévisible
du trafic. Aussi est-il effectivement prévu de réaliser une liaison
hertzienne Loudéac-Rennes via Paimpont. Cette liaison aura une
capacité de 960 circuits et comportera les mêmes types de canaux
que ceux évoqués ci-dessus . Sa mise en service pourrait intervenir
dès la fin de 1989, mais plus vraisemblablement en 1990.

Postes et télécommunications (courrier)

0029 . - 6 octobre 1986. - M . Maurice deandon attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'Indue-
tries des P . et T. et du tourisme, chargé des P. et T ., sur
l'envoi de colis en Afrique pour les personnes déshéritées . En
effet, grâce à la générosité de nombreuses personnes, vêtements,
médicaments, nourriture .. . sont régulièrement envoyés dans les
pays en voie de développement . Cette générosité des Français
accordée aux personnes dans le besoin représente une aide qui

n'est pas négligeable . De façon à ne pas décourager les efforts
importants entrepris par un certain groupe d'individus, il lui
demande si la gratuité des envois de colis n'est pas envisageable.

Réponse. - Les tarifs des envois de la poste aux lettres du
régime international sont fixés en tenant compte de différentes
charges : main-d ' œuvre, transport, frais terminaux versés aux
administrations de destination . L'administration des postes et
télécommunications s 'efforce néanmoins d'établir des tarifs aussi
bas que possible. Mais, soumise à des impératifs financiers, elle
est tenue de prendre en considération le prix de revient réel pour
les déterminer . L'exonération des taxes postales pour les envois
de vêtements, nourriture, médicaments, etc., à destination des
pays en développement, soulèverait par ailleurs des objections de
principe. En effet, les règles de la comptabilité publique interdi-
sent de consentir des réductions ou des dispenses d'affranchisse-
ment en dehors des cas prévus par des textes légaux . Or, aucune
disposition en vigueur ne prévoit de telles réductions pour l'expé-
dition de marchandises dans le régime international, même pour
un motif humanitaire . En outre, si une réduction pouvait être
consentie à titre exceptionnel, il serait très difficile par la suite de
refuser les autres demandes de même nature émanant de groupe-
ments ou de particuliers, tous également dignes d'intérêt.

Postes et télécommunications (téléphone : Vienne)

10201 . - 13 octobre 1986. - M . Arnaud Lepercq attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'Indus-
trie, des P . et T. et du tourisme, chargé des P . et T., sur les
différentes tarifications des communications téléphoniques
passées à l'intérieur du département de la Vienne . En effet, le
coût des, communications effectuées vers le chef-lieu du départe-
ment est différent selon les circonscriptions d'appel . Ainsi les
100 000 habitants de Poitiers acquittent une taxe de base toutes
les six ou neuf minutes, alors que les habitants de toutes les
autres circonscriptions, Châtellerault, Civray, Loudun et Mont-
morillon, paient une taxe de base toutes les quarante-cinq
secondes ; aussi, pour ces circonscriptions excentrées par rapport
aux administrations situées à Poitiers, le coût de la communica-
tion est très onéreux. En conséquence, il lui demande s'il ne
serait pas possible d'établir une seule et même tarification à l'in-
térieur d'un département.

Réponse. - Le système actuel de tarification est, pour une très
large part, fonction de l'organisation du réseau téléphonique, tant
sur le plan technique que sur celui de son exploitation . Le terri-
toire métropolitain est ainsi divisé en 470 circonscriptions tari-
faires . A l'intérieur de la circonscription à laquelle appartient
l'abonné, chaque appel coûte une unité Télécom toutes ses six
minutes pendant les heures les plus chargées . Dès que la commu-
nication franchit les limites de cette circonscription, . elle est
tarifée à une cadence (72, 45, 24, 12 secondes) qui est fonction de
la distance, mesurée entre chefs-lieux de circonscription dans les
relations de voisinage et entre chefs-lieux de département dans
les relations à moyenne et grande distance . La tarification des
communications téléphoniques échangées entre les circonscrip-
tions du département de la Vienne (Châtellerault, Civray, Loudun
et Montmorillon) et Poitiers, chef-lieu du département, est
conforme à ces principes. Néanmoins, la direction générale des
télécommunications est consciente de l'imperfection du système
actuel qui réside dans le déséquilibre des prix des différents
types de communications, particulièrement éloignés en France de
la logique économique et qui se traduit par des prix trop élevés
pour les communications à moyenne et longue distance . C'est
pourquoi elle a entamé, au l et octobre 1986, une étape impor-
tante en direction d ' une tarification plus moderne et plus équi-
table, c'est-à-dire mettant l'accent sur la durée d'utilisation du
téléphone plutôt que sur la distance. C'est ainsi que le prix de
l'unité Télécom est ramené de 0,77 franc à 0,74 franc, ce qui
constitue une baisse de 4 p . 100 des communications interur-
baines et des communications locales courtes, baisse qui est en
fait de 6 p . 100 environ si l'on tient compte de la hausse
moyenne des prix ; en revanche, la cadence d'envoi des impul-
sions applicable aux communications locales est portée à
6 minutes avec application de la modulation horaire : selon les
heures de la journée, 9, 12 et 18 minutes pour les périodes
blanche, bleue et bleu nuit. Cette évolution vers un véritable réé-
quilibrage du prix des communications permettra dans un secnnd
temps d'aborder dans de bonnes conditions la réforme d'une géo-
graphie tarifaire, mieux adaptée aux préoccupations d'aménage-
ment du territoire comme le souhaitent la plupart des abonnées
au téléphone . D'ores et déjà, une réforme des communications de
voisinage, allant dans le sens indiqué précédemment, est à l'étude
à la direction générale des télécommunications . Ses résultats
feront l'objet d'une large concertation et d'un débat puàlie avant
toute 'décision de mise en ouvre .
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Postes et télécommunications (télématique)

11003 . - 20 octobre 1986 . - M . Roger Holeindre attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P . et T., sur
l'usage abusif qui est fait du Minitel. En effet, des officines pro-
posent des échanges de correspondance et des rencontres entre
personnes . Pour ce faire, des textes racoleurs, pour ne pas . dire
pornographiques, s'affichent à la vue de quiconque se donne la
peine de consulter le Minitel . Même des mineurs peuvent en
prendre connaissance tellement son emploi est simple . Dernière-
ment une jeune femme qui avait répondu à une demande de ren-
contre a été torturée et violée par un maniaque sexuel . Estimant
que le rôle du ministère des postes et télécommunications n'est
pas de jouer les entremetteurs, que les mineurs ne sont pas pro-
tégés de ces atteintes aux bonnes moeurs et qu'il y a danger pour
les utilisateurs, il lui demande ce qu'il compte faire pour que
cesse ce trafic honteux . Il ne faudrait pas que pour des intérêts
bassement commerciaux on fasse fi de la santé publique et
morale de la population et en premier lieu des mineurs . 11 serait
nécessaire également de déterminer si, en permettant de telles
choses et en en tirant profit, les postes et télécommunications ne
peuvent être poursuivies pour incitation à la débauche, racolage,
et même proxénétisme.

Réponse. - Le caractère choquant des faits cités n'est pas
contestable - toutefois il convient de signaler qu'ils sont restés
exceptionnels, ne sont pas spécifiques de ce mode de communi-
cation et qu'en tout état de cause les suites évoquées tombent
bien entendu sous le coup de la loi pénale. S'agissant de l'aspect
télécommunication seul, il est rappelé qu ' aucune disposition
législative ou réglementaire ne donne le droit à l'administration
des postes et télécommunications de s'immiscer dans le contenu
des messages et informations transmis . Toutefois, si le ministère
public le juge nécessaire, des poursuites sont envisageables sur la
base des articles 283 et 284 du code pénal qui répriment l'outrage
aux bonnes mœurs commis par un moyen quelconque de publi-
cation .

Postes et télécommunications (téléphone)

11170 . - 27 octobre 1986 . - M. Philippe Marchand demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P. et T. et du tourisme, chargé des P . et T., s'il entend étendre
aux retraités des P. et T. les mesures prises pour les actifs en
matière de gratuité du téléphone.

Réponse. - La justification des facilités téléphoniques récem-
ment accordées aux agents des postes et télécommunication en
activité réside dans la nécessité d'assurer un meilleur fonctionne-
ment du service public, en permettant en cas de besoin une
liaison téléphonique entre l'agent et le service qui l'emploie . C'est
la raison pour laquelle les retraités n'ont pas été compris dans
cette décision, dont l'extension impliquerait en outre un engage-
ment financier important.

Postes et télécommunications (téléphone)

11367. - 27 octobre 1986. - M . Sébastien Couepel attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'in-
dustrie, des P. et T . et du tourisme, chargé des P . et T ., sur
l'inquiétude que provoque le projet de suppression de cabines
téléphoniques . Le critère de rentabilité justifié par l'exigence
d'une bonne gestion aboutira à des suppressions particulièrement
sensibles dans les zones rurales . A l'expérience, il apparait que
ces cabines publiques ont un rôle pratique, social et sécurisant
pour les usagers des petites communes rurales . En conséquence,
il lui demande s'il n'envisage pas de reconsidérer le projet et
d'assouplir l'opération de réorganisation programmée.

Réponse. - En dix ans, le parc français des cabines télépho-
niques a décuplé ; certes, un rattrapage était nécessaire, mais
désormais, s'a4tssant des cabines implantées sur la voie publique,
le parc français est de 120 000, soit davantage que dans les pays
voisins, pourtant légèrement plus peuplés (République fédérale
d'Allemagne : 110 000 ; Royaume-Uni : 75 000 ; Italie : 60 000).
Dans le même temps, le taux d'équipement des ménages en télé-
phone est devenu voisin de 95 p . , 100 en zone rurale. L'équipe-
ment du pays en cabines téléphoniques sur la voie publique
apparaît donc comme convenable, et le service des télécommuni-
cations a désormais le souci de satisfaire la clientèle en installant
les publiphones aux endroits où il y a une réelle demande de
trafic . Installer un publiphone en un endroit où la recette men-
suelle est inférieure à 100 francs montre à l'évidence que la
demande est pratiquement nulle et qu'il y a gaspillage d'investis-

sements publics coûteux . Le lancement récent du « point-
phone », poste mis à la disposition du public par le titulaire d'un
abonnement téléphonique, permet d'ailleurs de laisser une large
place à l ' initiative privée dans ce souci de sans cesse mieux satis-
faire la demande téléphonique des Français hors de leur domicile
ou de leur lieu de travail .

RAPATRIÉS

Rapatriés (politique à l'égard des rapatriés)

10206. - 13 octobre 1986 . - M. Jean-Louis Dumont attire l ' at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux rapatriés sur un pro-
blème d'interprétation de la circulaire n e 8335 émanant de l'Of-
fice national à l'action sociale, éducative et culturelle. Ce texte
prévoit des mesures spécifiques de formation à destination des
jeunes Français musulmans, fils ou filles de rapatriés . Il aimerait
connaître le fondement d'une telle disposition qui soumet l'attri-
bution de crédits d'Etat à une obédience religieuse, en l'occur-
rence musulmane. Il doit s'agir d'une imprécision dans les textes
qui mérite d'être corrigée. En conséquence, il aimerait connaître
son point de vue sur cette question et savoir dans quelle mesure
il peut être remédié à cet état de choses.

Réponse. - Les mesures sociales présentées dans le cadre du
plan « Objectif 10000 emplois » concernent les fils et filles de
rapatriés les plus démunis sur le plan social, les harkis . Fidèles à
leurs engagements antérieurs, lorsque la liberté du pays menacée,
ils versèrent leur sang pour elle, les harkis ont choisi la France

g
our patrie, parfois au péril de leur vie. Relogés dans des

hameaux de forestage ou des cités de transit, sans qualifications
ni ressources, oubliés et même ignorés, ils restent créanciers
d'une dette morale et financière de la nation . Les plus anciens
n'attendent légitimement qu'une indemnisation complémentaire,
mais souhaitent avant tout voir améliorer les conditions de vie de
leurs enfants . II est précisé à l'honorable parlementaire que ces
jeunes connaissent un taux de chômage de 80 p . 100 et que
75 p. 100 d'entre eux n'ont aucune formation. L'objectif des
mesures sociales exonérant de façon complémentaire les entre-
prises qui embauchent des jeunes harkis vise l'insertion, par'une
aide financière simple, de 4000 jeunes dans le circuit écono-
mique, en dehors de toute considération confessionnelle . L'obten-
tion d'un contrat de plus de trois mois et d'un salaire permettra
d'accélérer l'éclatement des dernières cités et l ' intégration de cette
population. Une politique réaliste de l'emploi ne peut se conce-
voir sans son corollaire, une politique de formation adaptée aux
besoins du secteur considéré ou de la population concernée ;
« Objectif 10 000 » assure donc cette nécessaire cohésion . Les
autres mesures, permis de conduire, service national dans la
police et la gendarmerie, bourses d'études, aides au logement,
sont toutes, contrairement aux années précédentes, complémen-
taires du droit commun. Elles s'inspirent du principe de solida-
rité nationale envers une catégorie de Français injustement margi-
nalisée depuis près de vingt-cinq ans . Elles doivent enfin faciliter
le retour dans le droit commun des missions confiées à
l'O .N .A.S .E .C., dont la suppression interviendra au 31 décembre
du présent exercice, en application des rapports de l'inspection
générale de l'administration et de la mission Belin-Gisserot sur
l'allégement des structures des administrations centrales.

RELATIONS AVEC LE PARLEMENT

Parlement (relations entre le Parlement et le Gouvernement)

10062 . - 20 octobre 1986. - M . Georges Sarre attire l'attention
de M . le ministre chargé des relations avec le Parlement sur
le fait qu ' il a posé cinquante-deux questions écrites au Gouverne-
ment entre le 16 mai et le 12 octobre dernier, dont quarante-deux
auraient dû recevoir des réponses si les délais légaux avaient été
respectés . Or, à ce jour, quinze réponses seulement ont été
recensées au Journal officiel, dont beaucoup ne répondant que
très partiellement, sinon pas du tout, aux problèmes soulevés.
Plusieurs membres du Gouvernement (Premier ministre, ministre
délégué à la recherche et à l'enseignement supérieur) n'ont même
jamais répondu à une seule des questions qui leur étaient posées.
Il voudrait donc connaître les dispositions qu'il compte soumettre
à l'examen de ses collègues du Gouvernement pour remédier à
cette forme de désinvolture à l'encontre de la représentation par-
lementaire .
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Réponse. - Le ministre chargé des relations avec le Parlement
rappelle à l'honorable parlementaire que le Gouvernement a tou-
jours apporté le plus vif intérêt aux questions des parlementaires,
qu ' elles soient écrites, orales le vendredi matin ou au Gouverne-
ment le mercredi après-midi. Les questions sont en effet un élé-
ment indispensable du contrôle parlementaire . L'augmentation
très importante du nombre des questions écrites, qui ont presque
triplé en dix ans (8 550 en 1977, 13 498 en 1979, 17 454 en 1982,
19 139 en 1984 et 8 258 du 17 mars au l et septembre 1986),
comme certains délais nécessités par les transmissions administra-
tives ainsi que la circonstance où certaines réponses engagent
l'administration sur des problèmes souvent complexes ou suscep-
tibles de faire l'objet d'un contentieux et ne peuvent donc être
rédigées qu'après un examen attentif des affaires évoquées expli-
quent en partie ce retard. Le Premier ministre a rappelé, au
début de la législature, l'importance que revêt à ses yeux, pour la
bonne qualité des relations entre le Gouvernement et le Parle-
ment, l'amélioration du taux de réponses aux questions écrites et,
surtout, le respect des délais prévus par les règlements des deux
assemblées.

SANTÉ ET FAMILLE

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(fonctionnement : Picardie)

1327 . - 19 mai 1986 . - M . Barnard Lefranc appelle l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la couverture médicale de la région Picardie dans le secteur
psychiatrique . En effet, si la fréquence nationale est de Il prati-
ciens pour 100 000 habitants, de 56 pour 1'11e-de-France, elle est
seulement de 3,6 pour la Picardie . Et pourtant la crise écono-
mique actuelle, qui sévit particulièrement dans cette région, a des
retentissements considérables sur la santé mentale de la popula-
tion . En ce qui concerne plus précisément le département de
i'Aisne, il faut noter sa sous-médicalisation, que ce soit au niveau
des structures hospitalières intermédiaires et cliniques, ou au
niveau du personnel qualifié. Il lui demande donc quelles
mesures il entend prendre pour remédier à cette situation préoc-
cupante .

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(fonctionnement : Picardie)

1111. - 6 octobre 1986 . - M . Barnard Lefranc s'étonne auprès
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
de ne pas avoir reçu de réponse à sa question écrite n° 1327
publiée au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parle-
mentaires, questions, du 19 mai 1986, relative à la couverture
médicale de la région Picardie dans le secteur psychiatrique . Il
lui en renouvelle donc les termes.

Réponse . - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, sou-
ligne que, si l'on prend en compte la totalité des psychiatres
exerçant dans les hôpitaux publics, y compris les internes, la
moyenne nationale s'établit à un psychiatre pour 10 103 habi-
tants. Pour ce qui concerne la Picardie, les 255 psychiatres des
hôpitaux en exercice pour 1 740 320 habitants donnent le rapport
de un pour 6 824 habitants . Quant au département de l'Aisne, qui
compte 64 psychiatres pour 534 195 habitants . la proportion est
de un psychiatre pour 8 346 habitants . Il n'y a donc pas, en
matière de psychiatrie, sous-médicalisation dans la région
Picardie qui compte plusieurs établissements importants par le
nombre de lits comme par la qualité des actions qui y sont
menées .

Etablissements d'hospitalisation,
de soins et de cure (centres hospitaliers)

3121. - 16 juin 1986 . - M. François Bachelot demande à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
si, étant donné le contenu de la réponse à la question écrite
no 73969 du 9 septembre 1985 (J.O. - A.N. 3 février 1986) et l'im-
précision des statistiques officielles, il lui serait possible de lui
Indiquer quels étaient, au 31 décembre 1985, le nombre total des
médecins, odontologistes et biologistes attachés des hôpitaux

publics, recrutés suivant les dispositions du décret 81-291 du
30 mars 1981, ainsi que le nombre total des vacations d'attachés
dans les C .H .R . faisant partie de C .H .U ., et dans ler hôpitaux
généraux.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, précise
à l'honorable parlementaire que, parmi les 18 000 attachés des
hôpitaux publics, 13 000 exercent en centres hospitaliers et uni-
versitaires, où ils effectuent 52 000 vacations hebdomadaires, et
5 000 exercent dans les hôpitaux non universitaires, à raison de
20 000 vacations hebdomadaires.

Etablissements d'hospitalisation, de soin et de cure
(Personnel : Gironde)

8320 . - 28 juillet 1986 . - M . Michel Peyrat informe Mme le
ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et
de l'emploi, chargé de la senti et de la famille, des inquié-
tudes et interrogations qu'ont soulevés ses propos lors de sa
venue le 4 juillet à Bordeaux lorsqu'elle a demandé à l'adminis-
tration hospitalière d'entreprendre une réduction des durées de
chevauchement entre les équipes soignantes, un aménagement des
horaires des personnels afin de disposer d'effectifs plus impor-
tants aux périodes de pointes et, enfin, d'aggraver les fermetures
partielles ou regroupements temporaires des services durant les
périodes d'été. Il pense que les périodes actuelles de chevauche-
ment sont un minimum incompressible au-dessous duquel on
mettrait en cause gravement la sécurité des malades et la qualité
du service rendu . En outre, aménager les horaires du personnel
pour disposer d'effectifs plus importants à des périodes dites de
pointe sans recourir à des créations d'emplois laisse supposer des
manques importants de personnels auprès des malades sur cer-
taines plages horaires de la journée . Enfin, cela remettrait en
cause gravement les conditions de travail et de vie familiale des
personnels hospitaliers qu'ils ont obtenues par la « journée rie
travail » continue . Par ailleurs, les fermetures partielles et les
regroupements temporaires des services en période d'été, déjà lar-
gement pratiqués au C .H .R. de Bordeaux, ne sont pas sans inci-
dences négatives sur les services rendus à la population d'Aqui-
taine et leur aggravation ne paraît pas souhaitable . Aussi, il lui
demande quelles mesures elle compte prendre pour assurer cor-
rectement la mission de l'hôpital public, garantir la qualité et la
sécurité du service pour les usagers hospitalisés tout en préser-
vant l'emploi et les conditions de travail du personnel hospitalier.

Réponse. - L'attention portée à l'organisation du travail dans
les services de soins des établissements hospitaliers publics
répond à une double nécessité : renforcer la qualité du service
rendu aux malades et améliorer les conditions de travail des per-
sonnels . Une meilleure répartition des effectifs prenant en
compte les variations de la charge de travail au cours de la
journée et de l'année, outre l'intérêt évident qu'elle présente pour
les hospitalisés, ne peut que bénéficier aux agents concernés . En
tout état de cause les mesures préconisées doivent être mises en
place après une large concertation et en respectant dans toute la
mesure du possible les contraintes individuelles des personnels.

Drogue (lutte et prévention)

8951 . - 22 septembre 1986. - M . André Rossi, tout en se félici-
tant de la volonté manifestée par le Gouvernement dans la lutte
contre la toxicomanie, attire l'attention de Mme le ministre
délégué auprès du ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi, chargé de la santé et de la famille, sur un aspect pratique
de celle-ci . Il observe en effet que plusieurs associations privées
qui se sont donné pour mission d'assurer des soins de désintoxi-
cation rencontrent des difficultés financières du fait qu'il ne
semble pas exister de fonds national pour régler les frais de cures
de malades sans ressources . Certes, les B .A .S . peuvent participer
à ce financement mais il faut savoir que, dans de nombreux cas,
notamment dans les petites villes et les villages, les familles répu-
gnent à solliciter ces organismes pour des raisons de discrétion
faciles à comprendre . Il lui demande donc si une procédure plus
discrète d'aide au financement de ces cures pourrait être étudiée.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille tient à
assurer l'honorable parlementaire qu'en application de la loi
n° 70-1320 du 31 décembre 1970 modifiée par la loi n o 83-663 du
22 juillet 1983, l'ensemble des dépenses de soins concernant la
désintoxication des toxicomanes est à la charge de l'Etat . Ces
dépenses sont assurées sur des crédits déconcentrés gérés par les
préfets, commissaires de la République des départements dans la
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limite des crédits annuellement votés pur le Parlement pour ces
actions . Aucun obstacle financier n'empêche donc les toxico-
manes sans ressource de bénéficier des soins nécessaires à leur
désintoxication, et il leur revient de s'adresser aux directions
départementales des affaires sanitaires et sociales en cas de diffi-
cultés à ce sujet.

Etahlis.semenrs d'hospitalisation, de soins et de cure
(rentres hospitaliers)

9234 . - 29 septembre 1986 . - M . Pierre Bleuler attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le rôle exact des conseils généraux des hôpitaux
créés par l'article 48 de la loi du 9 juillet 1984 et son décret
d'application no 86-504 du 14 mars 1986 . Dans l'esprit du législa-
teur, le conseiller général d'hôpital avait pour mission de pro-
poser au ministre toutes mesures propres à améliorer le fonction-
nement de ces établissements et leurs relations avec les
collectivités locales, les usagers et l'Etat, de réaliser des études et
enquêtes sur la gestion administrative et financière des hôpitaux
et d'assurer une assistance technique . Or, depuis leur création, il
semblerait que les conseillers généraux d'hôpitaux ne se soient
jamais réunis . II lui demande en conséquence de bien vouloir lui
faire part de son avis et de ses projets concernant le rôle que
devraient jouer ces instances.

Réponse. - Le conseil général des hôpitaux, créé par l'article 48
de la loi n o 84-575 du 9 juillet 1984, a été instauré par le décret
n° 86-504 du 15 mars 1986 . Par décrets de la même date, sept
nominations de conseillers généraux des hôpitaux ont été pro-
noncées (quatre d'entre eux ont renoncé à leur mandat). Cepen-
dant, cette institution, dont la mise en place s'avérerait coûteuse,
est apparue inutile, ses missions ressortissant à la fois de celles
de l'inspection générale des affaires sociales et de celles du
Conseil supérieur des hôpitaux . Par ailleurs, le débouché que
représenterait cette institution pour les directeurs d'hôpitaux ne
répondrait que d'une façon très marginale aux problèmes posés
par la gestion de ce corps . C'est pourquoi il n'est pas actuelle-
ment envisagé d'installer le conseil général des hôpitaux, d'ail-
leurs réduit à trois membres . Le sort définitif du conseil général
des hôpitaux sera réglé dans le cadre d'une réflexion d'ensemble
sur le rôle et la gestion du corps des directeurs d'hôpitaux . Cette
réflexion pourra déboucher sur une révision du statut des direc-
teurs d'hôpitaux fixé par le décret du 14 mars 1986 et sur la
suppression du conseil général des hôpitaux.

SÉCURITÉ

Service national (appelés)

10008. - 6 octobre 1986 . - M . Didier Chouat appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' intérieur,
chargé de la sécurité, sur le vœu émis par l'union départemen-
tale des sapeurs-pompiers des Côtes-du-Nord . Ceux-ci souhaitent
que les jeunes de' contingent puissent accomplir leur service
national dans des unités de sapeurs-pompiers . En conséquence, il
lui demande de bien vouloir lui indiquer la suite qu'il entend
réserver à cette demande.

Réponse. - Pour des raisons de sécurité et d'efficacité, l'emploi
d'appelés ne peut se concevoir que dans le cadre d'unités consti-
tuées ayant reçu une formation appropriée et des dotations en
matériels spécialisés . Ainsi, les appelés servant au sein des unités
d'instruction de la sécurité civile interviennent déjà dans la lutte
contre les incendies de forêts . Une étude est actuellement en
cours en vue d'examiner la possibilité pour les appelés du contin-
gent d'effectuer leur service national dans les corps de sapeurs-
pompiers .

TRANSPORTS

S.N.C.F. (lignes : Vendée)

4774. - 30 juin 1986 . - M . Vincent Ansquer appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur la desserte ferroviaire de

la Vendée . Alors que ce département figure parmi les trois pre-
miers départements français pour l'accueil touristique, aucune
voie ferrée électrifiée ne la traverse . Aussi, il lui demande que
soit étudiée dans les meilleurs délais l'électrification de la ligne
Nantes-La Roche-sur-Yon - Les Sables-d'Olonne.

Réponse . - Le contrat de plan passé entre l 'Etat et la S .N .C .F.
prévoit que l'établissement public réalisera au cours de la période
1985-1989 la majeure partie du projet du T .G .V. - Atlantique et la
poursuite du programme d ' électrification du plan ferroviaire
breton et de la ligne Paris - Clermont-Ferrand . l a S .N .C .F. effec-
tuera ainsi un effort d'investissement très important . Toutefois,
l ' électrification de la ligne S .N .C .F. Nantes - La Roche-sur-
Yon - Les Sables-d'Olonne ne figure pas au programme d'inves-
tissements de l'entreprise pour la période 1985 .1989 . En vue de
préparer la programmation des investissements à réaliser à partir
de 1990, le ministre délégué chargé des transports a demandé à la
S .N .C.F . de lui présenter un bilan des diverses possibilités d'amé-
lioration des liaisons ferroviaires non électrifiées, de leur coût et
de leur rentabilité.

.S.N.C'.E: (lignes : lle-de-France)

7811 . - 25 août 1986. Mme Jacqueline Hoffmann attire l 'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l ' équipement, du logement, de l 'aménagement du territoire
et des transports, chargé des transports, sur l ' engorgement de
la desserte S.N .C .F . Paris-Mantes par Argenteuil et Conflans.
Cette ligne comporte quatre voies entre Paris et la gare du Stade
à Colombes, mais seulement deux du Stade à Mantes. Sur ce
tronçon à deux voies, des problèmes de capacité se posent
immanquablement, en particulier entre le Stade et Cormeilles, et
au niveau de Conflans-Sainte-Honorine . Une augmentation du
nombre de trains et la mise en service de trains à étage pour-
raient pallier ces difficultés . Mais la solution à plus long terme
semble résider dans un quadruplement des voies entre Cormeilles
et le Stade et la création de soies d'évitement entre Conflans et
Mantes, tenant compte aussi de la nouvelle gare ('onflans-fin-
d'Oise et des nouvelles possibilités qu'elle offrira . Elle lui
demande quelles dispositions il compte prendre pour améliorer la
fluidité du trafic dans cette zone sensible des Yvelines.

Réponse.
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Paris Mantes par Argenteuil

	

et Conflans devrait

	

être
amélioré

	

dés janvier 1988 par la

	

mise en

	

service de

	

l'inter-
connexion Ouest pour les trains de la ligne Cergy-Pontoise . Par
ailleurs, il est prévu à l ' horizon 1990 de quadrupler les voies
entre la gare du Stade à Colombes et la gare d'Argenteuil . Cette
première étape entre le stade et Argenteuil devrait être poursuivie
en 1993 par le quadruplement des voies entre Argenteuil et Cor-
meilles . De plus, la création d'un terminus à Meulan-Hardricourt,
prévu également en 1993, devrait améliorer sensiblement la flui-
dité du trafic . II convient par ailleurs de souligner que le respect
du calendrier tel qu'il a été établi sera fonction des crédits
alloués pour entreprendre l'ensemble de ces réalisations ainsi que
des priorités retenues.

S.N .C.F. (lignes : He-de-France)

7812. - 25 août 1986 . - Mme Jacqueline Hoffmann attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l ' équipement, du logement, de l ' aménagement du territoire
et des transports, chargé des transports, sur la densité du
trafic S .N .C .F. sur la ligne Mantes-Paris-Saint-Lazare via Poissy.
Cette ligne comporte quatre voies entre Verneuil et Les Mureaux,
mais seulement deux voies entre Les Mureaux et Mantes, créant
un ralentissement sur ce tronçon à deux voies . L'écoulement du
trafic n'est possible qu'au prix de détentes prévues dans la
marche des trains, alors que la densité justifierait une liaison à
quatre voies entre Les Mureaux et Mantes . Ne pense-t-il pas qu'à
très court terme l'équipement de la section de ligne entre Auber-
genville et Epone par une troisième voie banalisée permettrait de
réduire les difficultés, ainsi que la mise en service de rames à
deux niveaux notamment sur la ligne Rouen-Paris et l'augmenta-
tion du nombre de trains banlieue et direct. Toutefois, il semble
que, pour assurer à long terme dans de bonnes conditions l'écou-
lement et la régularité du trafic global sur cette ligne, les quatre
voies soient nécessaires entre Poissy et Mantes-la-Jolie . Cela
devrait permettre une meilleure liaison sur Poissy, avec d'autres
possibilités en 1987, grâce à l'interconnexion . Elle lui demande
ce qu'il compte faire pour répondre au trafic de 10000 usagers
de la région mantaise, le plus souvent transportés dans des trains
bondés.
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•

Réponse. - La densité du trafic S .N .C .F. sur la ligne
Mantes-Paris - Saint-Lazare, via Poissy, sera nettement améliorée
dès 1988 par la mise en service de l'interconnexion des trains
S .N .C.F. et R.A .T.P. à Nanterre-Université . Cette interconnexion
permettra en effet une redistribution du matériel banlieue utilisé
ainsi que la création de quelques trains supplémentaires ; globa-
lement, la capacité offerte ainsi que la régulation seront amé-
liorées .

S.N.C.F. (assistance aux usagers)

7911 . - 25 août 1986 . - M . Edouard Frédéric-Dupont
demande à M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports, chargé des transports, pourquoi la
S .N .C .F ., malgré les nombreuses interventions et recommanda-
tions qui lui ont été faites à l'unanimité par le syndicat des trans-
ports de la région d'lle-de-France, refuse systématiquement de
mettre des T .U .C . à la disposition des voyageurs pour les aider à
porter leurs bagages dans les gares où les services de porteurs ne
fonctionnent pas, ou fonctionnent de façon insuffisante . La
S .N .C .F . fait un très gros effort pour gagner quelques minutes
sur les trajets grandes lignes, alors qu'il serait beaucoup plus
intéressant pour les personnes âgées, handicapées ou fragiles, de
ne pas être laissées à l'abandon sur les quais avec leurs bagages
et dans l'impossibilité d'utiliser seules les passages souterrains.
Rien n'empêche la S .N .C.F. de choisir des T.U .C . donnant toute
sécurité au point de vue de la moralité et au point de vue de la
force physique.

Réponse. - L'assistance dans les gares aux personnes âgées ou
à mobilité réduite figure bien parmi les tâches que la S .N .C .F.
propose dans le cadre des travaux d'utilité collective . La maîtrise
de celle-ci est confiée aux directions régionales qui sont à même
de juger au plan local de leur opportunité . La S.N.C .F. a signé,
depuis mai 1985, 4 715 contrats « T .U .C . » d'une durée de
trois mois éventuellement renouvelables. Les jeunes ainsi recrutés
exercent des activités diversifiées : accueil des voyageurs, portage
des bagages des personnes âgées ou handicapées, comptages,
sondages, entretien des plantations, débroussaillement des voies.
Toutefois dans les plus grandes gares et notamment les gares
parisiennes, o0 des porteurs libres assistent les voyageurs à titre
onéreux, les tucistes ne peuvent être embauchés pour le portage
en raison du risque de concurrence porteurs-tucistes, même si les
recettes susceptibles d'être tirées de cette activité ne permettent la
présence que d'un nombre très limité de porteurs . Dans les gares
petites et moyennes, la plus grande irrégularité et la plus faible
Intensité des flux au cours de la journée ne permet pas aux por-
teurs indépendants d'exercer ; dans ces gares l'emploi de tucistes
y est difficile à organiser pour les mêmes raisons . Pour aider de
façon efficace et permanente la plupart des voyageurs chargés de
bagages, la S .N .C .F. a développé depuis une vingtaine d'année
un parc de chariots individuels et tente actuellement d'en amé-
liorer le fonctionnement par l'achat de chariots à consignation.
Par ailleurs, sur environ 2 400 relations directes les bagages enre-
istrés sont chargés dans le même train que celui emprunté par

tes voyageurs et sont récupérables dès l'arrivée, sur les autres
relations l'acheminement est plus lent . Les personnes désireuses
d'un service porte-à-porte peuvent dans un nombre grandissant
de gares faire enlever et livrer des bagages à domicile moyennant
le paiement de 20 francs par bagage et par opération. Enfin, le
personnel d'accueil est au service des voyageurs handicapés qui
souhaitent obtenir une assistance particulière lors de leurs dépla-
cements ; il suffit de prévenir, dans un délai suffisant avant le
voyage, le chef de la gare de départ en précisant l'heure d'arrivée
et le train emprunté, en indiquant également si la demande doit
être transmise à la gare d'arrivée et, le cas échéant, à la gare de
correspondance .

S.N.C.F. (fonctionnement)

M13. - 22 septembre 1986 . - M . Yvon Briant attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur les risques que font
peser sur les réseaux S.N .C .F. l'accroissement de la délinquance
et la montée du terrorisme. Déjà les actes de malveillance et de
sabotage perpétrés à l'encontre des bâtiments, des voies ferrées et
surtout des aiguillages se multiplient . Il lui demande, en consé-

ć
uence, s'il n'envisage pas d 'affecter plus de moyens au service
e la « surveillance générale S .N .C .F . », notamment en dotant

chaque brigade régionale d'une voiture de service et de moyens
radios.

Réponse. - Les directions régionales de la S.N .C .F., notamment
celles qui sont l'objet du plus grand nombre d'actes de malveil-
lance, ont déjà doté les brigades de surveillance générale de véhi-
cules de service. Actuellement, ces véhicules, au nombre de
vingt et un, sont répartis pour onze d'entre eux en région lie-de-
France, les dix autres auxquels viendra prochainement s'ajouter
un nouveau véhicule étant affectés dans certaines grandes villes
de province . Ces dotations en véhicules se poursuivront progres-
sivement . En région Ile-de-France, ces voitures sont équipées de
radio-téléphones. Dans d'autres brigades, elles sont pourvues
d'appareils radios . Par ailleurs, les brigades régionales disposent
actuellement d'environ quatre-vingt-dix postes radios individuels
qui permettent d'assurer la liaison interne des brigades.
Vingt postes individuels supplémentaires ont été commandés afin
de doter chaque brigade d'un poste sur une même fréquence
dans l'ensemble de la France . Il est prévu en outre d'augmenter
dans les années à venir le nombre de postes radios affectés à
chaque brigade . Enfin, le réseau « radiocom 2000 », lorsqu'il sera
mis en service commercial, devrait ultérieurement mettre en
mesure le P .C. de la surveillance générale de contacter les
équipes en opération dans n'importe quel point du territoire
national .

S.N.C.F. (tarifs voyageurs)

9495. - 6 octobre 1986 . - M. Guy Languette attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transporta, chargé des transports, sur le cas des personnes
qui, après avoir été licenciées, reprennent des études universi-
taires. Ces personnes, souvent âgées de plus de vingt-six ans,
n'habitent pas toujours une ville universitaire et doivent faire
face à des frais de transport importants . Or, à la S.N .C .F., le tarif
étudiant n'est pas accordé aux plus de vingt-six ans. Cette
mesure pénalise les demandeurs d'emploi qui fournissent un
effort réel pour leur réinsertion. A l'heure où la lutte contre le
chômage est une priorité nationale, il parait nécessaire de réac-
tualiser l'attribution de tarifs préférentiels . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir prendre les mesures nécessaires pour
accorder le bénéfice du tarif S .N .C .F. «étudiants» aux deman-
deurs d'emploi de plus de vingt-six ans qui reprennent des
études.

Réponse . - Le tarif des abonnements d'élèves, d'étudiants et
d'apprentis est un tarif social ; la perte de recettes qui résulte de
son application pour la S .N .C .F. est compensée par les finances
publiques. Toute extension du nombre des bénéficiaires de ce
tarif aurait pouf conséquence un accroissement des charges de
l'Etat, qui est actuellement exclu, le Gouvernement ayant le souci
de ne pas augmenter les dépenses publiques . Le report de l'âge
limite prévu pour les étudiants au-delà de vingt-six ans ne peut
donc être envisagé actuellement.

S.N.C.F. (tarifs voyageurs)

973e. - 6 octobre 1986 . - M . André Borel attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, sur les réductions concernant les
transports S .N .C .F. dont devraient bénéficier les handicapés
civils . Il lui paraîtrait souhaitable que, au même titre que les
réformés et les pensionnés de guerre, les handicapés civils de
catégorie A 1 . - Ayant un taux d'incapacité égal ou supérieur à
80 p . 100 (art . 169 et 173 du code de la famille et de l'aide
sociale) ; catégorie B I . - Bénéficiant de l'allocation compensa-
trice (loi d'orientation e,s faveur des personnes handicapées
no 75-534 du 30 juin 1975, art . 39) ; catégorie C 1 . - Bénéficiant
du complément de première catégorie de l'allocation d'éducation
spéciale (art. 9 de la loi n° 75-534 du 30 juin 1975) ; caté-
gorie D 1 . - Bénéficiant de la majoration accordée aux invalides
du troisième groupe (art . L. 310 du code de la sécurité sociale)
catégorie E I . - Bénéficiant de la majoration de la rente attribuée
au titre d'accident du travail (art . L . 453 du code de la sécurité
sociale) ; catégorie F I . - Bénéficiant de la majoration des pen-
sions de vieillesse (art . L. 356 du code de la sécurité sociale)
catégorie G 1 . - Aveugle titulaire de la carte d'invalidité portant
la mention « cécité » et/ou l'étoile verte (art . 169 et 174 du code
de la famille et de l'aide sociale), puissent avoir le bénéfice des
mêmes réductions. Actuellement, seule la personne qui les
accompagne a droit à une diminution de tarif, voire même, en
période bleue, à la gratuité du transport . II lui demande s'il envi-
sage de prendre des mesures pour remédier à cet état de fait.

Réponse. - Une réduction de 50 p . 100, ou la gratuité, est
accordée, en période bleue, sous certaines conditions, à l'accom-
pagnateur des handicapés civils depuis le I « mai 1983, sur le
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réseau principal de la S .N .C .F . Etendre le bénéfice d'une réduc-
tion ou de la gratuité aux handicapés civils eux-mêmes ne pour-
rait se faire que moyennant la prise en charge, par les finances
publiques, de la perte de recettes qui en résulterait pour la
S .N .C .F. Or une telle extension n'est pas envisageable dans l'im-
médiat, le Gouvernement ayant le souci de ne pas alourdir les
charges de l'Etat.

S.N.C.F. (fonctionnement : Lorraine)

8806. - 6 octobre 1986 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l ' équi-
pement, du logement, de l 'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur le fait que des directives
ont été données par le passé aux grands services publics pour
qu'ils organisent leur fonctionnement en calquant leurs activités
régionales sur les limites des régions administratives . Or il s'avère
que les régions S.N .C.F. diffèrent en certains endroits des régions
administratives . La Lorraine est ainsi partagée entre trois régions
S .N.C .F. : celle de Metz, celle de Nancy et pour partie celle de
Strasbourg . Il en résulte manifestement des frais supplémentaires
et, dans une première hypothèse, il pourrait être envisagé de
regrouper star Metz une partie des activités de la direction régio-
nale de Nancy, laquelle a d'ores et déjà des effectifs beaucoup
moins importants que celle de Metz. Cet effort de rationalisation
se traduisant donc par des économies entrerait, de plus, dans le
cadre de la politique gouvernementale qui tend à améliorer
l'équilibre des comptes de la S.N .C .F. Il souhaiterait donc qu'il
lui indique quelles sont ses intentions en la matière.

Réponse. - La S .N .C.F . dispose actuellement d'une structure
composée de vingt-cinq directions régionales . Lors de la mise en
place de cette organisation en 1972, l'objectif était d'adapter
autant que possible cette nouvelle structure à celle des régions
administratives, ce qui n'a pas été possible dans un certain
nombre de cas et notamment en Lorraine, essentiellement en
raison d'impératifs techniques liés à l'exploitation du réseau.
Depuis cette date, les effectifs de l'entreprise ont été sensiblement
réduits du fait des progrès techniques et d'une contraction du
trafic marchandises . Les méthodes modernes d'exploitation, la
nécessité pour l'établissement public d'accroitre sa compétitivité
sur le marché du transport conduisent aujourd'hui à penser que
cette évolution peut encore se poursuivre . C'est pourquoi, dans le
cadre de son autonomie de gestion, la S.N .C .F. a engagé une
réflexion sur l'avenir de ses structures régionales, afin de les
adapter à cette nouvelle situation . Il convient, en effet, que les
structures de commandement ne soient pas trop lourdes ou trop
nombreuses, afin de préserver la souplesse de fonctionnement
nécessaire et d'améliorer la productivité . Cet allégement des
structures de la S .N .C .F., la souplesse et l'abaissement du coût
qu'il entraîne, vont dans le sens de l'intérêt des usagers et de la
collectivité en général comme le souligne d'ailleurs la question
posée. En outre, un des objectifs de cette étude sera bien entendu
de tendre à ce que les directions régionales recouvrent en totalité
le territoire d'une ou même de plusieurs collectivités régionales
de façon à faciliter le dialogue entre la S.N .C .F. et les régions,
crans le cadre des nouvelles responsabilités dont celles-ci dispo-
sent pour l'organisation des dessertes ferroviaires régionales.
Cependant, la réflexion engagée par la S .N .C .F. ne consiste, au
stade actuel, qu'à inventorier les solutions envisageables et exa-
miner leur faisabilité. II n'est donc pas possible, pour le moment,
de fournir d'indications précises sur un éventuel regroupement
des directions régionales S .N .C .F. de Metz et de Nancy . Si cette
réflexion devait aboutir à un tel regroupement, l'implantation de
cette direction régionale nouvelle donnerait lieu, au préalable,
aux concertations appropriées, tant au sein de l'entreprise
qu'avec tous les élus concernés .

S.N.C.F. (lignes)

9998 . - 6 octobre 1986. - M . Philippe Puaud attire l 'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur la situation du réseau
S.N.C .F. dans le département de la Vendée . Au moment où l'on
annonce pour 1989 l'arrivée du T .G .V. Atlantique à Nantes, il lui
demande s'il envisage dans ses priorités budgétaires l'électrifica-
tion de la ligne Les Sables-d'Olonne - La Roche-sur-
Yon - Nantes.

Réponse . - Le contrat de plan passé entre l'Etat et la S .N .C .F.
prévoit que l'établissement public réalisera au cours de la période
1985-1989 la majeure partie du projet du T .G .V. Atlantique et la
poursuite du programme d'électrification du plan ferroviaire
breton et de la ligne Paris - Clermont-Ferrand . La S .N .C .F. effec-
tuera ainsi un effort d'investissement très important . Toutefois,
l'électrification de la ligne S .N .C .F. Nantes - La Roche-sur-
Yon - Les Sables-d'Olonne ne figure pas au programme d'inves-
tissements de l'entreprise pour la période 1985-1989 . En vue de
préparer la programmation des investissements à réaliser à partir
de 1990, le ministre délégué chargé des transports a demandé à la
S.N.C .F. de lui présenter un bilan des possibilités d'amélioration
des liaisons ferroviaires non électrifiées.

S .N.C.F. (tarifs voyageurs)

1080 . - 20 octobre 1986. - M. Gilles de Robien attire l ' atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' équi-
pement, du logement, de l ' aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur le fait que le droit de
réduction famille nombreuse sur le réseau S .N .C .F .-R .A .T.P.
prend fin .à un âge où l'enfant devient étudiant et nécessite un
budget plus important et de surcroît utilise plus régulièrement ces
deux modes de transport. II lui demande s'il ne lui parait pas
possible ou souhaitable de relever l'âge limite pour que les
enfants des familles nombreuses bénéficient jusqu'à la fin de
leurs études ou leur entrée dans la vie active de ces avantages.

Réponse . - Le système tarifaire appliqué sur le réseau R .A .T.P.
et S .N .C .F . banlieue (région des transports parisiens) est différent
de celui en vigueur sur le réseau principal de la S .N .C .F. Sur le
réseau des transports parisiens, les enfants des familles nom-
breuses qui bénéficient uniformément de 50 p . 100 de réduction
en première ou en deuxième classe cessent de jouir de cet avan-
tage dès que la famille ne comporte plus au moins trois enfants
mineurs . Sur le réseau principal de la S .N .C .F ., la réduction
accordée aux familles nombreuses varie par contre de 30 à 40, 50
ou 75 p . 100 suivant que les familles comprennent 3, 4, 5,
6 enfants ou plus. De plus, aux termes du décret n° 80-956 du

1 « décembre 1980, une réduction de 30 p . 100 est maintenue
pour les parents et les enfants mineurs quand la famille compte
encore un ou deux enfants mineurs . Cette mesure n'a pas été
étendue à la région des transports parisiens compte tenu des
charges nouvelles qui en auraient résulté pour les finances
publiques. En effet, les réductions consenties aux familles nom
breuses constituent un tarif social, c'est-à-dire qu'elles sont
imposées aux transporteurs : tes pertes de recettes qui en décou-
lent doivent être compensées par l'Etat et les collectivités locales.
Par ailleurs, depuis le 21 décembre 1981, les enfants de quatre à
dix ans bénéficient sur l'ensemble des lignes de la R.A .T.P . et de
la S .N .C .F. banlieue d'une réduction de 50 p . 100 . De plus, il
existe sur les lignes du R .E.R . des abonnements mensuels spéci-
fiques dits « abonnements d'élèves, d'étudiants ou d'apprentis »
analogues à ceux qu'émet la S .N.C .F., l'âge limite -pour leur
obtention est de vingt et un ans pour les élèves, vingt-cinq ans
pour les étudiants et vingt-trois ans pour les apprentis . Il
convient de souligner, pour finir, les avantages de la carte
orange : elle permet en effet d'effectuer un nombre illimité de
voyages dans la zone de validité du coupon, offrant aux usagers
qui l'utilisent des prestations dont ils ne pourraient bénéficier en
utilisant de simples billets .



24 novembre 1986

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

4443

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS
auxquelles il n'a pas été répondu dans les délais réglementaires

PREMIER MINISTRE

Nos 8646 Michel Debré ; 8687 Gérard Bordu ; 8696 Claude
Bartolone ; 8697 Louis Besson ; 8761 Georges Sarre ; 871'3 Louis
Besson ; 8785 Bernard Derosier ; 8808 René Soechon
8873 Bruno Chauvierre ; 3885 Jacques Bo : .nard ; 8891 Jacques
Bompard ; 8946 Yann Piat ; 8947 Yann Piet . 8975 Joseph-Henri
Maujoüan du Gasset.

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

N os 8644 Michel Debré ; 8694 Robert Montargent ; 8818 Ber-
nard Stasi ; 885 Henri Bayard ; 8974 Joseph-Henri Maujoüan
du Gasset ; 8976 Joseph-Henri Maujoüan du Gasset ;

AFFAIRES EUROPÉENNES

N. 8707 Didier Chouat.

AFFAIRES SOCIALES ET EMPLOI

N. . 8652 Michel Hannoun ; 8656 Michel Hannoun ; 8666 Eric
Raoult ; 8670 Bruno Chauvierre ; 8679 Georges Chometon
8700 Gilbert Bonnemaison ; 8714 Bernard Derosier
8727 Roland Huguet ; 8748 Jean-Pierre Michel ; 8766 Jean-Pierre
Sueur ; 8767 Jean-Pierre Sueur ; 8768 Jean-Pierre Sueur;
8776 André Borel ; 8788 Jean-Pierre Fourré ; 8803 Charles
Pistre ; 8824 Jean Brocard ; 8826 Jean Rigaud ; 8833 Jean
Rigaud ; 8840 Bruno Bourg-Broc ; 8844 Bruno Bourg-Broc
8848 Bruno Bourg-Broc ; 8852 Bruno Bourg-Broc ; 8858 Henri
Bayard ; 8863 Gérard Kuster 8865 Jacques Médecin
8868 Etienne Pinte ; 8869 Etienne Pinte ; 8878 Denis Jacquat
8883

	

ert Brochard ; 8913 Raymond Marcellin ; 8939 Michel
d'Or . ; 8944 Jear, Reyssier ; 8949 André Rossi ; 8952 André
Rossi ; 8958 Pas_aI Clément ; 8970 Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset ; 8973 Joseph-Henri Maujoüan du Gasset ; 8983 Jacque-
line Hoffmann ; 8984 Jacqueline Hoffmann : 8985 Jacqueline
Hoffmann .

AGRICULTURE

N o, 8647 Michel Debré ; 8659 Michel Hannoun ; 8702 André
Borel ; 8703 André Borel ; 8704 André Borel ; 8708 Didier
Chouat ; 8715 Jean-Pierre Destrade ; 8718 Pierre Forgues
8730 Maurice Janetti ; 8740 André Laignel ; 8746 Martin Malvy
8755 Jean Proveux ; 8758 Noéel Ravassard ; 8760 Main Rodet
8779 Didier Chouat ; 8780 Didier Chouat ; 8782 Didier Chouat
8794 Jérôme Lambert ; 8810 Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
8828 Jean Rigaud ; 8892 Jacques Bompard ; 8897 Pierre Pas-
callon ; 8898 Pierre Pascallon ; 8922 Jacques Chartron
8957 Régis Perbet ; 8961 Raymond Marcellin ; 8962 Pierre-André
Wiltzer ; 8969 Joseph-Henri Maujoüan du Gasset ; 8979 Joseph-
Henri Maujoüan du Gasset.

ANCIENS COMBATTANTS

N. 8899 Pierre Pascallon .

BUDGET

N.. 8862 Jean-Louis Masson ; 8677 Alain Mayoud ; 8771 Ber-
nard Bardin ; 8815 Michel Pelchat ; 8856 Henri Bayard
8862 Jean Kiffer ; 8867 Jacques Médecin ; 8871 Jean-Claude
Dalbos ; 8876 Henri Bayard .

COLLECTIVITÉS LOCALES

N. 8905 Sébastien Couepel.

COMMERCE, ARTISANAT ET SERVICES

N.. 8642 Bruno Bourg-Broc ; 8698 Louis Besson ; 8861 Jean-
Paul Delevoye ; 8909 Raymond Marcellin ; 8910 Raymond Mar-
cellin ; 8921 Jacques Chartron ; 8964 François Bayrou.

CULTURE ET COMMUNICATION

N . . 8663 Pierre Messmer ; 8726 Edmond Hervé ; 8812 Flo-
rence d'Harcourt ; 8884 Edouard Frédéric-Dupont ; 8888 Jacques
Bompard ; 8953 Jean Rigaud.

DROITS DE L'HOMME

N . 8895 Guy Drut.

ÉCONOMIE, FINANCES ET PRIVATISATION

N . . 8673 Bruno Chauvierre ; 8722 Pierre Garmendia
8728 Roland Huguet ; 8739 André Laignel ; 8772 Louis Besson
8809 Pierre Micaux ; 8821 Raymond Marcellin ; 8831 Jean
Rigaud ; 8906 Christine Boutin ; 8920 Jacques Chartron
8959 Pascal Clément.

ÉDUCATION NATIONALE

Nos 8639 Bruno Bourg-Broc ; 8641 Bruno Bourg-Broc 1
8667 Michel Terrot ; 8689 Paul Chomat ; 8749 Jean-Pierre
Michel ; 8770 Jacques Badet ; 8814 Michel Pelchat ; 8820 Sébas-
tien Couepel ; 8823 Jean Brocard ; 8837 Bruno Bourg-Broc
8841 Bruno Bourg-Broc ; 8854 Jean Besson ; 8889 Claude Barto-
lone ; 3926 Michel Ghysel ; 8928 Michel Ghysel ; 8945 Bruno
Mégret ; 8986 Jacqueline Hoffr .iann.

ENSEIGNEMENT

N. 8886 Jacques Bompard.

ENVIRONNEMENT

N a . 8724 Jean Giovannelli ; 8729 Maurice Janetti ; 8896 Guy
Drut ; 8934 Jacques Limouzy.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET TRANSPORTS

N . . 8661 Didier Julia ; 8671 Bruno Chauvierre ; 8675 Bruno
Chauvierre ; 8712 Didier Chouat ; 8713 Didier Chouat
8835 Jean Rigaud ; 8881 Denis Jacquat ; 8904 Roland Blum
8924 Gérard Chasseguet ; 8930 Jacques Godfrain ; 8948 Yann
Piat.

INDUSTRIE, P. ET T. ET TOURISME

Na. 8645 Michel Debré ; 8654 Michel Hannoun ; 8657 Michel
Hannoun ; 8676 Bruno Chauvierre ; 8732 Jean-Pierre Kucheida
8733 Jean-Pierre Kucheida ; 8738 Roland Huguet ; 8752 Chris-
tian Nucci ; 8753 Henri Prat ; 8757 Noél Ravassard ; 8787 Pierre
Forgues ; 8792 Jean-Pierre Kucheida ; 8839 Bruno Bourg-Broc
8890 Jacques Bompard ; 8915 Philippe Auberger .



4444

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

24 novembre 1986

INTÉRIEUR

N o. 8678 Yvon Briant ; 8680 Jacques Peyrat ; 8681 Jacques
Peyrat ; 8741 Christian Laurissergues ; 8742 Christian Lauris-
sergues ; 8813 Michel Pelchat ; 8842 Bruno Bourg-Broc
8887 Jacques Bompard ; 8925 Michel Debré ; 8940 Jean Jarosz
8982 Christine Boulin .

JUSTICE

N o . 8719 Jean-Pierre Fourré ; 8747 Jean-Pierre Michel .

SANTÉ ET FAMILLE

N .. 8660 Michel Hannoun ; 8716 Jean-Pierre Destrade
8762 Georges Sarre ; 8805 Henri Prat ; 8807 René Souchon
8811 François Bayrou ; 8882 Albert Brochard ; 8901 Roland
Blum ; 8918 Jean-Pierre Cassabel ; 8931 Jacques Godfrain.

SÉCURITÉ SOCIALE

N o, 8725 Jean Grimont ; 8774 Louis Besson ; 8819 Sébastien
Couepel ; 8822 Roland Blum ; 8830 Jean Rigaud ; 8927 Michel
Ghysel ; 8929 Jacques Godfrain ; 8936 Jean-Louis Masson
8938 Pierre Weisenhorn.

P. ET T.

N o 8664 Pierre Messmer.

RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

N or 8743 Jean-Yves Le Déaut ; 8745 Guy Lengagne
8783 Didier Chouat ; 8903 Roland Blum ; 8919 Serge Charles .

TOURISME

No, 8781 Didier Chouat 8789 Jean-Pierre Fourré.

RECTIFICATIFS
1 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),

no 32 A .N . (Q) du I I août 1986

RÉPONSES DES MINISTRES

1 « Page 2617, 2. colonne, antépénultième ligne de la réponse à
la question no 2151 de M. Robert-André Vivien à M . le ministre
de l'éducation nationale.

Au lieu de : « II n'apparaît pas, au total, sur la situation . . . ».
Lire « II n'apparaît pas, au total, que la situation . . . ».

2. Page 2619, I re colonne, antépénultième ligne de ta réponse
à la question n o 2590 de M . Bernard Deschamps à M . le ministre
de l'éducation nationale.

Au lieu de : « . . . l'article 9 de cette même loi ».
Lire : « . . . l'article 19 de cette même loi ».

3 . Page 2620, 2. colonne, 3. ligne de la réponse à la question
n° 2954 de M . Bruno Bourg-Broc à M . le ministre de l'éducation
nationale.

Au lieu de « . . . selon la catégorie ».
Lire « . . . selon la catégorie (titulaires et non-titulaires) et selon

le degré d'enseignement ».

II . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
no 33 A .N . (Q) du 5 août 1986

RÉPONSES DES MINISTRES

1 a Page 2807, 2 e colonne, 8 . ligne de la réponse à la question
n o 1718 de M . Jean-Louis Masson à M . le ministre délégué
auprès du Premier ministre, chargé de la fonction publique et du
Plan.

Au lieu de : « .. .professeur agrégé hors classe aux professeurs
agrégés de classe normale, . . ».

Lire « . . .professeur agrégé hors classe, a ouvert la possibilité
d'être nommé professeur agrégé hors classe aux professeurs
agrégés de classe normale, . .. ».

2. Page 2813, Ire colonne, avant-dernière ligne de la réponse à
la question n° 4926 de M . Paul Mercieca à M . le ministre de
l'éducation nationale.

Au lieu de « . .. la deuxième délégation de 778 600 F. . . ».
Lire « . . . la deuxième délégation de 778 660 F . .. ».

3. Page 2813, Ire colonne, 13. ligne de la réponse à la question
n° 4985 de M. André Thien Ah Koon à M . le ministre de l'édu-
cation nationale.

Au lieu de « . .. qui ne peuvent être organisés .. . ».
Lire : « . . . qui ne peuvent plus être organisés . . . » .

Hl . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 39 A .N . (Q) du 6 octobre 1986

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 3522, 2 . colonne, dernière ligne de la réponse à la ques-
tion n° 7444 de M . Pierre-Rémy Houssin à M . le ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation.

Au lieu de « . . . taux réduit de la taxe . . . . ».

Lire : « taux super réduit de la taxe . .. ».

IV. - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 40 A .N . (Q) du 13 octobre 1986

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 3643, I re colonne, antépénultième ligne de la réponse à la
question na 4807 de M . Jean-Pierre Reveau à M. le ministre de
l'éducation nationale.

1

Au lieu de « . . . des aides financières nouvelles . . . ».

Lire : '. . .. des aides financières en dehors de celles prévues par le
contrat d'association et des possibilités nouvelles . . . ».

V . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n o 43 A .N . (Q) du 3 novembre 1986

RÉPONSES DES MINISTRES

10 Page 4078, I re colonne, 4 e ligne de la réponse à la question
no 8028 de M . Jean-Louis Masson à M . le garde des sceaux,
ministre de la justice.

Au lieu de : « . .. dans les départements du Bas-Rhin et de la
Moselle . . . ».

Lire : « . . . dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et
de la Moselle . . . ».

2. Page 4086, 2 . colonne, 2. ligne de la réponse à la question
n° 8045 de M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset à M . le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du ter-
ritoire et des transports.

Au lieu de « . . . lors de l'accident survenu le 1 u août dernier . .. ».

Lire : « . . . lors de l'accident survenu le 17 août dernier . . . ».
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VI . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n o 44 A .N . (Q) du 10 novembre 1986

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 4148, I re colonne, 3 . ligne de la réponse à la question
n° 9040 de M . Job Durupt à M . le ministre de la défense.
Au lieu de : « Suivant les traditions propres à chaque armée, une

prise d'armes pour étre organisée pour le départ d'un officier
général, . .. »

Lire : u Suivant les traditions propres à chaque armée, une prise
d'armes peut étre organisée pour le départ d'un officier
général, . . . » .

VII . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
no 45 A .N . (Q) du 17 novembre 1986

QUESTIONS ÉCRITES

Page 4225, I « colonne, la question n o 12681 de M. Louis
Besson à M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation rappelle la question écrite n° 3340
du 16 juin 1986.
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